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Décision Ré n° 2018-21 DS Agences du 31 octobre 2018  

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Réunion au sein des agences  

Le directeur régional de Pôle emploi Réunion, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-9, L. 5312-10, R. 5312-4 et 
R. 5312-25 et R. 5312-26, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux 
agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention conclue entre l’Etat, le Fonds de solidarité et Pôle emploi le 21 décembre 2012 
relative à la répétition des prestations indues par Pôle emploi, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la décision n° 2009/2743 du 15 décembre 2009 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions complémentaires susceptibles d’être confiées à Pôle emploi services à compter du 1er 
janvier 2010, 

Vu la décision n° 2018-75 du 26 juin 2018 du directeur général de Pôle emploi relative aux missions 
pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive,  

Vu la délibération n° 2013-45 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la mobilité, 

Vu la délibération n° 2013-46 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la garde d’enfants pour parents isolés, 

Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 

Vu la décision n° 2015-161 du 4 décembre 2015 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive,  

Vu la délibération n° 2013-45 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la mobilité, 

Vu la délibération n° 2013-46 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la garde d’enfants pour parents isolés, 

Vu la délibération n° 2013-47 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 

Décide :  

Article 1 – Placement et service des prestations  

§ 1 Aux fins d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, délégation 
permanente de signature est donnée : 

- 1) à l’ensemble des agents exerçant au sein des agences à l’effet de, au nom du directeur 
régional de Pôle emploi Réunion, procéder à l’inscription sur la liste des demandeurs 
d’emploi, 

- 2) aux personnes désignées au présent paragraphe à l’effet de, au nom du directeur régional 
de Pôle emploi Réunion, prendre l’ensemble des autres décisions en matière de gestion de la 
liste des demandeurs d’emploi, en particulier refuser une inscription sur cette liste, la tenir à 
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jour, assurer le suivi et le contrôle de la recherche d’emploi dans les conditions prévues au 
titre Ier du livre IV de la cinquième partie du code du travail, signer les décisions de radiation, 
cessation d’inscription et changement de catégorie prévues aux articles R. 5411-18 et R. 
5412-1 du même code, ainsi que les décisions statuant sur les recours préalables obligatoires 
formés contre ces décisions en application des articles R. 5411-18 et R. 5412-8 du même 
code : 

o monsieur Laurent Mortelette, directeur d’agence au sein du pôle emploi de St-Benoit 
o madame Joséphine Mardaye, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-André 
o madame Emmanuelle Payet, directrice d’agence au sein du pôle emploi de Ste-Marie 
o madame Christine Bellicaud, directrice d’agence au sein du pôle emploi de Ste-

Clotilde  
o madame Monique Gourdialsing, directrice d’agence au sein du Pôle emploi du Moulin 
o monsieur Barnabé Proud'Hom, directeur d’agence au sein du pôle emploi de St-Denis 
o madame Sylvie Latchoumy-Lebon, directrice d’agence au sein du pôle emploi de La 

Possession 
o monsieur Claude Pellegrini, directeur d’agence au sein du pôle emploi du Port 
o madame Valérie Reboulleau, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Paul 
o monsieur Didier Hoarau, directeur d’agence au sein du pôle emploi de l’Eperon 
o madame Ingrid Durand, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Leu 
o monsieur David Rivière, directeur d’agence au sein du pôle emploi de St-Louis La 

Rivière concernant les demandeurs d’emploi dépendant de cette dernière agence et 
des agences pôle emploi de St-Louis Bel Air, pôle emploi de St-Pierre et pôle emploi 
de la Ravine des Cabris 

o madame Ludovique Cuggia, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Louis 
Bel air concernant les demandeurs d’emploi dépendant de cette dernière agence et 
des agences pôle emploi St-Louis La Rivière, pôle emploi de St-Pierre et pôle emploi 
de la Ravine des Cabris 

o madame Clara Quinot, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Pierre 
concernant les demandeurs d’emploi dépendant de cette dernière agence et des 
agences de St-Louis La Rivière, pôle emploi de St-Louis Bel Air et pôle emploi de la 
Ravine des Cabris 

o monsieur Christian Roux, directeur d’agence au sein du pôle emploi de la Ravine des 
Cabris concernant les demandeurs d’emploi dépendant de cette dernière agence et 
des agences de St-Louis La Rivière, pôle emploi de St-Louis Bel Air et pôle emploi de 
St-Pierre 

o monsieur Jean Jacques Cartaye, directeur d’agence au sein du pôle emploi du 
Tampon 

o monsieur Alain Lazarre, directeur d’agence au sein du pôle emploi de St-Joseph 
o madame Marleine Robert, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Benoît 
o madame Martine Govindassamy, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

Benoît 
o monsieur Christian Alavin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Benoît 
o madame Marie Dominique Coindin Amalama, responsable d’équipe au sein du pôle 

emploi de St-Benoît 
o madame Danièle Ponamalé-Robert, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de 

St-Benoît 
o monsieur Mathieu Gonthier, responsable d’équipe en intérim au sein du pôle emploi 

de St-Benoît 
o madame Nathalie Nanicaoudin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

André 
o monsieur Patrice Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-André 
o monsieur Emmanuel Amouny, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

André 
o monsieur Mathieu Gonthier, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-André 
o madame Karine Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Marie 
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o madame Patricia Beauclair-Mariotti, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de 
Ste-Marie 

o madame Aliette Rivière, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Marie  
o monsieur Olivier Bona, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Marie 
o madame Evelyne Arlanda-Legendart, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de 

Ste-Clotilde 
o madame Sophie Lamarche, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-

Clotilde  
o madame Gabrielle Rassaby, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-

Clotilde  
o monsieur Cyril Fernandez, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-

Clotilde 
o madame Catherine Vincent, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-

Clotilde 
o madame Annick Nugent, directrice adjointe au sein du Pôle emploi du Moulin 
o madame Jacqueline Cartier, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Moulin  
o monsieur Olivier Grondin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Moulin 
o monsieur Jean Moryl Errapa, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Moulin 
o madame Emmanuelle Mazuy, directrice adjointe au sein du pôle emploi de St-Denis 
o madame Marie-Claude Cadenet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

Denis 
o madame Nathalie Aubert, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Denis 
o monsieur Gabriel Mangata Ramsamy, responsable d’équipe au sein du pôle emploi 

de St-Denis 
o madame Havan Badat, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Denis 
o monsieur Eric Apaya, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Denis 
o madame Raïssa Mahamoudou, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de La 

Possession  
o madame Isabelle Delègue, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la 

Possession 
o madame Sylviane Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la 

Possession 
o madame Ingrid Marianne, directrice adjointe au sein du pôle emploi du Port 
o madame Nicole Velna, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Port 
o monsieur Pascal Picaud, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Port 
o madame Sophie Ramara, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Port 
o monsieur Thierry Billet, directeur adjoint au sein du pôle emploi de St-Paul 
o madame Marie-Renée Rosina Grondin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi 

de St-Paul 
o madame Fabiola Alcinous, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Paul 
o madame Jenny Wong-Pin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Paul 
o madame Bénila De Boisvilliers, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

Paul 
o monsieur Jacky Low Hong Campa, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de 

St-Paul 
o madame Nicole Ferrere, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon 
o madame Séverine Pagniez, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon 
o madame Soraya Assendjee, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon  
o madame Ingrid Fontaine, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon  
o madame Dominique Velna, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Leu 
o monsieur Patrice You-Seen, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Leu 
o madame Sabine Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Leu  
o madame Jennifer Cartaye, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis 

La Rivière 
o madame Armelle Perrau, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis La 

Rivière 
o monsieur Sylvain Jocelyn Emery, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

Louis La Rivière 
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o madame Elisabeth Péron, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis 
Bel air 

o madame Sandrine Benoit, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis 
Bel air 

o madame Sandrine Karoutchi-Faux, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de 
St-Louis Bel air 

o monsieur Salim Maleck, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis Bel 
air 

o madame Sonia Peta, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St Pierre 
o madame Peggy Salome, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St Pierre 

jusqu’au 31/03/2019 
o madame Sandrine Aho-Nienne, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

Pierre 
o madame Natacha Boyé, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Pierre 
o monsieur Jean-Bernard Rivière, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

Pierre 
o madame Annie Serveau, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Pierre 
o monsieur Pascal André, directeur adjoint au sein du pôle emploi de la Ravine des 

Cabris 
o madame Claudine Moimbe, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la Ravine 

des Cabris 
o monsieur Ghislain Durif, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la Ravine 

des Cabris 
o madame Nathalie Arens, directrice adjointe au sein du pôle emploi du Tampon 
o monsieur Bruno Fontaine, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
o monsieur Kader Sahari, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
o madame Laetitia Dejean, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
o monsieur Sully Naigom, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
o monsieur André-Michel Martin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

Joseph 
o madame Claudine Duvin-Xitra, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

Joseph 
o madame Valérie Vitry, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Joseph,  
o monsieur Vincent Bouyer, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Joseph 
o madame Marie-Anise Hoareau, référente métiers au sein du pôle emploi de St-Benoît, 
o madame Sabrina Leger Manicon, référente métiers applicatif au sein du pôle emploi 

de St-André, 
o monsieur Pascal Lan-Yeung, référent métiers au sein du pôle emploi de Ste-Marie, 
o madame Marie-France Lec-Kao, référente métiers au sein du pôle emploi du Moulin, 
o madame Laetitia Brancala, référente métiers au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde 
o madame Marie-Annie Perrine, référente métiers au sein du pôle emploi de St-Denis, 
o monsieur Julian Essob, référent métiers et applicatif au sein du pôle emploi du Port, 
o monsieur Payet Bruno, référent métiers au sein du pôle emploi de La Possession,  
o monsieur Patrick Fatima, référent métiers au sein du pôle emploi de St-Paul 
o monsieur Khalid Panchbaya, référent métiers au sein du pôle emploi de St-Paul 
o madame Sophie Ville, référente métiers au sein du pôle emploi de l’Eperon,  
o monsieur Laurent Mondon, référent métiers au sein du pôle emploi de St-Leu 
o monsieur Rishman Lauret, référent métiers au sein du pôle emploi de St-Louis La 

Rivière 
o monsieur Pascal Guichard, référent métiers au sein du pôle emploi de St-Louis Bel Air 
o monsieur Patrice Lefevre, référent métiers au sein du pôle emploi de la Ravine des 

Cabris 
o madame Nathalie Frumence, référente métiers au sein du pôle emploi de St-Pierre, 
o monsieur Fabrice Lauret, référent métiers au sein du pôle emploi du Tampon, 
o madame Régine Grondin, référente métiers au sein du pôle emploi de St-Joseph 
o madame Marie-Christine Beauval, référente métiers au sein de la DT Sud 
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§ 2 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’article 4, à l’effet de, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion, aux fins d’exécution du service public de 
l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  

- 1) prendre les décisions relatives au bénéfice des allocations, primes, aides et autres 
prestations versées par Pôle emploi, que ce soit pour son propre compte, pour le compte de 
l’Etat, du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail, de l’Unédic, des 
employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail - y compris dans les cas visés 
par l’accord d’application n° 12 au règlement de l’assurance chômage lorsque la convention 
conclue avec ces employeurs dispose que Pôle emploi statue sur ces cas - ou de tout autre 
tiers et en demander le remboursement lorsqu’elles ont été en trop versées, à l’exception des 
décisions relatives au services des prestations pour lesquelles l’établissement Pôle emploi 
services a reçu compétence nationale exclusive par décision du directeur général et des 
décisions relatives à ce service transférées à cet établissement par décision spécifique prise 
sur le fondement de la décision susvisée n° 2009/2743 du directeur général du 15 décembre 
2009, 

- 2) prendre les décisions et conclure les conventions mentionnées à l’article R. 5312-4 du code 
du travail, 

- 3) prendre les décisions relatives à l’agrément des personnes en parcours d’insertion par 
l’activité économique (IAE) ainsi que les décisions de suspension, d’extension et de 
prolongation de cet agrément,  

- 4) signer les bons de déplacement et autres bons d’aide à la mobilité, ainsi que les bons de 
commande de prestations de service au bénéfice de demandeurs d’emploi  

- 5) prendre à titre résiduel, les décisions relatives à la conclusion, au suivi et à la rupture de la 
convention de reclassement personnalisé (CRP) et demander le remboursement des 
allocations, prestations ou aides y afférentes lorsqu’elles ont été indûment versées, 

- 6) dans les conditions et limites fixées par les textes applicables, prendre les décisions 
relatives à la conclusion, au suivi et à la rupture du contrat de transition professionnelle (CTP) 
et demander le remboursement des allocations y afférentes lorsqu’elles ont été indûment 
versées, 

- 7) prendre les décisions relatives à la conclusion, au suivi et à la rupture du contrat de 
sécurisation professionnelle (CSP) et demander le remboursement des allocations, 
prestations ou aides y afférentes lorsqu’elles ont été indûment versées, 

- 8) statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent article. 

Article 2 – Ordre de service, acte, correspondance, congés, autorisations 
d’absence et plaintes  

Délégation permanente de signature est également donnée aux personnes désignées à l’article 4 à 
l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion, et dans la limite de leurs attributions : 

- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de 
l’agence, ainsi que les ordres de mission des personnels placés sous leur autorité et 
autorisations d’utiliser un véhicule, à l’exception des ordres de mission et autorisations 
d’utiliser un véhicule se rapportant à des déplacements hors de la région, 

- en matière de gestion des ressources humaines, signer les congés et autorisations d’absence 
sans incidence sur le traitement des personnels placés sous leur autorité, 

- porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, ou d’un tiers qu’il 
représente, pour tout fait ou acte intéressant l’agence. 

Article 3 – Conventions locales de partenariat 

Délégation de signature est également donnée aux personnes désignées à l’article 4 de la présente 
décision à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion, aux fins d’exécution du 
service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, signer tout acte nécessaire à 
l’animation du service public local de l’emploi ainsi que : 
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- 1) signer les conventions conclues dans le cadre des accords cadres nationaux définissant 
des axes de coopération à la disposition du réseau avec une autonomie locale, à l’exception 
de celles entraînant un impact financier ou sur la gestion des ressources humaines de Pôle 
emploi ; 

- 2) signer les autres accords dont la direction de l’agence a pris l’initiative, à l’exception de 
ceux entraînant un impact financier ou politique ou sur le système d’information ou la gestion 
des ressources humaines de Pôle emploi. 

Article 4 – Délégataires permanents 

Bénéficient des délégations mentionnées au § 2 de l’article 1 et aux articles 2 et 3 à titre permanent : 

- monsieur Laurent Mortelette, directeur d’agence au sein du pôle emploi de St-Benoit 
- madame Joséphine Mardaye, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-André 
- madame Emmanuelle Payet, directrice d’agence au sein du pôle emploi de Ste-Marie 
- madame Christine Bellicaud, directrice d’agence au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde  
- madame Monique Gourdialsing, directrice d’agence au sein du Pôle emploi du Moulin 
- monsieur Barnabé Proud'Hom, directeur d’agence au sein du pôle emploi de St-Denis 
- madame Sylvie Latchoumy-Lebon, directrice d’agence au sein du pôle emploi de La 

Possession 
- monsieur Claude Pellegrini, directeur d’agence au sein du pôle emploi du Port 
- madame Valérie Reboulleau, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Paul 
- monsieur Didier Hoarau, directeur d’agence au sein du pôle emploi de l’Eperon 
- madame Ingrid Durand, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Leu 
- monsieur David Rivière, directeur d’agence au sein du pôle emploi de St-Louis La Rivière  
- madame Ludovique Cuggia, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Louis Bel air  
- madame Clara Quinot, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Pierre  
- monsieur Christian Roux, directeur d’agence au sein du pôle emploi de la Ravine des Cabris  
- monsieur Jean Jacques Cartaye, directeur d’agence au sein du pôle emploi du Tampon 
- monsieur Alain Lazarre, directeur d’agence au sein du pôle emploi de St-Joseph 

Article 5 – Délégataires temporaires 

En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées à l’article 4 de la présente décision, 
bénéficient, à titre temporaire, des délégations mentionnées : 

Au § 2 de l’article 1 et à l’article 2 : 

- madame Marleine Robert, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Benoît 
- madame Martine Govindassamy, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Benoît 
- monsieur Christian Alavin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Benoît 
- madame Marie Dominique Coindin Amalama, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de 

St-Benoît 
- madame Danièle Ponamalé-Robert, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

Benoît 
- madame Nathalie Nanicaoudin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-André 
- monsieur Patrice Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-André 
- monsieur Emmanuel Amouny, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-André 
- monsieur Mathieu Gonthier, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-André 
- madame Karine Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Marie 
- madame Patricia Beauclair-Mariotti, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-

Marie 
- madame Aliette Rivière, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Marie  
- monsieur Olivier Bona, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Marie 
- madame Evelyne Arlanda-Legendart, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-

Clotilde 
- madame Sophie Lamarche, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde  
- madame Gabrielle Rassaby, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde  
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- monsieur Cyril Fernandez, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde 
- madame Catherine Vincent, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde 
- madame Annick Nugent, directrice adjointe au sein du Pôle emploi du Moulin 
- madame Jacqueline Cartier, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Moulin  
- monsieur Olivier Grondin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Moulin 
- monsieur Jean Moryl Errapa, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Moulin 
- madame Emmanuelle Mazuy, directrice adjointe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- madame Marie-Claude Cadenet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- madame Nathalie Aubert, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- monsieur Gabriel Mangata Ramsamy, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

Denis 
- madame Havan Badat, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- monsieur Eric Apaya, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- madame Raïssa Mahamoudou, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de La 

Possession  
- madame Isabelle Delègue, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la Possession 
- madame Sylviane Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la Possession 
- madame Ingrid Marianne, directrice adjointe au sein du pôle emploi du Port 
- madame Nicole Velna, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Port 
- monsieur Pascal Picaud, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Port 
- madame Sophie Ramara, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Port 
- monsieur Thierry Billet, directeur adjoint au sein du pôle emploi de St-Paul 
- madame Marie-Renée Rosina Grondin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

Paul 
- madame Fabiola Alcinous, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Paul 
- madame Jenny Wong-Pin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Paul 
- madame Bénila De Boisvilliers, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Paul 
- monsieur Jacky Low Hong Campa, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Paul 
- madame Nicole Ferrere, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon 
- madame Séverine Pagniez, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon 
- madame Soraya Assendjee, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon  
- madame Ingrid Fontaine, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon  
- madame Dominique Velna, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Leu 
- monsieur Patrice You-Seen, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Leu 
- madame Sabine Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Leu  
- madame Jennifer Cartaye, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis La 

Rivière 
- madame Armelle Perrau, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis La Rivière 
- monsieur Sylvain Jocelyn Emery, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis La 

Rivière 
- madame Elisabeth Péron, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis Bel air 
- madame Sandrine Benoit, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis Bel air 
- madame Sandrine Karoutchi-Faux, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis 

Bel air 
- monsieur Salim Maleck, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis Bel air 
- madame Sonia Peta, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St Pierre 
- madame Sandrine Aho-Nienne, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Pierre 
- madame Natacha Boyé, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Pierre 
- monsieur Jean-Bernard Rivière, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Pierre 
- madame Annie Serveau, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Pierre 
- madame Peggy Salome, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St Pierre jusqu’au 

31/03/2019 
- monsieur Pascal André, directeur adjoint au sein du pôle emploi de la Ravine des Cabris 
- madame Claudine Moimbe, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la Ravine des 

Cabris 
- monsieur Ghislain Durif, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la Ravine des Cabris 
- madame Nathalie Arens, directrice adjointe au sein du pôle emploi du Tampon 
- monsieur Bruno Fontaine, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
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- monsieur Kader Sahari, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
- madame Laetitia Dejean, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
- monsieur Sully Naigom, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
- monsieur André-Michel Martin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Joseph 
- madame Claudine Duvin-Xitra, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Joseph 
- madame Valérie Vitry, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Joseph,  
- monsieur Vincent Bouyer, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Joseph 

Au § 2 de l’article 1 : 

- madame Marie-Anise Hoareau, référente métiers au sein du pôle emploi de St-Benoît, 
- madame Sabrina Leger Manicon, référente métiers applicatif au sein du pôle emploi de St-

André, 
- monsieur Pascal Lan-Yeung, référent métiers au sein du pôle emploi de Ste-Marie, 
- madame Marie-France Lec-Kao, référente métiers au sein du pôle emploi du Moulin, 
- madame Laetitia Brancala, référente métiers au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde 
- madame Marie-Annie Perrine, référente métiers au sein du pôle emploi de St-Denis, 
- monsieur Julian Essob, référent métiers et applicatif au sein du pôle emploi du Port, 
- monsieur Payet Bruno, référent métiers au sein du pôle emploi de La Possession,  
- monsieur Patrick Fatima, référent métiers au sein du pôle emploi de St-Paul 
- monsieur Khalid Panchbaya, référent métiers au sein du pôle emploi de St-Paul, 
- madame Sophie Ville, référente métiers au sein du pôle emploi de l’Eperon,  
- monsieur Laurent Mondon, référent métiers au sein du pôle emploi de St-Leu 
- monsieur Rishman Lauret, référent métiers au sein du pôle emploi de St-Louis La Rivière 
- monsieur Pascal Guichard, référent métiers au sein du pôle emploi de St-Louis Bel Air 
- monsieur Patrice Lefevre, référent métiers au sein du pôle emploi de la Ravine des Cabris 
- madame Nathalie Frumence, référente métiers au sein du pôle emploi de St-Pierre, 
- monsieur Fabrice Lauret, référent métiers au sein du pôle emploi du Tampon, 
- madame Régine Grondin, référente métiers au sein du pôle emploi de St-Joseph 
- madame Marie-Christine Beauval, référente métiers au sein de la DT Sud 

A l’article 3 :  

- madame Annick Nugent, directrice adjointe au sein du Pôle emploi du Moulin 
- madame Emmanuelle Mazuy, directrice adjointe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- madame Ingrid Marianne, directrice adjointe au sein du pôle emploi du Port 
- monsieur Thierry Billet, directeur adjoint au sein du pôle emploi de St-Paul 
- monsieur Pascal André, directeur adjoint au sein du pôle emploi de la Ravine des Cabris 
- madame Nathalie Arens, directrice adjointe au sein du pôle emploi du Tampon 

Article 6 – Prestations en trop versées : délais de remboursement, remise et 
admission en non-valeur 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au paragraphe 5, pour, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion et dans les conditions et limites fixées par les 
textes législatifs, réglementaires et conventionnels et par les instructions y afférentes, statuer sur les 
demandes de délais de remboursement des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son 
propre compte, pour le compte de l’Etat, du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du 
travail, des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle 
emploi une convention de gestion ou de l’assurance chômage et, s’ils estiment qu’il y a lieu d’en 
accorder, en consentir dans la limite de 24 mois. 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée à l’ensemble des agents exerçant en agences, 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion et dans les conditions et limites fixées par 
les textes législatifs, réglementaires et conventionnels et par les instructions y afférentes, statuer sur 
les demandes de délais de remboursement des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son 
propre compte, pour le compte de l’Etat, du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du 
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travail , des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle 
emploi une convention de gestion ou de l’assurance chômage et, s’ils estiment qu’il y a lieu d’en 
accorder, en consentir dans la limite de 12 mois.  

§ 3 – Remise de dette 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au paragraphe 5, pour, au 
nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion dans les conditions et limites fixées par les textes 
législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les 
demandes de remise des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le 
compte de l’Etat ou du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail, ou des 
employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une 
convention de gestion, lorsque le montant de ces prestations est inférieur ou égal à 650 euros. 

§ 4 – Recours gracieux 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au paragraphe 5, à l’effet 
de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion, les décisions prises sur les recours 
gracieux formés contre les décisions prises au titre des paragraphes 1 et 2 du présent article. 

§ 5 – Délégataires permanents  

Bénéficient des délégations mentionnées aux § 1, 3 et 4, à titre permanent : 

- monsieur Laurent Mortelette, directeur d’agence au sein du pôle emploi de St-Benoit 
- madame Joséphine Mardaye, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-André 
- madame Emmanuelle Payet, directrice d’agence au sein du pôle emploi de Ste-Marie 
- madame Christine Bellicaud, directrice d’agence au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde 
- madame Monique Gourdialsing, directrice d’agence au sein du Pôle emploi du Moulin 
- monsieur Barnabé Proud'Hom, directeur d’agence au sein du pôle emploi de St-Denis 
- madame Sylvie Latchoumy-Lebon, directrice d’agence au sein du pôle emploi de La 

Possession 
- monsieur Claude Pellegrini, directeur d’agence au sein du pôle emploi du Port 
- madame Valérie Reboulleau, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Paul 
- monsieur Didier Hoarau, directeur d’agence au sein du pôle emploi de l’Eperon 
- madame Ingrid Durand, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Leu 
- monsieur David Rivière, directeur d’agence au sein du pôle emploi de St-Louis La Rivière 

concernant les demandeurs d’emploi dépendant de cette dernière agence et des agences 
pôle emploi de St-Louis Bel Air, pôle emploi de St-Pierre et pôle emploi de la Ravine des 
Cabris 

- madame Ludovique Cuggia, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Louis Bel air 
concernant les demandeurs d’emploi dépendant de cette dernière agence et des agences 
pôle emploi St-Louis La Rivière, pôle emploi de St-Pierre et pôle emploi de la Ravine des 
Cabris 

- madame Clara Quinot, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Pierre concernant les 
demandeurs d’emploi dépendant de cette dernière agence et des agences de St-Louis La 
Rivière, pôle emploi de St-Louis Bel Air et pôle emploi de la Ravine des Cabris 

- monsieur Christian Roux, directeur d’agence au sein du pôle emploi de la Ravine des Cabris 
concernant les demandeurs d’emploi dépendant de cette dernière agence et des agences de 
St-Louis La Rivière, pôle emploi de St-Louis Bel Air et pôle emploi de St-Pierre 

- monsieur Jean Jacques Cartaye, directeur d’agence au sein du pôle emploi du Tampon 
- monsieur Alain Lazarre, directeur d’agence au sein du pôle emploi de St-Joseph 
- madame Marleine Robert, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Benoît 
- madame Martine Govindassamy, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Benoît 
- monsieur Christian Alavin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Benoît 
- madame Marie Dominique Coindin Amalama, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de 

St-Benoît 
- madame Danièle Ponamalé-Robert, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

Benoît 
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- monsieur Mathieu Gonthier, responsable d’équipe en intérim au sein du pôle emploi de St-
Benoît 

- madame Marie-Anise Hoareau, référente métiers au sein du pôle emploi de St-Benoît, 
- madame Nathalie Nanicaoudin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-André 
- monsieur Patrice Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-André 
- monsieur Emmanuel Amouny, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-André 
- monsieur Mathieu Gonthier, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-André 
- madame Sabrina Leger Manicon, référente métiers applicatif au sein du pôle emploi de St-

André, 
- madame Karine Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Marie 
- madame Patricia Beauclair-Mariotti, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-

Marie 
- madame Aliette Rivière, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Marie  
- monsieur Olivier Bona, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Marie 
- monsieur Pascal Lan-Yeung, référent métiers au sein du pôle emploi de Ste-Marie, 
- madame Evelyne Arlanda-Legendart, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-

Clotilde 
- madame Sophie Lamarche, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde  
- madame Gabrielle Rassaby, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde  
- monsieur Cyril Fernandez, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde 
- madame Catherine Vincent, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde 
- madame Laetitia Brancala, référente métiers au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde 
- madame Annick Nugent, directrice adjointe au sein du pôle emploi du Moulin 
- madame Jacqueline Cartier, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Moulin  
- monsieur Olivier Grondin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Moulin 
- monsieur Jean Moryl Errapa, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Moulin 
- madame Marie-France Lec-Kao, référente métiers au sein du pôle emploi du Moulin, 
- madame Emmanuelle Mazuy, directrice adjointe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- madame Marie-Claude Cadenet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- madame Nathalie Aubert, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- monsieur Gabriel Mangata Ramsamy, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

Denis 
- madame Havan Badat, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- monsieur Eric Apaya, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- madame Marie-Annie Perrine, référente métiers au sein du pôle emploi de St-Denis, 
- madame Raïssa Mahamoudou, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de La 

Possession  
- madame Isabelle Delègue, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la Possession 
- madame Sylviane Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la Possession 
- monsieur Payet Bruno, référent métiers au sein du pôle emploi de La Possession,  
- madame Ingrid Marianne, directrice adjointe au sein du pôle emploi du Port 
- madame Nicole Velna, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Port 
- monsieur Pascal Picaud, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Port 
- madame Sophie Ramara, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Port 
- monsieur Julian Essob, référent métiers et applicatif au sein du pôle emploi du Port, 
- monsieur Thierry Billet, directeur adjoint au sein du pôle emploi de St-Paul 
- madame Marie-Renée Rosina Grondin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

Paul 
- madame Fabiola Alcinous, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Paul 
- madame Jenny Wong-Pin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Paul 
- madame Bénila De Boisvilliers, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Paul 
- monsieur Jacky Low Hong Campa, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Paul 
- monsieur Khalid Panchbaya, référent métiers au sein du pôle emploi de St-Paul, 
- monsieur Patrick Fatima, référent métiers au sein du pôle emploi de St-Paul 
- madame Nicole Ferrere, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon 
- madame Séverine Pagniez, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon 
- madame Soraya Assendjee, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon  
- madame Ingrid Fontaine, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon  
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- madame Sophie Ville, référente métiers au sein du pôle emploi de l’Eperon, 
- madame Dominique Velna, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Leu 
- monsieur Patrice You-Seen, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Leu 
- madame Sabine Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Leu  
- monsieur Laurent Mondon, référent métiers au sein du pôle emploi de St-Leu 
- madame Jennifer Cartaye, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis La 

Rivière 
- madame Armelle Perrau, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis La Rivière 
- monsieur Sylvain Jocelyn Emery, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis La 

Rivière 
- monsieur Rishman Lauret, référent métiers au sein du pôle emploi de St-Louis La Rivière 
- madame Elisabeth Péron, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis Bel air 
- madame Sandrine Benoit, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis Bel air 
- madame Sandrine Karoutchi-Faux, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis 

Bel air 
- monsieur Salim Maleck, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis Bel air 
- monsieur Pascal Guichard, référent métiers au sein du pôle emploi de St-Louis Bel Air 
- madame Sonia Peta, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St Pierre 
- madame Sandrine Aho-Nienne, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Pierre 
- madame Natacha Boyé, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Pierre 
- monsieur Jean-Bernard Rivière, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Pierre 
- madame Annie Serveau, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Pierre 
- madame Peggy Salome, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St Pierre jusqu’au 

31/03/2019 
- madame Nathalie Frumence, référente métiers au sein du pôle emploi de St-Pierre, 
- monsieur Pascal André, directeur adjoint au sein du pôle emploi de la Ravine des Cabris 
- madame Claudine Moimbe, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la Ravine des 

Cabris 
- monsieur Ghislain Durif, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la Ravine des Cabris 
- monsieur Patrice Lefevre, référent métiers au sein du pôle emploi de la Ravine des Cabris 
- madame Nathalie Arens, directrice adjointe au sein du pôle emploi du Tampon 
- monsieur Bruno Fontaine, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
- monsieur Kader Sahari, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
- madame Laetitia Dejean, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
- monsieur Sully Naigom, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
- monsieur Fabrice Lauret, référent métiers au sein du pôle emploi du Tampon, 
- monsieur André-Michel Martin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Joseph 
- madame Claudine Duvin-Xitra, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Joseph 
- madame Valérie Vitry, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Joseph,  
- monsieur Vincent Bouyer, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Joseph 
- madame Régine Grondin, référente métiers au sein du pôle emploi de St-Joseph 
- madame Marie-Christine Beauval, référente métiers au sein de la DT Sud 

Article 7 – Frais des personnels 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées aux articles 4 et 5 de la 
présente décision à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion, aux fins 
d’exécution du service public de l’emploi, et dans la limite de leurs attributions : 

- signer tous états de frais des personnels du site placés sous leur autorité, 
- et effectuer la validation électronique de tous états de frais des personnels du site, placés 

sous leur autorité, sauf les états de frais de formation (cf § 4, Article 1, Section 1 de la 
délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi Réunion au sein de la direction 
régionale)  

Article 8 – Abrogation 

La décision Ré n° 2018-18 DS Agences du 5 octobre 2018 est abrogée. 
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Article 9 – Publication 

La présente décision sera publiée au bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Sainte-Clotilde, le 31 octobre 2018. 

Michel Swieton, 
directeur régional 

de Pôle emploi Réunion 
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Décision Ré n° 2018-22 DS IPR du 31 octobre 2018 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Réunion à certains de ses collaborateurs pour statuer, dans 
certaines conditions et limites, dans les cas visés par l’accord 
d’application n° 12 du règlement de l’assurance chômage et sur 
l’admission en non-valeur des créances de l’assurance chômage et 
cotisations Ags irrécouvrables 

Le directeur régional de Pôle emploi Réunion, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-10, L. 
5422-20, R. 5312-19, R. 5312-25 et R. 5312-26, 

Vu le code de commerce, notamment les articles L. 626-6 et D.626-9 à D.626-15, et les décrets  

n° 2007-153 du 5 février 2007 et n° 2007-686 du 4 mai 2007, 

Vu la convention du 27 juin 2011 relative à la mise en œuvre du CSP et ses avenants, et la 
convention du 19 juillet 2011 relative au CSP et ses avenants, 

Vu, ensemble, la convention du 14 mai 2014 relative à l’indemnisation du chômage, le règlement qui y 
est annexé et les textes pris pour leur application, en particulier l’accord d’application n° 12, 

Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-33 du 3 juin 2009 portant 
acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 2009 et n° 
2014-49 du 26 novembre 2014 portant respectivement acceptation des décisions du bureau et du 
conseil d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014, 

Vu, ensemble, la décision du directeur général de Pôle emploi n° 2018-75 du 26 juin 2018 relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive et les 
décisions par lesquelles le directeur général a transféré à cet établissement des missions 
complémentaires précédemment exercées par la direction de Pôle emploi Réunion,  

Décide :  

Article 1 – Décisions relatives au versement des allocations d’assurance 
chômage  

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion et dans les conditions et limites 
fixées par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord n° 12 pris pour l’application du 
règlement de l’assurance chômage et par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, sous 
réserve des dispositions de l’article 8 de la présente décision, après instruction des demandes : 

- 1) admettre un demandeur d’emploi au bénéfice des allocations en cas de départ volontaire 
d’un emploi précédemment occupé,  

- 2) prendre en compte, dans le salaire de référence servant à calculer le montant des 
allocations, des majorations de rémunérations autres que celles visées au § 1er et à l’alinéa 
1er du § 2 de l’accord n° 6 pris pour l’application du règlement de l’assurance chômage, 

- 3) accorder le bénéfice des allocations dans les quatre situations visées au § 3 de l’accord 
d’application n° 12, 

- 4) accorder le maintien du versement des prestations au titre de l’article 9 § 3 du règlement de 
l’assurance chômage dans les deux cas visés au § 4 de l’accord d’application n° 12. 

§ 2 Bénéficient de la délégation donnée au §1er du présent article : 
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- monsieur Didier Clergeau, directeur régional adjoint support 
- madame Angélique Goodall, directrice régionale adjointe en charge des opérations 
- monsieur Frederic Nicolas, directeur territorial Nord-Est 
- monsieur Paul Rojat, directeur des services centralisés 
- madame Karine Juin-Denamiel, responsable de la plateforme gestion centralisée allocataire & 

contentieux 
- monsieur Laurent Mortelette, directeur d’agence au sein du pôle emploi de St-Benoit 
- madame Joséphine Mardaye, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-André 
- madame Emmanuelle Payet, directrice d’agence au sein du pôle emploi de Ste-Marie 
- madame Christine Bellicaud, directrice d’agence au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde  
- madame Monique Gourdialsing, directrice d’agence au sein du pôle emploi du Moulin 
- monsieur Barnabé Proud'Hom, directeur d’agence au sein du pôle emploi de St-Denis 
- madame Sylvie Latchoumy-Lebon, directrice d’agence au sein du pôle emploi de La 

Possession 
- monsieur Claude Pellegrini, directeur d’agence au sein du pôle emploi du Port 
- madame Valérie Reboulleau, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Paul 
- monsieur Didier Hoarau, directeur d’agence au sein du pôle emploi de l’Eperon 
- madame Ingrid Durand, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Leu 
- monsieur Yann Polard, directeur territorial Sud et directeur ad intérim direction territoriale 

Ouest  
- monsieur David Rivière, directeur d’agence au sein du pôle emploi de St-Louis La Rivière  
- madame Ludovique Cuggia, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Louis Bel air  
- madame Clara Quinot, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Pierre  
- monsieur Christian Roux, directeur d’agence au sein du pôle emploi de la Ravine des Cabris  
- monsieur Jean Jacques Cartaye, directeur d’agence au sein du pôle emploi du Tampon 
- monsieur Alain Lazarre, directeur d’agence au sein du pôle emploi de St-Joseph 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- madame Marie-Andrée Hoareau, chargée de mission au sein de la direction territoriale Nord-
Est  

- madame Annie Claude Candassamy, chargée de mission au sein de la direction territoriale 
Nord-Est 

- monsieur Jean-Marc Médéa, chargé de mission au sein de la direction territoriale Nord-Est 
- madame Grâce Thia-Pow-Shin, chargée de mission au sein de la direction territoriale Nord-

Est  
- madame Marleine Robert, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Benoît 
- madame Martine Govindassamy, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Benoît 
- monsieur Christian Alavin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Benoît 
- madame Marie Dominique Coindin Amalama, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de 

St-Benoît 
- madame Danièle Ponamalé-Robert, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

Benoît 
- monsieur Mathieu Gonthier, responsable d’équipe en intérim au sein du pôle emploi de St-

Benoît 
- madame Nathalie Nanicaoudin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-André 
- monsieur Patrice Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-André 
- monsieur Emmanuel Amouny, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-André 
- monsieur Mathieu Gonthier, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-André 
- madame Karine Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Marie 
- madame Patricia Beauclair-Mariotti, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-

Marie 
- madame Aliette Rivière, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Marie  
- monsieur Olivier Bona, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Marie 
- madame Evelyne Arlanda-Legendart, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-

Clotilde 
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- madame Sophie Lamarche, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde  
- madame Gabrielle Rassaby, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde  
- monsieur Cyril Fernandez, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde 
- madame Catherine Vincent, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde 
- madame Annick Nugent, directrice adjointe au sein du Pôle emploi du Moulin 
- madame Jacqueline Cartier, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Moulin  
- monsieur Olivier Grondin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Moulin 
- monsieur Jean Moryl Errapa, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Moulin 
- madame Emmanuelle Mazuy, directrice adjointe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- madame Marie-Claude Cadenet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- madame Nathalie Aubert, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- monsieur Gabriel Mangata Ramsamy, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

Denis 
- madame Havan Badat, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- monsieur Eric Apaya, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- madame Raïssa Mahamoudou, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de La 

Possession  
- madame Isabelle Delègue, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la Possession 
- madame Sylviane Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la Possession 
- madame Ingrid Marianne, directrice adjointe au sein du pôle emploi du Port 
- madame Nicole Velna, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Port 
- monsieur Pascal Picaud, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Port 
- madame Sophie Ramara, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Port 
- monsieur Thierry Billet, directeur adjoint au sein du pôle emploi de St-Paul 
- madame Marie-Renée Rosina Grondin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

Paul 
- madame Fabiola Alcinous, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Paul 
- madame Jenny Wong-Pin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Paul 
- madame Bénila De Boisvilliers, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Paul 
- monsieur Jacky Low Hong Campa, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Paul 
- madame Nicole Ferrere, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon 
- madame Séverine Pagniez, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon 
- madame Soraya Assendjee, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon  
- madame Ingrid Fontaine, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon  
- madame Dominique Velna, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Leu 
- monsieur Patrice You-Seen, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Leu 
- madame Sabine Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Leu  
- madame Jennifer Cartaye, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis La 

Rivière 
- madame Armelle Perrau, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis La Rivière 
- monsieur Sylvain Jocelyn Emery, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis La 

Rivière 
- madame Elisabeth Péron, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis Bel air 
- madame Sandrine Benoit, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis Bel air 
- madame Sandrine Karoutchi-Faux, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis 

Bel air 
- monsieur Salim Maleck, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis Bel air 
- madame Sonia Peta, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St Pierre 
- madame Peggy Salome, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St Pierre jusqu’au 

31/03/2019 
- madame Sandrine Aho-Nienne, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Pierre 
- madame Natacha Boyé, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Pierre 
- monsieur Jean-Bernard Rivière, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Pierre 
- madame Annie Serveau, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Pierre 
- monsieur Pascal André, directeur adjoint au sein du pôle emploi de la Ravine des Cabris 
- madame Claudine Moimbe, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la Ravine des 

Cabris 
- monsieur Ghislain Durif, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la Ravine des Cabris 
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- madame Nathalie Arens, directrice adjointe au sein du pôle emploi du Tampon 
- monsieur Bruno Fontaine, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
- monsieur Kader Sahari, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
- madame Laetitia Dejean, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
- monsieur Sully Naigom, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
- monsieur André-Michel Martin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Joseph 
- madame Claudine Duvin-Xitra, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Joseph 
- madame Valérie Vitry, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Joseph,  
- monsieur Vincent Bouyer, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Joseph 

Article 2 – Remises des allocations et/ou prestations indûment versées  

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion et dans les conditions et limites 
fixées par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord d’application n° 12, et par le 
bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, sous réserve des dispositions de l’article 8 de la 
présente décision, après instruction des demandes, accorder, en tout ou en partie, la remise des 
allocations et/ou prestations indûment versées au titre de la convention d’assurance chômage, de la 
convention de reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) 
pour une raison autre que l’existence d’une fraude ou d’une fausse déclaration, établie par le juge ou 
alléguée par les services de Pôle emploi, pour un montant maximal de 650 euros, 

§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1er du présent article : 

- monsieur Didier Clergeau, directeur régional adjoint support 
- madame Angélique Goodall, directrice régionale adjointe en charge des opérations 
- monsieur Paul Rojat, directeur des services centralisés 
- monsieur Dany Ramaye, directeur de l’offre de services  
- monsieur Wilfried Singainy, adjoint du directeur de l’offre de services 
- monsieur Michael Renard, directeur de la performance du réseau 
- madame Karine Juin-Denamiel, responsable de la Plateforme Gestion Centralisée Allocataire 

& Contentieux  
- monsieur Laurent Mortelette, directeur d’agence au sein du pôle emploi de St-Benoit 
- madame Joséphine Mardaye, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-André 
- madame Emmanuelle Payet, directrice d’agence au sein du pôle emploi de Ste-Marie 
- madame Christine Bellicaud, directrice d’agence au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde  
- madame Monique Gourdialsing, directrice d’agence au sein du pôle emploi du Moulin 
- monsieur Barnabé Proud'Hom, directeur d’agence au sein du pôle emploi de St-Denis 
- madame Sylvie Latchoumy-Lebon, directrice d’agence au sein du pôle emploi de La 

Possession 
- monsieur Claude Pellegrini, directeur d’agence au sein du pôle emploi du Port 
- madame Valérie Reboulleau, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Paul 
- monsieur Didier Hoarau, directeur d’agence au sein du pôle emploi de l’Eperon 
- madame Ingrid Durand, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Leu 
- monsieur Yann Polard, directeur territorial Sud et directeur ad intérim direction territoriale 

Ouest  
- monsieur David Rivière, directeur d’agence au sein du pôle emploi de St-Louis La Rivière  
- madame Ludovique Cuggia, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Louis Bel air  
- madame Clara Quinot, directrice d’agence au sein du pôle emploi de St-Pierre  
- monsieur Christian Roux, directeur d’agence au sein du pôle emploi de la Ravine des Cabris  
- monsieur Jean Jacques Cartaye, directeur d’agence au sein du pôle emploi du Tampon 
- monsieur Alain Lazarre, directeur d’agence au sein du pôle emploi de St-Joseph 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- madame Marleine Robert, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Benoît 
- madame Martine Govindassamy, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Benoît 
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- monsieur Christian Alavin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Benoît 
- madame Marie Dominique Coindin Amalama, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de 

St-Benoît 
- madame Danièle Ponamalé-Robert, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

Benoît 
- monsieur Mathieu Gonthier, responsable d’équipe en intérim au sein du pôle emploi de St-

Benoît 
- madame Nathalie Nanicaoudin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-André 
- monsieur Patrice Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-André 
- monsieur Emmanuel Amouny, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-André 
- monsieur Mathieu Gonthier, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-André 
- madame Karine Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Marie 
- madame Patricia Beauclair-Mariotti, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-

Marie 
- madame Aliette Rivière, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Marie  
- monsieur Olivier Bona, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Marie 
- madame Evelyne Arlanda-Legendart, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-

Clotilde 
- madame Sophie Lamarche, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde  
- madame Gabrielle Rassaby, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde  
- monsieur Cyril Fernandez, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde 
- madame Catherine Vincent, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de Ste-Clotilde 
- madame Annick Nugent, directrice adjointe au sein du Pôle emploi du Moulin 
- madame Jacqueline Cartier, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Moulin  
- monsieur Olivier Grondin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Moulin 
- monsieur Jean Moryl Errapa, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Moulin 
- madame Emmanuelle Mazuy, directrice adjointe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- madame Marie-Claude Cadenet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- madame Nathalie Aubert, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- monsieur Gabriel Mangata Ramsamy, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

Denis 
- madame Havan Badat, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- monsieur Eric Apaya, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Denis 
- madame Raïssa Mahamoudou, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de La 

Possession  
- madame Isabelle Delègue, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la Possession 
- madame Sylviane Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la Possession 
- madame Ingrid Marianne, directrice adjointe au sein du pôle emploi du Port 
- madame Nicole Velna, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Port 
- monsieur Pascal Picaud, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Port 
- madame Sophie Ramara, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Port 
- monsieur Thierry Billet, directeur adjoint au sein du pôle emploi de St-Paul 
- madame Marie-Renée Rosina Grondin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-

Paul 
- madame Fabiola Alcinous, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Paul 
- madame Jenny Wong-Pin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Paul 
- madame Bénila De Boisvilliers, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Paul 
- monsieur Jacky Low Hong Campa, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Paul 
- madame Nicole Ferrere, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon 
- madame Séverine Pagniez, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon 
- madame Soraya Assendjee, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon  
- madame Ingrid Fontaine, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de l’Eperon  
- madame Dominique Velna, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Leu 
- monsieur Patrice You-Seen, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Leu 
- madame Sabine Payet, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Leu  
- madame Jennifer Cartaye, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis La 

Rivière 
- madame Armelle Perrau, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis La Rivière 
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- monsieur Sylvain Jocelyn Emery, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis La 
Rivière 

- madame Elisabeth Péron, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis Bel air 
- madame Sandrine Benoit, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis Bel air 
- madame Sandrine Karoutchi-Faux, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis 

Bel air 
- monsieur Salim Maleck, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Louis Bel air 
- madame Sonia Peta, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St Pierre 
- madame Peggy Salome, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St Pierre jusqu’au 

31/03/2019 
- madame Sandrine Aho-Nienne, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Pierre 
- madame Natacha Boyé, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Pierre 
- monsieur Jean-Bernard Rivière, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Pierre 
- madame Annie Serveau, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Pierre 
- monsieur Pascal André, directeur adjoint au sein du pôle emploi de la Ravine des Cabris 
- madame Claudine Moimbe, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la Ravine des 

Cabris 
- monsieur Ghislain Durif, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de la Ravine des Cabris 
- madame Nathalie Arens, directrice adjointe au sein du pôle emploi du Tampon 
- monsieur Bruno Fontaine, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
- monsieur Kader Sahari, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
- madame Laetitia Dejean, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
- monsieur Sully Naigom, responsable d’équipe au sein du pôle emploi du Tampon 
- monsieur André-Michel Martin, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Joseph 
- madame Claudine Duvin-Xitra, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Joseph 
- madame Valérie Vitry, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Joseph,  
- monsieur Vincent Bouyer, responsable d’équipe au sein du pôle emploi de St-Joseph 

Article 3 – Remises de majorations de retard et/ou de pénalités hors CCSF 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Didier Clergeau, directeur régional 
adjoint support et madame Angélique Goodall, directrice régionale adjointe en charge des opérations, 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion et dans les conditions et limites fixées par 
les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord d’application n° 12, par le bureau et le 
conseil d’administration de l’Unédic, après instruction des demandes, accorder en tout ou en partie, ou 
refuser, en dehors des cas dans lesquels il doit être statué dans le cadre des commissions des chefs 
des services financiers et des représentants des organismes de sécurité sociale et de l’assurance 
chômage (CCSF) et sous réserve des dispositions de l’article 8 de la présente décision, la remise de 
tout ou partie des majorations dues en raison du retard de paiement des contributions dues à 
l’assurance chômage et/ou des cotisations dues au régime de garantie des créances des salariés 
(Ags) et/ou des contributions, des participations financières et autres sommes dues au titre de la 
convention de reclassement personnalisé (CRP) et/ou des contributions et autres sommes dues par 
les employeurs au titre du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) et/ou des pénalités dues par 
les employeurs dans la limite, en cas d’acceptation, de 6 000 euros.  

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Paul Rojat, directeur des services 
centralisés, et à madame Marie Karine Laigneau, responsable de la plateforme régionale d’appui et 
de production,pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion et dans les conditions et 
limites fixées par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord d’application n° 12, par le 
bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, après instruction des demandes, accorder ou 
refuser, en dehors des cas dans lesquels il doit être statué au sein des commissions des chefs des 
services financiers et des représentants des organismes de sécurité sociale et de l’assurance 
chômage (CCSF), et sous réserve des dispositions de l’article 8 de la présente décision, la remise de 
tout ou partie des majorations dues en raison du retard de paiement des contributions dues à 
l’assurance chômage et/ou des cotisations dues au régime de garantie des créances des salariés 
(Ags) et/ou des contributions et autres sommes dues par les employeurs au titre du contrat de 
sécurisation professionnelle (CSP) et/ou contributions, des participations financières et autres 
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sommes dues au titre de la convention de reclassement personnalisé (CRP) et/ou des pénalités dues 
par les employeurs dans la limite, en cas d’acceptation, de 4 000 euros.  

Article 4 – Délais de paiement de contributions, cotisations et autres 
ressources hors CCSF 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Didier Clergeau, directeur régional 
adjoint support, et madame Angélique Goodall, directrice régionale adjointe en charge des opérations, 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion et dans les conditions et limites fixées par 
les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord d’application n° 12, et par le bureau et le 
conseil d’administration de l’Unédic, en dehors des cas dans lesquels il doit être statué au sein des 
commissions des chefs des services financiers et des représentants des organismes de sécurité 
sociale et de l’assurance chômage (CCSF) et sous réserve des dispositions de l’article 8 de la 
présente décision, après instruction, statuer sur les demandes de délais de paiement des 
contributions dues à l’assurance chômage et/ou des cotisations dues au régime de garantie des 
créances des salariés (Ags) des contributions, participations financières et autres sommes dues par 
les employeurs au titre de la convention de reclassement personnalisé (CRP) ou des contributions et 
autres sommes dues par les employeurs au titre du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) 
et/ou des pénalités dues par les employeurs lorsque le montant total des créances est inférieur ou 
égal à 25 000 euros, dans la limite, en cas d’acceptation, d’une durée maximale de 6 mois. 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Paul Rojat, directeur des services 
centralisés, à madame Marie Karine Laigneau, responsable de la plateforme régionale d’appui et de 
production, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion et dans les conditions et 
limites fixées par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord d’application n° 12, et par 
le bureau ou conseil d’administration de l’Unédic, en dehors des cas dans lesquels il doit être statué 
au sein des commissions des chefs des services financiers et des représentants des organismes de 
sécurité sociale et de l’assurance chômage (CCSF) et sous réserve des dispositions de l’article 8 de la 
présente décision, après instruction, statuer sur les demandes de délais de paiement des 
contributions dues à l’assurance chômage et/ou des cotisations dues au régime de garantie des 
créances des salariés (Ags) des contributions, participations financières et autres sommes dues par 
les employeurs au titre du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) et/ou des pénalités dues par 
les employeurs lorsque le montant total des créances est inférieur ou égal à 10 000 euros, dans la 
limite, en cas d’acceptation, d’une durée maximale de 3 mois. 

Article 5 – Report de paiement de contributions, cotisations et accessoires 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion et dans les conditions et limites 
fixées par les accords d’assurance chômage et par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, 
et sous réserve des dispositions de l’article 8 de la présente décision, accepter les demandes de 
report de paiement des contributions, cotisations et accessoires dans la limite de 3 mois ou les 
refuser. 

§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1er du présent article : 

- monsieur Didier Clergeau, directeur régional adjoint support 
- madame Angélique Goodall, directrice régionale adjointe en charge des opérations 
- monsieur Paul Rojat, directeur des services centralisés 
- madame Marie Karine Laigneau, responsable de la plateforme régionale d’appui et de 

production  

Article 6 – Ressources : remises et délais examinés en CCSF 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes visées au § 2 du présent article , 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion et dans les conditions et limites fixées par 
le code de commerce, les décrets régissant la matière, les accords d’assurance chômage et le bureau 
et le conseil d’administration de l’Unédic, accorder ou refuser, dans les cas dans lesquels il doit être 
statué au sein des commissions des chefs des services financiers et des représentants des 
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organismes de sécurité sociale et de l’assurance chômage (CCSF) et sous réserve des dispositions 
de l’article 8 de la présente décision : 

- des délais pour le paiement des créances dues par les employeurs exigibles à la date de 
réception de la demande, formulées dans le cadre des procédures de conciliation, de 
sauvegarde ou de redressement judiciaire dans les conditions et limites fixées aux articles D. 
626-9 à D. 626-15 du code de commerce et, accorder des délais de paiement, dans la limite 
maximale de 12 mois ou, lorsque l’ensemble des autres membres de la CCSF est disposé à 
consentir des délais de paiement excédant 12 mois, dans la limite maximale de 36 mois ou 
refuser d’accorder des délais  

- une remise de la part patronale des contributions dues à l’assurance chômage, des 
cotisations dues à l’Ags, des majorations de retard, des frais de poursuite et des sanctions, 
exigibles à la date de réception de la demande de remise, formulées dans le cadre des 
procédures de conciliation, de sauvegarde ou de redressement judiciaire dans les conditions 
et limites fixées aux articles D. 626-9 à D. 626-15 du code de commerce. En cas de liquidation 
judiciaire, aucune des créances restant dues à l’institution par l’employeur ne peut donner lieu 
à une remise. 

§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1er du présent article : 

- monsieur Didier Clergeau, directeur régional adjoint support 
- madame Angélique Goodall, directrice régionale adjointe en charge des opérations 
- monsieur Paul Rojat, directeur des services centralisés 
- madame Marie Karine Laigneau, responsable de la plateforme régionale d’appui et de 

production  

Article 7 – Admission en non-valeur des créances irrécouvrables 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Didier Clergeau, directeur régional 
adjoint support et madame Angélique Goodall, directrice régionale adjointe en charge des opérations, 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion et dans les conditions et limites fixées par 
le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic et acceptées par le conseil d’administration de Pôle 
emploi et sous réserve des dispositions de l’article 8 de la présente décision, statuer sur l’admission 
en non-valeur des créances irrécouvrables dont le montant, accessoires compris, est inférieur à 22 
500 euros s’il s’agit de cotisations à l’Ags, à 10 000 euros s’il s’agit de contributions à l’assurance 
chômage ou de cotisations, de participations financières ou autres sommes dues par l’employeur dues 
au titre de la convention de reclassement personnalisé (CRP) ou de contributions ou autres sommes 
dues par l’employeur au titre du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) et à 1 000 euros s’il 
s’agit d’allocations ou aides indûment versées au titre de l’assurance chômage, de la CRP ou du CSP. 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Paul Rojat, directeur des services 
centralisés, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion et dans les conditions et 
limites fixées par le bureau ou conseil d’administration de l’Unédic et acceptées par le conseil 
d’administration de Pôle emploi, statuer sur l’admission en non-valeur des créances irrécouvrables 
dont le montant, accessoires compris, est inférieur à 5 000 euros s’il s’agit de contributions à 
l’assurance chômage, de cotisations à l’Ags, ou de cotisations, de participations financières ou autres 
sommes dues au titre de la convention de reclassement personnalisé (CRP) ou de contributions ou 
autres sommes dues par l’employeur au titre du contrat de sécurisation professionnelle (CSP).  

§ 3 Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur Paul Rojat, directeur des services centralisés 
- madame Karine Juin-Denamiel, responsable de la plateforme gestion centralisée allocataire & 

contentieux 

pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Réunion et dans les conditions et limites fixées par 
le bureau ou conseil d’administration de l’Unédic et acceptées par le conseil d’administration de Pôle 
emploi, statuer sur l’admission en non-valeur des créances irrécouvrables dont le montant, 
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accessoires compris, est inférieur à 500 euros s’il s’agit d’allocations ou aides indûment versées au 
titre de l’assurance chômage de la CRP ou du CSP. 

Article 8 – Restriction 

Lorsque, par décision du directeur général, l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence 
pour gérer une mission déterminée, les délégataires constitués dans la présente décision ne 
disposent plus, à compter de la date d’effet de la décision du directeur général, de la compétence 
pour statuer dans les dossiers afférents à cette mission lorsque l’établissement Pôle emploi services a 
le pouvoir de décider. 

Article 9 – Incompatibilités 

Lorsque le bénéficiaire d’une délégation de signature constate qu’il est parent ou allié du demandeur 
d’emploi ou de l’employeur sur la situation duquel il est appelé à statuer, ou lié à celui-ci, sous 
quelque forme que ce soit, il ne peut ni prendre de décision, ni donner un avis sur la décision à 
prendre dans le dossier concerné. 

Article 10 – Abrogation 

La décision Ré n° 2018-19 DS IPR du 5 octobre 2018 est abrogée. 

Article 11 – Publication 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait à Sainte-Clotilde, le 31 octobre 2018. 

Michel Swieton, 
directeur régional 

de Pôle emploi Réunion 
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Décision PES n° 2018-07 DS DR du 1er novembre 2018 

Délégation de signature du directeur de Pôle emploi services au 
sein de l’établissement  

Le directeur de Pôle emploi services, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-8, L. 
5312-9, L. 5312-10, L. 5312-13, R. 5312-4 à R. 5312-6, R. 5312-19 et R. 5312-23 à R. 5312-26, 

Vu le règlement (CE) n° 883/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 portant sur 
la coordination des systèmes de sécurité sociale, modifié par le règlement (CE) n° 988/2009, 

Vu, ensemble, l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 
relatifs aux marchés publics, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux 
agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention conclue entre l’Etat, le Fonds de solidarité et Pôle emploi le 21 décembre 2012 
relative à la répétition des prestations indues par Pôle emploi, 

Vu la délibération n° 2012-21 du 22 mars 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des actions en justice et transactions pour lesquelles le directeur général peut agir sans 
délibération préalable et spéciale du conseil d’administration et arrêtant les modalités de cette 
délibération préalable et spéciale, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2014-23 du 21 mai 2014 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des marchés et accords-cadres que le directeur général peut conclure sans délibération 
préalable et spéciale du conseil d’administration dans la limite, le cas échéant, d’un montant 
déterminé, et arrêtant les modalités de cette délibération préalable et spéciale, 

Vu la délibération n° 2017-24 du 18 octobre 2017 du conseil d’administration de Pôle emploi 
approuvant le règlement intérieur des marchés publics de Pôle emploi, 

Vu la décision n° 2009/2743 du 15 décembre 2009 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions complémentaires susceptibles d’être confiées à Pôle emploi services à compter du 1er 
janvier 2010, 

Vu la décision n° 2016-14 du 2 février 2016 du directeur général de Pôle emploi portant délégation de 
pouvoir au directeur de Pôle emploi services, 

Vu la décision n° 2017-117 du 31 décembre 2017 du directeur général de Pôle emploi actualisant les 
seuils du règlement intérieur des marchés publics de Pôle emploi, 

Vu la décision n° 2018-75 du 26 juin 2018 du directeur général de Pôle emploi relative aux missions 
pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive,  

Décide :  

Section 1 – Fonctionnement général 

Article 1 – Correspondances, congés, autorisations d’absence et ordres de missions 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 1 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom du directeur de Pôle emploi services, dans la limite de leurs 
attributions, les correspondances et notes internes à Pôle emploi services se rapportant aux activités 
des services : 
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- monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint 
- madame Elisabeth Aguettand, directrice des opérations jusqu’au 31 décembre 2018 
- monsieur Antonio Alves, directeur stratégie et relations extérieures 
- madame Dominique Dupray, directrice des services aux demandeurs d’emploi 
- monsieur Patrice Guerard, directeur des services aux employeurs 
- monsieur Benoît Merckelbagh, directeur administration, finances et gestion 
- monsieur Pierre Seffar, directeur maîtrise des risques 
- monsieur Franck Tudal, directeur ressources humaines 
- madame Sandrine Vasina, directrice des opérations 
- madame Béatrice Pardini, responsable du service communication 
- madame Dominique Cavalier, médiateur  
- monsieur Gauthier Allain, chef d’unité logistique et immobilier 
- madame Caroline Almosnino, référente métiers service études de droit et paiement 
- madame Hayat Aloui, chef d’unité Guso 
- madame Catherine Arnaud, responsable du service prévention et lutte contre la fraude 
- madame Laurence Arner, responsable de service études de droit et paiement 
- monsieur Stéphane Autier, responsable du service conventions employeurs publics 
- monsieur Hervé Balleux, référent métiers service études de droit et paiement 
- madame Valérie Barbit, référente métiers SAE 
- madame Sabine Bardet, responsable du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- monsieur Mohamed Bensaid, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Carole Bientz, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Brigitte Blanchard, chargée d’appui réglementaire du service appui applicatif et 

réglementaire 
- madame Myriam Bochard, référente métiers service études de droit et paiement 
- madame Véronique Bordeau, référente métiers service études de droit et paiement 
- madame Annie Bozonnet, responsable du service Guso 
- madame Patricia Buovac, chef d’unité comptabilité 
- madame Emilie Buttin, adjointe du responsable de service Guso 
- madame Rachel Camus-Gerain, adjointe du directeur des ressources humaines 
- monsieur Mickaël Cari, responsable de service SAE 
- madame Sandra Charitonsky, chef d’unité service études de droit et paiement 
- monsieur Frédéric Chartrain, responsable du service maîtrise des risques, contrôle interne et 

engagements de service 
- madame Isabelle Colin, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Marguerite Correia De Sousa, référente métiers service études de droit et paiement 
- madame Alexandra Coulis, chef d’unité Guso 
- madame Sonia Couturier, chef d’unité SAE 
- madame Sofia Cruz, chef d’unité SAE 
- monsieur Nuno Da Cruz, chef d’unité SAE 
- madame Marie-Hélène Daelemans, responsable de service étude de droit et paiement 
- monsieur Mohamed Dahmani, chef d’unité mobilité internationale 
- monsieur Jean-Philippe Dargeou, chef d’unité Guso 
- madame Caroline Da Silva Ferraz, chef d’unité Guso 
- monsieur Habib Dehdous, agent de l’unité appui réglementaire 
- madame Aurore Dekoninck, adjointe du responsable de service appui applicatif et 

réglementaire 
- madame Caroline De Lopez, chef d’unité service études de droit et paiement 
- monsieur Thomas Delville, chef d’unité service études de droit et paiement 
- monsieur Yann Dhissi, référent métiers service mobilité internationale 
- monsieur Arona Diop, adjoint de responsable de service SAE 
- madame Clarisse Diverchy, chef d’unité SAE 
- madame Nicole Drouilhet, responsable du service comptabilité et finances 
- madame Corinne Dulary, responsable de service étude de droit et paiement 
- monsieur Dominique Ertus, adjoint de responsable de service études de droit et paiement  
- monsieur Frédéric Faraon, responsable du service appui applicatif et réglementaire 
- madame Sandrine Farchica, référente métiers service études de droit et paiement 
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- monsieur Mohamed Fatnassi, chef d’unité mobilité internationale 
- monsieur Christophe Ferreira, adjoint de responsable de service études de droit et paiement 
- monsieur Alain Forcisi, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Christophe Fourmond, juriste du service appui applicatif et réglementaire 
- madame Malika Fourra, responsable du service mobilité internationale 
- madame Monique Golmard, adjointe de responsable de service SAE 
- madame Sabrina Guillard, chef d’unité service études de droit et paiement 
- monsieur Emmanuel Henry, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Kadija Houmaoui, juriste du service appui applicatif et réglementaire 
- monsieur Loïc Joly, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Marie-Ange Jouvenod-Manon, responsable du service contentieux 
- madame Virginie Kimak, référente métiers service études de droit et paiement 
- monsieur Christian Labelle, référent métiers SAE 
- monsieur Bruno Lanzafame, chef d’unité service prévention et lutte contre la fraude 
- madame Vanessa Larosa, référente métiers centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Jean-Michel Lasne, chef d’unité informatique 
- madame Catherine Lemoine, responsable du service appui pilotage 
- monsieur Alain Leruez, responsable de service SAE 
- monsieur Vincent L’Hoste, adjoint de responsable de service études de droit et paiement 
- monsieur Jean-Yves Luya, chef d’unité du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Angélina Madeira, responsable de service études de droit et paiement 
- madame Chantal Malek, chef d’unité du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Zina Nabet, chef d’unité SAE 
- madame Laurence Perret-Bensaïd, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Corinne Redoux, agent de l’unité appui réglementaire 
- madame Sandrine Renoud-Grappin, responsable des services généraux et informatique 
- madame Fabienne Rossi, référente métiers Guso 
- monsieur Marc Roullier, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Valérie Roux, responsable du service contrôle de gestion 
- madame Karine Schwerm, adjointe de responsable de service études de droit et paiement 
- madame M’Barka Si Abdallah, référente métier centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Fabrice Sulny, adjoint du responsable de service mobilité internationale 
- madame Myriam Trichet, chef d’unité service prévention et lutte contre la fraude 
- madame Valérie Verdière, chef d’unité SAE 
- monsieur Thierry Viel, adjoint du responsable de service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Véronique Wahrheit, référente métiers service études de droit et paiement 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom du directeur de Pôle emploi services, dans la limite de leurs 
attributions les instructions et notes au réseau de Pôle emploi services et les correspondances avec 
les partenaires institutionnels de Pôle emploi : 

- monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint 
- madame Elisabeth Aguettand, directrice des opérations jusqu’au 31 décembre 2018 
- monsieur Antonio Alves, directeur stratégie et relations extérieures 
- madame Dominique Dupray, directrice des services aux demandeurs d’emploi 
- monsieur Patrice Guerard, directeur des services aux employeurs 
- monsieur Benoît Merckelbagh, directeur administration, finances et gestion 
- monsieur Pierre Seffar, directeur maîtrise des risques 
- monsieur Franck Tudal, directeur ressources humaines 
- madame Sandrine Vasina, directrice des opérations 
- madame Béatrice Pardini, responsable du service communication 
- madame Dominique Cavalier, médiateur 
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§ 3 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 3 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom du directeur de Pôle emploi services, dans la limite de leurs 
attributions les congés et autorisations d’absence sans incidence sur le traitement des personnels 
placés sous leur autorité : 

- monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint 
- madame Elisabeth Aguettand, directrice des opérations jusqu’au 31 décembre 2018 
- monsieur Antonio Alves, directeur stratégie et relations extérieures 
- madame Dominique Dupray, directrice des services aux demandeurs d’emploi 
- monsieur Patrice Guerard, directeur des services aux employeurs 
- monsieur Benoît Merckelbagh, directeur administration, finances et gestion 
- monsieur Pierre Seffar, directeur maîtrise des risques 
- monsieur Franck Tudal, directeur ressources humaines 
- madame Sandrine Vasina, directrice des opérations 
- madame Béatrice Pardini, responsable du service communication 
- madame Dominique Cavalier, médiateur 
- monsieur Gauthier Allain, chef d’unité logistique et immobilier 
- madame Hayat Aloui, chef d’unité Guso 
- madame Catherine Arnaud, responsable du service prévention et lutte contre la fraude 
- madame Laurence Arner, responsable de service études de droit et paiement 
- monsieur Stéphane Autier, responsable du service conventions employeurs publics 
- madame Sabine Bardet, responsable du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- monsieur Mohamed Bensaid, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Carole Bientz, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Annie Bozonnet, responsable du service Guso 
- madame Patricia Buovac, chef d’unité comptabilité 
- madame Emilie Buttin, adjointe du responsable de service Guso 
- madame Rachel Camus-Gerain, adjointe du directeur des ressources humaines 
- monsieur Mickaël Cari, responsable de service SAE 
- madame Sandra Charitonsky, chef d’unité service études de droit et paiement 
- monsieur Frédéric Chartrain, responsable du service maîtrise des risques, contrôle interne et 

engagements de service 
- madame Isabelle Colin, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Alexandra Coulis, chef d’unité Guso 
- madame Sonia Couturier, chef d’unité SAE 
- madame Sofia Cruz, chef d’unité SAE 
- monsieur Nuno Da Cruz, chef d’unité SAE 
- madame Marie-Hélène Daelemans, responsable de service étude de droit et paiement 
- monsieur Mohamed Dahmani, chef d’unité mobilité internationale 
- monsieur Jean-Philippe Dargeou, chef d’unité Guso 
- madame Caroline Da Silva Ferraz, chef d’unité Guso 
- madame Aurore Dekoninck, adjointe du responsable de service appui applicatif et 

réglementaire 
- madame Caroline De Lopez, chef d’unité service études de droit et paiement 
- monsieur Thomas Delville, chef d’unité service études de droit et paiement 
- monsieur Arona Diop, adjoint de responsable de service SAE 
- madame Clarisse Diverchy, chef d’unité service SAE 
- madame Nicole Drouilhet, responsable du service comptabilité et finances 
- madame Corinne Dulary, responsable de service étude de droit et paiement 
- monsieur Dominique Ertus, adjoint de responsable de service études de droit et paiement  
- monsieur Frédéric Faraon, responsable du service appui applicatif et réglementaire 
- monsieur Mohamed Fatnassi, chef d’unité mobilité internationale 
- monsieur Christophe Ferreira, adjoint de responsable de service études de droit et paiement 
- monsieur Alain Forcisi, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Malika Fourra, responsable du service mobilité internationale 
- madame Monique Golmard, adjointe de responsable de service SAE 
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- madame Sabrina Guillard, chef d’unité service études de droit et paiement 
- monsieur Emmanuel Henry, chef d’unité service études de droit et paiement 
- monsieur Loïc Joly, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Marie-Ange Jouvenod-Manon, responsable du service contentieux 
- monsieur Bruno Lanzafame, chef d’unité service prévention et lutte contre la fraude 
- monsieur Jean-Michel Lasne, chef d’unité informatique 
- madame Catherine Lemoine, responsable du service appui pilotage 
- monsieur Alain Leruez, responsable de service SAE 
- monsieur Vincent L’Hoste, adjoint de responsable de service études de droit et paiement 
- monsieur Jean-Yves Luya, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Angélina Madeira, responsable de service études de droit et paiement 
- madame Chantal Malek, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Zina Nabet, chef d’unité SAE 
- madame Laurence Perret-Bensaïd, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Sandrine Renoud-Grappin, responsable des services généraux et informatique 
- monsieur Marc Roullier, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Valérie Roux, responsable du service contrôle de gestion 
- madame Karine Schwerm, adjointe de responsable de service études de droit et paiement 
- monsieur Fabrice Sulny, adjoint du responsable de service mobilité internationale 
- madame Myriam Trichet, chef d’unité service prévention et lutte contre la fraude 
- madame Valérie Verdiere, chef d’unité SAE 
- monsieur Thierry Viel, adjoint du responsable de service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 

§ 4 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 4 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom du directeur de Pôle emploi services, dans la limite de leurs 
attributions les ordres de mission des agents placés sous leur autorité, ainsi que les autorisations 
d’utiliser un véhicule dans le respect de l’instruction interne relative aux déplacements : 

- monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint 
- madame Elisabeth Aguettand, directrice des opérations jusqu’au 31 décembre 2018 
- monsieur Antonio Alves, directeur stratégie et relations extérieures 
- madame Dominique Dupray, directrice des services aux demandeurs d’emploi 
- monsieur Patrice Guerard, directeur des services aux employeurs 
- monsieur Benoît Merckelbagh, directeur administration, finances et gestion 
- monsieur Pierre Seffar, directeur maîtrise des risques 
- monsieur Franck Tudal, directeur ressources humaines 
- madame Sandrine Vasina, directrice des opérations 
- madame Béatrice Pardini, responsable du service communication 
- madame Dominique Cavalier, médiateur 
- monsieur Gauthier Allain, chef d’unité logistique et immobilier 
- madame Hayat Aloui, chef d’unité Guso 
- madame Catherine Arnaud, responsable du service prévention et lutte contre la fraude 
- madame Laurence Arner, responsable de service études de droit et paiement 
- monsieur Stéphane Autier, responsable du service conventions employeurs publics 
- madame Sabine Bardet, responsable du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- monsieur Mohamed Bensaid, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Carole Bientz, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Annie Bozonnet, responsable du service Guso 
- madame Patricia Buovac, chef d’unité comptabilité 
- madame Emilie Buttin, adjointe du responsable de service Guso 
- madame Rachel Camus-Gerain, adjointe du directeur des ressources humaines 
- monsieur Mickaël Cari, responsable de service SAE 
- madame Sandra Charitonsky, chef d’unité service études de droit et paiement 
- monsieur Frédéric Chartrain, responsable du service maîtrise des risques, contrôle interne et 

engagements de service 
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- madame Isabelle Colin, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Alexandra Coulis, chef d’unité Guso 
- madame Sonia Couturier, chef d’unité SAE 
- madame Sofia Cruz, chef d’unité SAE 
- monsieur Nuno Da Cruz, chef d’unité SAE 
- madame Marie-Hélène Daelemans, responsable de service étude de droit et paiement 
- monsieur Mohamed Dahmani, chef d’unité mobilité internationale 
- monsieur Jean-Philippe Dargeou, chef d’unité Guso 
- madame Caroline Da Silva Ferraz, chef d’unité Guso 
- madame Aurore Dekoninck, adjointe du responsable de service appui applicatif et 

réglementaire 
- madame Caroline De Lopez, chef d’unité service études de droit et paiement 
- monsieur Thomas Delville, chef d’unité service études de droit et paiement 
- monsieur Arona Diop, adjoint de responsable de service SAE 
- madame Clarisse Diverchy, chef d’unité SAE 
- madame Nicole Drouilhet, responsable du service comptabilité et finances 
- madame Corinne Dulary, responsable de service étude de droit et paiement 
- monsieur Dominique Ertus, adjoint de responsable de service études de droit et paiement  
- monsieur Frédéric Faraon, responsable du service appui applicatif et réglementaire 
- monsieur Mohamed Fatnassi, chef d’unité mobilité internationale 
- monsieur Christophe Ferreira, adjoint de responsable de service études de droit et paiement 
- monsieur Alain Forcisi, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Malika Fourra, responsable du service mobilité internationale 
- madame Monique Golmard, adjointe de responsable de service SAE 
- madame Sabrina Guillard, chef d’unité service études de droit et paiement 
- monsieur Emmanuel Henry, chef d’unité service études de droit et paiement 
- monsieur Loïc Joly, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Marie-Ange Jouvenod-Manon, responsable du service contentieux 
- monsieur Bruno Lanzafame, chef d’unité service prévention et lutte contre la fraude 
- monsieur Jean-Michel Lasne, chef d’unité informatique 
- madame Catherine Lemoine, responsable du service appui pilotage 
- monsieur Alain Leruez, responsable de service SAE 
- monsieur Vincent L’Hoste, adjoint de responsable de service études de droit et paiement 
- monsieur Jean-Yves Luya, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Angélina Madeira, responsable de service études de droit et paiement 
- madame Chantal Malek, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Zina Nabet, chef d’unité SAE 
- madame Laurence Perret-Bensaïd, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Sandrine Renoud-Grappin, responsable des services généraux et informatique 
- monsieur Marc Roullier, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Valérie Roux, responsable du service contrôle de gestion 
- madame Karine Schwerm, adjointe de responsable de service études de droit et paiement 
- monsieur Fabrice Sulny, adjoint du responsable de service mobilité internationale 
- madame Myriam Trichet, chef d’unité service prévention et lutte contre la fraude 
- madame Valérie Verdiere, chef d’unité SAE 
- monsieur Thierry Viel, adjoint du responsable de service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 

Section 2 – Contrats, marchés et biens immobiliers 

Article 2 – Achat de fournitures et de services 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint, 
à l’effet de signer, au nom du directeur de Pôle emploi services, dans la limite de ses attributions et en 
matière d’achat de fournitures et services :  

- les bons de commande d’un montant inférieur à 206 000 euros HT, 
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- les marchés et accords-cadres d’un montant inférieur à 207 000 euros HT, les avenants, 
ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, quel que 
soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi que les 
actes emportant leur résiliation,  

- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 207 000 euros 
HT, les décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à 
l’exception de leur signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions 
de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi 
que des actes emportant leur résiliation. 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Benoît Merckelbagh, directeur 
administration, finances et gestion et à monsieur Franck Tudal, directeur ressources humaines (pour 
l’intérim et la formation), à l’effet de signer, au nom du directeur de Pôle emploi services, dans la limite 
de leurs attributions et en matière d’achat de fournitures et services :  

- les bons de commande d’un montant inférieur à 75 000 euros HT, 
- les marchés et accords-cadres d’un montant inférieur à 103 000 euros HT, les avenants, 

ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, quel que 
soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi que les 
actes emportant leur résiliation,  

- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 103 000 euros 
HT, les décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à 
l’exception de leur signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions 
de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi 
que des actes emportant leur résiliation. 

§ 3 Délégation permanente de signature est donnée, à l’effet de signer, au nom du directeur de Pôle 
emploi services, les bons de commande d’un montant inférieur à 10 000 euros HT à madame 
Sandrine Renoud-Grappin, responsable des services généraux et informatique, en matière d’achat de 
fournitures et services et à monsieur Pierre Seffar, directeur maîtrise des risques, en matière de 
sécurité. 

Article 3 – Marchés de travaux 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint, 
à l’effet de signer, au nom du directeur de Pôle emploi services dans la limite de ses attributions :  

- les bons de commande d’un montant inférieur à 206 000 euros HT émis dans le cadre d’un 
marché ou accord-cadre de travaux, 

- les marchés et accords-cadres de travaux d’un montant inférieur à 207 000 euros HT, les 
avenants, ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, 
quel que soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi 
que les actes emportant leur résiliation,  

- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 207 000 euros 
HT, les décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à 
l’exception de leur signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions 
de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi 
que des actes emportant leur résiliation. 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Benoît Merckelbagh, directeur 
administration, finances et gestion, à l’effet de signer, au nom du directeur de Pôle emploi services, 
dans la limite de ses attributions :  

- les bons de commande d’un montant inférieur à 75 000 euros HT émis dans le cadre d’un 
marché ou accord-cadre de travaux, 

- les marchés et accords-cadres de travaux d’un montant inférieur à 103 000 euros HT, les 
avenants, ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, 
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quel que soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi 
que les actes emportant leur résiliation,  

- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 103 000 euros 
HT, les décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à 
l’exception de leur signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions 
de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi 
que des actes emportant leur résiliation. 

§ 3 Délégation permanente de signature est donnée à madame Sandrine Renoud-Grappin, 
responsable des services généraux et informatique, à l’effet de signer, au nom du directeur de Pôle 
emploi services, en matière de travaux, les bons de commande d’un montant inférieur à 10 000 euros 
HT. 

Article 4 – Baux, acquisitions et aliénations de biens immobiliers 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint et à 
monsieur Benoît Merckelbagh, directeur administration, finances et gestion, à l’effet de signer, au nom 
du directeur de Pôle emploi services, dans la limite de leurs attributions :  

- les baux, que Pôle emploi y ait qualité de preneur ou de bailleur, 
- les actes relatifs aux acquisitions et aliénations de biens immobiliers. 

Article 5 – Autres contrats 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint, aux 
fins d’exécution du service public de l’emploi, au nom du directeur de Pôle emploi services, à l’effet de 
signer les contrats de portée régionale de partenariat, de subvention ou de vente de services 
d’insertion, reclassement ou promotion professionnels, à l’exclusion des conventions de gestion 
prévues à l’article L. 5424-2 du code du travail.  

Section 3 – Ressources humaines 

Article 6 – Gestion des ressources humaines 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint et à 
monsieur Franck Tudal, directeur ressources humaines, à l’effet de signer au nom du directeur de 
Pôle emploi services, dans la limite de leurs attributions : 

- dans le cadre de la politique générale de recrutement de Pôle emploi, les documents et actes 
utiles au recrutement des agents nécessaires au fonctionnement de la direction régionale, à 
l’exception des cadres dirigeants et cadres supérieurs visés aux articles 1er, 1.2 et 4, § 2 de la 
convention collective nationale de Pôle emploi, 

- prendre les décisions de nomination et l’ensemble des autres actes de gestion des ressources 
humaines, y compris la rupture du contrat de travail ou du contrat de droit public, ainsi que les 
décisions octroyant la protection fonctionnelle de Pôle emploi, à l’exception, dans le cadre du 
pouvoir disciplinaire, des décisions de sanctions supérieures à l’avertissement et au blâme, 
des agents de la direction régionale autres que :  

o les cadres dirigeants et cadres supérieurs visés aux articles 1er, 1.2 et 4, § 2 de la 
convention collective nationale de Pôle emploi,  

o concernant le personnel soumis aux dispositions du décret n° 2003-1370 du 31 
décembre 2003, les agents de niveaux VA et VB. 



  

[ 32 / 275 ] 

 

N° 91 du 7 novembre 2018 

Section 4 – Recouvrement 

Article 7 – Recouvrement des contributions, cotisations et autres ressources 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée, aux personnes désignées au § 2 du présent 
article à l’effet de signer, au nom du directeur de Pôle emploi services, aux fins d’exécution du service 
public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, pour : 

- les décisions relatives au recouvrement des contributions et cotisations mentionnées à l’article 
5-III de la loi susvisée n° 2008-126 du 13 février 2008, majorations de retard y afférentes et 
autres sommes dues à titre de sanction ainsi que les contributions et sommes dues au titre du 
contrat de sécurisation professionnelle visées aux articles L. 1233-66 et L. 1233-69 du code 
du travail, y compris les contributions, cotisations, majorations et autres sommes devant être 
versées au guichet unique du spectacle occasionnel (Guso) ou au titre de l’emploi d’ouvriers 
et techniciens de l’édition d’enregistrement sonore, de la production cinématographique et 
audiovisuelle, de la radio, de la diffusion et du spectacle, ainsi qu’au titre de l’emploi d’artistes 
du spectacle, de salariés expatriés ou relevant d’un employeur dont l’entreprise ne comporte 
pas d’établissement en France, 

- les décisions par lesquelles les contributions, cotisations et autres ressources restant dues à 
Pôle emploi sont produites au passif des entreprises en procédure collective, 

§ 2 Sont bénéficiaires des délégations mentionnées au § 1 du présent article, sous une forme 
permanente : 

- monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint 
- madame Elisabeth Aguettand, directrice des opérations jusqu’au 31 décembre 2018 
- monsieur Patrice Guerard, directeur des services aux employeurs 
- madame Sandrine Vasina, directrice des opérations 
- madame Sabine Bardet, responsable du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Annie Bozonnet, responsable du service Guso 
- monsieur Mickaël Cari, responsable de service SAE 
- monsieur Alain Leruez, responsable de service SAE 
- madame Marie-Ange Jouvenod-Manon, responsable du service contentieux 
- madame Emilie Buttin, adjointe du responsable de service Guso 
- monsieur Thierry Viel, adjoint du responsable de service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- monsieur Arona Diop, adjoint de responsable de service SAE 
- madame Monique Golmard, adjointe de responsable de service SAE 
- madame Hayat Aloui, chef d’unité Guso 
- madame Alexandra Coulis, chef d’unité Guso 
- monsieur Jean-Philippe Dargeou, chef d’unité Guso 
- madame Caroline Da Silva Ferraz, chef d’unité Guso 
- madame Carole Bientz, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Alain Forcisi, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Jean-Yves Luya, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Chantal Malek, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Sonia Couturier, chef d’unité SAE 
- madame Sofia Cruz, chef d’unité SAE 
- monsieur Nuno Da Cruz, chef d’unité SAE 
- madame Clarisse Diverchy, chef d’unité SAE 
- madame Zina Nabet, chef d’unité SAE 
- madame Valérie Verdiere, chef d’unité SAE 
- madame Fabienne Rossi, référent métiers Guso 
- madame Vanessa Larosa, référente métiers centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame M’Barka Si Abdallah, référente métiers centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
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- madame Valérie Barbit, référente métiers SAE  
- monsieur Christian Labelle, référent métiers SAE  
- madame Hocena Ahrouch, agent du service contentieux 
- madame Christelle Andrei, agent du service contentieux 
- monsieur Cedric Breiner, agent du service contentieux 
- madame Sandrine Fontaine, agent du service contentieux 
- madame Valérie Martins, agent du service contentieux 
- madame Aurore Scausse, juriste contentieux du service contentieux 
- monsieur Michaël Toinet, juriste contentieux du service contentieux 
- madame Maroua Benchalkha, agent du service Guso 
- madame Corinne Bertuzzi, agent du service Guso 
- madame Fanny Bouvier Garzon, agent du service Guso 
- madame Frédérique Buisine-Martin, agent du service Guso 
- madame Corinne Chamosset, agent du service Guso 
- madame Véronique Clavel, agent du service Guso 
- madame Marion Collomb-Clerc, agent du service Guso 
- madame Aline Covelli, agent du service Guso 
- madame Sabrina Crochart, agent du service Guso 
- madame Cécile Delagrainge, agent du service Guso 
- madame Aline De Sousa Marques, agent du service Guso 
- madame Carole Dufrene, agent du service Guso 
- madame Audrey Excoffier, agent du service Guso 
- monsieur Fabien Faletto, agent du service Guso 
- madame Aurélie Gabriel, agent du service Guso 
- monsieur Laurent Gonin, agent du service Guso 
- madame Sandrine Granchamp, agent du service Guso 
- madame Marie-Hélène Hachet, agent du service Guso 
- madame Alexandra Jacquet, agent du service Guso 
- madame Marion Juignet, agent du service Guso 
- monsieur Olivier Laurent, agent du service Guso 
- madame Séverine Le Floch, agent du service Guso 
- madame Julie Lucchitta, agent du service Guso 
- madame Sandrine Lyonnaz-Perroux, agent du service Guso 
- madame Malika Madani, agent du service Guso 
- madame Jennifer Maire, agent du service Guso 
- madame Marion Manevy, agent du service Guso 
- monsieur Yannick Manieri, agent du service Guso 
- madame Adriana Marin Cano, agent du service Guso 
- monsieur Fabien Mauris, agent du service Guso 
- madame Edwige Mellet, agent du service Guso 
- madame Corinne Morgadinho, agent du service Guso 
- madame Sylvie Muffat-Es-Jacques, agent du service Guso 
- madame Donatella Mugnier, agent du service Guso 
- madame Lucienne Navarro, agent du service Guso 
- madame Lizzie Noël, agent du service Guso 
- madame Christelle Payet David, agent du service Guso 
- madame Sandra Perrier, agent du service Guso 
- madame Linda Pinat, agent du service Guso 
- madame Béatrice Poletti, agent du service Guso 
- madame Elodie Receveur, agent du service Guso 
- madame Catherine Rivière, agent du service Guso 
- madame Mélanie Rudyk agent du service Guso 
- madame Malika Sayadi, agent du service Guso 
- madame Valérie Sintes, agent du service Guso 
- madame Lydia Smith, agent du service Guso 
- madame Philomène Sportiello, agent du service Guso 
- madame Isabelle Tinchon, agent du service Guso 
- madame Brigitte Vaille, agent du service Guso 
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- madame Corinne Vernier, agent du service Guso 
- madame Carole Viguier, agent du service Guso 
- madame Fanny Aslanides, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Julie Barbut, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Delphine Berthet, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Christine Berton, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Myriam Bort, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Elise Burnak, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Angéliqua Chiquet, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Nelly Chomarat, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Corinne Collignon, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Sandrine David, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Emilie Decarre, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Virginie Dechosal, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Mariam Dembele, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Oriane Depoorter, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Stéphane Dupenloup, agent du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Audrey Fisseux, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur François Goy, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Evelyne Grandvillain, agent du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Kaïdia Haidara, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Nadia Hamdi, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Saléa Helissey, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Emmanuel Laine, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Valérie Lakhfif, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Anne Langlet, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Laurence Legrand, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Magalie Marguin, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Philippe Messin, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Anne-Marie Modolo, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Isabelle Parent, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Marie Preira, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Loïc Puigserver, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Icrame Qobaa, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Marie-Alice Ralambofetra, agent du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Lolita Ratel, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Laurence Rouland, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Yohan Salvagnini, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Brice Sanson, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Stéphane Scalabrini, agent du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Cristelle Scholl, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Christophe Simonetto, agent du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Stéphanie Tagand, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Véronique Tagand, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Evelyne Tourneux, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Séverine Troia, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Valérie Verdon, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Mélanie Vittet, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Meriem Abdelkader, agent du service SAE 
- madame Semra Aclan, agent du service SAE 
- monsieur Nels Alvarez, agent du service SAE 
- madame Nadera Bahiou, agent du service SAE 
- madame Fahima Benhamma, agent du service SAE 
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- madame Yasmina Bensaber, agent du service SAE 
- madame Soumicha Berkane, agent du service SAE 
- madame Virginie Berteran, agent du service SAE 
- monsieur Marc Bessala Bessala, agent du service SAE 
- monsieur Marc Boudic, agent du service SAE 
- madame Béatrice Breteau, agent du service SAE 
- madame Alice Che, agent du service SAE 
- madame Florence Clerici-Lignier, agent du service SAE 
- madame Catherine Colliard, agent du service SAE 
- madame Feliane Constantin, agent du service SAE 
- madame Roxanne Courbe, agent du service SAE 
- madame Muriel Desclou, agent du service SAE 
- madame Maria-Etchika Divron, agent du service SAE 
- madame Dominique Doare, agent du service SAE 
- monsieur Philippe Dufour, agent du service SAE 
- madame Charifa Duong, agent du service SAE 
- monsieur Jérôme Duong, agent du service SAE 
- madame Véronique Durand, agent du service SAE 
- madame Monique Dussin, agent du service SAE 
- monsieur Giovani Gallo, agent du service SAE 
- madame Halima Gaye, agent du service SAE 
- madame Amelle Gouijjane, agent du service SAE 
- madame Aurélie Gueron, agent du service SAE 
- madame Najat Hammou Zainoun, agent du service SAE 
- madame Dora Hazbri, agent du service SAE 
- madame Salimata Ibrahime, agent du service SAE 
- madame Sophie Jacques-Gustave, agent du service SAE 
- madame Sophie Jan, agent du service SAE 
- madame Kavitha Kamalanathan, agent du service SAE 
- madame Fatna Kerkar, agent du service SAE 
- madame Bahia Khababa, agent du service SAE 
- madame Laureen Konforti, agent du service SAE 
- madame Malika Labacci Mokrani, agent du service SAE 
- madame Rahma Laidouni, agent du service SAE 
- madame Béatrix Lamoureux, agent du service SAE 
- madame Elisabeth Lartigue, agent du service SAE 
- monsieur Hakim Lasfar, agent du service SAE 
- monsieur Patrick Lecocq, agent du service SAE 
- madame Carole Lefebvre, agent du service SAE 
- madame Sylvie Levron, agent du service SAE 
- madame Nathalie Mahaut, agent du service SAE 
- madame Dalila Mahrsi, agent du service SAE 
- monsieur Philippe Mangin, agent du service SAE 
- madame Marie-Line Maniga, agent du service SAE 
- madame Séverine Mathe, agent du service SAE 
- monsieur Omar Mazri, agent du service SAE 
- madame Véronique Mignon, agent du service SAE 
- madame Mireille Milandou, agent du service SAE 
- madame Mehvish Mohammad-Jamal, agent du service SAE 
- madame Yawoavi Nyavor, agent du service SAE 
- madame Keltoum Ould Braham, agent du service SAE 
- madame Malika Oulmane, agent du service SAE 
- madame Yamina Ourif, agent du service SAE 
- madame Malika Outigga, agent du service SAE 
- madame Cécile Philipperon, agent du service SAE 
- madame Christelle Rallet, agent du service SAE 
- madame Evelyne Raoult, agent du service SAE 
- madame Valérie Ruello, agent du service SAE 
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- madame Nathalie Seguin, agent du service SAE 
- madame Saïda Slaouti, agent du service SAE 
- monsieur Hamid Smaani, agent du service SAE 
- madame Grace Sodjinou, agent du service SAE 
- monsieur Johan Sutter, agent du service SAE 
- monsieur Clément Thirion, agent du service SAE 
- madame Ilda Torosoglu, agent du service SAE 
- madame Nathalie Verrier, agent du service SAE 
- madame Claudine Warnault, agent du service SAE 
- madame Roldine Yepie, agent du service SAE 
- madame Zakia Yousfi, agent du service SAE 
- madame Malika Zitouni, agent du service SAE 
- monsieur Slimane Zegout, agent du service SAE 
- madame Françoise Zolli, agent du service SAE 
- madame Fatima Zorgani, agent du service SAE 

§ 3 Délégation permanente de signature est donnée, aux personnes désignées au § 4 du présent 
article à l’effet de signer, au nom du directeur de Pôle emploi services, aux fins d’exécution du service 
public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions : 

- les décisions relatives aux demandes de remboursement de ces contributions, cotisations, 
majorations de retard, et autres sommes, lorsqu’elles ont indûment été encaissées, 

- les décisions par lesquelles le remboursement prévu à l’article R. 1235-1 du code du travail 
est demandé, 

§ 4 Sont bénéficiaires des délégations mentionnées au § 3 du présent article, sous une forme 
permanente : 

- monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint 
- monsieur Patrice Guerard, directeur des services aux employeurs 
- madame Sabine Bardet, responsable du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Annie Bozonnet, responsable du service Guso 
- monsieur Mickaël Cari, responsable de service SAE 
- monsieur Alain Leruez, responsable de service SAE 
- madame Emilie Buttin, adjointe du responsable de service Guso 
- monsieur Thierry Viel, adjoint du responsable de service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- monsieur Arona Diop, adjoint de responsable de service SAE 
- madame Monique Golmard, adjointe de responsable de service SAE 
- madame Hayat Aloui, chef d’unité Guso 
- madame Alexandra Coulis, chef d’unité Guso 
- monsieur Jean-Philippe Dargeou, chef d’unité Guso 
- madame Caroline Da Silva Ferraz, chef d’unité Guso 
- madame Carole Bientz, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Alain Forcisi, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Jean-Yves Luya, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Chantal Malek, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Sonia Couturier, chef d’unité SAE 
- madame Sofia Cruz, chef d’unité SAE 
- monsieur Nuno Da Cruz, chef d’unité SAE 
- madame Clarisse Diverchy, chef d’unité SAE 
- madame Zina Nabet, chef d’unité SAE 
- madame Valérie Verdiere, chef d’unité SAE 
- madame Fabienne Rossi, référent métiers Guso 
- madame Vanessa Larosa, référente métiers centre de recouvrement spectacle et expatriés 
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- madame M’Barka Si Abdallah, référente métiers centre de recouvrement spectacle et 
expatriés 

- madame Valérie Barbit, référente métiers SAE 
- monsieur Christian Labelle, référent métiers SAE 
- madame Maroua Benchalkha, agent du service Guso 
- madame Corinne Bertuzzi, agent du service Guso 
- madame Fanny Bouvier Garzon, agent du service Guso 
- madame Frédérique Buisine-Martin, agent du service Guso 
- madame Corinne Chamosset, agent du service Guso 
- madame Véronique Clavel, agent du service Guso 
- madame Marion Collomb-Clerc, agent du service Guso 
- madame Aline Covelli, agent du service Guso 
- madame Sabrina Crochart, agent du service Guso 
- madame Cécile Delagrainge, agent du service Guso 
- madame Aline De Sousa Marques, agent du service Guso 
- madame Carole Dufrene, agent du service Guso 
- madame Audrey Excoffier, agent du service Guso 
- monsieur Fabien Faletto, agent du service Guso 
- madame Aurélie Gabriel, agent du service Guso 
- monsieur Laurent Gonin, agent du service Guso 
- madame Sandrine Granchamp, agent du service Guso 
- madame Marie-Hélène Hachet, agent du service Guso 
- madame Alexandra Jacquet, agent du service Guso 
- madame Marion Juignet, agent du service Guso 
- monsieur Olivier Laurent, agent du service Guso 
- madame Séverine Le Floch, agent du service Guso 
- madame Julie Lucchitta, agent du service Guso 
- madame Sandrine Lyonnaz-Perroux, agent du service Guso 
- madame Malika Madani, agent du service Guso 
- madame Jennifer Maire, agent du service Guso 
- madame Marion Manevy, agent du service Guso 
- monsieur Yannick Manieri, agent du service Guso 
- madame Adriana Marin Cano, agent du service Guso 
- monsieur Fabien Mauris, agent du service Guso 
- madame Edwige Mellet, agent du service Guso 
- madame Corinne Morgadinho, agent du service Guso 
- madame Sylvie Muffat-Es-Jacques, agent du service Guso 
- madame Donatella Mugnier, agent du service Guso 
- madame Lucienne Navarro, agent du service Guso 
- madame Lizzie Noël, agent du service Guso 
- madame Christelle Payet David, agent du service Guso 
- madame Sandra Perrier, agent du service Guso 
- madame Linda Pinat, agent du service Guso 
- madame Béatrice Poletti, agent du service Guso 
- madame Elodie Receveur, agent du service Guso 
- madame Catherine Rivière, agent du service Guso 
- madame Mélanie Rudyk agent du service Guso 
- madame Malika Sayadi, agent du service Guso 
- madame Valérie Sintes, agent du service Guso 
- madame Lydia Smith, agent du service Guso 
- madame Philomène Sportiello, agent du service Guso 
- madame Isabelle Tinchon, agent du service Guso 
- madame Brigitte Vaille, agent du service Guso 
- madame Corinne Vernier, agent du service Guso 
- madame Carole Viguier, agent du service Guso 
- madame Fanny Aslanides, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Julie Barbut, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Delphine Berthet, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
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- madame Christine Berton, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Myriam Bort, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Elise Burnak, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Angéliqua Chiquet, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Nelly Chomarat, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Corinne Collignon, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Sandrine David, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Emilie Decarre, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Virginie Dechosal, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Mariam Dembele, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Oriane Depoorter, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Stéphane Dupenloup, agent du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Audrey Fisseux, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur François Goy, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Evelyne Grandvillain, agent du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Kaïdia Haidara, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Nadia Hamdi, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Saléa Helissey, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Emmanuel Laine, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Valérie Lakhfif, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Anne Langlet, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Laurence Legrand, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Magalie Marguin, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Philippe Messin, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Anne-Marie Modolo, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Isabelle Parent, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Marie Preira, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Loïc Puigserver, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Icrame Qobaa, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Marie-Alice Ralambofetra, agent du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Lolita Ratel, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Laurence Rouland, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Yohan Salvagnini, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Brice Sanson, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Stéphane Scalabrini, agent du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Cristelle Scholl, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Christophe Simonetto, agent du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Stéphanie Tagand, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Véronique Tagand, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Evelyne Tourneux, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Séverine Troia, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Valérie Verdon, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Mélanie Vittet, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Meriem Abdelkader, agent du service SAE 
- madame Semra Aclan, agent du service SAE 
- monsieur Nels Alvarez, agent du service SAE 
- madame Nadera Bahiou, agent du service SAE 
- madame Fahima Benhamma, agent du service SAE 
- madame Yasmina Bensaber, agent du service SAE 
- madame Soumicha Berkane, agent du service SAE 
- madame Virginie Berteran, agent du service SAE 
- monsieur Marc Bessala Bessala, agent du service SAE 
- monsieur Marc Boudic, agent du service SAE 
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- madame Béatrice Breteau, agent du service SAE 
- madame Alice Che, agent du service SAE 
- madame Florence Clerici-Lignier, agent du service SAE 
- madame Catherine Colliard, agent du service SAE 
- madame Feliane Constantin, agent du service SAE 
- madame Roxanne Courbe, agent du service SAE 
- madame Muriel Desclou, agent du service SAE 
- madame Maria-Etchika Divron, agent du service SAE 
- madame Dominique Doare, agent du service SAE 
- monsieur Philippe Dufour, agent du service SAE 
- madame Charifa Duong, agent du service SAE 
- monsieur Jérôme Duong, agent du service SAE 
- madame Véronique Durand, agent du service SAE 
- madame Monique Dussin, agent du service SAE 
- monsieur Giovani Gallo, agent du service SAE 
- madame Halima Gaye, agent du service SAE 
- madame Amelle Gouijjane, agent du service SAE 
- madame Aurélie Gueron, agent du service SAE 
- madame Najat Hammou Zainoun, agent du service SAE 
- madame Dora Hazbri, agent du service SAE 
- madame Salimata Ibrahime, agent du service SAE 
- madame Sophie Jacques-Gustave, agent du service SAE 
- madame Sophie Jan, agent du service SAE 
- madame Kavitha Kamalanathan, agent du service SAE 
- madame Fatna Kerkar, agent du service SAE 
- madame Bahia Khababa, agent du service SAE 
- madame Laureen Konforti, agent du service SAE 
- madame Malika Labacci Mokrani, agent du service SAE 
- madame Rahma Laidouni, agent du service SAE 
- madame Béatrix Lamoureux, agent du service SAE 
- madame Elisabeth Lartigue, agent du service SAE 
- monsieur Hakim Lasfar, agent du service SAE 
- monsieur Patrick Lecocq, agent du service SAE 
- madame Carole Lefebvre, agent du service SAE 
- madame Sylvie Levron, agent du service SAE 
- madame Nathalie Mahaut, agent du service SAE 
- madame Dalila Mahrsi, agent du service SAE 
- monsieur Philippe Mangin, agent du service SAE 
- madame Marie-Line Maniga, agent du service SAE 
- madame Séverine Mathe, agent du service SAE 
- monsieur Omar Mazri, agent du service SAE 
- madame Véronique Mignon, agent du service SAE 
- madame Mireille Milandou, agent du service SAE 
- madame Mehvish Mohammad-Jamal, agent du service SAE 
- madame Yawoavi Nyavor, agent du service SAE 
- madame Keltoum Ould Braham, agent du service SAE 
- madame Malika Oulmane, agent du service SAE 
- madame Yamina Ourif, agent du service SAE 
- madame Malika Outigga, agent du service SAE 
- madame Cécile Philipperon, agent du service SAE 
- madame Christelle Rallet, agent du service SAE 
- madame Evelyne Raoult, agent du service SAE 
- madame Valérie Ruello, agent du service SAE 
- madame Nathalie Seguin, agent du service SAE 
- madame Saïda Slaouti, agent du service SAE 
- monsieur Hamid Smaani, agent du service SAE 
- madame Grace Sodjinou, agent du service SAE 
- monsieur Johan Sutter, agent du service SAE 
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- monsieur Clément Thirion, agent du service SAE 
- madame Ilda Torosoglu, agent du service SAE 
- madame Nathalie Verrier, agent du service SAE 
- madame Claudine Warnault, agent du service SAE 
- madame Roldine Yepie, agent du service SAE 
- madame Zakia Yousfi, agent du service SAE 
- madame Malika Zitouni, agent du service SAE 
- monsieur Slimane Zegout, agent du service SAE 
- madame Françoise Zolli, agent du service SAE 
- madame Fatima Zorgani, agent du service SAE 

§ 5 Délégation permanente de signature est donnée, aux personnes désignées au § 6 du présent 
article à l’effet de signer, au nom du directeur de Pôle emploi services, aux fins d’exécution du service 
public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions : 

- les décisions relatives aux aides et mesure en faveur des entreprises,  
- les décisions par lesquelles il est statué sur les « demandes de renseignement sur la 

participation » à l’assurance chômage des dirigeants, mandataires sociaux et associés, 

§ 6 Sont bénéficiaires des délégations mentionnées au § 5 du présent article, sous une forme 
permanente : 

- monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint 
- madame Elisabeth Aguettand, directrice des opérations jusqu’au 31 décembre 2018 
- monsieur Patrice Guerard, directeur des services aux employeurs 
- madame Sandrine Vasina, directrice des opérations 
- madame Sabine Bardet, responsable du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- monsieur Mickaël Cari, responsable de service SAE 
- monsieur Alain Leruez, responsable de service SAE 
- monsieur Thierry Viel, adjoint du responsable de service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- monsieur Arona Diop, adjoint de responsable de service SAE 
- madame Monique Golmard, adjointe de responsable de service SAE 
- madame Carole Bientz, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Alain Forcisi, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Jean-Yves Luya, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Chantal Malek, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Sonia Couturier, chef d’unité SAE 
- madame Sofia Cruz, chef d’unité SAE 
- monsieur Nuno Da Cruz, chef d’unité SAE 
- madame Clarisse Diverchy, chef d’unité SAE 
- madame Zina Nabet, chef d’unité SAE 
- madame Valérie Verdiere, chef d’unité SAE 
- madame Vanessa Larosa, référente métiers centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame M’Barka Si Abdallah, référente métiers centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Valérie Barbit, référente métiers SAE 
- monsieur Christian Labelle, référent métiers SAE 
- madame Fanny Aslanides, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Julie Barbut, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Delphine Berthet, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Christine Berton, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Myriam Bort, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Elise Burnak, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Angéliqua Chiquet, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Nelly Chomarat, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
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- madame Corinne Collignon, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Sandrine David, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Emilie Decarre, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Virginie Dechosal, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Mariam Dembele, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Oriane Depoorter, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Stéphane Dupenloup, agent du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Audrey Fisseux, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur François Goy, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Evelyne Grandvillain, agent du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Kaïdia Haidara, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Nadia Hamdi, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Saléa Helissey, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Emmanuel Laine, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Valérie Lakhfif, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Anne Langlet, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Laurence Legrand, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Magalie Marguin, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Philippe Messin, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Anne-Marie Modolo, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Isabelle Parent, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Marie Preira, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Loïc Puigserver, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Icrame Qobaa, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Marie-Alice Ralambofetra, agent du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Lolita Ratel, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Laurence Rouland, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Yohan Salvagnini, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Brice Sanson, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Stéphane Scalabrini, agent du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Cristelle Scholl, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Christophe Simonetto, agent du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Stéphanie Tagand, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Véronique Tagand, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Evelyne Tourneux, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Séverine Troia, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Valérie Verdon, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Mélanie Vittet, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Meriem Abdelkader, agent du service SAE 
- madame Semra Aclan, agent du service SAE 
- monsieur Nels Alvarez, agent du service SAE 
- madame Nadera Bahiou, agent du service SAE 
- madame Fahima Benhamma, agent du service SAE 
- madame Yasmina Bensaber, agent du service SAE 
- madame Soumicha Berkane, agent du service SAE 
- madame Virginie Berteran, agent du service SAE 
- monsieur Marc Bessala Bessala, agent du service SAE 
- monsieur Marc Boudic, agent du service SAE 
- madame Béatrice Breteau, agent du service SAE 
- madame Alice Che, agent du service SAE 
- madame Florence Clerici-Lignier, agent du service SAE 
- madame Catherine Colliard, agent du service SAE 
- madame Feliane Constantin, agent du service SAE 
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- madame Roxanne Courbe, agent du service SAE 
- madame Muriel Desclou, agent du service SAE 
- madame Maria-Etchika Divron, agent du service SAE 
- madame Dominique Doare, agent du service SAE 
- monsieur Philippe Dufour, agent du service SAE 
- madame Charifa Duong, agent du service SAE 
- monsieur Jérôme Duong, agent du service SAE 
- madame Véronique Durand, agent du service SAE 
- madame Monique Dussin, agent du service SAE 
- monsieur Giovani Gallo, agent du service SAE 
- madame Halima Gaye, agent du service SAE 
- madame Amelle Gouijjane, agent du service SAE 
- madame Aurélie Gueron, agent du service SAE 
- madame Najat Hammou Zainoun, agent du service SAE 
- madame Dora Hazbri, agent du service SAE 
- madame Salimata Ibrahime, agent du service SAE 
- madame Sophie Jacques-Gustave, agent du service SAE 
- madame Sophie Jan, agent du service SAE 
- madame Kavitha Kamalanathan, agent du service SAE 
- madame Fatna Kerkar, agent du service SAE 
- madame Bahia Khababa, agent du service SAE 
- madame Laureen Konforti, agent du service SAE 
- madame Malika Labacci Mokrani, agent du service SAE 
- madame Rahma Laidouni, agent du service SAE 
- madame Béatrix Lamoureux, agent du service SAE 
- madame Elisabeth Lartigue, agent du service SAE 
- monsieur Hakim Lasfar, agent du service SAE 
- monsieur Patrick Lecocq, agent du service SAE 
- madame Carole Lefebvre, agent du service SAE 
- madame Sylvie Levron, agent du service SAE 
- madame Nathalie Mahaut, agent du service SAE 
- madame Dalila Mahrsi, agent du service SAE 
- monsieur Philippe Mangin, agent du service SAE 
- madame Marie-Line Maniga, agent du service SAE 
- madame Séverine Mathe, agent du service SAE 
- monsieur Omar Mazri, agent du service SAE 
- madame Véronique Mignon, agent du service SAE 
- madame Mireille Milandou, agent du service SAE 
- madame Mehvish Mohammad-Jamal, agent du service SAE 
- madame Yawoavi Nyavor, agent du service SAE 
- madame Keltoum Ould Braham, agent du service SAE 
- madame Malika Oulmane, agent du service SAE 
- madame Yamina Ourif, agent du service SAE 
- madame Malika Outigga, agent du service SAE 
- madame Cécile Philipperon, agent du service SAE 
- madame Christelle Rallet, agent du service SAE 
- madame Evelyne Raoult, agent du service SAE 
- madame Valérie Ruello, agent du service SAE 
- madame Nathalie Seguin, agent du service SAE 
- madame Saïda Slaouti, agent du service SAE 
- monsieur Hamid Smaani, agent du service SAE 
- madame Grace Sodjinou, agent du service SAE 
- monsieur Johan Sutter, agent du service SAE 
- monsieur Clément Thirion, agent du service SAE 
- madame Ilda Torosoglu, agent du service SAE 
- madame Nathalie Verrier, agent du service SAE 
- madame Claudine Warnault, agent du service SAE 
- madame Roldine Yepie, agent du service SAE 
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- madame Zakia Yousfi, agent du service SAE 
- madame Malika Zitouni, agent du service SAE 
- monsieur Slimane Zegout, agent du service SAE 
- madame Françoise Zolli, agent du service SAE 
- madame Fatima Zorgani, agent du service SAE 

Article 8 – Contraintes 

§ 1 Contraintes délivrées en vue de recouvrer les ressources 

Délégation permanente de signature est donnée, à l’effet de notifier ou faire signifier une contrainte en 
vue de recouvrer des contributions, cotisations, majorations de retard et autres ressources visées à 
l'article 7, § 1 et faire procéder à son exécution, à : 

- monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint 
- madame Elisabeth Aguettand, directrice des opérations jusqu’au 31 décembre 2018 
- monsieur Patrice Guerard, directeur des services aux employeurs 
- madame Sandrine Vasina, directrice des opérations 
- madame Sabine Bardet, responsable du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Annie Bozonnet, responsable du service Guso 
- monsieur Mickaël Cari, responsable de service SAE 
- monsieur Alain Leruez, responsable de service SAE 
- madame Marie-Ange Jouvenod-Manon, responsable du service contentieux 
- madame Emilie Buttin, adjointe du responsable de service Guso 
- monsieur Thierry Viel, adjoint du responsable de service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- monsieur Arona Diop, adjoint de responsable de service SAE 
- madame Monique Golmard, adjointe de responsable de service SAE 
- madame Hayat Aloui, chef d’unité Guso 
- madame Alexandra Coulis, chef d’unité Guso 
- monsieur Jean-Philippe Dargeou, chef d’unité Guso 
- madame Caroline Da Silva Ferraz, chef d’unité Guso 
- madame Carole Bientz, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Alain Forcisi, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Jean-Yves Luya, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Chantal Malek, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Sonia Couturier, chef d’unité SAE 
- madame Sofia Cruz, chef d’unité SAE 
- monsieur Nuno Da Cruz, chef d’unité SAE 
- madame Clarisse Diverchy, chef d’unité SAE 
- madame Zina Nabet, chef d’unité SAE 
- madame Valérie Verdiere, chef d’unité SAE 
- madame Fabienne Rossi, référente métiers Guso 
- madame Vanessa Larosa, référente métiers centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame M’Barka Si Abdallah, référente métiers centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Valérie Barbit, référente métiers SAE 
- monsieur Christian Labelle, référent métiers SAE 
- madame Hocena Ahrouch, agent du service contentieux 
- madame Christelle Andrei, agent du service contentieux 
- monsieur Cedric Breiner, agent du service contentieux 
- madame Sandrine Fontaine, agent du service contentieux 
- madame Valérie Martins, agent du service contentieux 
- madame Aurore Scausse, juriste contentieux du service contentieux 
- monsieur Michaël Toinet, juriste contentieux du service contentieux 
- madame Maroua Benchalkha, agent du service Guso 
- madame Corinne Bertuzzi, agent du service Guso 
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- madame Fanny Bouvier Garzon, agent du service Guso 
- madame Frédérique Buisine-Martin, agent du service Guso 
- madame Corinne Chamosset, agent du service Guso 
- madame Véronique Clavel, agent du service Guso 
- madame Marion Collomb-Clerc, agent du service Guso 
- madame Aline Covelli, agent du service Guso 
- madame Sabrina Crochart, agent du service Guso 
- madame Cécile Delagrainge, agent du service Guso 
- madame Aline De Sousa Marques, agent du service Guso 
- madame Carole Dufrene, agent du service Guso 
- madame Audrey Excoffier, agent du service Guso 
- monsieur Fabien Faletto, agent du service Guso 
- madame Aurélie Gabriel, agent du service Guso 
- monsieur Laurent Gonin, agent du service Guso 
- madame Sandrine Granchamp, agent du service Guso 
- madame Marie-Hélène Hachet, agent du service Guso 
- madame Alexandra Jacquet, agent du service Guso 
- madame Marion Juignet, agent du service Guso 
- monsieur Olivier Laurent, agent du service Guso 
- madame Séverine Le Floch, agent du service Guso 
- madame Julie Lucchitta, agent du service Guso 
- madame Sandrine Lyonnaz-Perroux, agent du service Guso 
- madame Malika Madani, agent du service Guso 
- madame Jennifer Maire, agent du service Guso 
- madame Marion Manevy, agent du service Guso 
- monsieur Yannick Manieri, agent du service Guso 
- madame Adriana Marin Cano, agent du service Guso 
- monsieur Fabien Mauris, agent du service Guso 
- madame Edwige Mellet, agent du service Guso 
- madame Corinne Morgadinho, agent du service Guso 
- madame Sylvie Muffat-Es-Jacques, agent du service Guso 
- madame Donatella Mugnier, agent du service Guso 
- madame Lucienne Navarro, agent du service Guso 
- madame Lizzie Noël, agent du service Guso 
- madame Christelle Payet David, agent du service Guso 
- madame Sandra Perrier, agent du service Guso 
- madame Linda Pinat, agent du service Guso 
- madame Béatrice Poletti, agent du service Guso 
- madame Elodie Receveur, agent du service Guso 
- madame Catherine Rivière, agent du service Guso 
- madame Mélanie Rudyk agent du service Guso 
- madame Malika Sayadi, agent du service Guso 
- madame Valérie Sintes, agent du service Guso 
- madame Lydia Smith, agent du service Guso 
- madame Philomène Sportiello, agent du service Guso 
- madame Isabelle Tinchon, agent du service Guso 
- madame Brigitte Vaille, agent du service Guso 
- madame Corinne Vernier, agent du service Guso 
- madame Carole Viguier, agent du service Guso 
- madame Fanny Aslanides, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Julie Barbut, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Delphine Berthet, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Christine Berton, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Myriam Bort, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Elise Burnak, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Angéliqua Chiquet, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Nelly Chomarat, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Corinne Collignon, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
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- madame Sandrine David, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Emilie Decarre, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Virginie Dechosal, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Mariam Dembele, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Oriane Depoorter, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Stéphane Dupenloup, agent du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Audrey Fisseux, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur François Goy, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Evelyne Grandvillain, agent du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Kaïdia Haidara, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Nadia Hamdi, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Saléa Helissey, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Emmanuel Laine, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Valérie Lakhfif, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Anne Langlet, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Laurence Legrand, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Magalie Marguin, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Philippe Messin, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Anne-Marie Modolo, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Isabelle Parent, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Marie Preira, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Loïc Puigserver, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Icrame Qobaa, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Marie-Alice Ralambofetra, agent du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Lolita Ratel, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Laurence Rouland, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Yohan Salvagnini, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Brice Sanson, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Stéphane Scalabrini, agent du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Cristelle Scholl, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Christophe Simonetto, agent du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Stéphanie Tagand, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Véronique Tagand, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Evelyne Tourneux, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Séverine Troia, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Valérie Verdon, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Mélanie Vittet, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Meriem Abdelkader, agent du service SAE 
- madame Semra Aclan, agent du service SAE 
- monsieur Nels Alvarez, agent du service SAE 
- madame Nadera Bahiou, agent du service SAE 
- madame Fahima Benhamma, agent du service SAE 
- madame Yasmina Bensaber, agent du service SAE 
- madame Soumicha Berkane, agent du service SAE 
- madame Virginie Berteran, agent du service SAE 
- monsieur Marc Bessala Bessala, agent du service SAE 
- monsieur Marc Boudic, agent du service SAE 
- madame Béatrice Breteau, agent du service SAE 
- madame Alice Che, agent du service SAE 
- madame Florence Clerici-Lignier, agent du service SAE 
- madame Catherine Colliard, agent du service SAE 
- madame Feliane Constantin, agent du service SAE 
- madame Roxanne Courbe, agent du service SAE 
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- madame Muriel Desclou, agent du service SAE 
- madame Maria-Etchika Divron, agent du service SAE 
- madame Dominique Doare, agent du service SAE 
- monsieur Philippe Dufour, agent du service SAE 
- madame Charifa Duong, agent du service SAE 
- monsieur Jérôme Duong, agent du service SAE 
- madame Véronique Durand, agent du service SAE 
- madame Monique Dussin, agent du service SAE 
- monsieur Giovani Gallo, agent du service SAE 
- madame Halima Gaye, agent du service SAE 
- madame Amelle Gouijjane, agent du service SAE 
- madame Aurélie Gueron, agent du service SAE 
- madame Najat Hammou Zainoun, agent du service SAE 
- madame Dora Hazbri, agent du service SAE 
- madame Salimata Ibrahime, agent du service SAE 
- madame Sophie Jacques-Gustave, agent du service SAE 
- madame Sophie Jan, agent du service SAE 
- madame Kavitha Kamalanathan, agent du service SAE 
- madame Fatna Kerkar, agent du service SAE 
- madame Bahia Khababa, agent du service SAE 
- madame Laureen Konforti, agent du service SAE 
- madame Malika Labacci Mokrani, agent du service SAE 
- madame Rahma Laidouni, agent du service SAE 
- madame Béatrix Lamoureux, agent du service SAE 
- madame Elisabeth Lartigue, agent du service SAE 
- monsieur Hakim Lasfar, agent du service SAE 
- monsieur Patrick Lecocq, agent du service SAE 
- madame Carole Lefebvre, agent du service SAE 
- madame Sylvie Levron, agent du service SAE 
- madame Nathalie Mahaut, agent du service SAE 
- madame Dalila Mahrsi, agent du service SAE 
- monsieur Philippe Mangin, agent du service SAE 
- madame Marie-Line Maniga, agent du service SAE 
- madame Séverine Mathe, agent du service SAE 
- monsieur Omar Mazri, agent du service SAE 
- madame Véronique Mignon, agent du service SAE 
- madame Mireille Milandou, agent du service SAE 
- madame Mehvish Mohammad-Jamal, agent du service SAE 
- madame Yawoavi Nyavor, agent du service SAE 
- madame Keltoum Ould Braham, agent du service SAE 
- madame Malika Oulmane, agent du service SAE 
- madame Yamina Ourif, agent du service SAE 
- madame Malika Outigga, agent du service SAE 
- madame Cécile Philipperon, agent du service SAE 
- madame Christelle Rallet, agent du service SAE 
- madame Evelyne Raoult, agent du service SAE 
- madame Valérie Ruello, agent du service SAE 
- madame Nathalie Seguin, agent du service SAE 
- madame Saïda Slaouti, agent du service SAE 
- monsieur Hamid Smaani, agent du service SAE 
- madame Grace Sodjinou, agent du service SAE 
- monsieur Johan Sutter, agent du service SAE 
- monsieur Clément Thirion, agent du service SAE 
- madame Ilda Torosoglu, agent du service SAE 
- madame Nathalie Verrier, agent du service SAE 
- madame Claudine Warnault, agent du service SAE 
- madame Roldine Yepie, agent du service SAE 
- madame Zakia Yousfi, agent du service SAE 
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- madame Malika Zitouni, agent du service SAE 
- monsieur Slimane Zegout, agent du service SAE 
- madame Françoise Zolli, agent du service SAE 
- madame Fatima Zorgani, agent du service SAE 

Section 5 – Décisions sur recours 

Article 9 – Recours gracieux 

Délégation permanente de signature est donnée, à l’effet de signer, au nom du directeur de Pôle 
emploi services, les décisions sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées aux 
articles 7 et 8 de la présente décision, à : 

- monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint 
- monsieur Patrice Guerard, directeur des services aux employeurs 
- madame Sabine Bardet, responsable du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Annie Bozonnet, responsable du service Guso 
- monsieur Mickaël Cari, responsable de service SAE 
- monsieur Alain Leruez, responsable de service SAE 
- madame Marie-Ange Jouvenod-Manon, responsable du service contentieux 
- madame Emilie Buttin, adjointe du responsable de service Guso 
- monsieur Thierry Viel, adjoint du responsable de service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- monsieur Arona Diop, adjoint de responsable de service SAE 
- madame Monique Golmard, adjointe de responsable de service SAE 
- madame Fabienne Rossi, référente métiers Guso 
- madame Vanessa Larosa, référente métiers centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame M’Barka Si Abdallah, référente métiers centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Valérie Barbit, référente métiers SAE 
- monsieur Christian Labelle, référent métiers SAE 

Article 10 – Recours hiérarchiques 

Délégation permanente de signature est donnée à l’effet de signer, au nom du directeur de Pôle 
emploi services, les décisions sur les recours hiérarchiques formés contre les décisions mentionnées 
aux articles 7 et 8 de la présente décision, à : 

- monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint 
- madame Elisabeth Aguettand, directrice des opérations jusqu’au 31 décembre 2018 
- monsieur Patrice Guerard, directeur des services aux employeurs 
- madame Sandrine Vasina, directrice des opérations 
- madame Sabine Bardet, responsable du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Annie Bozonnet, responsable du service Guso 
- monsieur Mickaël Cari, responsable de service SAE 
- monsieur Alain Leruez, responsable de service SAE 
- madame Marie-Ange Jouvenod-Manon responsable du service contentieux 

Section 6 – Plaintes, contentieux et transactions 

Article 11 – Plaintes sans constitution de partie civile 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Benoît Merckelbagh, directeur 
administration, finances et gestion, à monsieur Franck Tudal, directeur des ressources humaines et à 
monsieur Pierre Seffar, directeur maîtrise des risques, à l’effet de, au nom du directeur de Pôle emploi 
services et dans la limite de leurs attributions, porter plainte sans constitution de partie civile au nom 
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de Pôle emploi, ou d’un tiers que Pôle emploi représente, pour tout fait ou acte intéressant Pôle 
emploi services.  

En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Benoît Merckelbagh, directeur administration, 
finances et gestion, de monsieur Franck Tudal, directeur des ressources humaines, de monsieur 
Pierre Seffar, directeur maîtrise des risques, bénéficie de la même délégation, à titre temporaire, 
madame Sandrine Renoud-Grappin, responsable des services généraux et informatique. 

Article 12 – Contentieux « réglementation » 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint, à 
madame Elisabeth Aguettand, directrice des opérations jusqu’au 31 décembre 2018, à madame 
Dominique Dupray, directrice des services aux demandeurs d’emploi, à monsieur Patrice Guerard, 
directeur des services aux employeurs, à madame Sandrine Vasina, directrice des opérations, à 
monsieur Pierre Seffar, directeur maîtrise des risques, à madame Catherine Arnaud, responsable du 
service prévention et lutte contre la fraude, à madame Marie-Ange Jouvenod-Manon, responsable du 
service contentieux, à monsieur Frédéric Faraon, responsable du service appui réglementaire et 
applicatif, à madame Aurore Dekoninck, adjointe du responsable du service appui applicatif et 
réglementaire, à madame Kadija Houmaoui et monsieur Christophe Fourmond, juristes du service 
appui applicatif et réglementaire, à madame Aurore Scausse et monsieur Michaël Toinet, juristes 
contentieux du service contentieux, à l’effet de signer, au nom du directeur de Pôle emploi services et 
dans la limite des attributions du service, tout acte nécessaire à agir en justice au nom de Pôle emploi 
ou d’un tiers que Pôle emploi représente, y compris constituer avocat ou avoué, dans tout litige, tant 
en demande qu’en défense, devant toute juridiction, à l’exception du Conseil d’Etat et de la Cour de 
cassation, se rapportant à des décisions de Pôle emploi services ou à des faits ou actes intéressant la 
direction régionale, à l’exception des litiges visés aux points b-1° à b-4° de l’article 1 de la délibération 
susvisée n° 2012-21 du 22 mars 2012, que Pôle emploi y soit demandeur ou défendeur, et des litiges 
concernant plusieurs établissements de Pôle emploi. 

Article 13 – Contentieux « fraudes » 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint, à 
madame Elisabeth Aguettand, directrice des opérations jusqu’au 31 décembre 2018, à madame 
Sandrine Vasina, directrice des opérations, à monsieur Pierre Seffar, directeur maîtrise des risques, à 
madame Catherine Arnaud, responsable du service prévention et lutte contre la fraude, à monsieur 
Bruno Lanzafame, chef d’unité service prévention et lutte contre la fraude, à madame Myriam Trichet, 
chef d’unité service prévention et lutte contre la fraude, à madame Marie-Ange Jouvenod-Manon, 
responsable du service contentieux, à monsieur Frédéric Faraon, responsable du service appui 
réglementaire et applicatif, à madame Aurore Dekoninck, adjointe du responsable du service appui 
applicatif et réglementaire, à madame Kadija Houmaoui et monsieur Christophe Fourmond, juristes du 
service appui applicatif et réglementaire, à madame Aurore Scausse et monsieur Michaël Toinet, 
juristes contentieux du service contentieux, à l’effet de signer, au nom du directeur de Pôle emploi 
services et dans la limite des attributions du service, tout acte nécessaire à agir en justice au nom de 
Pôle emploi ou d’un tiers que Pôle emploi représente, y compris constituer avocat ou avoué, dans tout 
litige, tant en demande qu’en défense, devant toute juridiction, à l’exception du Conseil d’Etat et de la 
Cour de cassation, se rapportant à des décisions de Pôle emploi services ou à des faits ou actes 
intéressant la direction de Pôle emploi services, à l’exception des litiges visés aux points b-1° à b-4° 
de l’article 1 de la délibération susvisée n° 2012-21 du 22 mars 2012, que Pôle emploi y soit 
demandeur ou défendeur, et des litiges concernant plusieurs établissements de Pôle emploi. 

Article 14 – Contentieux « ressources humaines » 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Franck Tudal, directeur des ressources 
humaines, à l’effet de signer, au nom du directeur de Pôle emploi services et dans la limite des 
attributions du service, tout acte nécessaire à agir en justice au nom de Pôle emploi, y compris 
constituer avocat ou avoué, dans tout litige, tant en demande qu’en défense, devant toute juridiction, à 
l’exception du Conseil d’Etat et de la Cour de cassation, se rapportant aux ressources humaines de 
Pôle emploi services, à l’exception des litiges :  
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- relatifs à la convention collective nationale de Pôle emploi, aux accords qui y sont annexés et 
aux accords collectifs nationaux de travail, ainsi qu’à leurs avenants, sauf décision ponctuelle 
prise par le directeur général ou son délégataire au sein de la direction générale ;  

- relatifs aux décrets, arrêtés, délibérations, instructions, décisions du directeur général ou de 
son délégataire au sein de la direction générale afférents à la situation statutaire et 
réglementaire des agents de droit public ;  

- entre Pôle emploi et un agent de la direction régionale porté devant la juridiction 
administrative ou entre Pôle emploi et un agent soumis aux dispositions du décret n° 2003-
1370 du 31 décembre 2003 de niveau VA ou VB qui serait porté devant le juge judiciaire; 

- entre Pôle emploi et un cadre dirigeant ou supérieur visé à l’article 1er, 1.2 ou 4, §2 de la 
convention collective nationale de Pôle emploi. 

Article 15 – Autres contentieux  

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint, à 
monsieur Benoît Merckelbagh, directeur administration, finances et gestion, à madame Elisabeth 
Aguettand, directrice des opérations jusqu’au 31 décembre 2018, à madame Sandrine Vasina, 
directrice des opérations, à monsieur Pierre Seffar, directeur maîtrise des risques, à madame 
Catherine Arnaud, responsable du service prévention et lutte contre la fraude, à madame Marie-Ange 
Jouvenod-Manon, responsable du service contentieux, à madame Aurore Scausse et monsieur 
Michaël Toinet, juristes contentieux du service contentieux, à l’effet de signer, au nom du directeur de 
Pôle emploi services et dans la limite des attributions du service, tout acte nécessaire à agir en justice 
au nom de Pôle emploi ou d’un tiers que Pôle emploi représente, y compris constituer avocat ou 
avoué, dans tout litige, tant en demande qu’en défense, devant toute juridiction, à l’exception du 
Conseil d’Etat et de la Cour de cassation, se rapportant à des décisions de Pôle emploi services ou à 
des faits ou actes intéressant Pôle emploi services, à l’exception des litiges visés aux points b-1° à b-
4° de l’article 1 de la délibération susvisée n° 2012-21 du 22 mars 2012, que Pôle emploi y soit 
demandeur ou défendeur, des litiges concernant plusieurs établissements de Pôle emploi ou mettant 
en cause les marques et noms de domaines intéressant Pôle emploi. 

Article 16 – Transactions 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint, 
à l’effet de transiger, dans la limite de ses attributions, au nom du directeur de Pôle emploi services ou 
d’un tiers que Pôle emploi représente, dans les cas se rapportant à leurs décisions ou à des faits ou 
actes intéressant l’établissement, prévoyant le versement d’une somme d’un montant total strictement 
inférieur à 50 000 euros, à l’exception de ceux dans lesquels le directeur général ne peut conclure une 
transaction qu’après délibération préalable et spéciale du conseil d’administration en application de 
l’article 3 de la délibération susvisée n° 2012-21 du 22 mars 2012. 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée à madame Elisabeth Aguettand, directrice des 
opérations jusqu’au 31 décembre 2018, à madame Sandrine Vasina, directrice des opérations, à 
l’effet de transiger, dans la limite de ses attributions, au nom du directeur de Pôle emploi services ou 
d’un tiers que Pôle emploi représente, dans les cas se rapportant à leurs décisions ou à des faits ou 
actes intéressant l’établissement, prévoyant le versement d’une somme d’un montant total strictement 
inférieur à 10 000 euros, à l’exception de ceux dans lesquels le directeur général ne peut conclure une 
transaction qu’après délibération préalable et spéciale du conseil d’administration en application de 
l’article 3 de la délibération susvisée n° 2012-21 du 22 mars 2012. 

§ 3 Délégation permanente de signature est donnée à madame Marie-Ange Jouvenod-Manon, 
responsable du service contentieux, à l’effet de transiger, dans la limite de ses attributions, au nom du 
directeur de Pôle emploi services ou d’un tiers que Pôle emploi représente, dans les cas se rapportant 
à leurs décisions ou à des faits ou actes intéressant l’établissement, prévoyant le versement d’une 
somme d’un montant total strictement inférieur à 5 000 euros, à l’exception de ceux dans lesquels le 
directeur général ne peut conclure une transaction qu’après délibération préalable et spéciale du 
conseil d’administration en application de l’article 3 de la délibération susvisée n° 2012-21 du 22 mars 
2012. 



  

[ 50 / 275 ] 

 

N° 91 du 7 novembre 2018 

Section 7 – Missions spécifiques 

Article 17 – CATS AER ATS 

§ 1 Délégation de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent article, à l’effet de 
au nom du directeur de Pôle emploi services, aux fins d’exécution du service public de l’emploi et 
dans la limite de leurs attributions, prendre les décisions relatives au bénéfice des accords de 
cessation d’activité des travailleurs salariés (CATS), des allocations équivalent retraite 
complémentaire (AER-C) et des allocations équivalent retraite de remplacement (AER-R) dues aux 
anciens salariés du secteur public, des allocations transitoires de solidarité de complément (ATS-C) et 
des allocations transitoires de solidarité de remplacement (ATS-R) dues aux anciens salariés du 
secteur public. 

§ 2 Sont bénéficiaires des délégations mentionnées au § 1, sous une forme permanente :  

- monsieur Patrice Guerard, directeur des services aux employeurs 
- madame Sabine Bardet, responsable du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- monsieur Thierry Viel, adjoint au responsable de service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés  
- madame Chantal Malek, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Vanessa Larosa, référente métiers centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame M’Barka Si Abdallah, référente métiers centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Sylvie Bandle, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Saléa Helissey, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 

Article 18 – Salariés expatriés  

§ 1 Délégation de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent article, à l’effet 
de, au nom du directeur de Pôle emploi services, aux fins d’exécution du service public de l’emploi et 
dans la limite de leurs attributions, prendre les décisions relatives à l’ouverture du droit à allocation, au 
titre du régime des expatriés ou du régime général, aux salariés expatriés ainsi qu’aux demandeurs 
d’emploi inscrits et indemnisés en France partant rechercher un emploi dans un autre pays membre. 

§ 2 Sont bénéficiaires des délégations mentionnées au § 1, sous une forme permanente :  

- madame Dominique Dupray, directrice des services aux demandeurs d’emploi 
- madame Malika Fourra, responsable du service mobilité internationale 
- monsieur Fabrice Sulny, adjoint du responsable de service mobilité internationale 
- monsieur Mohamed Dahmani, chef d’unité mobilité internationale 
- monsieur Mohamed Fatnassi, chef d’unité mobilité internationale 
- monsieur Yann Dhissi, référent métiers service mobilité internationale 
- madame Jamila Aissaoui, agent du service mobilité internationale 
- madame Paulette Akoman, agent du service mobilité internationale  
- madame Saïda Benmansour, agent du service mobilité internationale 
- madame Virginie Bourgois, agent du service mobilité internationale 
- monsieur Reynald Breant, agent du service mobilité internationale 
- madame Sabine Burgun, agent du service mobilité internationale 
- monsieur Gilles Dupont, agent du service mobilité internationale 
- madame Brigitte Gomis, agent du service mobilité internationale 
- monsieur Mathieu Guilpin, agent du service mobilité internationale 
- madame Tassadit Haddak, agent du service mobilité internationale 
- madame Sylvie Houvertus, agent du service mobilité internationale 
- monsieur Sébastien Kohn, agent du service mobilité internationale 
- madame Zahia Laidouni, agent du service mobilité internationale 
- madame Patricia Lechevallier, agent du service mobilité internationale 
- madame Jamila Madid, agent du service mobilité internationale 
- monsieur Michael Marques, agent du service mobilité internationale 
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- monsieur Mohamed Meghaghi, agent du service mobilité internationale 
- madame Jeannine Mevegue, agent du service mobilité internationale 
- madame Clotilde Mouniapin-Batman, agent du service mobilité internationale 
- madame Diana Nampry, agent du service mobilité internationale 
- monsieur Opa Niane, agent du service mobilité internationale 
- madame Jamila Ouarti, agent du service mobilité internationale 
- madame Valérie Richer, agent du service mobilité internationale 
- madame Assina Richet, agent du service mobilité internationale 
- monsieur David Rosier, agent du service mobilité internationale 
- madame Malika Sidhoum, agent du service mobilité internationale 

§ 3 Délégation de signature est donnée aux personnes désignées au § 4 du présent article, à l’effet 
de, au nom du directeur de Pôle emploi services, aux fins d’exécution du service public de l’emploi et 
dans la limite de leurs attributions, gérer le contentieux afférent à la décision par laquelle Pôle emploi 
services a statué sur ces droits. 

§ 4 Sont bénéficiaires des délégations mentionnées au § 3, sous une forme permanente :  

- monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint 
- madame Elisabeth Aguettand, directrice des opérations jusqu’au 31 décembre 2018 
- madame Sandrine Vasina, directrice des opérations 
- madame Marie-Ange Jouvenod-Manon, responsable du service contentieux 
- madame Hocena Ahrouch, agent du service contentieux 
- madame Christelle Andrei, agent du service contentieux 
- monsieur Cedric Breiner, agent du service contentieux 
- madame Sandrine Fontaine, agent du service contentieux 
- madame Valérie Martins, agent du service contentieux 
- madame Aurore Scausse, juriste contentieux du service contentieux 
- monsieur Michaël Toinet, juriste contentieux du service contentieux 

Article 19 – Conventions de gestion 

§ 1 Délégation de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent article à l’effet de, 
au nom du directeur de Pôle emploi services, aux fins d’exécution du service public de l’emploi et 
dans la limite de leurs attributions, prendre les décisions relatives à la facturation et au recouvrement 
des sommes dues au titre des conventions de gestion de l’article L.5424-2 du code du travail. 

§ 2 Sont bénéficiaires des délégations mentionnées au § 1, sous une forme permanente :  

- madame Elisabeth Aguettand, directrice des opérations jusqu’au 31 décembre 2018 
- monsieur Patrice Guerard, directeur des services aux employeurs 
- madame Sandrine Vasina, directrice des opérations 
- monsieur Alain Leruez, responsable de service SAE 
- madame Monique Golmard, adjointe de responsable de service SAE 
- monsieur Nuno Da Cruz, chef d’unité SAE 
- madame Zina Nabet, chef d’unité SAE 
- madame Valérie Verdiere, chef d’unité SAE 
- monsieur Christian Labelle, référent métiers SAE 
- madame Brigitte Blanchard, chargée d’appui réglementaire du service appui applicatif et 

réglementaire 
- monsieur Stéphane Autier, responsable du service conventions employeurs publics  
- madame Sophie Chung, agent du service conventions employeurs publics  
- monsieur Bruno Pereira, agent du service conventions employeurs publics 

§ 3 Délégation de signature est donnée aux personnes désignées au § 4 du présent article à l’effet de, 
au nom du directeur de Pôle emploi services, aux fins d’exécution du service public de l’emploi et 
dans la limite de leurs attributions, gérer le contentieux afférent au recouvrement visé au §1er du 
présent article.  
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§ 4 Sont bénéficiaires des délégations mentionnées au § 3, sous une forme permanente : 

- monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint 
- madame Elisabeth Aguettand, directrice des opérations jusqu’au 31 décembre 2018 
- madame Sandrine Vasina, directrice des opérations 
- madame Marie-Ange Jouvenod-Manon, responsable du service contentieux 
- madame Brigitte Blanchard, chargée d’appui réglementaire du service appui applicatif et 

réglementaire 
- madame Hocena Ahrouch, agent du service contentieux 
- madame Christelle Andrei, agent du service contentieux 
- monsieur Cedric Breiner, agent du service contentieux 
- madame Sandrine Fontaine, agent du service contentieux 
- madame Valérie Martins, agent du service contentieux 
- madame Aurore Scausse, juriste contentieux du service contentieux 
- monsieur Michaël Toinet, juriste contentieux du service contentieux 

§ 5 Délégation de signature est donnée aux personnes désignées au § 6 du présent article, à l’effet 
de, au nom du directeur de Pôle emploi services, aux fins d’exécution du service public de l’emploi et 
dans la limite de leurs attributions, prendre les décisions relatives à l’instruction des demandes de 
conventions de gestion et à la migration des dossiers en provenances des employeurs publics.  

§ 6 Sont bénéficiaires des délégations mentionnées au § 5, sous une forme permanente :  

- monsieur Patrice Guerard, directeur des services aux employeurs 
- monsieur Stéphane Autier, responsable du service conventions employeurs publics 
- madame Olivia Frank, agent du service conventions employeurs publics 
- monsieur Richard Mollenthiel, agent du service conventions employeurs publics 
- madame Claire Van Der Meulen, agent du service conventions employeurs publics 
- monsieur Jean-Philippe Yvonnet, agent du service conventions employeurs publics 

Article 20 – Missions dans le cadre des règlements communautaires n° 883/2004 modifié et n° 
987/2009 

§ 1 Délégation de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent article, à l’effet 
de, au nom du directeur de Pôle emploi services, aux fins d’exécution du service public de l’emploi et 
dans la limite de leurs attributions, répondre aux demandes d’information relatives au chômage dans 
le cadre de la mise en œuvre des règlements (CE) n° 883/2004 modifié et n° 987/2009, émanant des 
institutions compétentes des Etats membres, ou transmettre ces demandes aux directions régionales 
Pôle emploi compétentes, et statuer sur les décisions relatives au maintien des droits des allocataires 
partis faire leur recherche d’emploi dans un Etat membre. 

§ 2 Sont bénéficiaires des délégations mentionnées au § 1, sous une forme permanente : 

- madame Elisabeth Aguettand, directrice des opérations jusqu’au 31 décembre 2018 
- madame Dominique Dupray, directrice des services aux demandeurs d’emploi 
- madame Sandrine Vasina, directrice des opérations 
- madame Malika Fourra, responsable du service mobilité internationale 
- monsieur Fabrice Sulny, adjoint du responsable de service mobilité internationale 
- monsieur Mohamed Dahmani, chef d’unité mobilité internationale 
- monsieur Mohamed Fatnassi, chef d’unité mobilité internationale 
- monsieur Yann Dhissi, référent métiers service mobilité internationale 
- madame Jamila Aissaoui, agent du service mobilité internationale 
- madame Paulette Akoman, agent du service mobilité internationale 
- madame Saïda Benmansour, agent du service mobilité internationale 
- madame Virginie Bourgois, agent du service mobilité internationale 
- monsieur Reynald Breant, agent du service mobilité internationale 
- madame Sabine Burgun, agent du service mobilité internationale 
- monsieur Gilles Dupont, agent du service mobilité internationale 
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- madame Brigitte Gomis, agent du service mobilité internationale 
- monsieur Mathieu Guilpin, agent du service mobilité internationale 
- madame Tassadit Haddak, agent du service mobilité internationale 
- madame Sylvie Houvertus, agent du service mobilité internationale 
- monsieur Sébastien Kohn, agent du service mobilité internationale 
- madame Zahia Laidouni, agent du service mobilité internationale 
- madame Patricia Lechevallier, agent du service mobilité internationale 
- madame Jamila Madid, agent du service mobilité internationale 
- monsieur Michael Marques, agent du service mobilité internationale 
- monsieur Mohamed Meghaghi, agent du service mobilité internationale 
- madame Jeannine Mevegue, agent du service mobilité internationale 
- madame Clothilde Mouniapin Batman, agent du service mobilité internationale 
- madame Diana Nampry, agent du service mobilité internationale 
- monsieur Opa Niane, agent du service mobilité internationale 
- madame Jamila Ouarti, agent du service mobilité internationale 
- madame Valérie Richer, agent du service mobilité internationale 
- madame Assina Richet, agent du service mobilité internationale 
- monsieur David Rosier, agent du service mobilité internationale 
- madame Malika Sidhoum, agent du service mobilité internationale 

§ 3 Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint à 
l’effet de, au nom du directeur de Pôle emploi services, aux fins d’exécution du service public de 
l’emploi et dans la limite de ses attributions, pour et, dans les conditions et limites fixées par les 
accords d’assurance chômage et les instructions y afférentes ainsi que par les règlements (CE) 
susvisés, statuer sans limite sur les demandes de délais de paiement des prestations d’assurance 
chômage ou des prestations solidarité indûment versées. 

§ 4 Délégation de signature est donnée aux personnes désignées au § 5 du présent article à l’effet de, 
au nom du directeur de Pôle emploi services, aux fins d’exécution du service public de l’emploi et 
dans la limite de leurs attributions, pour et, dans les conditions et limites fixées par les accords 
d’assurance chômage et les instructions y afférentes ainsi que par les règlements (CE) susvisés, 
statuer sur les demandes de délais de paiement des prestations d’assurance chômage ou des 
prestations solidarité indûment versées dans la limite de 60 mois. 

§ 5 Sont bénéficiaires des délégations mentionnées au § 4, sous une forme permanente :  

- madame Elisabeth Aguettand, directrice des opérations jusqu’au 31 décembre 2018 
- madame Dominique Dupray, directrice des services aux demandeurs d’emploi 
- madame Sandrine Vasina, directrice des opérations 

§ 6 Délégation de signature est donnée aux personnes désignées au § 7 du présent article, à l’effet 
de, au nom du directeur de Pôle emploi services, aux fins d’exécution du service public de l’emploi et 
dans la limite de leurs attributions, pour et, dans les conditions et limites fixées par les accords 
d’assurance chômage et les instructions y afférentes ainsi que par les règlements (CE) susvisés, 
statuer sur les demandes de délais de paiement des prestations d’assurance chômage ou des 
prestations solidarité indûment versées dans la limite de 48 mois. 

§ 7 Sont bénéficiaires des délégations mentionnées au § 6, sous une forme permanente : 

- madame Marie-Ange Jouvenod-Manon, responsable du service contentieux 
- madame Malika Fourra, responsable du service mobilité internationale 
- monsieur Fabrice Sulny, adjoint du responsable de service mobilité internationale 
- monsieur Mohamed Dahmani, chef d’unité mobilité internationale 
- monsieur Mohamed Fatnassi, chef d’unité mobilité internationale 

§ 8 Délégation de signature est donnée aux personnes désignées au § 9 du présent article, à l’effet 
de, au nom du directeur de Pôle emploi services, aux fins d’exécution du service public de l’emploi et 
dans la limite de leurs attributions, pour et, dans les conditions et limites fixées par les accords 
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d’assurance chômage et les instructions y afférentes ainsi que par les règlements (CE) susvisés, 
statuer sur les demandes de délais de paiement des prestations d’assurance chômage ou des 
prestations solidarité indûment versées dans la limite de 6 mois. 

§ 9 Sont bénéficiaires des délégations mentionnées au § 8, sous une forme permanente :  

- monsieur Yann Dhissi, référent métiers service mobilité internationale 
- madame Jamila Aissaoui, agent du service mobilité internationale 
- madame Paulette Akoman, agent du service mobilité internationale 
- madame Saïda Benmansour, agent du service mobilité internationale 
- madame Virginie Bourgois, agent du service mobilité internationale 
- monsieur Reynald Breant, agent du service mobilité internationale 
- madame Sabine Burgun, agent du service mobilité internationale 
- monsieur Gilles Dupont, agent du service mobilité internationale 
- madame Brigitte Gomis, agent du service mobilité internationale 
- monsieur Mathieu Guilpin, agent du service mobilité internationale 
- madame Tassadit Haddak, agent du service mobilité internationale 
- madame Sylvie Houvertus, agent du service mobilité internationale 
- monsieur Sébastien Kohn, agent du service mobilité internationale 
- madame Zahia Laidouni, agent du service mobilité internationale 
- madame Patricia Lechevallier, agent du service mobilité internationale 
- madame Jamila Madid, agent du service mobilité internationale 
- monsieur Michael Marques, agent du service mobilité internationale 
- monsieur Mohamed Meghaghi, agent du service mobilité internationale 
- madame Jeannine Mevegue, agent du service mobilité internationale 
- madame Clothilde Mouniapin Batman, agent du service mobilité internationale 
- madame Diana Nampry, agent du service mobilité internationale 
- monsieur Opa Niane, agent du service mobilité internationale 
- madame Jamila Ouarti, agent du service mobilité internationale 
- madame Valérie Richer, agent du service mobilité internationale 
- madame Assina Richet, agent du service mobilité internationale 
- monsieur David Rosier, agent du service mobilité internationale 
- madame Malika Sidhoum, agent du service mobilité internationale 
- madame Hocena Ahrouch, agent du service contentieux 
- madame Christelle Andrei, agent du service contentieux 
- monsieur Cedric Breiner, agent du service contentieux 
- madame Sandrine Fontaine, agent du service contentieux 
- madame Valérie Martins, agent du service contentieux 
- madame Aurore Scausse, juriste contentieux du service contentieux 
- monsieur Michaël Toinet, juriste contentieux du service contentieux 

§ 10 Délégation de signature est donnée aux personnes désignées au § 11 du présent article, à l’effet 
de, au nom du directeur de Pôle emploi services, aux fins d’exécution du service public de l’emploi et 
dans la limite de leurs attributions, pour et, dans les conditions et limites fixées par les textes 
législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes ainsi que par les 
règlements (CE) susvisés, statuer sur les demandes de remise des allocations ainsi que sur les 
demandes d’admission en non-valeur des allocations et autres prestations visées au présent article 
indûment versées par Pôle emploi services pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, du 
Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail, lorsque le montant de ces 
prestations est supérieur ou égal à 2 000 euros. 

§ 11 Sont bénéficiaires des délégations mentionnées au § 10, sous une forme permanente : 

- monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint 
- madame Elisabeth Aguettand, directrice des opérations jusqu’au 31 décembre 2018 
- madame Dominique Dupray, directrice des services aux demandeurs d’emploi 
- madame Sandrine Vasina, directrice des opérations 
- madame Malika Fourra, responsable du service mobilité internationale 



  

[ 55 / 275 ] 

 

N° 91 du 7 novembre 2018 

- madame Marie-Ange Jouvenod-Manon, responsable du service contentieux 

§ 12 Délégation de signature est donnée aux personnes désignées au § 13 du présent article, à l’effet 
de, au nom du directeur de Pôle emploi services, aux fins d’exécution du service public de l’emploi et 
dans la limite de leurs attributions, pour et, dans les conditions et limites fixées par les textes 
législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes ainsi que par les 
règlements (CE) susvisés, statuer sur les demandes de remise des allocations ainsi que sur les 
demandes d’admission en non-valeur des allocations et autres prestations visées au présent article 
indûment versées par Pôle emploi services pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, du 
Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail, lorsque le montant de ces 
prestations est inférieur à 2 000 euros. 

§ 13 Sont bénéficiaires des délégations mentionnées au § 12, sous une forme permanente :  

- monsieur Fabrice Sulny, adjoint du responsable de service mobilité internationale 
- monsieur Mohamed Dahmani, chef d’unité mobilité internationale 
- monsieur Mohamed Fatnassi, chef d’unité mobilité internationale 
- monsieur Yann Dhissi, référent métiers service mobilité internationale 
- madame Hocena Ahrouch, agent du service contentieux 
- madame Christelle Andrei, agent du service contentieux 
- monsieur Cedric Breiner, agent du service contentieux 
- madame Sandrine Fontaine, agent du service contentieux 
- madame Valérie Martins, agent du service contentieux 
- madame Aurore Scausse, juriste contentieux du service contentieux 
- monsieur Michaël Toinet, juriste contentieux du service contentieux 

§ 14 Délégation de signature est donnée aux personnes désignées au § 15 du présent article, à l’effet 
de, au nom du directeur de Pôle emploi services, gérer le contentieux afférent à la mise en œuvre du 
règlement communautaire. 

§ 15 Sont bénéficiaires des délégations mentionnées au § 14, sous une forme permanente :  

- monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint 
- madame Elisabeth Aguettand, directrice des opérations jusqu’au 31 décembre 2018 
- madame Sandrine Vasina, directrice des opérations 
- madame Marie-Ange Jouvenod-Manon, responsable du service contentieux 
- madame Hocena Ahrouch, agent du service contentieux 
- madame Christelle Andrei, agent du service contentieux 
- monsieur Cedric Breiner, agent du service contentieux 
- madame Sandrine Fontaine, agent du service contentieux 
- madame Valérie Martins, agent du service contentieux 
- madame Aurore Scausse, juriste contentieux du service contentieux 
- monsieur Michaël Toinet, juriste contentieux du service contentieux 

§ 16 Délégation de signature est donnée aux personnes désignées au § 17 du présent article à l’effet 
de, au nom du directeur de Pôle emploi services, aux fins d’exécution du service public de l’emploi et 
dans la limite de leurs attributions, pour demander le remboursement des sommes indûment versées 
par Pôle emploi services et, dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage 
et les instructions y afférentes ainsi que par les règlements (CE) susvisés, statuer sur les demandes 
de délais de paiement des prestations d’assurance chômage indûment versées concernant les 
travailleurs frontaliers, examiner les demandes de remboursement d’allocations à la charge de Pôle 
emploi, et procéder au recouvrement afférent, examiner les demandes de remboursement 
d’allocations émanant des institutions compétentes des Etats membres de résidence, et procéder aux 
remboursements dus. 

§ 17 Sont bénéficiaires des délégations mentionnées au § 16, sous une forme permanente : 

- madame Elisabeth Aguettand, directrice des opérations jusqu’au 31 décembre 2018 
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- madame Dominique Dupray, directrice des services aux demandeurs d’emploi 
- madame Sandrine Vasina, directrice des opérations 
- madame Marie-Ange Jouvenod-Manon, responsable du service contentieux 
- madame Malika Fourra, responsable du service mobilité internationale 
- monsieur Fabrice Sulny, adjoint du responsable de service mobilité internationale 
- monsieur Mohamed Dahmani, chef d’unité mobilité internationale 
- monsieur Mohamed Fatnassi, chef d’unité mobilité internationale 
- monsieur Yann Dhissi, référent métiers service mobilité internationale 
- madame Jamila Aissaoui, agent du service mobilité internationale 
- madame Paulette Akoman, agent du service mobilité internationale 
- madame Saïda Benmansour, agent du service mobilité internationale 
- madame Virginie Bourgois, agent du service mobilité internationale 
- monsieur Reynald Breant, agent du service mobilité internationale 
- madame Sabine Burgun, agent du service mobilité internationale 
- monsieur Gilles Dupont, agent du service mobilité internationale 
- madame Brigitte Gomis, agent du service mobilité internationale 
- monsieur Mathieu Guilpin, agent du service mobilité internationale 
- madame Tassadit Haddak, agent du service mobilité internationale 
- madame Sylvie Houvertus, agent du service mobilité internationale 
- monsieur Sébastien Kohn, agent du service mobilité internationale 
- madame Zahia Laidouni, agent du service mobilité internationale 
- madame Patricia Lechevallier, agent du service mobilité internationale 
- madame Jamila Madid, agent du service mobilité internationale 
- monsieur Michael Marques, agent du service mobilité internationale 
- monsieur Mohamed Meghaghi, agent du service mobilité internationale 
- madame Jeannine Mevegue, agent du service mobilité internationale 
- madame Clothilde Mouniapin Batman, agent du service mobilité internationale 
- madame Diana Nampry, agent du service mobilité internationale 
- monsieur Opa Niane, agent du service mobilité internationale 
- madame Jamila Ouarti, agent du service mobilité internationale 
- madame Valérie Richer, agent du service mobilité internationale 
- madame Assina Richet, agent du service mobilité internationale 
- monsieur David Rosier, agent du service mobilité internationale 
- madame Malika Sidhoum, agent du service mobilité internationale 
- madame Hocena Ahrouch, agent du service contentieux 
- madame Christelle Andrei, agent du service contentieux 
- monsieur Cedric Breiner, agent du service contentieux 
- madame Sandrine Fontaine, agent du service contentieux 
- madame Valérie Martins, agent du service contentieux 
- madame Aurore Scausse, juriste contentieux du service contentieux 
- monsieur Michaël Toinet, juriste contentieux du service contentieux 

Article 21 – Intermittents du spectacle (Annexes 8 et 10) 

§ 1 Délégation de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent article, à l’effet 
de, au nom du directeur de Pôle emploi services, aux fins d’exécution du service public de l’emploi et 
dans la limite de leurs attributions, pour statuer sur les droits à prestations au titre des annexes 8 et 10 
au règlement annexé à la convention d’assurance chômage, ou le cas échéant au titre du régime 
général. 

§ 2 Sont bénéficiaires des délégations mentionnées au §1 sous une forme permanente : 

- madame Dominique Dupray, directrice des services aux demandeurs d’emploi 
- madame Laurence Arner, responsable de service études de droit et paiement 
- madame Marie-Hélène Daelemans, responsable de service étude de droit et paiement 
- madame Corinne Dulary, responsable de service étude de droit et paiement 
- madame Angélina Madeira, responsable de service étude de droit et paiement 
- monsieur Dominique Ertus, adjoint de responsable de service études de droit et paiement 
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- monsieur Christophe Ferreira, adjoint de responsable de service études de droit et paiement 
- monsieur Vincent L’Hoste, adjoint de responsable de service études de droit et paiement 
- madame Karine Schwerm, adjointe de responsable de service études de droit et paiement 
- monsieur Mohamed Bensaid, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Sandra Charitonsky, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Isabelle Colin, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Caroline De Lopez, chef d’unité service études de droit et paiement 
- monsieur Thomas Delville, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Sabrina Guillard, chef d’unité service études de droit et paiement 
- monsieur Emmanuel Henry, chef d’unité service études de droit et paiement 
- monsieur Loïc Joly, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Laurence Perret-Bensaïd, chef d’unité service études de droit et paiement 
- monsieur Marc Roullier, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Caroline Almosnino, référente métiers service études de droit et paiement 
- monsieur Hervé Balleux, référent métiers service études de droit et paiement 
- madame Myriam Bochard, référente métiers service études de droit et paiement 
- madame Véronique Bordeau, référente métiers service études de droit et paiement 
- madame Marguerite Correia De Sousa, référente métiers service études de droit et paiement 
- madame Sandrine Farchica, référente métiers service études de droit et paiement 
- madame Virginie Kimak, référente métiers service études de droit et paiement 
- madame Véronique Wahrheit, référente métiers service études de droit et paiement 
- madame Marion Affagard, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Karim Amziane, agent du service études de droit et paiement 
- madame Radhia Bajguar, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Anthony Barat, agent du service études de droit et paiement 
- madame Nadine Baret, agent du service études de droit et paiement 
- madame Mattia Baud, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Maxime Beauquis, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Ali Bedrane, agent du service études de droit et paiement 
- madame Chantal Bellanger, agent du service études de droit et paiement 
- madame Dora Beltaif, agent du service études de droit et paiement 
- madame Morgane Ben Ali, agent du service études de droit et paiement 
- madame Amel Biadi Kuoch, agent du service études de droit et paiement 
- madame Florence Bijasson, agent du service études de droit et paiement 
- madame Julie Binet, agent du service études de droit et paiement 
- madame Dior Bobantshio, agent du service études de droit et paiement 
- madame Julie Bordeau, agent du service études de droit et paiement 
- madame Keira Boudjenane, agent du service études de droit et paiement 
- madame Fatna Boudrag, agent du service études de droit et paiement 
- madame Rabia Bousnina, agent du service études de droit et paiement 
- madame Nassima Bouzidi Sayaad, agent du service études de droit et paiement 
- madame Suzanne Breuil-Rateau, agent du service études de droit et paiement 
- madame Mireille Burgod, agent du service études de droit et paiement 
- madame Karina Challal, agent du service études de droit et paiement 
- madame Christelle Charmot, agent du service études de droit et paiement 
- madame Carine Charpentier, agent du service études de droit et paiement 
- madame Roselyne Childerique, agent du service études de droit et paiement 
- madame Julie Chrétien, agent du service études de droit et paiement 
- madame Magalie Cointe Malherbe, agent du service études de droit et paiement 
- madame Caroline Coja, agent du service études de droit et paiement 
- madame Julie Côme, agent du service études de droit et paiement 
- madame Graziella Comte-Hereter, agent du service études de droit et paiement 
- madame Stéphanie Cornu, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Michel Courdouzy, agent du service études de droit et paiement 
- madame Nathalie Coutat, agent du service études de droit et paiement 
- madame Maryline Da Costa, agent du service études de droit et paiement 
- madame Sylvia De Almeida, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Clément Debauve, agent du service études de droit et paiement 
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- monsieur Thibault De Bortoli, agent du service études de droit et paiement 
- madame Karine Delage, agent du service études de droit et paiement 
- madame Frédérique Delorme, agent du service études de droit et paiement 
- madame Camille Delphin-Poulat, agent du service études de droit et paiement 
- madame Kethy Dely, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Alexandre Demange, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Sébastien Desort, agent du service études de droit et paiement 
- madame Sandrine Dibellonio, agent du service études de droit et paiement 
- madame Fathia Drif, agent du service études de droit et paiement 
- madame Laly Duarte, agent du service études de droit et paiement 
- madame Régine Enette, agent du service études de droit et paiement 
- madame Fadhila Fettal, agent du service études de droit et paiement 
- madame Valérie Fournel, agent du service études de droit et paiement 
- madame Virginie Gallat, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Franck Gallay, agent du service études de droit et paiement 
- madame Laurence Gerbasi, agent du service études de droit et paiement 
- madame Marie-Christine Giulietti, agent du service études de droit et paiement 
- madame Manuella Godeau, agent du service études de droit et paiement 
- madame Maria Goulet, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Yohan Guinamant, agent du service études de droit et paiement 
- madame Gunsel Gumus, agent du service études de droit et paiement 
- madame Lynda Hachour-Daffeur, agent du service études de droit et paiement 
- madame Fathia Hamoudi, agent du service études de droit et paiement 
- madame Sabrina Hippodam, agent du service études de droit et paiement 
- madame Julie Hoareau, agent du service études de droit et paiement 
- madame Fatiha Hyvernaud, agent du service études de droit et paiement 
- madame Ghania Iabassen, agent du service études de droit et paiement 
- madame Saïda Imqilqane, agent du service études de droit et paiement 
- madame Karen Joaquim, agent du service études de droit et paiement 
- madame Sandra Kabengele, agent du service études de droit et paiement 
- madame Rahma Kabir, agent du service études de droit et paiement 
- madame Leslie Kadi, agent du service études de droit et paiement 
- madame Malika Kenoudi, agent du service études de droit et paiement 
- madame Hakima Kiniklis, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Olivier Lalo, agent du service études de droit et paiement 
- madame Lily Lau, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Yvon Launay, agent du service études de droit et paiement 
- madame Patricia Lebreton, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Guillaume Lefeuvre, agent du service études de droit et paiement 
- madame Sandrine Leguyader, agent du service études de droit et paiement 
- madame Lindsay Lixfe, agent du service études de droit et paiement 
- madame Evelyne Loppy, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Fabien Lorioux, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Christophe Loyez, agent du service études de droit et paiement 
- madame Marjorie Marine, agent du service études de droit et paiement 
- madame Eugénie Martel, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Stéphane Martin, agent du service études de droit et paiement 
- madame Elodie Martins, agent du service études de droit et paiement 
- madame Fouzia Mediouna, agent du service études de droit et paiement 
- madame Samia Menai, agent du service études de droit et paiement 
- madame Amel Mendil, agent du service études de droit et paiement 
- madame Naïma Merabet, agent du service études de droit et paiement 
- madame Céline Messaoudene, agent du service études de droit et paiement 
- madame Dominique Michel, agent du service études de droit et paiement 
- madame Patricia Moge, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Hadji Mohamed, agent du service études de droit et paiement 
- madame Fella Mohand, agent du service études de droit et paiement 
- madame Marie-Odette Monoboune, agent du service études de droit et paiement 
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- madame Magalie Morin, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Henri Moudio Djombi, agent du service études de droit et paiement 
- madame Claire Mouthon, agent du service études de droit et paiement 
- madame Nadia Nafir, agent du service études de droit et paiement 
- madame Sylviane Naquin, agent du service études de droit et paiement 
- madame Christine N’Guyen, agent du service études de droit et paiement 
- madame Cédrine Nicolas, agent du service études de droit et paiement 
- madame Kamelia Nowrouzi, agent du service études de droit et paiement 
- madame Elodie Odounlami, agent du service études de droit et paiement 
- madame Caroline Onestas, agent du service études de droit et paiement 
- madame Corinne Onkara, agent du service études de droit et paiement 
- madame Annick Ozias, agent du service études de droit et paiement 
- madame Nadine Partropfort, agent du service études de droit et paiement 
- madame Sylvie Pasco, agent du service études de droit et paiement 
- madame Aline Patoureau-Bouvet, agent du service études de droit et paiement 
- madame Sophie Pierrat, agent du service études de droit et paiement 
- madame Camesuze Pierre, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Kévin Priez, agent du service études de droit et paiement 
- madame Aurélie Ravoire, agent du service études de droit et paiement 
- madame Virginie Renou, agent du service études de droit et paiement 
- madame Laure Rezaire, agent du service études de droit et paiement 
- madame Adélaïde Roberto, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Jean-Baptiste Roda, agent du service études de droit et paiement 
- madame Stéphanie Rouelland, agent du service études de droit et paiement 
- madame Isabelle Sadon, agent du service études de droit et paiement 
- madame Erika Sainte-Rose, agent du service études de droit et paiement 
- madame Marinette Samson, agent du service études de droit et paiement 
- madame Assetou Sangare, agent du service études de droit et paiement 
- madame Magali Schlappi, agent du service études de droit et paiement 
- madame Aurélie Seranne, agent du service études de droit et paiement 
- madame Cristina Silva Almeida, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Sammy Smaani, agent du service études de droit et paiement 
- madame Yasmina Taleb, agent du service études de droit et paiement 
- madame Mariam Tandjigora, agent du service études de droit et paiement 
- madame Caroline Tarrano, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Nicolas Thominot, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Foudel Tiguemounine, agent du service études de droit et paiement 
- madame Nouha Tiguemounine, agent du service études de droit et paiement 
- madame Koniba Traore, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Benoît Ung, agent du service études de droit et paiement 
- madame Dany Vansieleghem, agent du service études de droit et paiement 
- madame Célia Vinci, agent du service études de droit et paiement 
- madame Samira Zammit, agent du service études de droit et paiement 

§ 3 Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint, 
à l’effet de, au nom du directeur de Pôle emploi services, aux fins d’exécution du service public de 
l’emploi et dans la limite de ses attributions, pour demander le remboursement des sommes indûment 
versées dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage ou les textes 
réglementaires en vigueur, et les instructions y afférentes, statuer sans limite sur les demandes de 
délais de paiement des prestations d’assurance chômage ou des prestations de solidarité indûment 
versées. 

§ 4 Délégation de signature est donnée aux personnes désignées au § 5 du présent article à l’effet de, 
au nom du directeur de Pôle emploi services, aux fins d’exécution du service public de l’emploi et 
dans la limite de leurs attributions, pour demander le remboursement des sommes indûment versées 
dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage ou les textes 
réglementaires en vigueur, et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de 
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paiement des prestations d’assurance chômage ou des prestations de solidarité indûment versées 
dans la limite de 60 mois. 

§ 5 Sont bénéficiaires des délégations mentionnées au § 4 sous une forme permanente : 

- madame Elisabeth Aguettand, directrice des opérations jusqu’au 31 décembre 2018 
- madame Dominique Dupray, directrice des services aux demandeurs d’emploi 
- madame Sandrine Vasina, directrice des opérations 

§ 6 Délégation de signature est donnée aux personnes désignées au § 7 du présent article à l’effet de, 
au nom du directeur de Pôle emploi services, aux fins d’exécution du service public de l’emploi et 
dans la limite de leurs attributions, pour demander le remboursement des sommes indûment versées 
dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage ou les textes 
réglementaires en vigueur, et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de 
paiement des prestations d’assurance chômage ou des prestations de solidarité indûment versées 
dans la limite de 48 mois. 

§ 7 Sont bénéficiaires des délégations mentionnées au § 6 sous une forme permanente : 

- madame Laurence Arner, responsable de service études de droit et paiement 
- madame Marie-Hélène Daelemans, responsable de service étude de droit et paiement 
- madame Corinne Dulary, responsable de service étude de droit et paiement 
- madame Angélina Madeira, responsable de service étude de droit et paiement 
- madame Marie-Ange Jouvenod-Manon, responsable du service contentieux 
- monsieur Dominique Ertus, adjoint de responsable de service études de droit et paiement 
- monsieur Christophe Ferreira, adjoint de responsable de service études de droit et paiement 
- monsieur Vincent L’Hoste, adjoint de responsable de service études de droit et paiement 
- madame Karine Schwerm, adjointe de responsable de service études de droit et paiement 
- monsieur Mohamed Bensaid, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Sandra Charitonsky, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Isabelle Colin, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Caroline De Lopez, chef d’unité service études de droit et paiement 
- monsieur Thomas Delville, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Sabrina Guillard, chef d’unité service études de droit et paiement 
- monsieur Emmanuel Henry, chef d’unité service études de droit et paiement 
- monsieur Loïc Joly, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Laurence Perret-Bensaïd, chef d’unité service études de droit et paiement 
- monsieur Marc Roullier, chef d’unité service études de droit et paiement 

§ 8 Délégation de signature est donnée aux personnes désignées au § 9 du présent article à l’effet de, 
au nom du directeur de Pôle emploi services, aux fins d’exécution du service public de l’emploi et 
dans la limite de leurs attributions, pour demander le remboursement des sommes indûment versées 
dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage ou les textes 
réglementaires en vigueur, et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de 
paiement des prestations d’assurance chômage ou des prestations de solidarité indûment versées 
dans la limite de 6 mois. 

§ 9 Sont bénéficiaires des délégations mentionnées au § 8 sous une forme permanente : 

- madame Caroline Almosnino, référente métiers service études de droit et paiement 
- monsieur Hervé Balleux, référent métiers service études de droit et paiement 
- madame Myriam Bochard, référente métiers service études de droit et paiement 
- madame Véronique Bordeau, référente métiers service études de droit et paiement 
- madame Marguerite Correia De Sousa, référente métiers service études de droit et paiement 
- madame Sandrine Farchica, référente métiers service études de droit et paiement 
- madame Virginie Kimak, référente métiers service études de droit et paiement 
- madame Véronique Wahrheit, référente métiers service études de droit et paiement 
- madame Marion Affagard, agent du service études de droit et paiement 
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- monsieur Karim Amziane, agent du service études de droit et paiement 
- madame Radhia Bajguar, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Anthony Barat, agent du service études de droit et paiement 
- madame Nadine Baret, agent du service études de droit et paiement 
- madame Mattia Baud, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Maxime Beauquis, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Ali Bedrane, agent du service études de droit et paiement 
- madame Chantal Bellanger, agent du service études de droit et paiement 
- madame Dora Beltaif, agent du service études de droit et paiement 
- madame Morgane Ben Ali, agent du service études de droit et paiement 
- madame Amel Biadi Kuoch, agent du service études de droit et paiement 
- madame Florence Bijasson, agent du service études de droit et paiement 
- madame Julie Binet, agent du service études de droit et paiement 
- madame Dior Bobantshio, agent du service études de droit et paiement 
- madame Julie Bordeau, agent du service études de droit et paiement 
- madame Keira Boudjenane, agent du service études de droit et paiement 
- madame Fatna Boudrag, agent du service études de droit et paiement 
- madame Rabia Bousnina, agent du service études de droit et paiement 
- madame Nassima Bouzidi Sayaad, agent du service études de droit et paiement 
- madame Suzanne Breuil-Rateau, agent du service études de droit et paiement 
- madame Mireille Burgod, agent du service études de droit et paiement 
- madame Karina Challal, agent du service études de droit et paiement 
- madame Christelle Charmot, agent du service études de droit et paiement 
- madame Carine Charpentier, agent du service études de droit et paiement 
- madame Roselyne Childerique, agent du service études de droit et paiement 
- madame Julie Chrétien, agent du service études de droit et paiement 
- madame Magalie Cointe Malherbe, agent du service études de droit et paiement 
- madame Caroline Coja, agent du service études de droit et paiement 
- madame Julie Côme, agent du service études de droit et paiement 
- madame Graziella Comte-Hereter, agent du service études de droit et paiement 
- madame Stéphanie Cornu, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Michel Courdouzy, agent du service études de droit et paiement 
- madame Nathalie Coutat, agent du service études de droit et paiement 
- madame Maryline Da Costa, agent du service études de droit et paiement 
- madame Sylvia De Almeida, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Clément Debauve, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Thibault De Bortoli, agent du service études de droit et paiement 
- madame Karine Delage, agent du service études de droit et paiement 
- madame Frédérique Delorme, agent du service études de droit et paiement 
- madame Camille Delphin-Poulat, agent du service études de droit et paiement 
- madame Kethy Dely, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Alexandre Demange, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Sébastien Desort, agent du service études de droit et paiement 
- madame Sandrine Dibellonio, agent du service études de droit et paiement 
- madame Fathia Drif, agent du service études de droit et paiement 
- madame Laly Duarte, agent du service études de droit et paiement 
- madame Régine Enette, agent du service études de droit et paiement 
- madame Fadhila Fettal, agent du service études de droit et paiement 
- madame Valérie Fournel, agent du service études de droit et paiement 
- madame Virginie Gallat, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Franck Gallay, agent du service études de droit et paiement 
- madame Laurence Gerbasi, agent du service études de droit et paiement 
- madame Marie-Christine Giulietti, agent du service études de droit et paiement 
- madame Manuella Godeau, agent du service études de droit et paiement 
- madame Maria Goulet, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Yohan Guinamant, agent du service études de droit et paiement 
- madame Gunsel Gumus, agent du service études de droit et paiement 
- madame Lynda Hachour-Daffeur, agent du service études de droit et paiement 
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- madame Fathia Hamoudi, agent du service études de droit et paiement 
- madame Sabrina Hippodam, agent du service études de droit et paiement 
- madame Julie Hoareau, agent du service études de droit et paiement 
- madame Fatiha Hyvernaud, agent du service études de droit et paiement 
- madame Ghania Iabassen, agent du service études de droit et paiement 
- madame Saïda Imqilqane, agent du service études de droit et paiement 
- madame Karen Joaquim, agent du service études de droit et paiement 
- madame Sandra Kabengele, agent du service études de droit et paiement 
- madame Rahma Kabir, agent du service études de droit et paiement 
- madame Leslie Kadi, agent du service études de droit et paiement 
- madame Malika Kenoudi, agent du service études de droit et paiement 
- madame Hakima Kiniklis, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Olivier Lalo, agent du service études de droit et paiement 
- madame Lily Lau, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Yvon Launay, agent du service études de droit et paiement 
- madame Patricia Lebreton, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Guillaume Lefeuvre, agent du service études de droit et paiement 
- madame Sandrine Leguyader, agent du service études de droit et paiement 
- madame Lindsay Lixfe, agent du service études de droit et paiement 
- madame Evelyne Loppy, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Fabien Lorioux, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Christophe Loyez, agent du service études de droit et paiement 
- madame Marjorie Marine, agent du service études de droit et paiement 
- madame Eugénie Martel, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Stéphane Martin, agent du service études de droit et paiement 
- madame Elodie Martins, agent du service études de droit et paiement 
- madame Fouzia Mediouna, agent du service études de droit et paiement 
- madame Samia Menai, agent du service études de droit et paiement 
- madame Amel Mendil, agent du service études de droit et paiement 
- madame Naïma Merabet, agent du service études de droit et paiement 
- madame Céline Messaoudene, agent du service études de droit et paiement 
- madame Dominique Michel, agent du service études de droit et paiement 
- madame Patricia Moge, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Hadji Mohamed, agent du service études de droit et paiement 
- madame Fella Mohand, agent du service études de droit et paiement 
- madame Marie-Odette Monoboune, agent du service études de droit et paiement 
- madame Magalie Morin, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Henri Moudio Djombi, agent du service études de droit et paiement 
- madame Claire Mouthon, agent du service études de droit et paiement 
- madame Nadia Nafir, agent du service études de droit et paiement 
- madame Sylviane Naquin, agent du service études de droit et paiement 
- madame Christine N’Guyen, agent du service études de droit et paiement 
- madame Cédrine Nicolas, agent du service études de droit et paiement 
- madame Kamelia Nowrouzi, agent du service études de droit et paiement 
- madame Elodie Odounlami, agent du service études de droit et paiement 
- madame Caroline Onestas, agent du service études de droit et paiement 
- madame Corinne Onkara, agent du service études de droit et paiement 
- madame Annick Ozias, agent du service études de droit et paiement 
- madame Nadine Partropfort, agent du service études de droit et paiement 
- madame Sylvie Pasco, agent du service études de droit et paiement 
- madame Aline Patoureau-Bouvet, agent du service études de droit et paiement 
- madame Sophie Pierrat, agent du service études de droit et paiement 
- madame Camesuze Pierre, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Kévin Priez, agent du service études de droit et paiement 
- madame Aurélie Ravoire, agent du service études de droit et paiement 
- madame Virginie Renou, agent du service études de droit et paiement 
- madame Laure Rezaire, agent du service études de droit et paiement 
- madame Adélaïde Roberto, agent du service études de droit et paiement 
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- monsieur Jean-Baptiste Roda, agent du service études de droit et paiement 
- madame Stéphanie Rouelland, agent du service études de droit et paiement 
- madame Isabelle Sadon, agent du service études de droit et paiement 
- madame Erika Sainte-Rose, agent du service études de droit et paiement 
- madame Marinette Samson, agent du service études de droit et paiement 
- madame Assetou Sangare, agent du service études de droit et paiement 
- madame Magali Schlappi, agent du service études de droit et paiement 
- madame Aurélie Seranne, agent du service études de droit et paiement 
- madame Cristina Silva Almeida, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Sammy Smaani, agent du service études de droit et paiement 
- madame Yasmina Taleb, agent du service études de droit et paiement 
- madame Mariam Tandjigora, agent du service études de droit et paiement 
- madame Caroline Tarrano, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Nicolas Thominot, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Foudel Tiguemounine, agent du service études de droit et paiement 
- madame Nouha Tiguemounine, agent du service études de droit et paiement 
- madame Koniba Traore, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Benoît Ung, agent du service études de droit et paiement 
- madame Dany Vansieleghem, agent du service études de droit et paiement 
- madame Célia Vinci, agent du service études de droit et paiement 
- madame Samira Zammit, agent du service études de droit et paiement 
- madame Hocena Ahrouch, agent du service contentieux 
- madame Christelle Andrei, agent du service contentieux 
- monsieur Cedric Breiner, agent du service contentieux 
- madame Sandrine Fontaine, agent du service contentieux 
- madame Valérie Martins, agent du service contentieux 
- madame Aurore Scausse, juriste contentieux du service contentieux 
- monsieur Michaël Toinet, juriste contentieux du service contentieux 

§ 10 Délégation de signature est donnée aux personnes désignées au § 11 du présent article à l’effet 
de, au nom du directeur de Pôle emploi services, aux fins d’exécution du service public de l’emploi et 
dans la limite de leurs attributions pour demander le remboursement des sommes indûment versées 
dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en 
vigueur et les instructions y afférentes : 

- statuer sur les demandes de remise des allocations et autres prestations visées au présent 
article indûment versées par Pôle emploi services pour son propre compte, pour le compte de 
l’Etat, du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail, lorsque le montant 
de ces prestations est supérieur ou égal à 2 000 euros, 

- statuer sur les demandes d’admission en non-valeur des allocations et autres prestations 
visées au présent article indûment versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le 
compte de l’Etat, du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail, lorsque 
le montant de ces prestations est supérieur ou égal à 2 000 euros, 

- procéder à une remise de dette lorsque le montant de ces prestations est supérieur ou égal à 
2 000 euros. 

§ 11 Sont bénéficiaires des délégations mentionnées au § 10 sous une forme permanente : 

- monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint 
- madame Elisabeth Aguettand, directrice des opérations jusqu’au 31 décembre 2018 
- madame Dominique Dupray, directrice des services aux demandeurs d’emploi 
- madame Sandrine Vasina, directrice des opérations 
- madame Laurence Arner, responsable de service études de droit et paiement 
- madame Marie-Hélène Daelemans, responsable de service étude de droit et paiement 
- madame Corinne Dulary, responsable de service étude de droit et paiement 
- madame Angélina Madeira, responsable de service étude de droit et paiement 
- madame Marie-Ange Jouvenod-Manon, responsable du service contentieux 
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§ 12 Délégation de signature est donnée aux personnes désignées au § 13 du présent article à l’effet 
de, au nom du directeur de Pôle emploi services, aux fins d’exécution du service public de l’emploi et 
dans la limite de leurs attributions, pour dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, 
réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes : 

- statuer sur les demandes de remise des allocations et autres prestations visées au présent 
article indûment versées par Pôle emploi services pour son propre compte, pour le compte de 
l’Etat, du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail, lorsque le montant 
de ces prestations est inférieur à 2 000 euros, 

- statuer sur les demandes d’admission en non-valeur des allocations et autres prestations 
visées au présent article indûment versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le 
compte de l’Etat, du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail, lorsque 
le montant de ces prestations est inférieur à 2 000 euros, 

- procéder à une remise de dette lorsque le montant de ces prestations est inférieur à 2 000 
euros. 

§ 13 Sont bénéficiaires des délégations mentionnées au § 12 sous une forme permanente :  

- monsieur Dominique Ertus, adjoint de responsable de service études de droit et paiement 
- monsieur Christophe Ferreira, adjoint de responsable de service études de droit et paiement 
- monsieur Vincent L’Hoste, adjoint de responsable de service études de droit et paiement 
- madame Karine Schwerm, adjointe de responsable de service études de droit et paiement 
- monsieur Mohamed Bensaid, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Sandra Charitonsky, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Isabelle Colin, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Caroline De Lopez, chef d’unité service études de droit et paiement 
- monsieur Thomas Delville, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Sabrina Guillard, chef d’unité service études de droit et paiement 
- monsieur Emmanuel Henry, chef d’unité service études de droit et paiement 
- monsieur Loïc Joly, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Laurence Perret-Bensaïd, chef d’unité service études de droit et paiement 
- monsieur Marc Roullier, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Caroline Almosnino, référente métiers service études de droit et paiement 
- monsieur Hervé Balleux, référent métiers service études de droit et paiement 
- madame Myriam Bochard, référente métiers service études de droit et paiement 
- madame Véronique Bordeau, référente métiers service études de droit et paiement 
- madame Marguerite Correia De Sousa, référente métiers service études de droit et paiement 
- madame Sandrine Farchica, référente métiers service études de droit et paiement 
- madame Virginie Kimak, référente métiers service études de droit et paiement 
- madame Véronique Wahrheit, référente métiers service études de droit et paiement 
- madame Hocena Ahrouch, agent du service contentieux 
- madame Christelle Andrei, agent du service contentieux 
- monsieur Cedric Breiner, agent du service contentieux 
- madame Sandrine Fontaine, agent du service contentieux 
- madame Valérie Martins, agent du service contentieux 
- madame Aurore Scausse, juriste contentieux du service contentieux 
- monsieur Michaël Toinet, juriste contentieux du service contentieux 

§ 14 Délégation de signature est donnée aux personnes désignées au § 15 du présent article, à l’effet 
de, au nom du directeur de Pôle emploi services, aux fins d’exécution du service public de l’emploi et 
dans la limite de leurs attributions, pour dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, 
réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes signifier les contraintes sur 
trop-perçus prestations et aides, et procéder aux assignations ou injonctions de payer 

§ 15 Sont bénéficiaires des délégations mentionnées au § 14 sous une forme permanente : 

- monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint 
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- madame Elisabeth Aguettand, directrice des opérations jusqu’au 31 décembre 2018 
- madame Sandrine Vasina, directrice des opérations 
- madame Marie-Ange Jouvenod-Manon, responsable du service contentieux 
- madame Hocena Ahrouch, agent du service contentieux 
- madame Christelle Andrei, agent du service contentieux 
- monsieur Cedric Breiner, agent du service contentieux 
- madame Sandrine Fontaine, agent du service contentieux 
- madame Valérie Martins, agent du service contentieux 
- madame Aurore Scausse, juriste contentieux du service contentieux 
- monsieur Michaël Toinet, juriste contentieux du service contentieux 

Article 22 – Mandataires sociaux  

§ 1 Délégation de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent article, à l’effet 
de, au nom du directeur de Pôle emploi services, aux fins d’exécution du service public de l’emploi et 
dans la limite de leurs attributions, pour : 

- prendre les décisions par lesquelles il est statué sur la reconnaissance du statut de salarié 
des dirigeants, mandataires sociaux et associés, au regard de la réglementation de 
l’assurance chômage, 

- prendre les décisions relatives à l’ouverture du droit à allocation pour les personnes pour 
lesquelles a été menée l’étude de reconnaissance du statut de salarié des dirigeants, 
mandataires sociaux et associés, et procéder le cas échéant au paiement de la première 
échéance. 

§ 2 Sont bénéficiaires des délégations mentionnées au §1er sous une forme permanente : 

- monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint 
- madame Elisabeth Aguettand, directrice des opérations jusqu’au 31 décembre 2018 
- madame Dominique Dupray, directrice des services aux demandeurs d’emploi 
- madame Sandrine Vasina, directrice des opérations 
- madame Laurence Arner, responsable de service études de droit et paiement 
- madame Marie-Hélène Daelemans, responsable de service étude de droit et paiement 
- madame Corinne Dulary, responsable de service étude de droit et paiement 
- madame Angélina Madeira, responsable de service étude de droit et paiement 
- madame Malika Fourra, responsable du service mobilité internationale 
- monsieur Dominique Ertus, adjoint de responsable de service études de droit et paiement 
- monsieur Christophe Ferreira, adjoint de responsable de service études de droit et paiement 
- monsieur Vincent L’Hoste, adjoint de responsable de service études de droit et paiement 
- madame Karine Schwerm, adjointe de responsable de service études de droit et paiement 
- monsieur Mohamed Bensaid, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Sandra Charitonsky, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Isabelle Colin, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Caroline De Lopez, chef d’unité service études de droit et paiement 
- monsieur Thomas Delville, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Sabrina Guillard, chef d’unité service études de droit et paiement 
- monsieur Emmanuel Henry, chef d’unité service études de droit et paiement 
- monsieur Loïc Joly, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Laurence Perret-Bensaïd, chef d’unité service études de droit et paiement 
- monsieur Marc Roullier, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Caroline Almosnino, référente métiers service études de droit et paiement 
- monsieur Hervé Balleux, référent métiers service études de droit et paiement 
- madame Myriam Bochard, référente métiers service études de droit et paiement 
- madame Véronique Bordeau, référente métiers service études de droit et paiement 
- madame Marguerite Correia De Sousa, référente métiers service études de droit et paiement 
- madame Sandrine Farchica, référente métiers service études de droit et paiement 
- madame Virginie Kimak, référente métiers service études de droit et paiement 
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- madame Véronique Wahrheit, référente métiers service études de droit et paiement 
- madame Marion Affagard, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Karim Amziane, agent du service études de droit et paiement 
- madame Radhia Bajguar, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Anthony Barat, agent du service études de droit et paiement 
- madame Nadine Baret, agent du service études de droit et paiement 
- madame Mattia Baud, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Maxime Beauquis, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Ali Bedrane, agent du service études de droit et paiement 
- madame Chantal Bellanger, agent du service études de droit et paiement 
- madame Dora Beltaif, agent du service études de droit et paiement 
- madame Morgane Ben Ali, agent du service études de droit et paiement 
- madame Amel Biadi Kuoch, agent du service études de droit et paiement 
- madame Florence Bijasson, agent du service études de droit et paiement 
- madame Julie Binet, agent du service études de droit et paiement 
- madame Dior Bobantshio, agent du service études de droit et paiement 
- madame Julie Bordeau, agent du service études de droit et paiement 
- madame Keira Boudjenane, agent du service études de droit et paiement 
- madame Fatna Boudrag, agent du service études de droit et paiement 
- madame Rabia Bousnina, agent du service études de droit et paiement 
- madame Nassima Bouzidi Sayaad, agent du service études de droit et paiement 
- madame Suzanne Breuil-Rateau, agent du service études de droit et paiement 
- madame Mireille Burgod, agent du service études de droit et paiement 
- madame Karina Challal, agent du service études de droit et paiement 
- madame Christelle Charmot, agent du service études de droit et paiement 
- madame Carine Charpentier, agent du service études de droit et paiement 
- madame Roselyne Childerique, agent du service études de droit et paiement 
- madame Julie Chrétien, agent du service études de droit et paiement 
- madame Magalie Cointe Malherbe, agent du service études de droit et paiement 
- madame Caroline Coja, agent du service études de droit et paiement 
- madame Julie Côme, agent du service études de droit et paiement 
- madame Graziella Comte-Hereter, agent du service études de droit et paiement 
- madame Stéphanie Cornu, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Michel Courdouzy, agent du service études de droit et paiement 
- madame Nathalie Coutat, agent du service études de droit et paiement 
- madame Maryline Da Costa, agent du service études de droit et paiement 
- madame Sylvia De Almeida, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Clément Debauve, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Thibault De Bortoli, agent du service études de droit et paiement 
- madame Karine Delage, agent du service études de droit et paiement 
- madame Frédérique Delorme, agent du service études de droit et paiement 
- madame Camille Delphin-Poulat, agent du service études de droit et paiement 
- madame Kethy Dely, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Alexandre Demange, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Sébastien Desort, agent du service études de droit et paiement 
- madame Sandrine Dibellonio, agent du service études de droit et paiement 
- madame Fathia Drif, agent du service études de droit et paiement 
- madame Laly Duarte, agent du service études de droit et paiement 
- madame Régine Enette, agent du service études de droit et paiement 
- madame Fadhila Fettal, agent du service études de droit et paiement 
- madame Valérie Fournel, agent du service études de droit et paiement 
- madame Virginie Gallat, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Franck Gallay, agent du service études de droit et paiement 
- madame Laurence Gerbasi, agent du service études de droit et paiement 
- madame Marie-Christine Giulietti, agent du service études de droit et paiement 
- madame Manuella Godeau, agent du service études de droit et paiement 
- madame Maria Goulet, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Yohan Guinamant, agent du service études de droit et paiement 
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- madame Gunsel Gumus, agent du service études de droit et paiement 
- madame Lynda Hachour-Daffeur, agent du service études de droit et paiement 
- madame Fathia Hamoudi, agent du service études de droit et paiement 
- madame Sabrina Hippodam, agent du service études de droit et paiement 
- madame Julie Hoareau, agent du service études de droit et paiement 
- madame Fatiha Hyvernaud, agent du service études de droit et paiement 
- madame Ghania Iabassen, agent du service études de droit et paiement 
- madame Saïda Imqilqane, agent du service études de droit et paiement 
- madame Karen Joaquim, agent du service études de droit et paiement 
- madame Sandra Kabengele, agent du service études de droit et paiement 
- madame Rahma Kabir, agent du service études de droit et paiement 
- madame Leslie Kadi, agent du service études de droit et paiement 
- madame Malika Kenoudi, agent du service études de droit et paiement 
- madame Hakima Kiniklis, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Olivier Lalo, agent du service études de droit et paiement 
- madame Lily Lau, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Yvon Launay, agent du service études de droit et paiement 
- madame Patricia Lebreton, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Guillaume Lefeuvre, agent du service études de droit et paiement 
- madame Sandrine Leguyader, agent du service études de droit et paiement 
- madame Lindsay Lixfe, agent du service études de droit et paiement 
- madame Evelyne Loppy, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Fabien Lorioux, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Christophe Loyez, agent du service études de droit et paiement 
- madame Marjorie Marine, agent du service études de droit et paiement 
- madame Eugénie Martel, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Stéphane Martin, agent du service études de droit et paiement 
- madame Elodie Martins, agent du service études de droit et paiement 
- madame Fouzia Mediouna, agent du service études de droit et paiement 
- madame Samia Menai, agent du service études de droit et paiement 
- madame Amel Mendil, agent du service études de droit et paiement 
- madame Naïma Merabet, agent du service études de droit et paiement 
- madame Céline Messaoudene, agent du service études de droit et paiement 
- madame Dominique Michel, agent du service études de droit et paiement 
- madame Patricia Moge, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Hadji Mohamed, agent du service études de droit et paiement 
- madame Fella Mohand, agent du service études de droit et paiement 
- madame Marie-Odette Monoboune, agent du service études de droit et paiement 
- madame Magalie Morin, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Henri Moudio Djombi, agent du service études de droit et paiement 
- madame Claire Mouthon, agent du service études de droit et paiement 
- madame Nadia Nafir, agent du service études de droit et paiement 
- madame Sylviane Naquin, agent du service études de droit et paiement 
- madame Christine N’Guyen, agent du service études de droit et paiement 
- madame Cédrine Nicolas, agent du service études de droit et paiement 
- madame Kamelia Nowrouzi, agent du service études de droit et paiement 
- madame Elodie Odounlami, agent du service études de droit et paiement 
- madame Caroline Onestas, agent du service études de droit et paiement 
- madame Corinne Onkara, agent du service études de droit et paiement 
- madame Annick Ozias, agent du service études de droit et paiement 
- madame Nadine Partropfort, agent du service études de droit et paiement 
- madame Sylvie Pasco, agent du service études de droit et paiement 
- madame Aline Patoureau-Bouvet, agent du service études de droit et paiement 
- madame Sophie Pierrat, agent du service études de droit et paiement 
- madame Camesuze Pierre, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Kévin Priez, agent du service études de droit et paiement 
- madame Aurélie Ravoire, agent du service études de droit et paiement 
- madame Virginie Renou, agent du service études de droit et paiement 
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- madame Laure Rezaire, agent du service études de droit et paiement 
- madame Adélaïde Roberto, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Jean-Baptiste Roda, agent du service études de droit et paiement 
- madame Stéphanie Rouelland, agent du service études de droit et paiement 
- madame Isabelle Sadon, agent du service études de droit et paiement 
- madame Erika Sainte-Rose, agent du service études de droit et paiement 
- madame Marinette Samson, agent du service études de droit et paiement 
- madame Assetou Sangare, agent du service études de droit et paiement 
- madame Magali Schlappi, agent du service études de droit et paiement 
- madame Aurélie Seranne, agent du service études de droit et paiement 
- madame Cristina Silva Almeida, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Sammy Smaani, agent du service études de droit et paiement 
- madame Yasmina Taleb, agent du service études de droit et paiement 
- madame Mariam Tandjigora, agent du service études de droit et paiement 
- madame Caroline Tarrano, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Nicolas Thominot, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Foudel Tiguemounine, agent du service études de droit et paiement 
- madame Nouha Tiguemounine, agent du service études de droit et paiement 
- madame Koniba Traore, agent du service études de droit et paiement 
- monsieur Benoît Ung, agent du service études de droit et paiement 
- madame Dany Vansieleghem, agent du service études de droit et paiement 
- madame Célia Vinci, agent du service études de droit et paiement 
- madame Samira Zammit, agent du service études de droit et paiement 

§ 3 Délégation de signature est donnée aux personnes désignées au § 4 du présent article, à l’effet 
de, au nom du directeur de Pôle emploi services, aux fins d’exécution du service public de l’emploi et 
dans la limite de leurs attributions, gérer le contentieux afférent aux décisions visées au § 1er du 
présent article.  

§ 4 Sont bénéficiaires des délégations mentionnées au §3 sous une forme permanente :  

- monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint 
- madame Elisabeth Aguettand, directrice des opérations jusqu’au 31 décembre 2018 
- madame Sandrine Vasina, directrice des opérations 
- madame Marie-Ange Jouvenod-Manon, responsable du service contentieux 
- madame Hocena Ahrouch, agent du service contentieux 
- madame Christelle Andrei, agent du service contentieux 
- monsieur Cedric Breiner, agent du service contentieux 
- madame Sandrine Fontaine, agent du service contentieux 
- madame Valérie Martins, agent du service contentieux 
- madame Aurore Scausse, juriste contentieux du service contentieux 
- monsieur Michaël Toinet, juriste contentieux du service contentieux 

Article 23 – Aides à l’emploi ou à l’embauche 

§ 1 Délégation de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent article, à l’effet 
de, au nom du directeur de Pôle emploi services, aux fins d’exécution du service public de l’emploi et 
dans la limite de leurs attributions, pour : 

- prendre les décisions relatives au bénéfice des aides à l’emploi ou à l’embauche pour le 
compte de Pôle emploi, et pour le compte de l’Etat, 

- statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions visées au présent article, 

§ 2 Sont bénéficiaires des délégations mentionnées au § 1er sous une forme permanente : 

- monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint 
- madame Elisabeth Aguettand, directrice des opérations jusqu’au 31 décembre 2018 
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- monsieur Patrice Guerard, directeur des services aux employeurs 
- madame Sandrine Vasina, directrice des opérations 
- monsieur Mickaël Cari, responsable de service SAE 
- monsieur Alain Leruez, responsable de service SAE 
- monsieur Arona Diop, adjoint de responsable de service SAE 
- madame Monique Golmard, adjointe de responsable de service SAE  
- madame Sonia Couturier, chef d’unité SAE 
- madame Sofia Cruz, chef d’unité SAE 
- monsieur Nuno Da Cruz, chef d’unité SAE 
- madame Clarisse Diverchy, chef d’unité SAE 
- madame Zina Nabet, chef d’unité SAE 
- madame Valérie Verdiere, chef d’unité SAE 
- madame Valérie Barbit, référent réglementaire et applicatif SAE 
- monsieur Christian Labelle, référent réglementaire et applicatif SAE 
- madame Meriem Abdelkader, agent du service SAE 
- madame Semra Aclan, agent du service SAE 
- monsieur Nels Alvarez, agent du service SAE 
- madame Nadera Bahiou, agent du service SAE 
- madame Fahima Benhamma, agent du service SAE 
- madame Yasmina Bensaber, agent du service SAE 
- madame Soumicha Berkane, agent du service SAE 
- madame Virginie Berteran, agent du service SAE 
- monsieur Marc Bessala Bessala, agent du service SAE 
- monsieur Marc Boudic, agent du service SAE 
- madame Béatrice Breteau, agent du service SAE 
- madame Alice Che, agent du service SAE 
- madame Florence Clerici-Lignier, agent du service SAE 
- madame Catherine Colliard, agent du service SAE 
- madame Feliane Constantin, agent du service SAE 
- madame Roxanne Courbe, agent du service SAE 
- madame Muriel Desclou, agent du service SAE 
- madame Maria-Etchika Divron, agent du service SAE 
- madame Dominique Doare, agent du service SAE 
- monsieur Philippe Dufour, agent du service SAE 
- madame Charifa Duong, agent du service SAE 
- monsieur Jérôme Duong, agent du service SAE 
- madame Véronique Durand, agent du service SAE 
- madame Monique Dussin, agent du service SAE 
- monsieur Giovani Gallo, agent du service SAE 
- madame Halima Gaye, agent du service SAE 
- madame Amelle Gouijjane, agent du service SAE 
- madame Aurélie Gueron, agent du service SAE 
- madame Najat Hammou Zainoun, agent du service SAE 
- madame Dora Hazbri, agent du service SAE 
- madame Salimata Ibrahime, agent du service SAE 
- madame Sophie Jacques-Gustave, agent du service SAE 
- madame Sophie Jan, agent du service SAE 
- madame Kavitha Kamalanathan, agent du service SAE 
- madame Fatna Kerkar, agent du service SAE 
- madame Bahia Khababa, agent du service SAE 
- madame Laureen Konforti, agent du service SAE 
- madame Malika Labacci Mokrani, agent du service SAE 
- madame Rahma Laidouni, agent du service SAE 
- madame Béatrix Lamoureux, agent du service SAE 
- madame Elisabeth Lartigue, agent du service SAE 
- monsieur Hakim Lasfar, agent du service SAE 
- monsieur Patrick Lecocq, agent du service SAE 
- madame Carole Lefebvre, agent du service SAE 
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- madame Sylvie Levron, agent du service SAE 
- madame Nathalie Mahaut, agent du service SAE 
- madame Dalila Mahrsi, agent du service SAE 
- monsieur Philippe Mangin, agent du service SAE 
- madame Marie-Line Maniga, agent du service SAE 
- madame Séverine Mathe, agent du service SAE 
- monsieur Omar Mazri, agent du service SAE 
- madame Véronique Mignon, agent du service SAE 
- madame Mireille Milandou, agent du service SAE 
- madame Mehvish Mohammad-Jamal, agent du service SAE 
- madame Yawoavi Nyavor, agent du service SAE 
- madame Keltoum Ould Braham, agent du service SAE 
- madame Malika Oulmane, agent du service SAE 
- madame Yamina Ourif, agent du service SAE 
- madame Malika Outigga, agent du service SAE 
- madame Cécile Philipperon, agent du service SAE 
- madame Christelle Rallet, agent du service SAE 
- madame Evelyne Raoult, agent du service SAE 
- madame Valérie Ruello, agent du service SAE 
- madame Nathalie Seguin, agent du service SAE 
- madame Saïda Slaouti, agent du service SAE 
- monsieur Hamid Smaani, agent du service SAE 
- madame Grace Sodjinou, agent du service SAE 
- monsieur Johan Sutter, agent du service SAE 
- monsieur Clément Thirion, agent du service SAE 
- madame Ilda Torosoglu, agent du service SAE 
- madame Nathalie Verrier, agent du service SAE 
- madame Claudine Warnault, agent du service SAE 
- madame Roldine Yepie, agent du service SAE 
- madame Zakia Yousfi, agent du service SAE 
- madame Malika Zitouni, agent du service SAE 
- monsieur Slimane Zegout, agent du service SAE 
- madame Françoise Zolli, agent du service SAE 
- madame Fatima Zorgani, agent du service SAE 

§ 3 Délégation de signature est donnée aux personnes désignées au § 4 du présent article, à l’effet 
de, au nom du directeur de Pôle emploi services, aux fins d’exécution du service public de l’emploi et 
dans la limite de leurs attributions, pour demander le remboursement des sommes indûment versées 
par Pôle emploi services et, dans les conditions et limites fixées par les textes réglementaires en 
vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de remboursement par 
Pôle emploi pour son propre compte, ou pour le compte de l’Etat. 

§ 4 Sont bénéficiaires des délégations mentionnées au § 3 sous une forme permanente : 

- monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint 
- madame Elisabeth Aguettand, directrice des opérations jusqu’au 31 décembre 2018 
- monsieur Patrice Guerard, directeur des services aux employeurs 
- madame Sandrine Vasina, directrice des opérations 
- monsieur Mickaël Cari, responsable de service SAE 
- monsieur Alain Leruez, responsable de service SAE 
- madame Marie-Ange Jouvenod-Manon, responsable du service contentieux 
- monsieur Arona Diop, adjoint de responsable de service SAE 
- madame Monique Golmard, adjointe de responsable de service SAE 
- madame Sonia Couturier, chef d’unité SAE 
- madame Sofia Cruz, chef d’unité SAE 
- monsieur Nuno Da Cruz, chef d’unité SAE 
- madame Clarisse Diverchy, chef d’unité SAE 
- madame Zina Nabet, chef d’unité SAE 
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- madame Valérie Verdiere, chef d’unité SAE 
- madame Valérie Barbit, référente métiers SAE 
- monsieur Christian Labelle, référent métiers SAE 
- madame Hocena Ahrouch, agent du service contentieux 
- madame Christelle Andrei, agent du service contentieux 
- monsieur Cedric Breiner, agent du service contentieux 
- madame Sandrine Fontaine, agent du service contentieux 
- madame Valérie Martins, agent du service contentieux 
- madame Aurore Scausse, juriste contentieux du service contentieux 
- monsieur Michaël Toinet, juriste contentieux du service contentieux 

§ 5 Délégation de signature est donnée aux personnes désignées au § 6 du présent article, à l’effet 
de, au nom du directeur de Pôle emploi services, aux fins d’exécution du service public de l’emploi et 
dans la limite de leurs attributions, pour, dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, 
réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes 
de remise ou sur les demandes d’admission en non-valeur relatives aux aides indûment versées par 
Pôle emploi services pour le compte de Pôle emploi, lorsque le montant de ces prestations est 
supérieur ou égal à 2 000 euros. 

§ 6 Sont bénéficiaires des délégations mentionnées au § 5 sous une forme permanente : 

- monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint 
- madame Elisabeth Aguettand, directrice des opérations jusqu’au 31 décembre 2018 
- monsieur Patrice Guerard, directeur des services aux employeurs 
- madame Sandrine Vasina, directrice des opérations 
- monsieur Mickaël Cari, responsable de service SAE 
- monsieur Alain Leruez, responsable de service SAE 
- madame Marie-Ange Jouvenod-Manon, responsable du service contentieux 

§ 7 Délégation de signature est donnée aux personnes désignées au § 8 du présent article, à l’effet 
de, au nom du directeur de Pôle emploi services, aux fins d’exécution du service public de l’emploi et 
dans la limite de leurs attributions, pour, dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, 
réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes 
de remise ou sur les demandes d’admission en non-valeur relatives aux aides indûment versées par 
Pôle emploi services pour le compte de Pôle emploi, lorsque le montant de ces prestations est 
inférieur à 2 000 euros. 

§ 8 Sont bénéficiaires des délégations mentionnées au § 7 sous une forme permanente : 

- monsieur Arona Diop, adjoint de responsable de service SAE 
- madame Monique Golmard, adjointe de responsable de service SAE 
- madame Sonia Couturier, chef d’unité SAE 
- madame Sofia Cruz, chef d’unité SAE 
- monsieur Nuno Da Cruz, chef d’unité SAE 
- madame Clarisse Diverchy, chef d’unité SAE 
- madame Zina Nabet, chef d’unité SAE 
- madame Valérie Verdiere, chef d’unité SAE   
- madame Valérie Barbit, référente métiers SAE 
- monsieur Christian Labelle, référent métiers SAE 
- madame Hocena Ahrouch, agent du service contentieux 
- madame Christelle Andrei, agent du service contentieux 
- monsieur Cedric Breiner, agent du service contentieux 
- madame Sandrine Fontaine, agent du service contentieux 
- madame Valérie Martins, agent du service contentieux 
- madame Aurore Scausse, juriste contentieux du service contentieux 
- monsieur Michaël Toinet, juriste contentieux du service contentieux 
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§ 9 Délégation de signature est donnée aux personnes désignées au § 10 du présent article, à l’effet 
de, au nom du directeur de Pôle emploi services, aux fins d’exécution du service public de l’emploi et 
dans la limite de leurs attributions, gérer le contentieux afférent aux décisions visées au § 1er du 
présent article. 

§ 10 Sont bénéficiaires des délégations mentionnées au § 9 sous une forme permanente : 

- monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint 
- madame Elisabeth Aguettand, directrice des opérations jusqu’au 31 décembre 2018 
- madame Sandrine Vasina, directrice des opérations 
- madame Marie-Ange Jouvenod-Manon, responsable du service contentieux 
- madame Hocena Ahrouch, agent du service contentieux 
- madame Christelle Andrei, agent du service contentieux 
- monsieur Cedric Breiner, agent du service contentieux 
- madame Sandrine Fontaine, agent du service contentieux 
- madame Valérie Martins, agent du service contentieux 
- madame Aurore Scausse, juriste contentieux du service contentieux 
- monsieur Michaël Toinet, juriste contentieux du service contentieux 

Section 8 – Divers 

Article 24 – Production au passif des entreprises en procédure collective  

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom du directeur de Pôle emploi services, aux fins d’exécution du service 
public de l’emploi et dans la limite de ses attributions, les décisions par lesquelles les créances restant 
dues à Pôle emploi autres que celles visées à l’article 7 de la présente décision sont produites au 
passif des entreprises en procédure collective.  

§ 2 Sont bénéficiaires des délégations mentionnées au § 1er sous une forme permanente : 

- monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint 
- madame Elisabeth Aguettand, directrice des opérations jusqu’au 31 décembre 2018 
- monsieur Patrice Guerard, directeur des services aux employeurs 
- madame Sandrine Vasina, directrice des opérations 
- madame Sabine Bardet, responsable du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Annie Bozonnet, responsable du service Guso 
- monsieur Mickaël Cari, responsable de service SAE 
- monsieur Alain Leruez, responsable de service SAE 
- madame Marie-Ange Jouvenod-Manon, responsable du service contentieux 
- madame Emilie Buttin, adjointe du responsable de service Guso 
- monsieur Thierry Viel, adjoint du responsable de service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- monsieur Arona Diop, adjoint de responsable de service SAE 
- madame Monique Golmard, adjointe de responsable de service SAE 
- madame Hayat Aloui, chef d’unité Guso 
- madame Alexandra Coulis, chef d’unité Guso 
- monsieur Jean-Philippe Dargeou, chef d’unité Guso 
- madame Caroline Da Silva Ferraz, chef d’unité Guso 
- madame Carole Bientz, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Alain Forcisi, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Jean-Yves Luya, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Chantal Malek, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Sonia Couturier, chef d’unité SAE 
- madame Sofia Cruz, chef d’unité SAE 
- monsieur Nuno Da Cruz, chef d’unité SAE 
- madame Clarisse Diverchy, chef d’unité SAE 
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- madame Zina Nabet, chef d’unité SAE 
- madame Valérie Verdiere, chef d’unité SAE 
- madame Fabienne Rossi, référente métiers Guso 
- madame Vanessa Larosa, référente métiers centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame M’Barka Si Abdallah, référente métiers centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Valérie Barbit, référente métiers SAE 
- monsieur Christian Labelle, référent métiers SAE  
- madame Hocena Ahrouch, agent du service contentieux 
- madame Christelle Andrei, agent du service contentieux 
- monsieur Cedric Breiner, agent du service contentieux 
- madame Sandrine Fontaine, agent du service contentieux 
- madame Valérie Martins, agent du service contentieux 
- madame Aurore Scausse, juriste contentieux du service contentieux 
- monsieur Michaël Toinet, juriste contentieux du service contentieux 
- madame Maroua Benchalkha, agent du service Guso 
- madame Corinne Bertuzzi, agent du service Guso 
- madame Fanny Bouvier Garzon, agent du service Guso 
- madame Frédérique Buisine-Martin, agent du service Guso 
- madame Corinne Chamosset, agent du service Guso 
- madame Véronique Clavel, agent du service Guso 
- madame Marion Collomb-Clerc, agent du service Guso 
- madame Aline Covelli, agent du service Guso 
- madame Sabrina Crochart, agent du service Guso 
- madame Cécile Delagrainge, agent du service Guso 
- madame Aline De Sousa Marques, agent du service Guso 
- madame Carole Dufrene, agent du service Guso 
- madame Audrey Excoffier, agent du service Guso 
- monsieur Fabien Faletto, agent du service Guso 
- madame Aurélie Gabriel, agent du service Guso 
- monsieur Laurent Gonin, agent du service Guso 
- madame Sandrine Granchamp, agent du service Guso 
- madame Marie-Hélène Hachet, agent du service Guso 
- madame Alexandra Jacquet, agent du service Guso 
- madame Marion Juignet, agent du service Guso 
- monsieur Olivier Laurent, agent du service Guso 
- madame Séverine Le Floch, agent du service Guso 
- madame Julie Lucchitta, agent du service Guso 
- madame Sandrine Lyonnaz-Perroux, agent du service Guso 
- madame Malika Madani, agent du service Guso 
- madame Jennifer Maire, agent du service Guso 
- madame Marion Manevy, agent du service Guso 
- monsieur Yannick Manieri, agent du service Guso 
- madame Adriana Marin Cano, agent du service Guso 
- monsieur Fabien Mauris, agent du service Guso 
- madame Edwige Mellet, agent du service Guso 
- madame Corinne Morgadinho, agent du service Guso 
- madame Sylvie Muffat-Es-Jacques, agent du service Guso 
- madame Donatella Mugnier, agent du service Guso 
- madame Lucienne Navarro, agent du service Guso 
- madame Lizzie Noël, agent du service Guso 
- madame Christelle Payet David, agent du service Guso 
- madame Sandra Perrier, agent du service Guso 
- madame Linda Pinat, agent du service Guso 
- madame Béatrice Poletti, agent du service Guso 
- madame Elodie Receveur, agent du service Guso 
- madame Catherine Rivière, agent du service Guso 
- madame Mélanie Rudyk agent du service Guso 
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- madame Malika Sayadi, agent du service Guso 
- madame Valérie Sintes, agent du service Guso 
- madame Lydia Smith, agent du service Guso 
- madame Philomène Sportiello, agent du service Guso 
- madame Isabelle Tinchon, agent du service Guso 
- madame Brigitte Vaille, agent du service Guso 
- madame Corinne Vernier, agent du service Guso 
- madame Carole Viguier, agent du service Guso 
- madame Fanny Aslanides, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Julie Barbut, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Delphine Berthet, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Christine Berton, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Myriam Bort, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Elise Burnak, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Angéliqua Chiquet, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Nelly Chomarat, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Corinne Collignon, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Sandrine David, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Emilie Decarre, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Virginie Dechosal, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Mariam Dembele, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Oriane Depoorter, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Stéphane Dupenloup, agent du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Audrey Fisseux, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur François Goy, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Evelyne Grandvillain, agent du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Kaïdia Haidara, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Nadia Hamdi, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Saléa Helissey, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Emmanuel Laine, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Valérie Lakhfif, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Anne Langlet, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Laurence Legrand, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Magalie Marguin, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Philippe Messin, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Anne-Marie Modolo, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Isabelle Parent, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Marie Preira, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Loïc Puigserver, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Icrame Qobaa, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Marie-Alice Ralambofetra, agent du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Lolita Ratel, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Laurence Rouland, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Yohan Salvagnini, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Brice Sanson, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Stéphane Scalabrini, agent du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Cristelle Scholl, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Christophe Simonetto, agent du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Stéphanie Tagand, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Véronique Tagand, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Evelyne Tourneux, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Séverine Troia, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Valérie Verdon, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
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- madame Mélanie Vittet, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Meriem Abdelkader, agent du service SAE 
- madame Semra Aclan, agent du service SAE 
- monsieur Nels Alvarez, agent du service SAE 
- madame Nadera Bahiou, agent du service SAE 
- madame Fahima Benhamma, agent du service SAE 
- madame Yasmina Bensaber, agent du service SAE 
- madame Soumicha Berkane, agent du service SAE 
- madame Virginie Berteran, agent du service SAE 
- monsieur Marc Bessala Bessala, agent du service SAE 
- monsieur Marc Boudic, agent du service SAE 
- madame Béatrice Breteau, agent du service SAE 
- madame Alice Che, agent du service SAE 
- madame Florence Clerici-Lignier, agent du service SAE 
- madame Catherine Colliard, agent du service SAE 
- madame Feliane Constantin, agent du service SAE 
- madame Roxanne Courbe, agent du service SAE 
- madame Muriel Desclou, agent du service SAE 
- madame Maria-Etchika Divron, agent du service SAE 
- madame Dominique Doare, agent du service SAE 
- monsieur Philippe Dufour, agent du service SAE 
- madame Charifa Duong, agent du service SAE 
- monsieur Jérôme Duong, agent du service SAE 
- madame Véronique Durand, agent du service SAE 
- madame Monique Dussin, agent du service SAE 
- monsieur Giovani Gallo, agent du service SAE 
- madame Halima Gaye, agent du service SAE 
- madame Amelle Gouijjane, agent du service SAE 
- madame Aurélie Gueron, agent du service SAE 
- madame Najat Hammou Zainoun, agent du service SAE 
- madame Dora Hazbri, agent du service SAE 
- madame Salimata Ibrahime, agent du service SAE 
- madame Sophie Jacques-Gustave, agent du service SAE 
- madame Sophie Jan, agent du service SAE 
- madame Kavitha Kamalanathan, agent du service SAE 
- madame Fatna Kerkar, agent du service SAE 
- madame Bahia Khababa, agent du service SAE 
- madame Laureen Konforti, agent du service SAE 
- madame Malika Labacci Mokrani, agent du service SAE 
- madame Rahma Laidouni, agent du service SAE 
- madame Béatrix Lamoureux, agent du service SAE 
- madame Elisabeth Lartigue, agent du service SAE 
- monsieur Hakim Lasfar, agent du service SAE 
- monsieur Patrick Lecocq, agent du service SAE 
- madame Carole Lefebvre, agent du service SAE 
- madame Sylvie Levron, agent du service SAE 
- madame Nathalie Mahaut, agent du service SAE 
- madame Dalila Mahrsi, agent du service SAE 
- monsieur Philippe Mangin, agent du service SAE 
- madame Marie-Line Maniga, agent du service SAE 
- madame Séverine Mathe, agent du service SAE 
- monsieur Omar Mazri, agent du service SAE 
- madame Véronique Mignon, agent du service SAE 
- madame Mireille Milandou, agent du service SAE 
- madame Mehvish Mohammad-Jamal, agent du service SAE 
- madame Yawoavi Nyavor, agent du service SAE 
- madame Keltoum Ould Braham, agent du service SAE 
- madame Malika Oulmane, agent du service SAE 
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- madame Yamina Ourif, agent du service SAE 
- madame Malika Outigga, agent du service SAE 
- madame Cécile Philipperon, agent du service SAE 
- madame Christelle Rallet, agent du service SAE 
- madame Evelyne Raoult, agent du service SAE 
- madame Valérie Ruello, agent du service SAE 
- madame Nathalie Seguin, agent du service SAE 
- madame Saïda Slaouti, agent du service SAE 
- monsieur Hamid Smaani, agent du service SAE 
- madame Grace Sodjinou, agent du service SAE 
- monsieur Johan Sutter, agent du service SAE 
- monsieur Clément Thirion, agent du service SAE 
- madame Ilda Torosoglu, agent du service SAE 
- madame Nathalie Verrier, agent du service SAE 
- madame Claudine Warnault, agent du service SAE 
- madame Roldine Yepie, agent du service SAE 
- madame Zakia Yousfi, agent du service SAE 
- madame Malika Zitouni, agent du service SAE 
- monsieur Slimane Zegout, agent du service SAE 
- madame Françoise Zolli, agent du service SAE 
- madame Fatima Zorgani, agent du service SAE 

Article 25 – Abrogation 

La décision PES n° 2018-05 DS DR du 30 juillet 2018 est abrogée. 

Article 26 – Publication  

La présente décision sera publiée au bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Colombes, le 1
er

 novembre 2018. 

Hubert Philippe, 
directeur 

de Pôle emploi services 
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Décision PES n° 2018-08 DS Dépense du 1er novembre 2018 

Délégation de signature du directeur de Pôle emploi services au 
sein de l’établissement en matière d’opérations de dépense et de 
recette 

Le directeur de Pôle emploi services, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-8, L. 
5312-9, L. 5312-10, R. 5312-6, R. 5312-19, R. 5312-25 et R. 5312-26, 

Vu la délibération n° 2015-49 du 18 novembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi 
relative à la signature des opérations de dépense, 

Vu la décision du directeur général de Pôle emploi n° 2016-126 du 16 décembre 2016 fixant le cadre 
des délégations de signature au sein de Pôle emploi en matière d’opérations de dépense et de 
recette, 

Décide :  

Article 1 – Bon à payer d’une opération de dépense et émission ou endos d’un 
chèque 

Délégation permanente est donnée aux personnes désignées ci-après à l’effet de signer, au nom du 
directeur de Pôle emploi services, le bon à payer d’une opération de dépense, d’une part, et un 
chèque ou l’endos d’un chèque, d’autre part, dans les conditions prévues par la délibération susvisée 
n° 2015-49 du 18 novembre 2015, à l’exclusion de toute autre opération de mise en règlement : 

- monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint 
- madame Elisabeth Aguettand, directrice des opérations jusqu’au 31 décembre 2018 
- monsieur Antonio Alves, directeur stratégie et relations extérieures 
- madame Dominique Dupray, directrice services aux demandeurs d’emploi 
- monsieur Patrice Guerard, directeur services aux employeurs 
- monsieur Benoît Merckelbagh, directeur administratif et financier 
- madame Béatrice Pardini, responsable du service communication 
- monsieur Pierre Seffar, directeur maîtrise des risques 
- monsieur Franck Tudal, directeur ressources humaines 
- madame Sandrine Vasina, directrice des opérations 

Article 2 – Bon à payer d’une opération de dépense  

Délégation permanente est donnée aux personnes désignées ci-après à l’effet de signer, au nom du 
directeur de Pôle emploi services, le bon à payer d’une opération de dépense : 

- monsieur Stéphane Autier, responsable du service conventions employeurs publics 
- madame Sabine Bardet, responsable du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Nicole Drouilhet, responsable du service comptabilité et finances 
- madame Malika Fourra, responsable du service mobilité internationale 
- madame Marie-Ange Jouvenod-Manon, responsable du service contentieux 
- madame Sandrine Renoud-Grappin, responsable des services généraux et informatique 

Article 3 – Conditions d’exercice des délégations données aux articles 1 et 2  

Pour une même opération de dépense, d’une part, un même délégataire ne peut signer à la fois le 
bon à payer et le chèque y afférent et, d’autre part, lorsqu’un délégataire est signataire du bon à 
payer, son supérieur hiérarchique (N+1) ne peut pas être signataire du chèque et vice versa. Il ne peut 
être dérogé à ce second principe qu’à titre exceptionnel, en cas de nécessité (urgence ou insuffisance 
momentanée de délégataires). 
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Article 4 – Autorisation de prélèvement sur le compte bancaire de la direction 
régionale  

Délégation permanente est donnée aux personnes désignées ci-après à l’effet de signer, au nom du 
directeur de Pôle emploi services, les autorisations de prélèvement sur le compte bancaire de la 
direction régionale dans les conditions prévues par la délibération susvisée n° 2015-49 du 18 
novembre 2015 : 

- monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint 
- madame Elisabeth Aguettand, directrice des opérations jusqu’au 31 décembre 2018 
- monsieur Antonio Alves, directeur stratégie et relations extérieures 
- madame Dominique Dupray, directrice services aux demandeurs d’emploi 
- monsieur Patrice Guerard, directeur services aux employeurs 
- monsieur Benoît Merckelbagh, directeur administratif et financier 
- madame Béatrice Pardini, responsable du service communication 
- monsieur Pierre Seffar, directeur maîtrise des risques 
- monsieur Franck Tudal, directeur ressources humaines 
- madame Sandrine Vasina, directrice des opérations 

Article 5 – Abrogation 

La décision PES n° 2017-06 DS Dépense du 1
er

 août 2017 est abrogée. 

Article 6 – Publication 

La présente décision sera publiée au bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Colombes, le 1
er

 novembre 2018. 

Hubert Philippe, 
directeur 

de Pôle emploi services 
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Décision PES n° 2018-09 DS IPR du 1er novembre 2018 

Délégation de signature du directeur de Pôle emploi services à 
certains de ses collaborateurs pour statuer, dans certaines 
conditions et limites, dans les cas visés par l’accord d’application 
n° 12 du règlement de l’assurance chômage et sur l’admission en 
non-valeur des créances de l’assurance chômage irrécouvrables 

Le directeur de Pôle emploi services, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-10, 
L. 5422-20, R. 5312-19, R. 5312-25 et R. 5312-26, 

Vu le code de commerce, notamment les articles L. 626-6 et D.626-9 à D.626-15, et les décrets n° 
2007-153 du 5 février 2007 et n° 2007-686 du 4 mai 2007, 

Vu la convention du 27 juin 2011 relative à la mise en œuvre du CSP et ses avenants, et la 
convention du 19 juillet 2011 relative au CSP et ses avenants, 

Vu, ensemble, la convention du 14 avril 2017 relative à l’indemnisation du chômage, le règlement qui 
y est annexé et les textes pris pour leur application, en particulier l’accord d’application n° 12, 

Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-33 du 3 juin 2009 portant 
acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 2009 et n° 
2014-49 du 26 novembre 2014 portant respectivement acceptation des décisions du bureau et du 
conseil d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014, 

Vu, ensemble, la décision du directeur général de Pôle emploi n° 2018-75 du 26 juin 2018 relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive et les 
décisions par lesquelles le directeur général a transféré à cet établissement des missions 
complémentaires précédemment exercées par les directions régionales compétentes de Pôle emploi, 

Décide :  

Article 1 – Décisions relatives au versement des allocations d’assurance 
chômage  

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, pour, au nom du directeur de Pôle emploi services et dans les conditions et limites fixées par 
les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord n° 12 pris pour l’application du règlement de 
l’assurance chômage, et par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, après instruction des 
demandes :  

- 1) admettre un demandeur d’emploi au bénéfice des allocations en cas de départ volontaire 
d’un emploi précédemment occupé,  

- 2) prendre en compte, dans le salaire de référence servant à calculer le montant des 
allocations, des majorations de rémunérations autres que celles visées au § 1er et à l’alinéa 
1er du § 2 de l’accord n° 6 pris pour l’application du règlement de l’assurance chômage, 

- 3) accorder le bénéfice des allocations dans les quatre situations visées au § 3 de l’accord 
d’application n° 12, 

- 4) accorder le maintien du versement des prestations au titre de l’article 9 § 3 du règlement de 
l’assurance chômage dans les deux cas visés au § 4 de l’accord d’application n° 12. 

§ 2 Bénéficient de la délégation donnée au § 1er du présent article : 

- monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint 
- madame Dominique Dupray, directrice services aux demandeurs d’emploi 
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- madame Laurence Arner, responsable de service études de droit et paiement 
- madame Marie-Hélène Daelemans, responsable de service étude de droits et paiements 
- madame Corinne Dulary, responsable de service étude de droits et paiements 
- madame Angélina Madeira, responsable de service étude de droits et paiements 
- madame Malika Fourra, responsable du service mobilité internationale 
- monsieur Dominique Ertus, adjoint de responsable de service études de droit et paiement 
- monsieur Christophe Ferreira, adjoint de responsable de service études de droit et paiement 
- monsieur Vincent L’Hoste, adjoint de responsable de service études de droit et paiement 
- madame Karine Schwerm, adjointe de responsable de service études de droit et paiement 
- monsieur Fabrice Sulny, adjoint du responsable de service mobilité internationale 
- monsieur Mohamed Bensaid, chef d’unité service études de droit et paiement  
- madame Sandra Charitonsky, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Isabelle Colin, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Caroline De Lopez, chef d’unité service études de droit et paiement 
- monsieur Thomas Delville, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Sabrina Guillard, chef d’unité service études de droit et paiement 
- monsieur Emmanuel Henry, chef d’unité service études de droit et paiement 
- monsieur Loïc Joly, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Laurence Perret-Bensaïd, chef d’unité service études de droit et paiement 
- monsieur Marc Roullier, chef d’unité service études de droit et paiement 
- monsieur Mohamed Dahmani, chef d’unité mobilité internationale 
- monsieur Mohamed Fatnassi, chef d’unité mobilité internationale 
- madame Caroline Almosnino, référente métiers service études de droit et paiement 
- monsieur Hervé Balleux, référent métiers service études de droit et paiement 
- madame Myriam Bochard, référente métiers service études de droit et paiement 
- madame Véronique Bordeau, référente métiers service études de droit et paiement 
- madame Marguerite Correia De Sousa, référente métiers service études de droit et paiement 
- madame Sandrine Farchica, référente métiers service études de droit et paiement 
- madame Virginie Kimak, référente métiers service études de droit et paiement 
- madame Véronique Wahrheit, référente métiers service études de droit et paiement 
- monsieur Yann Dhissi, référent métiers service mobilité internationale 

Article 2 – Remises des allocations et/ou prestations indûment versées  

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, pour, au nom du directeur de Pôle emploi services et dans les conditions et limites fixées par 
les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord d’application n° 12, et par le bureau et le 
conseil d’administration de l’Unédic, après instruction des demandes, accorder la remise des 
allocations et/ou prestations indûment versées au titre de la convention d’assurance chômage, de la 
convention de reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) 
pour une raison autre que l’existence d’une fraude ou d’une fausse déclaration, établie par le juge ou 
alléguée par les services de Pôle emploi, pour un montant maximal de 650 euros. 

§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1er du présent article : 

- monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint 
- madame Elisabeth Aguettand, directrice des opérations jusqu’au 31 décembre 2018 
- madame Dominique Dupray, directrice services aux demandeurs d’emploi 
- madame Sandrine Vasina, directrice des opérations 
- madame Laurence Arner, responsable de service études de droit et paiement 
- madame Marie-Hélène Daelemans, responsable de service étude de droit et paiement 
- madame Corinne Dulary, responsable de service étude de droit et paiement 
- madame Angélina Madeira, responsable de service étude de droit et paiement 
- madame Malika Fourra, responsable du service mobilité internationale 
- madame Marie-Ange Jouvenod-Manon, responsable du service contentieux 
- monsieur Dominique Ertus, adjoint de responsable de service études de droit et paiement 
- monsieur Christophe Ferreira, adjoint de responsable de service études de droit et paiement 
- monsieur Vincent L’Hoste, adjoint de responsable de service études de droit et paiement 
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- madame Karine Schwerm, adjointe de responsable de service études de droit et paiement 
- monsieur Fabrice Sulny, adjoint du responsable de service mobilité internationale 
- monsieur Mohamed Bensaid, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Sandra Charitonsky, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Isabelle Colin, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Caroline De Lopez, chef d’unité service études de droit et paiement 
- monsieur Thomas Delville, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Sabrina Guillard, chef d’unité service études de droit et paiement 
- monsieur Emmanuel Henry, chef d’unité service études de droit et paiement 
- monsieur Loïc Joly, chef d’unité service études de droit et paiement 
- madame Laurence Perret-Bensaïd, chef d’unité service études de droit et paiement 
- monsieur Marc Roullier, chef d’unité service études de droit et paiement 
- monsieur Mohamed Dahmani, chef d’unité mobilité internationale 
- monsieur Mohamed Fatnassi, chef d’unité mobilité internationale 
- madame Caroline Almosnino, référente métiers service études de droit et paiement 
- monsieur Hervé Balleux, référent métiers service études de droit et paiement 
- madame Myriam Bochard, référente métiers service études de droit et paiement 
- madame Véronique Bordeau, référente métiers service études de droit et paiement 
- madame Marguerite Correia De Sousa, référente métiers service études de droit et paiement 
- madame Sandrine Farchica, référente métiers service études de droit et paiement 
- madame Virginie Kimak, référente métiers service études de droit et paiement 
- madame Véronique Wahrheit, référente métiers service études de droit et paiement 
- monsieur Yann Dhissi, référent métiers service mobilité internationale 
- madame Aurore Scausse, juriste contentieux du service contentieux 
- monsieur Michaël Toinet, juriste contentieux du service contentieux 

Article 3 – Remises de majorations de retard et/ou de pénalités hors CCSF 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’alinéa 2 du présent 
paragraphe pour, au nom du directeur de Pôle emploi services et dans les conditions et limites fixées 
par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord d’application n° 12, par le bureau ou 
conseil d’administration de l’Unédic, après instruction des demandes, accorder ou refuser, en dehors 
des cas dans lesquels il doit être statué dans le cadre des commissions des chefs des services 
financiers et des représentants des organismes de sécurité sociale et de l’assurance chômage 
(CCSF), la remise de tout ou partie des majorations dues en raison du retard de paiement des 
contributions dues à l’assurance chômage et/ou des cotisations dues au régime de garantie des 
créances des salariés (Ags) et/ou des contributions et autres sommes dues par les employeurs au 
titre du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) et/ou des pénalités dues par les employeurs 
dans la limite, en cas d’acceptation, de 6 000 euros. 

Bénéficient de la délégation visée à l’alinéa qui précède : 

- monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint 
- madame Elisabeth Aguettand, directrice des opérations jusqu’au 31 décembre 2018 
- monsieur Patrice Guerard, directeur des services aux employeurs 
- madame Sandrine Vasina, directrice des opérations 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’alinéa 2 du présent 
paragraphe pour, au nom du directeur de Pôle emploi services et dans les conditions et limites fixées 
par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord d’application n° 12, par le bureau ou 
conseil d’administration de l’Unédic, après instruction des demandes, accorder ou refuser, en dehors 
des cas dans lesquels il doit être statué au sein des commissions des chefs des services financiers et 
des représentants des organismes de sécurité sociale et de l’assurance chômage (CCSF), la remise 
de tout ou partie des majorations dues en raison du retard de paiement des contributions dues à 
l’assurance chômage et/ou des cotisations dues au régime de garantie des créances des salariés 
(AGS) et/ou des contributions et autres sommes dues par les employeurs au titre du contrat de 
sécurisation professionnelle (CSP) et/ou des pénalités dues par les employeurs dans la limite, en cas 
d’acceptation, de 4 000 euros. 
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Bénéficient de la délégation visée à l’alinéa qui précède : 

- madame Sabine Bardet, responsable du service centre de recouvrement spectacle et 
expatriés 

- madame Annie Bozonnet, responsable du service Guso 
- monsieur Mickaël Cari, responsable de service SAE 
- monsieur Alain Leruez, responsable de service SAE 
- madame Marie-Ange Jouvenod-Manon, responsable du service contentieux 
- madame Emilie Buttin, adjointe du responsable de service Guso 
- monsieur Thierry Viel, adjoint du responsable de service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- monsieur Arona Diop, adjoint de responsable de service SAE 
- madame Monique Golmard, adjointe de responsable de service SAE 

§ 3 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’alinéa 2 du présent 
paragraphe pour, au nom du directeur de Pôle emploi services et dans les conditions et limites fixées 
par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord d’application n° 12, par le bureau ou 
conseil d’administration de l’Unédic, après instruction des demandes, accorder ou refuser, en dehors 
des cas dans lesquels il doit être statué au sein des commissions des chefs des services financiers et 
des représentants des organismes de sécurité sociale et de l’assurance chômage (CCSF), la remise 
de tout ou partie des majorations dues en raison du retard dans le paiement des contributions dues à 
l’assurance chômage et/ou des cotisations dues au régime de garantie des créances des salariés 
(AGS) et/ou des contributions et autres sommes dues par les employeurs au titre du contrat de 
sécurisation professionnelle (CSP) et/ou des pénalités dues par les employeurs dans la limite, en cas 
d’acceptation, de 2 000 euros. 

Bénéficient de la délégation visée à l’alinéa qui précède : 

- madame Hayat Aloui, chef d’unité Guso 
- madame Alexandra Coulis, chef d’unité au Guso 
- monsieur Jean-Philippe Dargeou, chef d’unité Guso 
- madame Caroline Da Silva Ferraz, chef d’unité Guso 
- madame Carole Bientz, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Alain Forcisi, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Jean-Yves Luya, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Chantal Malek, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Sonia Couturier, chef d’unité SAE 
- madame Sofia Cruz, chef d’unité SAE 
- monsieur Nuno Da Cruz, chef d’unité SAE 
- madame Clarisse Diverchy, chef d’unité SAE 
- madame Zina Nabet, chef d’unité SAE 
- madame Valérie Verdiere, chef d’unité SAE 
- madame Fabienne Rossi, référente métiers Guso 
- madame Vanessa Larosa, référente métiers centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame M’Barka Si Abdallah, référente métiers centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Valérie Barbit, référente métiers SAE 
- monsieur Christian Labelle, référent métiers SAE 
- madame Hocena Ahrouch, agent du service contentieux 
- madame Christelle Andrei, agent du service contentieux 
- monsieur Cedric Breiner, agent du service contentieux 
- madame Sandrine Fontaine, agent du service contentieux 
- madame Valérie Martins, agent du service contentieux 
- madame Aurore Scausse, juriste contentieux du service contentieux 
- monsieur Michaël Toinet, juriste contentieux du service contentieux 
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§ 4 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’alinéa 2 du présent 
paragraphe pour, au nom du directeur de Pôle emploi services et dans les conditions et limites fixées 
par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord d’application n° 12, par le bureau ou 
conseil d’administration de l’Unédic, après instruction des demandes, accorder ou refuser, en dehors 
des cas dans lesquels il doit être statué au sein des commissions des chefs des services financiers et 
des représentants des organismes de sécurité sociale et de l’assurance chômage (CCSF), la remise 
de tout ou partie des majorations dues en raison du retard dans le paiement des contributions dues à 
l’assurance chômage et/ou des cotisations dues au régime de garantie des créances des salariés 
(AGS) et/ou des contributions et autres sommes dues par les employeurs au titre du contrat de 
sécurisation professionnelle (CSP) et/ou des pénalités dues par les employeurs dans la limite, en cas 
d’acceptation, de 200 euros.  

Bénéficient de la délégation visée à l’alinéa qui précède : 

- madame Maroua Benchalkha, agent du service Guso 
- madame Corinne Bertuzzi, agent du service Guso 
- madame Fanny Bouvier Garzon, agent du service Guso 
- madame Frédérique Buisine-Martin, agent du service Guso 
- madame Corinne Chamosset, agent du service Guso 
- madame Véronique Clavel, agent du service Guso 
- madame Marion Collomb-Clerc, agent du service Guso 
- madame Aline Covelli, agent du service Guso 
- madame Sabrina Crochart, agent du service Guso 
- madame Cécile Delagrainge, agent du service Guso 
- madame Aline De Sousa Marques, agent du service Guso 
- madame Carole Dufrene, agent du service Guso 
- madame Audrey Excoffier, agent du service Guso 
- monsieur Fabien Faletto, agent du service Guso 
- madame Aurélie Gabriel, agent du service Guso 
- monsieur Laurent Gonin, agent du service Guso 
- madame Sandrine Granchamp, agent du service Guso 
- madame Marie-Hélène Hachet, agent du service Guso 
- madame Alexandra Jacquet, agent du service Guso 
- madame Marion Juignet, agent du service Guso 
- monsieur Olivier Laurent, agent du service Guso 
- madame Séverine Le Floch, agent du service Guso 
- madame Julie Lucchitta, agent du service Guso 
- madame Sandrine Lyonnaz-Perroux, agent du service Guso 
- madame Malika Madani, agent du service Guso 
- madame Jennifer Maire, agent du service Guso 
- madame Marion Manevy, agent du service Guso 
- monsieur Yannick Manieri, agent du service Guso 
- madame Adriana Marin Cano, agent du service Guso 
- monsieur Fabien Mauris, agent du service Guso 
- madame Edwige Mellet, agent du service Guso 
- madame Corinne Morgadinho, agent du service Guso 
- madame Sylvie Muffat-Es-Jacques, agent du service Guso 
- madame Donatella Mugnier, agent du service Guso 
- madame Lucienne Navarro, agent du service Guso 
- madame Lizzie Noël, agent du service Guso 
- madame Christelle Payet David, agent du service Guso 
- madame Sandra Perrier, agent du service Guso 
- madame Linda Pinat, agent du service Guso 
- madame Béatrice Poletti, agent du service Guso 
- madame Elodie Receveur, agent du service Guso 
- madame Catherine Rivière, agent du service Guso 
- madame Mélanie Rudyk agent du service Guso 
- madame Malika Sayadi, agent du service Guso 
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- madame Valérie Sintes, agent du service Guso 
- madame Lydia Smith, agent du service Guso 
- madame Philomène Sportiello, agent du service Guso 
- madame Isabelle Tinchon, agent du service Guso 
- madame Brigitte Vaille, agent du service Guso 
- madame Corinne Vernier, agent du service Guso 
- madame Carole Viguier, agent du service Guso 
- madame Fanny Aslanides, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Julie Barbut, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Delphine Berthet, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Christine Berton, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Myriam Bort, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Elise Burnak, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Angéliqua Chiquet, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Nelly Chomarat, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Corinne Collignon, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Sandrine David, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Emilie Decarre, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Virginie Dechosal, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Mariam Dembele, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Oriane Depoorter, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Stéphane Dupenloup, agent du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Audrey Fisseux, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur François Goy, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Evelyne Grandvillain, agent du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Kaïdia Haidara, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Nadia Hamdi, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Saléa Helissey, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Emmanuel Laine, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Valérie Lakhfif, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Anne Langlet, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Laurence Legrand, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Magalie Marguin, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Philippe Messin, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Anne-Marie Modolo, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Isabelle Parent, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Marie Preira, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Loïc Puigserver, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Icrame Qobaa, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Marie-Alice Ralambofetra, agent du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Lolita Ratel, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Laurence Rouland, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Yohan Salvagnini, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Brice Sanson, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Stéphane Scalabrini, agent du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Cristelle Scholl, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Christophe Simonetto, agent du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Stéphanie Tagand, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Véronique Tagand, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Evelyne Tourneux, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Séverine Troia, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Valérie Verdon, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Mélanie Vittet, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
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- madame Meriem Abdelkader, agent du service SAE 
- madame Semra Aclan, agent du service SAE 
- monsieur Nels Alvarez, agent du service SAE 
- madame Nadera Bahiou, agent du service SAE 
- madame Fahima Benhamma, agent du service SAE 
- madame Yasmina Bensaber, agent du service SAE 
- madame Soumicha Berkane, agent du service SAE 
- madame Virginie Berteran, agent du service SAE 
- monsieur Marc Bessala Bessala, agent du service SAE 
- monsieur Marc Boudic, agent du service SAE 
- madame Béatrice Breteau, agent du service SAE 
- madame Alice Che, agent du service SAE 
- madame Florence Clerici-Lignier, agent du service SAE 
- madame Catherine Colliard, agent du service SAE 
- madame Feliane Constantin, agent du service SAE 
- madame Roxanne Courbe, agent du service SAE 
- madame Muriel Desclou, agent du service SAE 
- madame Maria-Etchika Divron, agent du service SAE 
- madame Dominique Doare, agent du service SAE 
- monsieur Philippe Dufour, agent du service SAE 
- madame Charifa Duong, agent du service SAE 
- monsieur Jérôme Duong, agent du service SAE 
- madame Véronique Durand, agent du service SAE 
- madame Monique Dussin, agent du service SAE 
- monsieur Giovani Gallo, agent du service SAE 
- madame Halima Gaye, agent du service SAE 
- madame Amelle Gouijjane, agent du service SAE 
- madame Aurélie Gueron, agent du service SAE 
- madame Najat Hammou Zainoun, agent du service SAE 
- madame Dora Hazbri, agent du service SAE 
- madame Salimata Ibrahime, agent du service SAE 
- madame Sophie Jacques-Gustave, agent du service SAE 
- madame Sophie Jan, agent du service SAE 
- madame Kavitha Kamalanathan, agent du service SAE 
- madame Fatna Kerkar, agent du service SAE 
- madame Bahia Khababa, agent du service SAE 
- madame Laureen Konforti, agent du service SAE 
- madame Malika Labacci Mokrani, agent du service SAE 
- madame Rahma Laidouni, agent du service SAE 
- madame Béatrix Lamoureux, agent du service SAE 
- madame Elisabeth Lartigue, agent du service SAE 
- monsieur Hakim Lasfar, agent du service SAE 
- monsieur Patrick Lecocq, agent du service SAE 
- madame Carole Lefebvre, agent du service SAE 
- madame Sylvie Levron, agent du service SAE 
- madame Nathalie Mahaut, agent du service SAE 
- madame Dalila Mahrsi, agent du service SAE 
- monsieur Philippe Mangin, agent du service SAE 
- madame Marie-Line Maniga, agent du service SAE 
- madame Séverine Mathe, agent du service SAE 
- monsieur Omar Mazri, agent du service SAE 
- madame Véronique Mignon, agent du service SAE 
- madame Mireille Milandou, agent du service SAE 
- madame Mehvish Mohammad-Jamal, agent du service SAE 
- madame Yawoavi Nyavor, agent du service SAE 
- madame Keltoum Ould Braham, agent du service SAE 
- madame Malika Oulmane, agent du service SAE 
- madame Yamina Ourif, agent du service SAE 
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- madame Malika Outigga, agent du service SAE 
- madame Cécile Philipperon, agent du service SAE 
- madame Christelle Rallet, agent du service SAE 
- madame Evelyne Raoult, agent du service SAE 
- madame Valérie Ruello, agent du service SAE 
- madame Nathalie Seguin, agent du service SAE 
- madame Saïda Slaouti, agent du service SAE 
- monsieur Hamid Smaani, agent du service SAE 
- madame Grace Sodjinou, agent du service SAE 
- monsieur Johan Sutter, agent du service SAE 
- monsieur Clément Thirion, agent du service SAE 
- madame Ilda Torosoglu, agent du service SAE 
- madame Nathalie Verrier, agent du service SAE 
- madame Claudine Warnault, agent du service SAE 
- madame Roldine Yepie, agent du service SAE 
- madame Zakia Yousfi, agent du service SAE 
- madame Malika Zitouni, agent du service SAE 
- monsieur Slimane Zegout, agent du service SAE 
- madame Françoise Zolli, agent du service SAE 
- madame Fatima Zorgani, agent du service SAE 

Article 4 – Délais de paiement de contributions, cotisations et autres 
ressources hors CCSF 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’alinéa 2 du présent 
paragraphe pour, au nom du directeur de Pôle emploi services et dans les conditions et limites fixées 
par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord d’application n° 12, et par le bureau ou 
conseil d’administration de l’Unédic, en dehors des cas dans lesquels il doit être statué au sein des 
commissions des chefs des services financiers et des représentants des organismes de sécurité 
sociale et de l’assurance chômage (CCSF) et après instruction, statuer sur les demandes de délais de 
paiement des contributions dues à l’assurance chômage et/ou des cotisations dues au régime de 
garantie des créances des salariés (AGS) et/ou des participations financières dues au titre de la 
convention de reclassement personnalisé (CRP) et/ou des contributions et autres sommes dues par 
les employeurs au titre du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) et/ou des pénalités dues par 
les employeurs lorsque le montant total des créances est inférieur ou égal à 25 000 euros, dans la 
limite, en cas d’acceptation, d’une durée maximale de 6 mois. 

Bénéficient de la délégation visée à l’alinéa qui précède : 

- monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint 
- madame Elisabeth Aguettand, directrice des opérations jusqu’au 31 décembre 2018 
- monsieur Patrice Guerard, directeur des services aux employeurs 
- madame Sandrine Vasina, directrice des opérations 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’alinéa 2 du présent 
paragraphe pour, au nom du directeur de Pôle emploi services et dans les conditions et limites fixées 
par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord d’application n° 12, et par le bureau ou 
conseil d’administration de l’Unédic, en dehors des cas dans lesquels il doit être statué au sein des 
commissions des chefs des services financiers et des représentants des organismes de sécurité 
sociale et de l’assurance chômage (CCSF), après instruction, statuer sur les demandes de délais de 
paiement des contributions dues à l’assurance chômage et/ou des cotisations dues au régime de 
garantie des créances des salariés (AGS) et/ou des participations financières dues au titre de la 
convention de reclassement personnalisé (CRP) et/ou des contributions et autres sommes dues par 
les employeurs au titre du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) et/ou des pénalités dues par 
les employeurs lorsque le montant total des créances est inférieur ou égal à 18 000 euros, dans la 
limite, en cas d’acceptation, d’une durée maximale de 6 mois. 

Bénéficient de la délégation visée à l’alinéa qui précède : 
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- madame Sabine Bardet, responsable du service centre de recouvrement spectacle et 
expatriés 

- madame Annie Bozonnet, responsable du service Guso 
- monsieur Mickaël Cari, responsable de service SAE 
- monsieur Alain Leruez, responsable de service SAE 
- madame Marie-Ange Jouvenod-Manon, responsable du service contentieux 
- madame Emilie Buttin, adjointe du responsable de service Guso 
- monsieur Thierry Viel, adjoint du responsable de service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- monsieur Arona Diop, adjoint de responsable de service SAE 
- madame Monique Golmard, adjointe de responsable de service SAE 

§ 3 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’alinéa 2 du présent 
paragraphe pour, au nom du directeur de Pôle emploi services et dans les conditions et limites fixées 
par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord d’application n° 12, et par le bureau ou 
conseil d’administration de l’Unédic, en dehors des cas dans lesquels il doit être statué au sein des 
commissions des chefs des services financiers et des représentants des organismes de sécurité 
sociale et de l’assurance chômage (CCSF), après instruction, statuer sur les demandes de délais de 
paiement des contributions dues à l’assurance chômage et/ou des cotisations dues au régime de 
garantie des créances des salariés (AGS) et/ou des participations financières dues au titre de la 
convention de reclassement personnalisé (CRP) et/ou des contributions et autres sommes dues par 
les employeurs au titre du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) et/ou des pénalités dues par 
les employeurs lorsque le montant total des créances est inférieur ou égal à 9 000 euros, dans la 
limite, en cas d’acceptation, d’une durée maximale de 3 mois. 

Bénéficient de la délégation visée à l’alinéa qui précède : 

- madame Hayat Aloui, chef d’unité Guso 
- madame Alexandra Coulis, chef d’unité Guso 
- monsieur Jean-Philippe Dargeou, chef d’unité Guso 
- madame Caroline Da Silva Ferraz, chef d’unité Guso 
- madame Carole Bientz, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Alain Forcisi, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Jean-Yves Luya, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Chantal Malek, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Sonia Couturier, chef d’unité SAE 
- madame Sofia Cruz, chef d’unité SAE 
- monsieur Nuno Da Cruz, chef d’unité SAE 
- madame Clarisse Diverchy, chef d’unité SAE 
- madame Zina Nabet, chef d’unité SAE 
- madame Valérie Verdiere, chef d’unité SAE 
- madame Fabienne Rossi, référente métiers Guso 
- madame Vanessa Larosa, référente métiers centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame M’Barka Si Abdallah, référente métiers centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Valérie Barbit, référente métiers SAE 
- monsieur Christian Labelle, référent métiers SAE 
- madame Hocena Ahrouch, agent du service contentieux 
- madame Christelle Andrei, agent du service contentieux 
- monsieur Cedric Breiner, agent du service contentieux 
- madame Sandrine Fontaine, agent du service contentieux 
- madame Valérie Martins, agent du service contentieux 
- madame Aurore Scausse, juriste contentieux du service contentieux 
- monsieur Michaël Toinet, juriste contentieux du service contentieux 
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Article 5 – Report de paiement de contributions, cotisations et accessoires 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article pour, au nom du directeur de Pôle emploi services et dans les conditions et limites fixées par 
les accords d’assurance chômage et par le bureau ou conseil d’administration de l’Unédic, accepter 
les demandes de report de paiement des contributions, cotisations et accessoires dans la limite de 3 
mois ou les refuser. 

§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1er du présent article : 

- monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint 
- madame Elisabeth Aguettand, directrice des opérations jusqu’au 31 décembre 2018 
- monsieur Patrice Guerard, directeur des services aux employeurs 
- madame Sandrine Vasina, directrice des opérations 
- madame Sabine Bardet, responsable du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Annie Bozonnet, responsable du service Guso 
- monsieur Mickaël Cari, responsable de service SAE 
- monsieur Alain Leruez, responsable de service SAE 
- madame Marie-Ange Jouvenod-Manon, responsable du service contentieux 

Article 6 – Ressources : remises et délais examinés en CCSF 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes visées au § 2 du présent article, 
pour, au nom du directeur de Pôle emploi services et dans les conditions et limites fixées par le code 
de commerce, les décrets régissant la matière, les accords d’assurance chômage et le bureau ou 
conseil d’administration de l’Unédic, accorder ou refuser, dans les cas dans lesquels il doit être statué 
au sein des commissions des chefs des services financiers et des représentants des organismes de 
sécurité sociale et de l’assurance chômage (CCSF) et sous réserve des dispositions de l’article 8 de la 
présente décision : 

- des délais pour le paiement des créances dues par les employeurs exigibles à la date de 
réception de la demande, formulées dans le cadre des procédures de conciliation, de 
sauvegarde ou de redressement judiciaire dans les conditions et limites fixées aux articles D. 
626-9 à D. 626-15 du code de commerce et, accorder des délais de paiement, dans la limite 
maximale de 12 mois ou, lorsque l’ensemble des autres membres de la CCSF est disposé à 
consentir des délais de paiement excédant 12 mois, dans la limite maximale de 36 mois ou 
refuser d’accorder des délais,  

- une remise de la part patronale des contributions dues à l’assurance chômage, des 
cotisations dues à l’Ags, des majorations de retard, des frais de poursuite et des sanctions, 
exigibles à la date de réception de la demande de remise, formulées dans le cadre des 
procédures de conciliation, de sauvegarde ou de redressement judiciaire dans les conditions 
et limites fixées aux articles D. 626-9 à D. 626-15 du code de commerce. En cas de liquidation 
judiciaire, aucune des créances restant dues à l’institution par l’employeur ne peut donner lieu 
à une remise. 

§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1er du présent article : 

- monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint 
- madame Elisabeth Aguettand, directrice des opérations jusqu’au 31 décembre 2018 
- monsieur Patrice Guerard, directeur des services aux employeurs 
- madame Sandrine Vasina, directrice des opérations 
- madame Sabine Bardet, responsable du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Annie Bozonnet, responsable du service Guso 
- monsieur Mickaël Cari, responsable de service SAE 
- monsieur Alain Leruez, responsable de service SAE 
- madame Marie-Ange Jouvenod-Manon, responsable du service contentieux 
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- madame Emilie Buttin, adjointe du responsable de service Guso 
- monsieur Thierry Viel, adjoint du responsable de service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- monsieur Arona Diop, adjoint de responsable de service SAE 
- madame Monique Golmard, adjointe de responsable de service SAE 
- madame Hayat Aloui, chef d’unité Guso 
- madame Alexandra Coulis, chef d’unité Guso 
- monsieur Jean-Philippe Dargeou, chef d’unité Guso 
- madame Caroline Da Silva Ferraz, chef d’unité Guso 
- madame Carole Bientz, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Alain Forcisi, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Jean-Yves Luya, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Chantal Malek, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Sonia Couturier, chef d’unité SAE 
- madame Sofia Cruz, chef d’unité SAE 
- monsieur Nuno Da Cruz, chef d’unité SAE 
- madame Clarisse Diverchy, chef d’unité SAE 
- madame Zina Nabet, chef d’unité SAE 
- madame Valérie Verdiere, chef d’unité SAE 
- madame Fabienne Rossi, référent réglementaire et applicatif Guso 
- madame Vanessa Larosa, référent réglementaire et applicatif centre de recouvrement 

spectacle et expatriés 
- madame M’Barka Si Abdallah, référent réglementaire et applicatif centre de recouvrement 

spectacle et expatriés 
- madame Valérie Barbit, référent réglementaire et applicatif SAE 
- monsieur Christian Labelle, référent réglementaire et applicatif SAE 
- madame Hocena Ahrouch, agent du service contentieux 
- madame Christelle Andrei, agent du service contentieux 
- monsieur Cedric Breiner, agent du service contentieux 
- madame Sandrine Fontaine, agent du service contentieux 
- madame Valérie Martins, agent du service contentieux 
- madame Aurore Scausse, juriste contentieux du service contentieux 
- monsieur Michaël Toinet, juriste contentieux du service contentieux 

Article 7 – Admission en non-valeur des créances irrécouvrables 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’alinéa 2 du présent 
paragraphe pour, au nom du directeur de Pôle emploi services et dans les conditions et limites fixées 
par le bureau ou conseil d’administration de l’Unédic et acceptées par le conseil d’administration de 
Pôle emploi, statuer sur l’admission en non-valeur des créances irrécouvrables dont le montant, 
accessoires compris, est inférieur à 22 500 euros s’il s’agit de cotisations à l’AGS. 

Bénéficient de la délégation visée à l’alinéa qui précède : 

- monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint 
- madame Elisabeth Aguettand, directrice des opérations jusqu’au 31 décembre 2018 
- monsieur Patrice Guerard, directeur des services aux employeurs 
- madame Sandrine Vasina, directrice des opérations 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’alinéa 2 du présent 
paragraphe pour, au nom du directeur de Pôle emploi services et dans les conditions et limites fixées 
par le bureau ou conseil d’administration de l’Unédic et acceptées par le conseil d’administration de 
Pôle emploi, statuer sur l’admission en non-valeur des créances irrécouvrables dont le montant, 
accessoires compris, est inférieur à 18 000 euros s’il s’agit de cotisations à l’AGS. 

Bénéficient de la délégation visée à l’alinéa qui précède : 
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- madame Sabine Bardet, responsable du service centre de recouvrement spectacle et 
expatriés 

- madame Annie Bozonnet, responsable du service Guso 
- monsieur Mickaël Cari, responsable de service SAE 
- monsieur Alain Leruez, responsable de service SAE 
- madame Marie-Ange Jouvenod-Manon, responsable du service contentieux 
- madame Emilie Buttin, adjointe du responsable de service Guso 
- monsieur Arona Diop, adjoint de responsable de service SAE 
- madame Monique Golmard, adjointe de responsable de service SAE 
- monsieur Thierry Viel, adjoint du responsable de service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 

§ 3 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’alinéa 2 du présent 
paragraphe pour, au nom du directeur de Pôle emploi services et dans les conditions et limites fixées 
par le bureau ou conseil d’administration de l’Unédic et acceptées par le conseil d’administration de 
Pôle emploi, statuer sur l’admission en non-valeur des créances irrécouvrables dont le montant, 
accessoires compris, est inférieur à 9 000 euros s’il s’agit de cotisations à l’AGS. 

Bénéficient de la délégation visée à l’alinéa qui précède : 

- madame Hayat Aloui, chef d’unité Guso 
- madame Alexandra Coulis, chef d’unité Guso 
- monsieur Jean-Philippe Dargeou, chef d’unité Guso 
- madame Caroline Da Silva Ferraz, chef d’unité Guso 
- madame Carole Bientz, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Alain Forcisi, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Jean-Yves Luya, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Chantal Malek, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Sonia Couturier, chef d’unité SAE 
- madame Sofia Cruz, chef d’unité SAE 
- monsieur Nuno Da Cruz, chef d’unité SAE 
- madame Clarisse Diverchy, chef d’unité SAE 
- madame Zina Nabet, chef d’unité SAE 
- madame Valérie Verdiere, chef d’unité SAE 
- madame Fabienne Rossi, référente métiers Guso 
- madame Vanessa Larosa, référente métiers centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame M’Barka Si Abdallah, référente métiers centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Valérie Barbit, référente métiers SAE 
- monsieur Christian Labelle, référent métiers SAE 

§ 4 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’alinéa 2 du présent 
paragraphe pour, au nom du directeur de Pôle emploi services et dans les conditions et limites fixées 
par le bureau ou conseil d’administration de l’Unédic et acceptées par le conseil d’administration de 
Pôle emploi, statuer sur l’admission en non-valeur des créances irrécouvrables dont le montant, 
accessoires compris, est inférieur à 5 000 euros s’il s’agit de cotisations à l’AGS. 

Bénéficient de la délégation visée à l’alinéa qui précède : 

- madame Maroua Benchalkha, agent du service Guso 
- madame Corinne Bertuzzi, agent du service Guso 
- madame Fanny Bouvier Garzon, agent du service Guso 
- madame Frédérique Buisine-Martin, agent du service Guso 
- madame Corinne Chamosset, agent du service Guso 
- madame Véronique Clavel, agent du service Guso 
- madame Marion Collomb-Clerc, agent du service Guso 
- madame Aline Covelli, agent du service Guso 
- madame Sabrina Crochart, agent du service Guso 
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- madame Cécile Delagrainge, agent du service Guso 
- madame Aline De Sousa Marques, agent du service Guso 
- madame Carole Dufrene, agent du service Guso 
- madame Audrey Excoffier, agent du service Guso 
- monsieur Fabien Faletto, agent du service Guso 
- madame Aurélie Gabriel, agent du service Guso 
- monsieur Laurent Gonin, agent du service Guso 
- madame Sandrine Granchamp, agent du service Guso 
- madame Marie-Hélène Hachet, agent du service Guso 
- madame Alexandra Jacquet, agent du service Guso 
- madame Marion Juignet, agent du service Guso 
- monsieur Olivier Laurent, agent du service Guso 
- madame Séverine Le Floch, agent du service Guso 
- madame Julie Lucchitta, agent du service Guso 
- madame Sandrine Lyonnaz-Perroux, agent du service Guso 
- madame Malika Madani, agent du service Guso 
- madame Jennifer Maire, agent du service Guso 
- madame Marion Manevy, agent du service Guso 
- monsieur Yannick Manieri, agent du service Guso 
- madame Adriana Marin Cano, agent du service Guso 
- monsieur Fabien Mauris, agent du service Guso 
- madame Edwige Mellet, agent du service Guso 
- madame Corinne Morgadinho, agent du service Guso 
- madame Sylvie Muffat-Es-Jacques, agent du service Guso 
- madame Donatella Mugnier, agent du service Guso 
- madame Lucienne Navarro, agent du service Guso 
- madame Lizzie Noël, agent du service Guso 
- madame Christelle Payet David, agent du service Guso 
- madame Sandra Perrier, agent du service Guso 
- madame Linda Pinat, agent du service Guso 
- madame Béatrice Poletti, agent du service Guso 
- madame Elodie Receveur, agent du service Guso 
- madame Catherine Rivière, agent du service Guso 
- madame Mélanie Rudyk agent du service Guso 
- madame Malika Sayadi, agent du service Guso 
- madame Valérie Sintes, agent du service Guso 
- madame Lydia Smith, agent du service Guso 
- madame Philomène Sportiello, agent du service Guso 
- madame Isabelle Tinchon, agent du service Guso 
- madame Brigitte Vaille, agent du service Guso 
- madame Corinne Vernier, agent du service Guso 
- madame Carole Viguier, agent du service Guso 
- madame Fanny Aslanides, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Julie Barbut, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Delphine Berthet, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Christine Berton, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Myriam Bort, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Elise Burnak, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Angéliqua Chiquet, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Nelly Chomarat, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Corinne Collignon, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Sandrine David, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Emilie Decarre, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Virginie Dechosal, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Mariam Dembele, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Oriane Depoorter, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Stéphane Dupenloup, agent du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
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- madame Audrey Fisseux, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur François Goy, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Evelyne Grandvillain, agent du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Kaïdia Haidara, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Nadia Hamdi, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Saléa Helissey, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Emmanuel Laine, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Valérie Lakhfif, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Anne Langlet, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Laurence Legrand, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Magalie Marguin, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Philippe Messin, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Anne-Marie Modolo, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Isabelle Parent, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Marie Preira, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Loïc Puigserver, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Icrame Qobaa, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Marie-Alice Ralambofetra, agent du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Lolita Ratel, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Laurence Rouland, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Yohan Salvagnini, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Brice Sanson, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Stéphane Scalabrini, agent du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Cristelle Scholl, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Christophe Simonetto, agent du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Stéphanie Tagand, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Véronique Tagand, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Evelyne Tourneux, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Séverine Troia, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Valérie Verdon, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Mélanie Vittet, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Meriem Abdelkader, agent du service SAE 
- madame Semra Aclan, agent du service SAE 
- monsieur Nels Alvarez, agent du service SAE 
- madame Nadera Bahiou, agent du service SAE 
- madame Fahima Benhamma, agent du service SAE 
- madame Yasmina Bensaber, agent du service SAE 
- madame Soumicha Berkane, agent du service SAE 
- madame Virginie Berteran, agent du service SAE 
- monsieur Marc Bessala Bessala, agent du service SAE 
- monsieur Marc Boudic, agent du service SAE 
- madame Béatrice Breteau, agent du service SAE 
- madame Alice Che, agent du service SAE 
- madame Florence Clerici-Lignier, agent du service SAE 
- madame Catherine Colliard, agent du service SAE 
- madame Feliane Constantin, agent du service SAE 
- madame Roxanne Courbe, agent du service SAE 
- madame Muriel Desclou, agent du service SAE 
- madame Maria-Etchika Divron, agent du service SAE 
- madame Dominique Doare, agent du service SAE 
- monsieur Philippe Dufour, agent du service SAE 
- madame Charifa Duong, agent du service SAE 
- monsieur Jérôme Duong, agent du service SAE 
- madame Véronique Durand, agent du service SAE 
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- madame Monique Dussin, agent du service SAE 
- monsieur Giovani Gallo, agent du service SAE 
- madame Halima Gaye, agent du service SAE 
- madame Amelle Gouijjane, agent du service SAE 
- madame Aurélie Gueron, agent du service SAE 
- madame Najat Hammou Zainoun, agent du service SAE 
- madame Dora Hazbri, agent du service SAE 
- madame Salimata Ibrahime, agent du service SAE 
- madame Sophie Jacques-Gustave, agent du service SAE 
- madame Sophie Jan, agent du service SAE 
- madame Kavitha Kamalanathan, agent du service SAE 
- madame Fatna Kerkar, agent du service SAE 
- madame Bahia Khababa, agent du service SAE 
- madame Laureen Konforti, agent du service SAE 
- madame Malika Labacci Mokrani, agent du service SAE 
- madame Rahma Laidouni, agent du service SAE 
- madame Béatrix Lamoureux, agent du service SAE 
- madame Elisabeth Lartigue, agent du service SAE 
- monsieur Hakim Lasfar, agent du service SAE 
- monsieur Patrick Lecocq, agent du service SAE 
- madame Carole Lefebvre, agent du service SAE 
- madame Sylvie Levron, agent du service SAE 
- madame Nathalie Mahaut, agent du service SAE 
- madame Dalila Mahrsi, agent du service SAE 
- monsieur Philippe Mangin, agent du service SAE 
- madame Marie-Line Maniga, agent du service SAE 
- madame Séverine Mathe, agent du service SAE 
- monsieur Omar Mazri, agent du service SAE 
- madame Véronique Mignon, agent du service SAE 
- madame Mireille Milandou, agent du service SAE 
- madame Mehvish Mohammad-Jamal, agent du service SAE 
- madame Yawoavi Nyavor, agent du service SAE 
- madame Keltoum Ould Braham, agent du service SAE 
- madame Malika Oulmane, agent du service SAE 
- madame Yamina Ourif, agent du service SAE 
- madame Malika Outigga, agent du service SAE 
- madame Cécile Philipperon, agent du service SAE 
- madame Christelle Rallet, agent du service SAE 
- madame Evelyne Raoult, agent du service SAE 
- madame Valérie Ruello, agent du service SAE 
- madame Nathalie Seguin, agent du service SAE 
- madame Saïda Slaouti, agent du service SAE 
- monsieur Hamid Smaani, agent du service SAE 
- madame Grace Sodjinou, agent du service SAE 
- monsieur Johan Sutter, agent du service SAE 
- monsieur Clément Thirion, agent du service SAE 
- madame Ilda Torosoglu, agent du service SAE 
- madame Nathalie Verrier, agent du service SAE 
- madame Claudine Warnault, agent du service SAE 
- madame Roldine Yepie, agent du service SAE 
- madame Zakia Yousfi, agent du service SAE 
- madame Malika Zitouni, agent du service SAE 
- monsieur Slimane Zegout, agent du service SAE 
- madame Françoise Zolli, agent du service SAE 
- madame Fatima Zorgani, agent du service SAE 
- madame Hocena Ahrouch, agent du service contentieux 
- madame Christelle Andrei, agent du service contentieux 
- monsieur Cedric Breiner, agent du service contentieux 
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- madame Sandrine Fontaine, agent du service contentieux 
- madame Valérie Martins, agent du service contentieux 
- madame Aurore Scausse, juriste contentieux du service contentieux 
- monsieur Michaël Toinet, juriste contentieux du service contentieux 

§ 5 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’alinéa 2 du présent 
paragraphe pour, au nom du directeur de Pôle emploi services et dans les conditions et limites fixées 
par le bureau ou conseil d’administration de l’Unédic et acceptées par le conseil d’administration de 
Pôle emploi, statuer sur l’admission en non-valeur des créances irrécouvrables dont le montant, 
accessoires compris, est inférieur à 10 000 euros s’il s’agit de contributions à l’assurance chômage ou 
de contributions ou autres sommes dues par l’employeur au titre du contrat de sécurisation 
professionnelle (CSP). 

Bénéficient de la délégation visée à l’alinéa qui précède : 

- monsieur Gilles Quinegagne, directeur adjoint 
- madame Elisabeth Aguettand, directrice des opérations jusqu’au 31 décembre 2018 
- monsieur Patrice Guerard, directeur des services aux employeurs 
- madame Sandrine Vasina, directrice des opérations 

§ 6 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’alinéa 2 du présent 
paragraphe pour, au nom du directeur de Pôle emploi services et dans les conditions et limites fixées 
par le bureau ou conseil d’administration de l’Unédic et acceptées par le conseil d’administration de 
Pôle emploi, statuer sur l’admission en non-valeur des créances irrécouvrables dont le montant, 
accessoires compris, est inférieur à 8 000 euros s’il s’agit de contributions à l’assurance chômage ou 
de contributions ou autres sommes dues par l’employeur au titre du contrat de sécurisation 
professionnelle (CSP). 

Bénéficient de la délégation visée à l’alinéa qui précède : 

- madame Sabine Bardet, responsable du service centre de recouvrement spectacle et 
expatriés 

- madame Annie Bozonnet, responsable du service Guso 
- monsieur Mickaël Cari, responsable de service SAE 
- monsieur Alain Leruez, responsable de service SAE 
- madame Marie-Ange Jouvenod-Manon, responsable du service contentieux 
- madame Emilie Buttin, adjointe du responsable de service Guso 
- monsieur Arona Diop, adjoint de responsable de service SAE 
- madame Monique Golmard, adjointe de responsable de service SAE 
- monsieur Thierry Viel, adjoint du responsable de service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 

§ 7 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’alinéa 2 du présent 
paragraphe pour, au nom du directeur de Pôle emploi services et dans les conditions et limites fixées 
par le bureau ou conseil d’administration de l’Unédic et acceptées par le conseil d’administration de 
Pôle emploi, statuer sur l’admission en non-valeur des créances irrécouvrables dont le montant, 
accessoires compris, est inférieur à 6 000 euros s’il s’agit de contributions à l’assurance chômage ou 
de contributions ou autres sommes dues par l’employeur au titre du contrat de sécurisation 
professionnelle (CSP). 

Bénéficient de la délégation visée à l’alinéa qui précède : 

- madame Hayat Aloui, chef d’unité Guso 
- madame Alexandra Coulis, chef d’unité Guso 
- monsieur Jean-Philippe Dargeou, chef d’unité Guso 
- madame Caroline Da Silva Ferraz, chef d’unité Guso 
- madame Carole Bientz, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Alain Forcisi, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
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- monsieur Jean-Yves Luya, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Chantal Malek, chef d’unité centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Sonia Couturier, chef d’unité SAE 
- madame Sofia Cruz, chef d’unité SAE 
- monsieur Nuno Da Cruz, chef d’unité SAE 
- madame Clarisse Diverchy, chef d’unité SAE 
- madame Zina Nabet, chef d’unité SAE 
- madame Valérie Verdiere, chef d’unité SAE 
- madame Fabienne Rossi, référent métiers Guso 
- madame Vanessa Larosa, référent métiers centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame M’Barka Si Abdallah, référent métiers centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Valérie Barbit, référent métiers SAE 
- monsieur Christian Labelle, référent métiers SAE 

§ 8 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’alinéa 2 du présent 
paragraphe pour, au nom du directeur de Pôle emploi services et dans les conditions et limites fixées 
par le bureau ou conseil d’administration de l’Unédic et acceptées par le conseil d’administration de 
Pôle emploi, statuer sur l’admission en non-valeur des créances irrécouvrables dont le montant, 
accessoires compris, est inférieur à 3 000 euros s’il s’agit de contributions à l’assurance chômage ou 
de contributions ou autres sommes dues par l’employeur au titre du contrat de sécurisation 
professionnelle (CSP). 

Bénéficient de la délégation visée à l’alinéa qui précède : 

- monsieur Anthony Barat, agent du service Guso 
- madame Maroua Benchalkha, agent du service Guso 
- madame Corinne Bertuzzi, agent du service Guso 
- madame Fanny Bouvier Garzon, agent du service Guso 
- madame Frédérique Buisine-Martin, agent du service Guso 
- madame Corinne Chamosset, agent du service Guso 
- madame Véronique Clavel, agent du service Guso 
- madame Marion Collomb-Clerc, agent du service Guso 
- madame Aline Covelli, agent du service Guso 
- madame Sabrina Crochart, agent du service Guso 
- madame Cécile Delagrainge, agent du service Guso 
- madame Aline De Sousa Marques, agent du service Guso 
- madame Carole Dufrene, agent du service Guso 
- madame Audrey Excoffier, agent du service Guso 
- monsieur Fabien Faletto, agent du service Guso 
- madame Aurélie Gabriel, agent du service Guso 
- monsieur Laurent Gonin, agent du service Guso 
- madame Sandrine Granchamp, agent du service Guso 
- madame Marie-Hélène Hachet, agent du service Guso 
- madame Alexandra Jacquet, agent du service Guso 
- madame Marion Juignet, agent du service Guso 
- monsieur Olivier Laurent, agent du service Guso 
- madame Séverine Le Floch, agent du service Guso 
- madame Julie Lucchitta, agent du service Guso 
- madame Sandrine Lyonnaz-Perroux, agent du service Guso 
- madame Malika Madani, agent du service Guso 
- madame Jennifer Maire, agent du service Guso 
- madame Marion Manevy, agent du service Guso 
- monsieur Yannick Manieri, agent du service Guso 
- madame Adriana Marin Cano, agent du service Guso 
- monsieur Fabien Mauris, agent du service Guso 
- madame Edwige Mellet, agent du service Guso 
- madame Corinne Morgadinho, agent du service Guso 
- madame Sylvie Muffat-Es-Jacques, agent du service Guso 
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- madame Donatella Mugnier, agent du service Guso 
- madame Lucienne Navarro, agent du service Guso 
- madame Lizzie Noël, agent du service Guso 
- madame Christelle Payet David, agent du service Guso 
- madame Sandra Perrier, agent du service Guso 
- madame Linda Pinat, agent du service Guso 
- madame Béatrice Poletti, agent du service Guso 
- madame Elodie Receveur, agent du service Guso 
- madame Catherine Rivière, agent du service Guso 
- madame Mélanie Rudyk agent du service Guso 
- madame Malika Sayadi, agent du service Guso 
- madame Valérie Sintes, agent du service Guso 
- madame Lydia Smith, agent du service Guso 
- madame Philomène Sportiello, agent du service Guso 
- madame Isabelle Tinchon, agent du service Guso 
- madame Brigitte Vaille, agent du service Guso 
- madame Corinne Vernier, agent du service Guso 
- madame Carole Viguier, agent du service Guso 
- madame Fanny Aslanides, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Julie Barbut, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Delphine Berthet, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Christine Berton, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Myriam Bort, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Elise Burnak, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Angéliqua Chiquet, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Nelly Chomarat, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Corinne Collignon, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Sandrine David, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Emilie Decarre, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Virginie Dechosal, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Mariam Dembele, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Oriane Depoorter, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Stéphane Dupenloup, agent du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Audrey Fisseux, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur François Goy, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Evelyne Grandvillain, agent du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Kaïdia Haidara, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Nadia Hamdi, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Saléa Helissey, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Emmanuel Laine, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Valérie Lakhfif, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Anne Langlet, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Laurence Legrand, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Magalie Marguin, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Philippe Messin, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Anne-Marie Modolo, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Isabelle Parent, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Marie Preira, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Loïc Puigserver, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Icrame Qobaa, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Marie-Alice Ralambofetra, agent du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Lolita Ratel, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Laurence Rouland, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Yohan Salvagnini, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Brice Sanson, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
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- monsieur Stéphane Scalabrini, agent du service centre de recouvrement spectacle et 
expatriés 

- madame Cristelle Scholl, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- monsieur Christophe Simonetto, agent du service centre de recouvrement spectacle et 

expatriés 
- madame Stéphanie Tagand, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Véronique Tagand, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Evelyne Tourneux, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Séverine Troia, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Valérie Verdon, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Mélanie Vittet, agent du service centre de recouvrement spectacle et expatriés 
- madame Meriem Abdelkader, agent du service SAE 
- madame Semra Aclan, agent du service SAE 
- monsieur Nels Alvarez, agent du service SAE 
- madame Nadera Bahiou, agent du service SAE 
- madame Fahima Benhamma, agent du service SAE 
- madame Yasmina Bensaber, agent du service SAE 
- madame Soumicha Berkane, agent du service SAE 
- madame Virginie Berteran, agent du service SAE 
- monsieur Marc Bessala Bessala, agent du service SAE 
- monsieur Marc Boudic, agent du service SAE 
- madame Béatrice Breteau, agent du service SAE 
- madame Alice Che, agent du service SAE 
- madame Florence Clerici-Lignier, agent du service SAE 
- madame Catherine Colliard, agent du service SAE 
- madame Feliane Constantin, agent du service SAE 
- madame Roxanne Courbe, agent du service SAE 
- madame Muriel Desclou, agent du service SAE 
- madame Maria-Etchika Divron, agent du service SAE 
- madame Dominique Doare, agent du service SAE 
- monsieur Philippe Dufour, agent du service SAE 
- madame Charifa Duong, agent du service SAE 
- monsieur Jérôme Duong, agent du service SAE 
- madame Véronique Durand, agent du service SAE 
- madame Monique Dussin, agent du service SAE 
- monsieur Giovani Gallo, agent du service SAE 
- madame Halima Gaye, agent du service SAE 
- madame Amelle Gouijjane, agent du service SAE 
- madame Aurélie Gueron, agent du service SAE 
- madame Najat Hammou Zainoun, agent du service SAE 
- madame Dora Hazbri, agent du service SAE 
- madame Salimata Ibrahime, agent du service SAE 
- madame Sophie Jacques-Gustave, agent du service SAE 
- madame Sophie Jan, agent du service SAE 
- madame Kavitha Kamalanathan, agent du service SAE 
- madame Fatna Kerkar, agent du service SAE 
- madame Bahia Khababa, agent du service SAE 
- madame Laureen Konforti, agent du service SAE 
- madame Malika Labacci Mokrani, agent du service SAE 
- madame Rahma Laidouni, agent du service SAE 
- madame Béatrix Lamoureux, agent du service SAE 
- madame Elisabeth Lartigue, agent du service SAE 
- monsieur Hakim Lasfar, agent du service SAE 
- monsieur Patrick Lecocq, agent du service SAE 
- madame Carole Lefebvre, agent du service SAE 
- madame Sylvie Levron, agent du service SAE 
- madame Nathalie Mahaut, agent du service SAE 
- madame Dalila Mahrsi, agent du service SAE 
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- monsieur Philippe Mangin, agent du service SAE 
- madame Marie-Line Maniga, agent du service SAE 
- madame Séverine Mathe, agent du service SAE 
- monsieur Omar Mazri, agent du service SAE 
- madame Véronique Mignon, agent du service SAE 
- madame Mireille Milandou, agent du service SAE 
- madame Mehvish Mohammad-Jamal, agent du service SAE 
- madame Yawoavi Nyavor, agent du service SAE 
- madame Keltoum Ould Braham, agent du service SAE 
- madame Malika Oulmane, agent du service SAE 
- madame Yamina Ourif, agent du service SAE 
- madame Malika Outigga, agent du service SAE 
- madame Cécile Philipperon, agent du service SAE 
- madame Christelle Rallet, agent du service SAE 
- madame Evelyne Raoult, agent du service SAE 
- madame Valérie Ruello, agent du service SAE 
- madame Nathalie Seguin, agent du service SAE 
- madame Saïda Slaouti, agent du service SAE 
- monsieur Hamid Smaani, agent du service SAE 
- madame Grace Sodjinou, agent du service SAE 
- monsieur Johan Sutter, agent du service SAE 
- monsieur Clément Thirion, agent du service SAE 
- madame Ilda Torosoglu, agent du service SAE 
- madame Nathalie Verrier, agent du service SAE 
- madame Claudine Warnault, agent du service SAE 
- madame Roldine Yepie, agent du service SAE 
- madame Zakia Yousfi, agent du service SAE 
- madame Malika Zitouni, agent du service SAE 
- monsieur Slimane Zegout, agent du service SAE 
- madame Françoise Zolli, agent du service SAE 
- madame Fatima Zorgani, agent du service SAE 
- madame Hocena Ahrouch, agent du service contentieux 
- madame Christelle Andrei, agent du service contentieux 
- monsieur Cedric Breiner, agent du service contentieux 
- madame Sandrine Fontaine, agent du service contentieux 
- madame Valérie Martins, agent du service contentieux 
- madame Aurore Scausse, juriste contentieux du service contentieux 
- monsieur Michaël Toinet, juriste contentieux du service contentieux 

Article 8 – Incompatibilités 

Lorsque le bénéficiaire d’une délégation de signature constate qu’il est parent ou allié du demandeur 
d’emploi ou de l’employeur sur la situation duquel il est appelé à statuer, ou lié à celui-ci, sous 
quelque forme que ce soit, il ne peut ni prendre de décision, ni donner un avis sur la décision à 
prendre dans le dossier concerné. 

Article 9 – Abrogation 

La décision PES n° 2018-06 DS IPR du 30 juillet 2018 est abrogée. 

Article 10 – Publication 

La présente décision sera publiée au bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait à Colombes, le 1
er

 novembre 2018.  

Hubert Philippe 
directeur 

de Pôle emploi services 
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Décision GdE n° 2018-66 DS DR du 5 novembre 2018 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi Grand 
Est au sein de la direction régionale 

Le directeur régional de Pôle emploi Grand Est, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-8, L. 
5312-9, L. 5312-10, L. 5312-13, R. 5312-4 à R. 5312-6, R. 5312-19 et R. 5312-23 à R. 5312-26, 

Vu, ensemble, l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 
relatifs aux marchés publics, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux 
agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention conclue entre l’Etat, le Fonds de solidarité et Pôle emploi le 21 décembre 2012 
relative à la répétition des prestations indues par Pôle emploi, 

Vu la délibération n° 2012-21 du 22 mars 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des actions en justice et transactions pour lesquelles le directeur général peut agir sans 
délibération préalable et spéciale du conseil d’administration et arrêtant les modalités de cette 
délibération préalable et spéciale, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2014-23 du 21 mai 2014 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des marchés et accords-cadres que le directeur général peut conclure sans délibération 
préalable et spéciale du conseil d’administration dans la limite, le cas échéant, d’un montant 
déterminé, et arrêtant les modalités de cette délibération préalable et spéciale, 

Vu la délibération n° 2017-24 du 18 octobre 2017 du conseil d’administration de Pôle emploi 
approuvant le règlement intérieur des marchés publics de Pôle emploi,  

Vu la décision n° 2017-117 du 31 décembre 2017 du directeur général de Pôle emploi actualisant les 
seuils du règlement intérieur des marchés publics de Pôle emploi, 

Vu la décision n° 2016-13 du 2 février 2016 du directeur général de Pôle emploi portant délégation de 
pouvoir aux directeurs régionaux de Pôle emploi, 

Vu la décision n° 2018-75 du 26 juin 2018 du directeur général de Pôle emploi relative aux missions 
pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive,  

Section 1 – Fonctionnement général 

Article 1 – Correspondances, congés, autorisations d’absence et ordres de missions au sein 
de la région Grand Est et de ses pays frontaliers 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, dans la limite de 
leurs attributions :  

- les correspondances se rapportant aux activités du service, à l’exception des instructions et 
notes à destination du réseau de Pôle emploi Grand Est, et des correspondances avec ses 
partenaires institutionnels, 

- en matière de gestion des ressources humaines, les congés et autorisations d’absence sans 
incidence sur le traitement des agents placés sous leur autorité, ainsi que les décisions leur 
accordant des primes et indemnités,  
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- les ordres de mission des agents placés sous leur autorité et autorisations d’utiliser un 
véhicule au sein de la région Grand Est et de ses pays frontaliers, ainsi que tous les états de 
frais. 

§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- madame Nathalie Patureau, directrice maîtrise des risques, 
- madame Valérie Arnoux, médiatrice régionale, 
- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
- monsieur Cyprien Fischer, adjoint au directeur des opérations, 
- monsieur Philippe Laurain, responsable d’équipe pilotage des versions, paramétrie applicatifs, 

CRSI, 
- madame Bérénice Dedieu, responsable de service offre de service métiers, 
- monsieur Eric Cligny, responsable de service formation, 
- madame Agnès Petitjean, responsable de service orientation, 
- madame Florence Hersigny-Houdet, responsable de service prestations, 
- madame Karine Gourieux, responsable de service accompagnement demandeurs d’emploi, 
- monsieur Eric Pollart, responsable de service relation entreprises, 
- monsieur Guy Hassenfratz, responsable de service règlementaire-indemnisation, 
- madame Laure Vicherat, responsable de service pilotage opérationnel, aides et mesures 

solidarité, 
- monsieur Jean-Paul Bachelair, responsable de service création d’entreprise frontaliers, 

secteur public, dispositifs spécifiques, 
- madame Muriel Ketterlin, responsable de service transfrontalier et international, 
- monsieur Franco Fédérici, directeur performance du réseau, 
- monsieur Olivier Wehrle, adjoint au directeur performance réseau organisation-qualité-

pilotage, 
- monsieur Didier Curate, responsable de service pilotage des revues et du DDP, 
- monsieur Philippe Berviller, responsable de service qualité et organisation, 
- monsieur Denis Albisser, responsable de service pilotage du réseau, 
- monsieur Jérôme Fornalczyk, en mission de responsable de service statistiques, études et 

évaluations jusqu’au 30 avril 2019 et responsable de service études et analyses, 
- monsieur Jean-François Savart, responsable de service FSE, 
- monsieur Nicolas Buchmann, directeur appui, projets et affaires transverses, 
- madame Céline Feldmann, responsable de service partenariat,  
- madame Alexia Fevre, responsable de service appui projets et affaires générales, 
- madame Carmen Waechter, responsable de service lab / digital, 
- monsieur Lionel Hannewald, responsable de service communication – média et institutionnels, 
- monsieur Elie Rosière, responsable d’équipe communication opérationnelle, 
- madame Claudine Celli-Panek, responsable de service communication interne, 
- monsieur Pascal Ebro, directeur gestion administrative, rémunération et avantages sociaux, 
- monsieur Thomas Gautier, responsable d’équipe rémunération 54, 55, 88 – SIRH, 
- madame Laure Schwartz, en mission de responsable d’équipe rémunération 67, 68, 57 – droit 

local, jusqu’au 30 novembre 2018, 
- madame Frédérique Gaounach, responsable d’équipe rémunération 10, 52, 51, 08 – droit 

public, 
- madame Laurence Flament, directrice développement des talents et des compétences, 

pilotage et formation, 
- madame Virginie Dulik, responsable de service pilotage et projet, 
- madame Véronique Baris, responsable de service formation, 
- madame Michèle Ragot, responsable de service développement des talents, 
- madame Fabienne Filippi, directrice dialogue social, qualité de vie au travail, santé,  
- madame Héloise Leguillette-Cools, responsable de service dialogue social et juridique, 
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- madame Sophie Berruyer, responsable de service santé et handicap, 
- monsieur David Balandras, responsable de service qualité de vie au travail, 
- madame Sophie Gomes, responsable service comptabilité finance – comptabilité générale et 

investissements, 
- madame Patricia Roffino, responsable service comptabilité intervention, conventions et RH, 
- monsieur Stéphane Morel, responsable de service contrôle de gestion, 
- madame Pascale Lamontagne, responsable de service immobilier SI, 
- monsieur Rémi Lepilliez, responsable d’équipe maintenance du patrimoine et opérations 

nouvelles, 
- monsieur Jean-Pierre Lecuivre, directeur achats, marchés et moyens généraux, 
- monsieur Olivier Arnaz, responsable du service moyens généraux, 
- madame Sandrine Moreira, responsable de service achats, marchés, approvisionnement,  
- monsieur Eric Morel, responsable de service achats-marchés, 
- monsieur Jacques Beaudinet, pilotage, coordination projets transverses, 
- madame Marlyce Breun, directrice sécurité des personnes et des biens, 
- monsieur Sébastien Touret, responsable de service contrôle interne-maîtrise des activités, 
- madame Valérie Kurtz, responsable de service prévention et lutte contre la fraude, 
- madame Stéphanie Es Saidi, responsable de service management des risques et audit, 
- monsieur Alain Grosrenaud, responsable de service affaires juridiques, 
- monsieur Alain Waechter, responsable d’équipe comptabilités auxiliaires – finance, 
- monsieur Didier Fournaise, responsable d‘équipe approvisionnement, 

Article 2 – Ordres de missions en dehors de la région Grand Est 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, dans la limite de 
leurs attributions les ordres de mission des agents placés sous leur autorité et autorisations d’utiliser 
un véhicule en dehors de la région Grand Est. 

§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 
- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
- madame Nathalie Patureau, directrice maîtrise des risques, 
- madame Marlyce Breun, directrice sécurité des personnes et des biens, 
- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
- monsieur Franco Fédérici, directeur performance du réseau, 
- monsieur Nicolas Buchmann, directeur appui, projets et affaires transverses, 
- monsieur Pascal Ebro, directeur gestion administrative, rémunération et avantages sociaux, 
- madame Laurence Flament, directrice développement des talents et des compétences, 

pilotage et formation, 
- madame Fabienne Filippi, directrice dialogue social, qualité de vie au travail, santé,  
- monsieur Jean-Pierre Lecuivre, directeur achats, marchés et moyens généraux, 

Article 3 – Ordres de missions hors de France métropolitaine 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, dans la limite de 
leurs attributions les ordres de mission des agents placés sous leur autorité et autorisations d’utiliser 
un véhicule hors de France métropolitaine. 

§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 
- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
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- madame Nathalie Patureau, directrice maîtrise des risques. 

Section 2 – Contrats, marchés et biens immobiliers 

Article 4 – Achat de fournitures et de services 

§ 1 Délégation temporaire de signature est donnée à titre exceptionnel en cas d’absence ou 
d’empêchement du directeur régional de Pôle emploi Grand Est aux personnes désignées ci-dessous 
à l’effet de signer, et de statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au 
présent paragraphe, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, dans la limite de leurs 
attributions et en matière d’achat de fournitures et services :  

- les bons de commande d’un montant supérieur à 206 000 euros HT, 
- les marchés et accords-cadres d’un montant supérieur à 207 000 euros HT, les avenants, 

ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, quel que 
soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi que les 
actes emportant leur résiliation,  

Bénéficient de la délégation temporaire exceptionnelle pévue au présent paragraphe : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 ci-dessous à 
l’effet de signer, et de statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au 
présent paragraphe, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, dans la limite de leurs 
attributions et en matière d’achat de fournitures et services :  

- les bons de commande d’un montant strictement inférieur à 206 000 euros HT, 
- les marchés et accords-cadres d’un montant strictement inférieur à 207 000 euros HT, les 

avenants, ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, 
quel que soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi 
que les actes emportant leur résiliation,  

- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 207 000 euros 
HT, les décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à 
l’exception de leur signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions 
de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi 
que des actes emportant leur résiliation. 

§ 3 Bénéficient de la délégation visée au § 2 du présent article : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 
- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
- madame Nathalie Patureau, directrice maîtrise des risques, 

§ 4 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 3 du présent article, bénéficient 
de la même délégation, à titre temporaire :  

- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
- monsieur Franco Fédérici, directeur performance du réseau, 
- monsieur Nicolas Buchmann, directeur appui, projets et affaires transverses, 
- monsieur Pascal Ebro, directeur gestion administrative, rémunération et avantages sociaux, 
- madame Laurence Flament, directrice développement des talents et des compétences, 

pilotage et formation, 
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- madame Fabienne Filippi, directrice dialogue social, qualité de vie au travail, santé,  
- monsieur Jean-Pierre Lecuivre, directeur achats, marchés et moyens généraux, 
- madame Marlyce Breun, directrice sécurité des personnes et des biens, 

§ 5 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 6 ci-dessous, à 
l’effet de signer, et de statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au 
présent paragraphe, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, dans la limite de leurs 
attributions et en matière d’achat de fournitures et services :  

- les bons de commande d’un montant inférieur à 75 000 euros HT, 
- les marchés et accords-cadres d’un montant inférieur à 103 000 euros HT, les avenants, 

ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, quel que 
soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi que les 
actes emportant leur résiliation, 

- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 103 000 euros 
HT, les décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à 
l’exception de leur signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions 
de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi 
que des actes emportant leur résiliation. 

§ 6 Bénéficient de la délégation visée au § 5 du présent article : 

- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
- monsieur Franco Fédérici, directeur performance du réseau, 
- monsieur Pascal Ebro, directeur gestion administrative, rémunération et avantages sociaux, 
- madame Laurence Flament, directrice développement des talents et des compétences, 

pilotage et formation, 
- madame Fabienne Filippi, directrice dialogue social, qualité de vie au travail, santé,  
- monsieur Jean-Pierre Lecuivre, directeur achats, marchés et moyens généraux, 
- monsieur Nicolas Buchmann, directeur appui, projets et affaires transverses, 
- madame Marlyce Breun, directrice sécurité des personnes et des biens, 

§ 7 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 6 du présent article, bénéficient 
de la même délégation, à titre temporaire :  

- monsieur Cyprien Fischer, adjoint au directeur des opérations, 
- madame Bérénice Dedieu, responsable de service offre de service métiers, 
- monsieur Eric Cligny, responsable de service formation, 
- madame Agnès Petitjean, responsable de service orientation, 
- madame Florence Hersigny-Houdet, responsable de service prestations, 
- madame Karine Gourieux, responsable de service accompagnement demandeurs d’emploi, 
- monsieur Eric Pollart, responsable de service relation entreprises, 
- monsieur Guy Hassenfratz, responsable de service règlementaire-indemnisation, 
- madame Laure Vicherat, responsable de service pilotage opérationnel, aides et mesures 

solidarité, 
- monsieur Jean-Paul Bachelair, responsable de service création d’entreprise frontaliers, 

secteur public, dispositifs spécifiques, 
- madame Muriel Ketterlin, responsable de service transfrontalier et international, 
- monsieur Jean-François Savart, responsable de service FSE, 
- madame Céline Feldmann, responsable de service partenariat,  
- madame Alexia Fevre, responsable de service appui projets et affaires générales, 
- madame Carmen Waechter, responsable de service lab / digital, 
- monsieur Olivier Wehrle, adjoint au directeur performance réseau organisation-qualité-

pilotage, 
- monsieur Didier Curate, responsable de service pilotage des revues et du DDP, 
- monsieur Philippe Berviller, responsable de service qualité et organisation, 
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- monsieur Denis Albisser, responsable de service pilotage du réseau, 
- monsieur Jérôme Fornalczyk, en mission de responsable de service statistiques, études et 

évaluations jusqu’au 30 avril 2019 et responsable de service études et analyses, 
- monsieur Lionel Hannewald, responsable de service communication – média et institutionnels, 
- madame Claudine Celli-Panek, responsable de service communication interne, 
- madame Héloise Leguillette-Cools, responsable de service dialogue social et juridique, 
- madame Sophie Berruyer, responsable de service santé et handicap, 
- monsieur David Balandras, responsable de service qualité de vie au travail, 
- madame Virginie Dulik, responsable de service pilotage et projet, 
- madame Véronique Baris, responsable de service formation, 
- madame Michèle Ragot, responsable de service développement des talents, 
- madame Sophie Gomes, responsable service comptabilité finance – comptabilité générale et 

investissements, 
- monsieur Stéphane Morel, responsable de service contrôle de gestion, 
- madame Pascale Lamontagne, responsable de service immobilier SI, 
- monsieur Olivier Arnaz, responsable du service moyens généraux, 
- madame Sandrine Moreira, responsable de service achats, marchés, approvisionnement,  
- monsieur Eric Morel, responsable de service achats-marchés, 
- monsieur Jacques Beaudinet, pilotage, coordination projets transverses, 
- monsieur Sébastien Touret, responsable de service contrôle interne-maîtrise des activités, 
- madame Valérie Kurtz, responsable de service prévention et lutte contre la fraude,  
- madame Stéphanie Es Saidi, responsable de service management des risques et audit, 
- monsieur Alain Grosrenaud, responsable de service affaires juridiques, 

§ 8 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes ci-après désignées, à l’effet de 
signer au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, en matière d’achat de fournitures et 
services, les bons de commande d’un montant inférieur à 10 000 euros HT : 

- monsieur Cyprien Fischer, adjoint au directeur des opérations, 
- madame Bérénice Dedieu, responsable de service offre de service métiers, 
- monsieur Eric Cligny, responsable de service formation, 
- madame Agnès Petitjean, responsable de service orientation, 
- madame Florence Hersigny-Houdet, responsable de service prestations, 
- madame Karine Gourieux, responsable de service accompagnement demandeurs d’emploi, 
- monsieur Eric Pollart, responsable de service relation entreprises, 
- monsieur Guy Hassenfratz, responsable de service règlementaire-indemnisation, 
- madame Laure Vicherat, responsable de service pilotage opérationnel, aides et mesures 

solidarité, 
- monsieur Jean-Paul Bachelair, responsable de service création d’entreprise frontaliers, 

secteur public, dispositifs spécifiques, 
- madame Muriel Ketterlin, responsable de service transfrontalier et international, 
- monsieur Jean-François Savart, responsable de service FSE, 
- madame Céline Feldmann, responsable de service partenariat,  
- madame Alexia Fevre, responsable de service appui projets et affaires générales, 
- madame Carmen Waechter, responsable de service lab / digital, 
- monsieur Olivier Wehrle, adjoint au directeur performance réseau organisation-qualité-

pilotage, 
- monsieur Didier Curate, responsable de service pilotage des revues et du DDP, 
- monsieur Philippe Berviller, responsable de service qualité et organisation, 
- monsieur Denis Albisser, responsable de service pilotage du réseau, 
- monsieur Jérôme Fornalczyk, en mission de responsable de service statistiques, études et 

évaluations jusqu’au 30 avril 2019 et responsable de service études et analyses, 
- monsieur Lionel Hannewald, responsable de service communication – média et institutionnels, 
- madame Claudine Celli-Panek, responsable de service communication interne, 
- madame Héloise Leguillette-Cools, responsable de service dialogue social et juridique, 
- madame Sophie Berruyer, responsable de service santé et handicap, 
- monsieur David Balandras, responsable de service qualité de vie au travail, 
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- madame Virginie Dulik, responsable de service pilotage et projet, 
- madame Véronique Baris, responsable de service formation, 
- madame Michèle Ragot, responsable de service développement des talents, 
- madame Sophie Gomes, responsable service comptabilité finance – comptabilité générale et 

investissements, 
- madame Patricia Roffino, responsable service comptabilité intervention, conventions et RH, 
- monsieur Stéphane Morel, responsable de service contrôle de gestion, 
- madame Pascale Lamontagne, responsable de service immobilier SI, 
- monsieur Olivier Arnaz, responsable du service moyens généraux, 
- madame Sandrine Moreira, responsable de service achats, marchés, approvisionnement,  
- monsieur Eric Morel, responsable de service achats-marchés, 
- monsieur Sébastien Touret, responsable de service contrôle interne-maîtrise des activités, 
- madame Valérie Kurtz, responsable de service prévention et lutte contre la fraude, 
- madame Stéphanie Es Saidi, responsable de service management des risques et audit, 
- monsieur Alain Grosrenaud, responsable de service affaires juridiques, 

§ 9 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 8 du présent article, bénéficient 
de la même délégation, à titre temporaire :  

- monsieur Philippe Laurain, responsable d’équipe pilotage des versions, paramétrie applicatifs, 
CRSI, 

- monsieur Alain Waechter, responsable d’équipe comptabilités auxiliaires – finance, 
- monsieur Didier Fournaise, responsable d‘équipe approvisionnement, 
- monsieur Rémi Lepilliez, responsable d’équipe maintenance du patrimoine et opérations 

nouvelles, 
- monsieur Elie Rosière, responsable d’équipe communication opérationnelle, 
- monsieur Thomas Gautier, responsable d’équipe rémunération 54, 55, 88 – SIRH, 
- madame Frédérique Gaounach, responsable d’équipe rémunération 10, 52, 51, 08 – droit 

public, 
- madame Laure Schwartz, en mission de responsable d’équipe rémunération 67, 68, 57 – droit 

local, jusqu’au 30 novembre 2018. 

Article 5 – Marchés de travaux  

§ 1 Délégation temporaire de signature est donnée à titre exceptionnel en cas d’absence ou 
d’empêchement du directeur régional de Pôle emploi Grand Est aux personnes désignées ci-dessous 
à l’effet de signer, et de statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au 
présent paragraphe, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, dans la limite de leurs 
attributions :  

- les bons de commande d’un montant supérieur à 206 000 euros HT, émis dans le cadre d’un 
marché ou accord-cadre de travaux, 

- les marchés et accords-cadres de travaux d’un montant supérieur à 207 000 euros HT, les 
avenants, ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, 
quel que soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi 
que les actes emportant leur résiliation,  

Bénéficient de la délégation temporaire exceptionnelle prévue au présent paragraphe : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 3 ci-dessous à 
l’effet de signer, et de statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au 
présent paragraphe, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, dans la limite de leurs 
attributions :  
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- les bons de commande d’un montant strictement inférieur à 206 000 euros HT émis dans le 
cadre d’un marché ou accord-cadre de travaux, 

- les marchés et accords-cadres de travaux d’un montant strictement inférieur à 207 000 euros 
HT, les avenants, ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur 
exécution, quel que soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur 
exécution, ainsi que les actes emportant leur résiliation,  

- s’agissant des marchés et accords-cadres de travaux d’un montant supérieur ou égal à 207 
000 euros HT, les décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur 
exécution, à l’exception de leur signature et de la signature des avenants, ordres de service et 
décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence 
financière ainsi que des actes emportant leur résiliation. 

§ 3 Bénéficient de la délégation visée au § 2 du présent article : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 
- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
- madame Nathalie Patureau, directrice maîtrise des risques. 

§ 4 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 3 du présent article, bénéficie de 
la même délégation, à titre temporaire :  

- monsieur Jean-Pierre Lecuivre, directeur achats, marchés et moyens généraux, 

§ 5 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 6 ci-dessous, au 
nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, à l’effet de signer, et de statuer sur les recours 
gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent paragraphe, dans la limite de leurs 
attributions :  

- les bons de commande d’un montant inférieur à 75 000 euros HT émis dans le cadre d’un 
marché ou accord-cadre de travaux, 

- les marchés et accords-cadres de travaux d’un montant inférieur à 103 000 euros HT, les 
avenants, ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, 
quel que soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi 
que les actes emportant leur résiliation,  

- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 103 000 euros 
HT, les décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à 
l’exception de leur signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions 
de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi 
que des actes emportant leur résiliation. 

§ 6 Bénéficie de la délégation visée au § 5 du présent article : 

- monsieur Jean-Pierre Lecuivre, directeur achats, marchés et moyens généraux, 

§ 7 En cas d’absence ou d’empêchement de la personne visée au § 6 du présent article, bénéficient 
de la même délégation, à titre temporaire :  

- madame Pascale Lamontagne, responsable de service immobilier SI, 
- monsieur Olivier Arnaz, responsable de service moyens généraux, 
- madame Sandrine Moreira, responsable de service achats, marchés, approvisionnement,  
- monsieur Eric Morel, responsable de service achats-marchés, 
- monsieur Jacques Beaudinet, pilotage, coordination projets transverses, 
- monsieur Alain Grosrenaud, responsable de service affaires juridiques, 
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§ 8 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes ci-après désignées, au nom du 
directeur régional de Pôle emploi Grand Est, à l’effet de signer, en matière de travaux, les bons de 
commande d’un montant inférieur à 10 000 euros HT : 

- madame Pascale Lamontagne, responsable de service immobilier SI, 
- monsieur Olivier Arnaz, responsable de service moyens généraux, 
- madame Sandrine Moreira, responsable de service achats, marchés, approvisionnement,  
- monsieur Eric Morel, responsable de service achats-marchés, 
- monsieur Jacques Beaudinet, pilotage, coordination projets transverses, 
- monsieur Alain Grosrenaud, responsable de service affaires juridiques, 

§ 9 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 8 du présent article, bénéficient 
de la même délégation, à titre temporaire : 

- monsieur Didier Fournaise, responsable d‘équipe approvisionnement, 
- monsieur Rémi Lepilliez, responsable d’équipe maintenance du patrimoine et opérations 

nouvelles. 

Article 6 – Baux, acquisitions et aliénations de biens immobiliers 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer, et de statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions 
mentionnées au présent paragraphe, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, dans la 
limite de leurs attributions : 

- les baux, que Pôle emploi y ait qualité de preneur ou de bailleur, 
- les actes relatifs aux acquisitions et aliénations de biens immobiliers. 

§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 
- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
- madame Nathalie Patureau, directrice de la maîtrise des risques. 

§ 3 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 2 du présent article, bénéficie de 
la même délégation, à titre temporaire :  

- monsieur Jean-Pierre Lecuivre, directeur achats, marchés et moyens généraux, 

Article 7 – Autres contrats 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 ci-dessous au 
nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, à l’effet de signer les contrats de portée 
régionale de partenariat, de subvention ou de vente de services d’insertion, reclassement ou 
promotion professionnels, à l’exclusion des conventions de gestion prévues à l’article L. 5424-2 du 
code du travail), et de statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au 
présent paragraphe. 

§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 
- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
- madame Nathalie Patureau, directrice de la maîtrise des risques. 
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§ 3 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 2 du présent article, bénéficie de 
la même délégation, à titre temporaire :  

- monsieur Jean-Pierre Lecuivre, directeur achats, marchés et moyens généraux, 

Section 3 – Ressources humaines 

Article 8 – Gestion des ressources humaines 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées aux § 2 à 4 ci-dessous, 
à l’effet de signer, et de statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au 
présent paragraphe, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, dans la limite de leurs 
attributions :  

- 11. les contrats de travail dans le cadre de la politique générale de recrutement de Pôle 
emploi, les avenants aux contrats de travail et les décisions de nomination des agents 
nécessaires au fonctionnement de la direction régionale, à l’exception des cadres dirigeants et 
cadres supérieurs visés aux articles 1er, 1.2 et 4, § 2 de la convention collective nationale de 
Pôle emploi, 

- 12. dans le cadre de la politique générale de recrutement de Pôle emploi, les autres 
documents et actes utiles au recrutement des agents nécessaires au fonctionnement de la 
direction régionale, que ceux mentionnés au point 11. du présent paragraphe, 

- 13. les décisions concernant la rupture du contrat de travail ou du contrat de droit public, et les 
décisions de sanction disciplinaire consistant en un avertissement ou un blâme, pour les 
agents de la direction régionale autres que : 

o les cadres dirigeants et cadres supérieurs visés aux articles 1er, 1.2 et 4, § 2 de la 
convention collective nationale de Pôle emploi,  

o concernant le personnel soumis aux dispositions du décret n° 2003-1370 du 31 
décembre 2003, les agents de niveaux VA et VB, 

- 14. les décisions octroyant la protection fonctionnelle de Pôle emploi, 
- 15. les décisions concernant l’ensemble des autres actes de gestion des ressources 

humaines, que ceux visés aux points 11. à 14. du présent paragraphe. 

§ 2 Bénéficient de la délégation visée aux 11 ; 12 ; 13 ; 14 et 15 du § 1 : 

- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 

§ 3 Bénéficient de la délégation visée aux 12 ; 14 ; et 15 du § 1 : 

- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
- madame Nathalie Patureau, directrice de la maîtrise des risques, 
- monsieur Eric Arsac, chargé de mission de la direction de la performance sociale, 
- madame Laurence Flament, directrice développement des talents et des compétences, 

pilotage et formation, 
- monsieur Pascal Ebro, directeur gestion administrative, rémunération et avantages sociaux, 
- madame Fabienne Filippi, directrice dialogue social, qualité de vie au travail, santé,  

§ 4 Bénéficient de la délégation visée au 12 et 15 du § 1 : 

- monsieur Thomas Gautier, responsable d’équipe rémunération 54, 55, 88 – SIRH, 
- madame Frédérique Gaounach, responsable d’équipe rémunération 10, 52, 51, 08 – droit 

public, 
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- madame Laure Schwartz, en mission de responsable d’équipe rémunération 67, 68, 57 – droit 
local, jusqu’au 30 novembre 2018. 

§ 5 Bénéficient de la délégation visée au 15 du § 1 : 

- madame Héloise Leguillette-Cools, responsable de service dialogue social et juridique, 
- madame Sophie Berruyer, responsable de service santé et handicap, 
- monsieur David Balandras, responsable de service qualité de vie au travail, 
- madame Virginie Dulik, responsable de service pilotage et projet, 
- madame Véronique Baris, responsable de service formation, 
- madame Michèle Ragot, responsable de service développement des talents, 

Section 4 – Recouvrement 

Article 9 – Recouvrement des contributions, cotisations et autres ressources 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article à l’effet de signer, et de statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions 
mentionnées au présent paragraphe, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, aux fins 
d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  

- les décisions relatives au recouvrement des contributions et cotisations, majorations de retard 
y afférentes et autres sommes devant être recouvrées par Pôle emploi, à l’exception des 
contributions, cotisations, majorations et autres sommes pour le recouvrement desquelles 
l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence nationale exclusive par décision du 
directeur général ; 

- les décisions relatives aux demandes de remboursement de ces contributions, cotisations, 
majorations de retard, et autres sommes, lorsqu’elles ont indûment été encaissées, 

- les décisions par lesquelles les contributions, cotisations et autres ressources restant dues à 
Pôle emploi sont produites au passif des entreprises en procédure collective, 

- les décisions par lesquelles le remboursement prévu à l’article R. 1235-1 du code du travail 
est demandé, 

- les décisions relatives aux aides et mesure en faveur des entreprises, 
- les décisions par lesquelles il est statué sur les « demandes de renseignement sur la 

participation » à l’assurance chômage des dirigeants, mandataires sociaux et associés. 

§ 2 Bénéficient de la délégation mentionnée au § 1 du présent article : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 
- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
- madame Nathalie Patureau, directrice de la maîtrise des risques, 
- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
- monsieur Franco Fédérici, directeur performance du réseau, 
- monsieur Guy Hassenfratz, responsable de service règlementaire-indemnisation, 
- monsieur Gwénaël Valet, directeur coordination des plateformes de services centralisés, 
- madame Laurence Lefèvre Corcy, directrice adjointe coordination des plateformes de services 

centralisés, 
- monsieur Lionel Dubourg, directeur de la plateforme de services pour la Meurthe et Moselle, 

la Meuse, la Moselle et les Vosges,  
- madame Agnès Bertin directrice adjointe de la plateforme de services pour la Meurthe et 

Moselle, la Meuse, la Moselle et les Vosges, 
- madame Aziza Aifa, en mission de responsable d’équipe contrôle de la recherche d’emploi de 

la plateforme de services pour la Meurthe et Moselle, la Meuse, la Moselle et les Vosges, 
jusqu’au 31 novembre 2018, 
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- madame Astrid Fisne, responsable d’équipe 39 49 de la plateforme de services pour la 
Meurthe et Moselle, la Meuse, la Moselle et les Vosges, 

- monsieur Alain Risse, responsable d’équipe régionale entreprises et équipe prestations de la 
plateforme de services, pour la Meurthe et Moselle, la Meuse, la Moselle et les Vosges, 

- madame Selima Gomri, responsable d’équipe de production pour la Meuse, la Meurthe-et-
Moselle, la Moselle et les Vosges, 

- monsieur Frédéric Bizet, directeur de la plateforme de services, pour les Ardennes, l’Aube, la 
Haute-Marne et la Marne,  

- madame Anne-Sophie Le-Maire-De-Sars-Le-Comte, responsable plateforme téléphonique 
3949, 3995, supervision, de la plateforme de services pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-
Marne et la Marne, 

- madame Christelle Gil, responsable prestations aides et mesures, formations, de la 
plateforme de services pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-Marne et la Marne,  

- monsieur Jean-Michel Chevaillier, responsable recouvrement, contentieux employeurs et 
demandeurs d’emploi, de la plateforme de services pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-
Marne et la Marne,  

- madame Anne Planté, ajointe au responsable recouvrement contentieux employeurs et 
demandeurs d’emploi, de la plateforme de services pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-
Marne et la Marne, 

- madame Martine Vollmer, directrice de la plateforme de services pour le Bas-Rhin et le Haut-
Rhin. 

- madame Mélanie Thahouly, responsable d’équipe de production de la plateforme de services 
pour le Bas-Rhin et le Haut-Rhin, 

- madame Séverine Vogel, responsable d’équipe de production de la plateforme de services 
pour le Bas-Rhin et le Haut-Rhin. 

§ 3 Délégation permanente est donnée à madame Laura Mougneau, recouvrement contentieux 
employeurs et demandeurs d’emploi, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Grand Est, aux fins d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de ses attributions les 
décisions par lesquelles le remboursement prévu à l’article R. 1235-1 du code du travail est demandé. 

Article 10 – Contraintes 

§ 1 Contraintes délivrées en vue de recouvrer les ressources 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes ci-après désignées, à l’effet de 
notifier ou faire signifier une contrainte en vue de recouvrer des contributions, cotisations, majorations 
de retard et autres ressources visées à l'article 8, § 1, faire procéder à son exécution et de statuer sur 
les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent paragraphe : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 
- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
- madame Nathalie Patureau, directrice de la maîtrise des risques, 
- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
- monsieur Franco Fédérici, directeur performance du réseau, 
- monsieur Gwénaël Valet, directeur coordination des plateformes de services centralisés, 
- madame Laurence Lefèvre Corcy, directrice adjointe coordination des plateformes de services 

centralisés, 
- monsieur Lionel Dubourg, directeur de la plateforme de services pour la Meurthe et Moselle, 

la Meuse, la Moselle et les Vosges,  
- madame Agnès Bertin directrice adjointe de la plateforme de services pour la Meurthe et 

Moselle, la Meuse, la Moselle et les Vosges,  
- madame Aziza Aifa, en mission de responsable d’équipe contrôle de la recherche d’emploi de 

la plateforme de services pour la Meurthe et Moselle, la Meuse, la Moselle et les Vosges, 
jusqu’au 31 novembre 2018, 
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- madame Astrid Fisne, responsable d’équipe 39 49 de la plateforme des activités centralisées 
pour la Meurthe et Moselle, la Meuse, la Moselle et les Vosges 

- monsieur Alain Risse, responsable d’équipe régionale entreprises et équipe prestations, de la 
plateforme des activités centralisées pour la Meurthe et Moselle, la Meuse, la Moselle et les 
Vosges, 

- madame selima Gomri, responsable d’équipe de production pour la Meuse, la Meurthe-et-
Moselle, la Moselle et les Vosges, 

- monsieur Frédéric Bizet, directeur plateforme de services, pour les Ardennes, l’Aube, la 
Haute-Marne et la Marne,  

- madame Anne-Sophie Le-Maire-De-Sars-Le-Comte, responsable plateforme téléphonique 
3949, 3995, supervision, de la plateforme de services pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-
Marne et la Marne, 

- madame Christelle Gil, responsable prestations aides et mesures, formations, de la 
plateforme de services pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-Marne et la Marne,  

- monsieur Jean-Michel Chevaillier, responsable recouvrement, contentieux employeurs et 
demandeurs d’emploi, de la plateforme de services pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-
Marne et la Marne,  

- madame Anne Planté, ajointe au responsable recouvrement contentieux employeurs et 
demandeurs d’emploi, de la plateforme de services pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-
Marne et la Marne, 

- madame Martine Vollmer, directrice de la plateforme de services pour le Bas-Rhin et le Haut-
Rhin. 

- madame Mélanie Thahouly, responsable d’équipe de production de la plateforme de services 
pour le Bas-Rhin et le Haut-Rhin, 

- madame Séverine Vogel, responsable d’équipe de production de la plateforme de services 
pour le Bas-Rhin et le Haut-Rhin. 

§ 2 Contraintes délivrées en vue de recouvrer les prestations en trop versées 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes ci-après désignées, à l’effet de 
notifier ou faire signifier une contrainte en vue de recouvrer les prestations en trop versées par Pôle 
emploi pour son propre compte, ou pour le compte d’un tiers lorsque la loi autorise le recours à cette 
procédure, faire procéder à son exécution, et de statuer sur les recours gracieux formés contre les 
décisions mentionnées au présent paragraphe : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 
- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
- madame Nathalie Patureau, directrice de la maîtrise des risques, 
- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
- monsieur Franco Fédérici, directeur performance du réseau, 
- monsieur Gwénaël Valet, directeur coordination des plateformes de services centralisés, 
- madame Laurence Lefèvre Corcy, directrice adjointe coordination des plateformes de services 

centralisés, 
- monsieur Lionel Dubourg, directeur de la plateforme de services pour la Meurthe et Moselle, 

la Meuse, la Moselle et les Vosges,  
- madame Agnès Bertin directrice adjointe de la plateforme de services pour la Meurthe et 

Moselle, la Meuse, la Moselle et les Vosges,  
- madame Aziza Aifa, en mission de responsable d’équipe contrôle de la recherche d’emploi de 

la plateforme de services pour la Meurthe et Moselle, la Meuse, la Moselle et les Vosges, 
jusqu’au 31 novembre 2018, 

- madame Astrid Fisne, responsable d’équipe 39 49 de la plateforme des activités centralisées 
pour la Meurthe et Moselle, la Meuse, la Moselle et les Vosges 

- monsieur Alain Risse, responsable d’équipe régionale entreprises et équipe prestations, de la 
plateforme des activités centralisées pour la Meurthe et Moselle, la Meuse, la Moselle et les 
Vosges, 
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- madame selima Gomri, responsable d’équipe de production pour la Meuse, la Meurthe-et-
Moselle, la Moselle et les Vosges, 

- monsieur Frédéric Bizet, directeur plateforme de services, pour les Ardennes, l’Aube, la 
Haute-Marne et la Marne,  

- madame Anne-Sophie Le-Maire-De-Sars-Le-Comte, responsable plateforme téléphonique 
3949, 3995, supervision, de la plateforme de services pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-
Marne et la Marne, 

- madame Christelle Gil, responsable prestations aides et mesures, formations, de la 
plateforme de services pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-Marne et la Marne,  

- monsieur Jean-Michel Chevaillier, responsable recouvrement, contentieux employeurs et 
demandeurs d’emploi, de la plateforme de services pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-
Marne et la Marne,  

- madame Anne Planté, ajointe au responsable recouvrement contentieux employeurs et 
demandeurs d’emploi, de la plateforme de services pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-
Marne et la Marne, 

- madame Martine Vollmer, directrice de la plateforme de services pour le Bas-Rhin et le Haut-
Rhin. 

- madame Mélanie Thahouly, responsable d’équipe de production de la plateforme de services 
pour le Bas-Rhin et le Haut-Rhin, 

- madame Séverine Vogel, responsable d’équipe de production de la plateforme de services 
pour le Bas-Rhin et le Haut-Rhin. 

Article 11 – Prestations en trop versées : délais de remboursement, remise et admission en 
non-valeur 

§ 1 – Délais de remboursement 

1.1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes ci-après désignées, pour, au nom 
du directeur régional de Pôle emploi Grand Est : 

- dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage et les instructions y 
afférentes, statuer sur les demandes de délais de paiement des prestations d’assurance 
chômage en trop versées dans la limite de 48 mois, ainsi que sur les recours gracieux formés 
contre les décisions mentionnées au présent paragraphe, 

- dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels 
en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de paiement 
des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de 
l’Etat, du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail ou des employeurs 
mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une 
convention de gestion, dans la limite de 48 mois, ainsi que sur les recours gracieux formés 
contre les décisions mentionnées au présent paragraphe, : 

o monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
o madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations 

extérieures, 
o monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance 

sociale, 
o monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
o madame Nathalie Patureau, directrice de la maîtrise des risques, 
o monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
o monsieur Franco Fédérici, directeur performance du réseau, 
o monsieur Guy Hassenfratz, responsable de service règlementaire-indemnisation, 
o madame Laure Vicherat, responsable de service pilotage opérationnel, aides et 

mesures solidarité, 
o monsieur Jean-Paul Bachelair, responsable de service création d’entreprise 

frontaliers, secteur public, dispositifs spécifiques, 
o monsieur Gwénaël Valet, directeur coordination des plateformes de services 

centralisés, 
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o madame Laurence Lefèvre Corcy, directrice adjointe coordination des plateformes de 
services centralisés, 

o monsieur Lionel Dubourg, directeur de la plateforme de services pour la Meurthe et 
Moselle, la Meuse, la Moselle et les Vosges,  

o madame Agnès Bertin directrice adjointe de la plateforme de services pour la Meurthe 
et Moselle, la Meuse, la Moselle et les Vosges,  

o madame Aziza Aifa, en mission de responsable d’équipe contrôle de la recherche 
d’emploi de la plateforme de services pour la Meurthe et Moselle, la Meuse, la 
Moselle et les Vosges, jusqu’au 31 novembre 2018, 

o madame Astrid Fisne, responsable d’équipe 39 49 de la plateforme des activités 
centralisées pour la Meurthe et Moselle, la Meuse, la Moselle et les Vosges 

o monsieur Alain Risse, responsable d’équipe régionale entreprises et équipe 
prestations, de la plateforme des activités centralisées pour la Meurthe et Moselle, la 
Meuse, la Moselle et les Vosges, 

o madame selima gomri, responsable d’équipe de production pour la Meuse, la 
Meurthe-et-Moselle, la Moselle et les Vosges, 

o monsieur Frédéric Bizet, directeur plateforme de services, pour les Ardennes, l’Aube, 
la Haute-Marne et la Marne,  

o madame Anne-Sophie Le-Maire-De-Sars-Le-Comte, responsable plateforme 
téléphonique 3949, 3995, supervision, de la plateforme de services pour les 
Ardennes, l’Aube, la Haute-Marne et la Marne, 

o madame Christelle Gil, responsable prestations aides et mesures, formations, de la 
plateforme de services pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-Marne et la Marne,  

o monsieur Jean-Michel Chevaillier, responsable recouvrement, contentieux 
employeurs et demandeurs d’emploi, de la plateforme de services pour les Ardennes, 
l’Aube, la Haute-Marne et la Marne,  

o madame Anne Planté, ajointe au responsable recouvrement contentieux employeurs 
et demandeurs d’emploi, de la plateforme de services pour les Ardennes, l’Aube, la 
Haute-Marne et la Marne, 

o madame Martine Vollmer, directrice de la plateforme de services pour le Bas-Rhin et 
le Haut-Rhin. 

o madame Mélanie Thahouly, responsable d’équipe de production de la plateforme de 
services pour le Bas-Rhin et le Haut-Rhin, 

o madame Séverine Vogel, responsable d’équipe de production de la plateforme de 
services pour le Bas-Rhin et le Haut-Rhin. 

1.2 Délégation temporaire de signature, en cas d’absence ou d’empêchement du directeur régional 
Grand Est, est donnée aux personnes ci-après désignées, pour, en son nom : 

- 1) dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage et les 
instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de paiement des prestations 
d’assurance chômage en trop versées, à titre exceptionnel, sans limite de durée, ainsi que sur 
les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent paragraphe, 

- 2) dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et 
conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais 
de paiement des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le 
compte de l’Etat, du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail ou des 
employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi 
une convention de gestion, à titre exceptionnel, sans limite de durée, ainsi que sur les recours 
gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent paragraphe : 

o monsieur David Gallier, directeur régional adjoint des opérations, 
o madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations 

extérieures, 
o monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance 

sociale, 
o monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
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o madame Nathalie Patureau, directrice maîtrise des risques, 
o monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 

§ 2 – Remise de dette 

2.1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes ci-après désignées, pour, au nom 
du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, dans les conditions et limites fixées par les textes 
législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les 
demandes de remise des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le 
compte de l’Etat ou du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail, ou des 
employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une 
convention de gestion, quel que soit le montant de ces prestations, ainsi que sur les recours gracieux 
formés contre les décisions mentionnées au présent paragraphe : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 
- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
- madame Nathalie Patureau, directrice de la maîtrise des risques. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
- monsieur Guy Hassenfratz, responsable de service règlementaire-indemnisation, 
- monsieur Franco Fédérici, directeur performance du réseau, 
- monsieur Gwénaël Valet, directeur coordination des plateformes de services centralisés, 
- madame Laurence Lefèvre Corcy, directrice adjointe coordination des plateformes de services 

centralisés. 

2.2 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes ci-après désignées pour, au nom 
du directeur régional de Pôle emploi Grand Est dans les conditions et limites fixées par les textes 
législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les 
demandes de remise des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le 
compte de l’Etat ou du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail, ou des 
employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une 
convention de gestion, lorsque le montant de ces prestations est inférieur à 2000 euros, ainsi que sur 
les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent paragraphe : 

- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
- monsieur Franco Fédérici, directeur performance du réseau, 
- monsieur Guy Hassenfratz, responsable de service règlementaire-indemnisation, 
- monsieur Gwénaël Valet, directeur coordination des plateformes de services centralisés, 
- madame Laurence Lefèvre Corcy, directrice adjointe coordination des plateformes de services 

centralisés. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- monsieur Jean-Paul Bachelair, responsable de service création d’entreprise frontaliers, 
secteur public, dispositifs spécifiques, 

- madame Laure Vicherat, responsable de service pilotage opérationnel, aides et mesures 
solidarité, 

- monsieur Lionel Dubourg, directeur de la plateforme de services pour la Meurthe et Moselle, 
la Meuse, la Moselle et les Vosges,  
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- madame Agnès Bertin directrice adjointe de la plateforme de services pour la Meurthe et 
Moselle, la Meuse, la Moselle et les Vosges,  

- madame Astrid Fisne, responsable d’équipe 39 49 de la plateforme des activités centralisées 
pour la Meurthe et Moselle, la Meuse, la Moselle et les Vosges 

- monsieur Frédéric Bizet, directeur plateforme de services, pour les Ardennes, l’Aube, la 
Haute-Marne et la Marne,  

- monsieur Jean-Michel Chevaillier, responsable recouvrement, contentieux employeurs et 
demandeurs d’emploi, de la plateforme de services pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-
Marne et la Marne,  

- madame Anne Planté, ajointe au responsable recouvrement contentieux employeurs et 
demandeurs d’emploi, de la plateforme de services pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-
Marne et la Marne, 

- madame Martine Vollmer, directrice de la plateforme de services pour le Bas-Rhin et le Haut-
Rhin. 

- madame Mélanie Thahouly, responsable d’équipe de production de la plateforme de services 
pour le Bas-Rhin et le Haut-Rhin, 

- madame Séverine Vogel, responsable d’équipe de production de la plateforme de services 
pour le Bas-Rhin et le Haut-Rhin. 

§ 3 – Admission en non-valeur 

3.1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes ci-après désignées, pour, au nom 
du directeur régional de Pôle emploi Grand Est dans les conditions et limites fixées par les textes 
législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les 
demandes d’admission en non-valeur des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son 
propre compte, pour le compte de l’Etat ou du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code 
du travail, ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec 
Pôle emploi une convention de gestion, irrécouvrables ou non recouvrées, quel que soit le montant de 
ces prestations : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 
- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
- madame Nathalie Patureau, directrice de la maîtrise des risques. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
- monsieur Franco Fédérici, directeur performance du réseau, 
- monsieur Gwénaël Valet, directeur coordination des plateformes de services centralisés, 
- madame Laurence Lefèvre Corcy, directrice adjointe coordination des plateformes de services 

centralisés. 

3.2 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes ci-après désignées, pour, dans 
les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et 
les instructions y afférentes, statuer sur les demandes d’admission en non-valeur des prestations en 
trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat ou du Fonds de 
solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail, ou des employeurs mentionnés à l’article 
L.5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, lorsque le 
montant de ces prestations est inférieur à 2000 euros : 

- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
- monsieur Guy Hassenfratz, responsable de service règlementaire-indemnisation, 
- monsieur Franco Fédérici, directeur performance du réseau, 
- monsieur Gwénaël Valet, directeur coordination des plateformes de services centralisés, 
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- madame Laurence Lefèvre Corcy, directrice adjointe coordination des plateformes de services 
centralisés, 

- monsieur Lionel Dubourg, directeur de la plateforme de services pour la Meurthe et Moselle, 
la Meuse, la Moselle et les Vosges,  

- madame Agnès Bertin directrice adjointe de la plateforme de services pour la Meurthe et 
Moselle, la Meuse, la Moselle et les Vosges,  

- madame Astrid Fisne, responsable d’équipe 39 49 de la plateforme des activités centralisées 
pour la Meurthe et Moselle, la Meuse, la Moselle et les Vosges 

- monsieur Frédéric Bizet, directeur plateforme de services, pour les Ardennes, l’Aube, la 
Haute-Marne et la Marne,  

- monsieur Jean-Michel Chevaillier, responsable recouvrement, contentieux employeurs et 
demandeurs d’emploi, de la plateforme de services pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-
Marne et la Marne,  

- madame Anne Planté, ajointe au responsable recouvrement contentieux employeurs et 
demandeurs d’emploi, de la plateforme de services pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-
Marne et la Marne, 

- madame Martine Vollmer, directrice de la plateforme de services pour le Bas-Rhin et le Haut-
Rhin. 

- madame Mélanie Thahouly, responsable d’équipe de production de la plateforme de services 
pour le Bas-Rhin et le Haut-Rhin, 

- madame Séverine Vogel, responsable d’équipe de production de la plateforme de services 
pour le Bas-Rhin et le Haut-Rhin. 

Section 5 – Décisions sur recours 

Article 12 – Recours hiérarchiques 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes ci-après désignées à l’effet de signer, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, les décisions sur les recours hiérarchiques 
formés par les usagers contre les décisions prises par les agents placés sous l’autorité du directeur 
régional de Pôle emploi Grand Est, y compris les décisions ou conventions conclues pour le compte 
de l’Etat mentionnés à l’article R. 5312-4 du code du travail et les décisions prises pour le compte du 
Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail ou des employeurs mentionnés à 
l’article L. 5424-1 du code du travail : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 
- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
- madame Nathalie Patureau, directrice de la maîtrise des risques, 
- madame Marlyce Breun, directrice sécurité des personnes et des biens, 
- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
- monsieur Franco Fédérici, directeur performance du réseau, 
- monsieur Pascal Ebro, directeur gestion administrative, rémunération et avantages sociaux, 
- madame Laurence Flament, directrice développement des talents et des compétences, 

pilotage et formation, 
- madame Fabienne Filippi, directrice dialogue social, qualité de vie au travail, santé,  
- monsieur Jean-Pierre Lecuivre, directeur achats, marchés et moyens généraux, 
- monsieur Gwénaël Valet, directeur coordination des plateformes de services centralisés, 
- madame Laurence Lefèvre Corcy, directrice adjointe coordination des plateformes de services 

centralisés, 
- monsieur Nicolas Buchmann, directeur appui, projets et affaires transverses. 
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Section 6 – Plaintes, contentieux et transactions 

Article 13 – Plaintes sans constitution de partie civile 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 ci-dessous à 
l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, et dans la limite de leurs 
attributions, porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, ou d’un tiers que 
Pôle emploi représente, pour tout fait ou acte intéressant la direction régionale.  

§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 
- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
- madame Nathalie Patureau, directrice de la maîtrise des risques, 

§ 3 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 2 du présent article, bénéficient 
de la même délégation, à titre temporaire : 

- madame Pascale Lamontagne, responsable de service immobilier SI, 
- monsieur Alain Grosrenaud, responsable de service affaires juridiques, 

Article 14 – Contentieux « réglementation » 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes ci-après désignées à l’effet de signer, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, et dans la limite des attributions du service, 
tout acte nécessaire à agir en justice au nom de Pôle emploi ou d’un tiers que Pôle emploi représente, 
y compris constituer avocat ou avoué, dans tout litige, tant en demande qu’en défense, devant toute 
juridiction, à l’exception du Conseil d’Etat et de la Cour de cassation, se rapportant à des décisions de 
Pôle emploi Grand Est, ou à des faits ou actes intéressant la direction régionale, à l’exception des 
litiges visés aux points b-1° à b-4° de l’article 1 de la délibération susvisée n° 2012-21 du 22 mars 
2012, que Pôle emploi y soit demandeur ou défendeur, et des litiges concernant plusieurs 
établissements de Pôle emploi : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 
- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
- madame Nathalie Patureau, directrice de la maîtrise des risques, 
- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
- monsieur Alain Grosrenaud, responsable de service affaires juridiques, 
- monsieur Gwénaël Valet, directeur coordination des plateformes de services centralisés, 
- madame Laurence Lefèvre Corcy, directrice adjointe coordination des plateformes de services 

centralisés, 
- monsieur Lionel Dubourg, directeur de la plateforme de services pour la Meurthe et Moselle, 

la Meuse, la Moselle et les Vosges,  
- madame Agnès Bertin directrice adjointe de la plateforme de services pour la Meurthe et 

Moselle, la Meuse, la Moselle et les Vosges,  
- monsieur Frédéric Bizet, directeur plateforme de services, pour les Ardennes, l’Aube, la 

Haute-Marne et la Marne,  
- madame Martine Vollmer, directrice de la plateforme de services pour le Bas-Rhin et le Haut-

Rhin, 
- madame Astrid Fisne, responsable d’équipe 39 49 de la plateforme des activités centralisées 

pour la Meurthe et Moselle, la Meuse, la Moselle et les Vosges, 
- monsieur Jean-Michel Chevaillier, responsable recouvrement, contentieux employeurs et 

demandeurs d’emploi, de la plateforme de services pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-
Marne et la Marne,  
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- madame Anne Planté, ajointe au responsable recouvrement contentieux employeurs et 
demandeurs d’emploi, de la plateforme de services pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-
Marne et la Marne, 

- madame Anne-Sophie Le-Maire-De-Sars-Le-Comte, responsable plateforme téléphonique 
3949, 3995, supervision, de la plateforme de services pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-
Marne et la Marne, 

- madame Christelle Gil, responsable prestations aides et mesures, formations, pour les 
Ardennes, l’Aube, la Haute-Marne et la Marne,  

- madame Mélanie Thahouly, responsable d’équipe de production de la plateforme de services 
pour le Bas-Rhin et le Haut-Rhin, 

- madame Séverine Vogel, responsable d’équipe de production de la plateforme de services 
pour le Bas-Rhin et le Haut-Rhin. 

Article 15 – Contentieux « fraudes » 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes ci-après désignées, à l’effet de 
signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, et dans la limite des attributions du 
service, tout acte nécessaire à agir en justice au nom de Pôle emploi ou d’un tiers que Pôle emploi 
représente, y compris constituer avocat ou avoué, dans tout litige, tant en demande qu’en défense, 
devant toute juridiction, à l’exception du Conseil d’Etat et de la Cour de cassation, se rapportant à des 
décisions de Pôle emploi Grand Est, ou à des faits ou actes intéressant la direction régionale, à 
l’exception des litiges visés aux points b-1° à b-4° de l’article 1 de la délibération susvisée n° 2012-21 
du 22 mars 2012, que Pôle emploi y soit demandeur ou défendeur, et des litiges concernant plusieurs 
établissements de Pôle emploi : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 
- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
- madame Nathalie Patureau, directrice de la maîtrise des risques, 
- madame Marlyce Breun, directrice sécurité, sûreté des personnes et des biens, 
- monsieur Sébastien Touret, responsable de service contrôle interne-maîtrise des activités,  
- madame Valérie Kurtz, responsable de service prévention et lutte contre la fraude, 
- madame Stéphanie Es Saidi, responsable de service management des risques et audit, 
- monsieur Alain Grosrenaud, responsable de service affaires juridiques, 
- monsieur Gwénaël Valet, directeur coordination des plateformes de services centralisés, 
- madame Laurence Lefèvre Corcy, directrice adjointe coordination des plateformes de services 

centralisés, 
- monsieur Lionel Dubourg, directeur de la plateforme de services pour la Meurthe et Moselle, 

la Meuse, la Moselle et les Vosges,  
- madame Agnès Bertin directrice adjointe de la plateforme de services pour la Meurthe et 

Moselle, la Meuse, la Moselle et les Vosges,  
- monsieur Frédéric Bizet, directeur plateforme de services, pour les Ardennes, l’Aube, la 

Haute-Marne et la Marne,  
- madame Martine Vollmer, directrice de la plateforme de services pour le Bas-Rhin et le Haut-

Rhin, 
- madame Astrid Fisne, responsable d’équipe 39 49 de la plateforme des activités centralisées 

pour la Meurthe et Moselle, la Meuse, la Moselle et les Vosges,  
- monsieur Jean-Michel Chevaillier, responsable recouvrement, contentieux employeurs et 

demandeurs d’emploi, de la plateforme de services pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-
Marne et la Marne,  

- madame Anne Planté, ajointe au responsable recouvrement contentieux employeurs et 
demandeurs d’emploi, de la plateforme de services pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-
Marne et la Marne, 

- madame Mélanie Thahouly, responsable d’équipe de production de la plateforme de services 
pour le Bas-Rhin et le Haut-Rhin, 

- madame Séverine Vogel, responsable d’équipe de production de la plateforme de services 
pour le Bas-Rhin et le Haut-Rhin. 
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Article 16 – Contentieux « ressources humaines » 

Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 
- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- madame Nathalie Patureau, directrice de la maîtrise des risques, 
- monsieur Pascal Ebro, directeur gestion administrative, rémunération et avantages sociaux, 
- madame Laurence Flament, directrice développement des talents et des compétences, 

pilotage et formation, 
- madame Fabienne Filippi, directrice dialogue social, qualité de vie au travail, santé,  
- madame Héloise Leguillette-Cools, responsable de service dialogue social et juridique, 
- madame Virginie Dulik, responsable de service pilotage et projet, 

à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, et dans la limite des 
attributions du service, tout acte nécessaire à agir en justice au nom de Pôle emploi, y compris 
constituer avocat ou avoué, dans tout litige, tant en demande qu’en défense, devant toute juridiction, à 
l’exception du Conseil d’Etat et de la Cour de cassation, se rapportant aux ressources humaines de la 
direction régionale, à l’exception des litiges :  

- relatifs à la convention collective nationale de Pôle emploi, aux accords qui y sont annexés et 
aux accords collectifs nationaux de travail, ainsi qu’à leurs avenants, sauf décision ponctuelle 
prise par le directeur général ou son délégataire au sein de la direction générale ;  

- relatifs aux décrets, arrêtés, délibérations, instructions, décisions du directeur général ou de 
son délégataire au sein de la direction générale afférents à la situation statutaire et 
réglementaire des agents de droit public ;  

- entre Pôle emploi et un agent de la direction régionale porté devant la juridiction 
administrative ou entre Pôle emploi et un agent soumis aux dispositions du décret n° 2003-
1370 du 31 décembre 2003 de niveau VA ou VB qui serait porté devant le juge judiciaire; 

- entre Pôle emploi et un cadre dirigeant ou supérieur visé à l’article 1er, 1.2 ou 4, § 2 de la 
convention collective nationale de Pôle emploi. 

Article 17 – Autres contentieux  

Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 
- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
- madame Nathalie Patureau, directrice de la maîtrise des risques, 
- monsieur Alain Grosrenaud, responsable de service affaires juridiques, 

à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, et dans la limite des 
attributions du service, tout acte nécessaire à agir en justice au nom de Pôle emploi ou d’un tiers que 
Pôle emploi représente, y compris constituer avocat ou avoué, dans tout litige, tant en demande qu’en 
défense, devant toute juridiction, à l’exception du Conseil d’Etat et de la Cour de cassation, se 
rapportant à des décisions de Pôle emploi Grand Est, ou à des faits ou actes intéressant la direction 
régionale, à l’exception des litiges visés aux points b-1° à b-4° de l’article 1 de la délibération susvisée 
n° 2012-21 du 22 mars 2012, que Pôle emploi y soit demandeur ou défendeur, des litiges concernant 
plusieurs établissements de Pôle emploi ou mettant en cause les marques et noms de domaines 
intéressant Pôle emploi. 

Article 18 – Transactions 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes ci-après désignées, à l’effet de 
transiger, dans la limite de leurs attributions, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, 
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ou d’un tiers que Pôle emploi représente, dans les cas se rapportant à leurs décisions ou à des faits 
ou actes intéressant la direction régionale, prévoyant le versement d’une somme d’un montant total 
strictement inférieur à 50 000 euros, à l’exception de ceux dans lesquels le directeur général ne peut 
conclure une transaction qu’après délibération préalable et spéciale du conseil d’administration en 
application de l’article 3 de la délibération susvisée n° 2012-21 du 22 mars 2012, à : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 
- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes ci-après désignées, à l’effet de 
transiger, dans la limite de leurs attributions respectives, au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Grand Est, ou d’un tiers que Pôle emploi représente, dans les cas se rapportant à leurs décisions ou à 
des faits ou actes intéressant la direction régionale, prévoyant le versement d’une somme d’un 
montant total strictement inférieur à 5 000 euros, à l’exception de ceux dans lesquels le directeur 
général ne peut conclure une transaction qu’après délibération préalable et spéciale du conseil 
d’administration en application de l’article 3 de la délibération susvisée n° 2012-21 du 22 mars 2012, 
à : 

- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
- madame Nathalie Patureau, directrice de la maîtrise des risques, 
- monsieur Jean-Pierre Lecuivre, directeur achats, marchés et moyens généraux, 

Section 7 – Divers 

Article 19 – Production au passif des entreprises en procédure collective 

Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 
- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
- madame Nathalie Patureau, directrice de la maîtrise des risques, 
- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
- monsieur Franco Fédérici, directeur performance du réseau, 
- monsieur Gwénaël Valet, directeur coordination des plateformes de services centralisés, 
- madame Laurence Lefèvre Corcy, directrice adjointe coordination des plateformes de services 

centralisés, 
- monsieur Lionel Dubourg, directeur de la plateforme de services pour la Meurthe et Moselle, 

la Meuse, la Moselle et les Vosges,  
- madame Agnès Bertin directrice adjointe de la plateforme de services pour la Meurthe et 

Moselle, la Meuse, la Moselle et les Vosges,  
- monsieur Frédéric Bizet, directeur plateforme de services, pour les Ardennes, l’Aube, la 

Haute-Marne et la Marne,  
- madame Martine Vollmer, directrice de la plateforme de services pour le Bas-Rhin et le Haut-

Rhin, 
- madame Astrid Fisne, responsable d’équipe 39 49 de la plateforme des activités centralisées 

pour la Meurthe et Moselle, la Meuse, la Moselle et les Vosges 
- monsieur Jean-Michel Chevaillier, responsable recouvrement, contentieux employeurs et 

demandeurs d’emploi, de la plateforme de services pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-
Marne et la Marne,  

- madame Anne Planté, ajointe au responsable recouvrement contentieux employeurs et 
demandeurs d’emploi, de la plateforme de services pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-
Marne et la Marne, 

- madame Mélanie Thahouly, responsable d’équipe de production de la plateforme de services 
pour le Bas-Rhin et le Haut-Rhin, 
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- madame Séverine Vogel, responsable d’équipe de production de la plateforme de services 
pour le Bas-Rhin et le Haut-Rhin, 

à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, aux fins d’exécution du 
service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, les décisions par lesquelles les 
créances restant dues à Pôle emploi autres que celles visées à l’article 9 de la présente décision sont 
produites au passif des entreprises en procédure collective. 

Article 20 – Abrogation 

La décision GdE n° 2018-58 DS DR du 1
er

 octobre 2018 est abrogée. 

Article 21 – Publication  

La présente décision sera publiée au bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Strasbourg, le 5 novembre 2018. 

Philippe Siebert 
directeur régional 

de Pôle emploi Grand Est 
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Décision GdE n° 2018-67 DS Dépense du 5 novembre 2018 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi Grand 
Est au sein de la direction régionale en matière d’opérations de 
dépense et de recette 

Le directeur régional de Pôle emploi Grand Est, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-8, L. 
5312-9, L. 5312-10, R. 5312-6, R. 5312-19, R. 5312-25 et R. 5312-26, 

Vu la délibération n° 2015-49 du 18 novembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi 
relative à la signature des opérations de dépense, 

Vu la décision du directeur général de Pôle emploi n° 2016-126 du 16 décembre 2016 fixant le cadre 
des délégations de signature au sein de Pôle emploi en matière d’opérations de dépense et de 
recette, 

Décide :  

Article 1 – Bon à payer d’une opération de dépense, émission d’un chèque :  

Délégation permanente est donnée aux personnes désignées ci-après à l’effet de signer, au nom du 
directeur régional de Pôle emploi Grand Est, le bon à payer d’une opération de dépense, d’une part, 
et un chèque ou l’endos d’un chèque, d’autre part, dans les conditions prévues par la délibération 
susvisée n° 2015-49 du 18 novembre 2015, à l’exclusion de toute autre opération de mise en 
règlement:  

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe stratégie et relations extérieures, 
- monsieur Abdelhak Nachit directeur régional adjoint en charge de la performance sociale, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
- madame Nathalie Patureau, directrice maîtrise des risques, 
- monsieur Jean-Pierre Lecuivre, directeur achats, marchés et moyens généraux, 
- madame Sophie Gomes, responsable service comptabilité finance – comptabilité générale et 

investissements, 
- madame Patricia Roffino, responsable service comptabilité intervention, conventions et RH, 
- monsieur Alain Waechter, responsable d’équipe comptabilités auxiliaires – finance, 
- monsieur Nicolas Buchmann, directeur appui, projets et affaires transverses. 

Article 2 – Bon à payer d’une opération de dépense :  

Délégation permanente est donnée aux personnes désignées ci-après à l’effet de signer, au nom du 
directeur régional de Pôle emploi Grand Est, le bon à payer d’une opération de dépense dans les 
conditions prévues par la délibération susvisée n° 2015-49 du 18 novembre 2015 : 

- monsieur Pascal Ebro, directeur gestion administrative, rémunération et avantages sociaux, 
- madame Fabienne Filippi, directrice dialogue social, qualité de vie au travail, santé, 

développement managérial, 
- madame Laurence Flament, directrice développement des talents et des compétences, 

pilotage et formation, 
- monsieur Franco Fédérici, directeur de la performance du réseau, 
- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
- monsieur Gwenaël Valet, directeur des plateformes de services centralisés, 
- madame Héloise Leguillette-Cools, responsable de service dialogue social et juridique, 
- monsieur Lionel Hannewald, responsable de service communication – média et institutionnel, 
- monsieur Olivier Arnaz, responsable de service moyens généraux, 
- madame Pascale Lamontagne, responsable du service immobilier SI, 
- madame Sandrine Moreira, responsable du service achats, marchés, approvisionnement,  
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- monsieur Jacques Beaudinet, pilotage, coordination projets transverses, 
- monsieur Eric Morel, responsable de service achats-marchés, 
- madame Marlyce Breun, directrice sécurité des personnes et des biens, 
- monsieur Alain Grosrenaud, responsable de service affaires juridiques. 

Article 3 – Conditions d’exercice des délégations données aux articles 1 et 2 

Pour une même opération de dépense, d’une part, un même délégataire ne peut signer à la fois le 
bon à payer et le chèque y afférent et, d’autre part, lorsqu’un délégataire est signataire du bon à 
payer, son supérieur hiérarchique (N+1) ne peut pas être signataire du chèque et vice versa. Il ne peut 
être dérogé à ce second principe qu’à titre exceptionnel, en cas de nécessité (urgence ou insuffisance 
momentanée de délégataires).  

Article 4 – Autorisation de prélèvement sur le compte bancaire de la direction 
régionale 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article à l’effet de donner, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, les autorisations de 
prélèvement sur le compte bancaire de la direction régionale. 

§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article :  

- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
- monsieur Jean-Pierre Lecuivre, directeur achats, marchés et moyens généraux, 

Article 5 – Abrogation 

La décision GdE n° 2018-59 DS Dépense du 1
er

 octobre 2018 est abrogée. 

Article 6 – Publication 

La présente décision sera publiée au bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Strasbourg, le 5 novembre 2018. 

Philippe Siebert, 
directeur régional 

de Pôle emploi Grand Est 
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Décision GdE n° 2018-68 DS Agences du 5 novembre 2018 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi Grand 
Est au sein des agences 

Le directeur régional de Pôle emploi Grand Est, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-9, L. 5312-10, R. 5312-4 et 
R. 5312-25 et R. 5312-26, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux 
agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la loi n° 2011-893 du 28 juillet 2011 pour le développement de l’alternance et de la sécurisation 
des parcours professionnels 

Vu l’accord national interprofessionnel du 8 décembre 2014 relatif au contrat de sécurisation 
professionnelle,  

Vu la convention du 26 janvier 2015 relative au contrat de sécurisation professionnelle, 

Vu la convention conclue entre l’Etat, le Fonds de solidarité et Pôle emploi le 21 décembre 2012 
relative à la répétition des prestations indues par Pôle emploi, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la décision n° 2009/2743 du 15 décembre 2009 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions complémentaires susceptibles d’être confiées à Pôle emploi services à compter du 1er 
janvier 2010, 

Vu la délibération n° 2013-45 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la mobilité, 

Vu la délibération n° 2013-46 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la garde d’enfants pour parents isolés, 

Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 

Vu la décision n° 2018-75 du 26 juin 2018 du directeur général de Pôle emploi relative aux missions 
pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive,  

Décide :  

Article 1 – Placement et service des prestations 

§ 1 Aux fins d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, délégation 
permanente de signature est donnée :  

- 1) à l’ensemble des agents exerçant au sein des agences à l’effet de, au nom du directeur 
régional de Pôle emploi Grand Est, procéder à l’inscription sur la liste des demandeurs 
d’emploi, 

- 2) aux personnes désignées au présent paragraphe à l’effet de, au nom du directeur régional 
de Pôle emploi Grand Est, prendre l’ensemble des autres décisions en matière de gestion de 
la liste des demandeurs d’emploi, en particulier refuser une inscription sur cette liste, la tenir à 
jour, assurer le suivi et le contrôle de la recherche d’emploi dans les conditions prévues au 
titre Ier du livre IV de la cinquième partie du code du travail, signer les décisions de radiation, 
cessation d’inscription et changement de catégorie prévues aux articles R. 5411-18 et R. 
5412-1 du même code, ainsi que les décisions statuant sur les recours préalables obligatoires 
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formés contre ces décisions en application des articles R. 5411-18 et R. 5412-8 du même 
code : 

o monsieur Hubert Heitz, directeur de l’agence pôle emploi Schiltigheim, 
o madame Rachida Baidane, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg site Pont-

Matthis, 
o monsieur Gilles Hubsch, directeur de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Danube, 
o madame Muriel Elles, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Meinau, 
o madame Valérie Colella, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg, site 

Hautepierre, 
o madame Pascale Mathey, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Strasbourg, site 

Hautepierre, 
o madame Sylvie Clauss, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg site Seyboth, 
o madame Virginie Macchia, directrice de l’agence pôle emploi Lingolsheim,  
o monsieur Philippe Jacquel, directeur de l’agence pôle emploi Haguenau,  
o monsieur Vincent Schaad, directeur de l’agence pôle emploi Molsheim, 
o madame Louise-Anne Pfeiffer, directrice de l’agence pôle emploi Saverne, 
o monsieur Eric Bachschmidt, directeur de l’agence pôle emploi Sélestat et point relais 

de Sainte Marie 68, 
o monsieur Rodolphe Rhit, directeur de l’agence pôle emploi Wissembourg, 
o madame Stéphanie Lemoine, directrice de l’agence pôle emploi Mulhouse Porte de 

Bâle, 
o monsieur Frédéric Dunand, directeur de l’agence pôle emploi Mulhouse Drouot, 
o madame Valérie Bresteau, directrice de l’agence pôle emploi Mulhouse Verriers,  
o madame Nathalie Zito, directrice de l’agence pôle emploi Mulhouse Doller,  
o monsieur Christian Rateau, directeur de l’agence pôle emploi Altkirch, 
o monsieur Rudy Tichy, directeur de l’agence pôle emploi Colmar Europe,  
o monsieur François Picard, directeur de l’agence pôle emploi Colmar Lacarre, 
o madame Lamia Idir, directrice de l’agence pôle emploi Guebwiller, 
o monsieur Franck Cordier, directeur de l’agence pôle emploi Saint-Louis, 
o madame Bénédicte Bacq, directrice de l’agence pôle emploi Thann, 
o madame Sandrine Arendt, directrice adjointe d’agence de Schiltigheim 
o madame Corinne Wiss, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe au directeur 

de l’agence pôle emploi Schiltigheim,  
o madame Maud Brechbiehl, responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 
o madame Nadia Pawelec, responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 
o madame Violaine Pace, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi 

Schiltigheim, jusqu’au 31 décembre 2018, 
o madame Célia Monasson, responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 
o monsieur Frédéric Dieuaide, responsable d’accueil de pôle emploi Schiltigheim,  
o monsieur Ersin Yildiz, référent métiers de pôle emploi Schiltigheim, 
o madame Fabienne Guillaume, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe au 

directeur de l’agence pôle emploi de Strasbourg, site de Pont-Matthis, 
o madame Sylvie Meisiek-Brancaz, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, 

site de Pont-Matthis, 
o madame Annick Omeyer-Vonesch, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, 

site Pont-Matthis,  
o madame Rachel Deloecker, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 

Pont-Matthis,  
o Monsieur Alexandre Boone, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site 

Pont-Matthis, 
o madame Isabelle Nagot, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi 

Strasbourg, site Pont-Matthis, jusqu’au 30 juin 2019, 
o madame Odile Playoust, référent règlementaire et applicatifs de pôle emploi 

Strasbourg, site Pont-Matthis, 
o madame Béatrice Simon, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 

Danube, 
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o madame Dominique Werlen, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 
Danube,  

o madame Marie-Paule Zanardo, responsable d’équipe de de pôle emploi Strasbourg, 
site Danube,  

o monsieur Nicolas Debrauwer, responsable d’équipe de de pôle emploi Strasbourg, 
site Danube,  

o madame Valérie Dahmani-Moussa, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site 
Danube, 

o monsieur Eric Chautant, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Strasbourg, site 
Meinau,  

o monsieur Mathieu Studer, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 
Meinau,  

o madame Isabelle Perrin, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 
Meinau,  

o madame Frédérique Lassault, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 
Meinau,  

o monsieur Abdelkader Zennou, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 
Meinau, 

o monsieur Nicola Loiacono, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 
Meinau,  

o monsieur Johann Leclerc, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site 
Meinau, 

o madame Marie-Claude Egermann, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site 
Meinau,  

o madame Frédérique Mangold, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 
Hautepierre, 

o madame Pascale D’hau, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 
Hautepierre, 

o madame Muriel Gangloff, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 
Hautepierre, 

o monsieur Philippe Wotling, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 
Hautepierre, 

o monsieur Serge Schneider, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site 
Hautepierre, 

o madame Vinela Moutous, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site 
Hautepierre, 

o madame Oreda Anoun, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 
Seyboth, 

o madame Sylvie Witz, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Seyboth, 
o madame Anne-Catherine Schneider, responsable d’accueil de pôle emploi 

Strasbourg, site Seyboth, 
o monsieur Johan Brun, référent métiers, site Seyboth 
o monsieur Grégory Grosson, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim, 
o madame Nathalie Seba, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim  
o madame Sandrine Noir, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim, 
o madame Hélène Constantin, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim, 
o madame Sophie Noel, référente métiers de pôle emploi Lingolsheim, 
o madame Nadine Grégoire, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe au 

directeur de l’agence pôle emploi Haguenau, 
o madame Emmanuelle Colinet, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
o madame Nathalie Bisch, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
o monsieur Bernard Clauss, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
o madame Yvette Schmitt, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
o monsieur Michaël Avril, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi 

Haguenau jusqu’au 31 décembre 2018, 
o madame Christelle Ostrowski, référente métiers de pôle emploi Haguenau, 
o madame Gaby Lien, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe à la directrice de 

l’agence pôle emploi Molsheim, 
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o madame Sylvie Heydt, responsable d’équipe de pôle emploi Molsheim, 
o madame Anne Klauer, responsable d’équipe de pôle emploi Molsheim, 
o madame Yoann Cesar, responsable d’équipe de pôle emploi Molsheim, 
o monsieur Francis Weber, référent métiers de pôle emploi Molsheim  
o monsieur Mickaël Jeva, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
o madame Estelle Le Goff, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
o madame Marie-Hélène Jaming, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
o madame Isabelle Mourot, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
o madame Christelle Stroh, mission référente métiers de pôle emploi Saverne, 
o madame Anne Freyermuth, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point 

relais de Sainte Marie 68, 
o madame Valérie Schweitzer, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point 

relais de Sainte Marie 68, 
o madame Anne Matard, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais 

de Sainte Marie 68, 
o madame Ingrid Verdin, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais 

de Sainte Marie 68, 
o madame Florine Gringer, référente métiers de pôle emploi Sélestat et point relais de 

Sainte Marie 68, 
o monsieur Nicolas Haas, responsable d’équipe de pôle emploi Wissembourg, 
o madame Audrey Riehm, responsable d’équipe de pôle emploi Wissembourg, 
o madame Marguerite Wingering, référente métiers de pôle emploi Wissembourg, 
o monsieur David Dubois, responsable d’équipe faisant fonction d’adjoint à la directrice 

de l’agence pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
o madame Carine Hugot, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
o madame Valérie Bruckert, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Porte de 

Bâle, 
o monsieur Gilles Dieterlen, référent métiers de pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
o madame Régine Bourez, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
o monsieur Olivier Genetin, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
o madame Bernadette Tavone, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
o monsieur Marcel Sanlaville, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
o monsieur Jean-Michel Rauch, référent métiers de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
o monsieur Jean-Philippe Weymann, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse 

Verriers, 
o madame Guylaine Mai, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Verriers,  
o madame Stéphanie Messara, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse 

Verriers, 
o monsieur Arnaud Gaine, référent métiers de pôle emploi Mulhouse Verriers, 
o madame Céline Trunkwald, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Doller, 
o madame Sandrine Graff, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Mulhouse 

Doller, 
o madame Véronique Rossi, référente métiers de pôle emploi Mulhouse Doller,  
o madame Aurore Jessel, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe à la directrice 

de l’agence pôle emploi Saint-Louis,  
o madame Fabienne Baguet, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Louis, 
o madame Catherine Pillon, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Saint-Louis, 
o madame Mouna Jaoudi, référente métiers pôle emploi Saint-Louis,  
o madame Aude Cormaho, responsable d’équipe de pôle emploi Altkirch,  
o madame Nathalie Maucieri, responsable d’équipe de pôle emploi Altkirch,  
o monsieur Christophe Barfuss, responsable d’équipe de pôle emploi Altkirch, 
o monsieur Grégory Weber, référent métiers de pôle Altkirch,  
o madame Noelle Wodey, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Colmar 

Europe, 
o madame Olivia Wermelinger, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
o madame Marie-Paule Jordy, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
o madame Véronique Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe,  
o madame Caroline Kast, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
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o monsieur François Rencker, référent métiers de pôle emploi Colmar Europe, 
o monsieur Emmanuel Rieth, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Lacarre, 
o monsieur Serge Guiguen, référent métiers de pôle emploi Colmar Lacarre, 
o monsieur Grégory Weitz, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Lacarre, 
o monsieur Paul Hank, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Lacarre, 
o madame Séverine Kozlow, référente métiers de pôle emploi Colmar Lacarre, 
o monsieur Mathias Esser, responsable d’équipe de pôle emploi Guebwiller,  
o monsieur Eric Bixel, responsable d’équipe de pôle emploi Guebwiller, 
o madame Isabelle Thomas, responsable d’équipe de pôle emploi Guebwiller, 
o monsieur Patrick Marzullo, référent métiers de pôle emploi Guebwiller, 
o madame Marie-Christine Waltersberger, responsable d’équipe de pôle emploi Thann, 
o madame Céline Noel, référente métiers de pôle emploi Thann, 
o monsieur Laurent Lambert, directeur de l'agence Reims Mont d’Arène, 
o monsieur Hamid Roubahie Fissa, directeur de l'agence Reims La Neuvillette, 
o monsieur Benoit Masingue, directeur de l'agence Reims Jeanne D’Arc, 
o madame Sandrine Sabuco, directrice de l'agence Reims Bezannes,  
o monsieur Laurent Lambert, directeur ad interim de l’agence de services spécialisés 

Reims Hippodrome, 
o monsieur Christian Verheyden, directeur de l'agence Sézanne, 
o monsieur Frédéric Serniclay, directeur de l'agence Chalons-en-Champagne,  
o monsieur Freddy Boudesocque, directeur de l’agence Epernay, 
o madame Valérie Guillaume, directrice de l’agence de l'agence Vitry-le-François 
o monsieur Emmanuel Jacob, directeur de l'agence Chaumont, 
o madame Anne-Marie Lomonaco, directrice de l'agence Saint-Dizier, 
o madame Christèle Bonhomme, directrice de l'agence de l'agence Langres, 
o madame Carole Mathé, directrice de l'agence Bar sur Aube, 
o monsieur Cyril Le Nalbaut, directeur de l’agence Romilly sur Seine 
o monsieur Florent Houdet, directeur de l’agence Troyes Romain Rolland, 
o madame Sandrine Masson, directrice de l’agence Troyes Copainville, 
o monsieur Christian Brandao, directeur de l’agence Troyes Langevin, 
o madame Sylvie Lamau, directrice de l'agence Charleville-Mézières Val de Vence, 
o monsieur Gilles Michel, directeur de l'agence Charleville-Mézières Montjoly, 
o monsieur Sylvain Pognon, directeur de l’agence Sedan, 
o madame Cathie Montbobier, directrice l’agence Rethel, 
o monsieur Jean-Christophe Bouffin, directeur de l'agence Revin, 
o monsieur Patrick Léon, directeur adjoint de l'agence Charleville-Mézières Val de 

Vence, 
o monsieur Maurice Dureuil, responsable d’équipe production de l'agence Charleville-

Mézières Val de Vence,  
o monsieur Etienne Michel, responsable d’équipe production de l'agence Charleville-

Mézières Val de Vence,  
o monsieur Sylvain Barbier, responsable d’équipe production de l’agence Charleville-

Mézières Val de Vence, 
o madame Stéphanie Rochette, référente métiers de l’agence Charleville-Mézières Val 

de Vence, 
o monsieur Dominique Dauchy, responsable d’équipe production de l’agence 

Charleville-Mézières Montjoly, 
o madame Julie Mouilleron, responsable d’équipe production de l’agence Charleville-

Mézières Montjoly, 
o monsieur Patrice Marsilli, responsable d’équipe production de l’agence Charleville-

Mézières Montjoly, 
o madame Soiny Decloux, responsable d’équipe production de l’agence Charleville-

Mézières Montjoly, 
o monsieur Bernard Renault, référent métiers de l'agence Charleville-Mézières 

Montjoly,  
o madame Carole Dehut-Brizet, référente métiers de l'agence de l'agence Charleville-

Mézières Montjoly,  
o monsieur Jérôme Corme, responsable d’équipe production de l'agence Revin, 
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o madame Anne Dassonville, responsable d’équipe production de l'agence Revin,  
o madame Véronique Feret du Longbois, référente métiers de l’agence Revin,  
o monsieur Claude Henriet, directeur-adjoint de l'agence Sedan, 
o monsieur Francis Hudec, responsable d’équipe production de l'agence Sedan, 
o monsieur Benoît Simon, responsable d’équipe production de l’agence Sedan, 
o madame Sophie Caussanel, responsable d’équipe production de l’agence Sedan, 
o madame Claudine Hons, référente métiers de l'agence Sedan,  
o monsieur Emmanuel Payer, responsable d’équipe production de l'agence Rethel, 
o monsieur Sébastien Biez, responsable d’équipe production de l'agence Rethel, 
o madame Odile Schaller, référente métiers de l'agence Rethel,  
o madame Sandrine Moret, responsable d’équipe production de l’agence Troyes 

Romain Rolland, 
o monsieur Alain Valette, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Romain 

Rolland, 
o monsieur Mickael Ebtinger, responsable d’équipe production de l’agence Troyes 

Romain Rolland, 
o monsieur Frédéric Charpentier, référent métiers de l'agence Troyes Romain Rolland,  
o monsieur Emmanuel Genna, en mission de responsable d’accueil de l’agence Troyes 

Romain Rolland, jusqu’au 31 décembre 2018, 
o monsieur Francis Cornil, directeur-adjoint de l’agence Troyes Copainville, 
o madame Arlette Lejeune, responsable d’équipe production de l’agence Troyes 

Copainville, 
o monsieur David Collignon, responsable d’équipe production de l’agence Troyes 

Copainville, 
o monsieur Philippe Chevance,responsable d’équipe production de l’agence Troyes 

Copainville,  
o monsieur Fabrice Moreau, responsable d’équipe production de l’agence Troyes 

Copainville, 
o monsieur Pascal Thavot, référent métiers de l'agence Troyes Copainville,  
o monsieur Didier Geoffroy, référent métiers de l'agence Troyes Copainville, 
o monsieur Yannick Turin, directeur-adjoint de l’agence Troyes Langevin, 
o monsieur Charles Soret, responsable d’équipe production de l’agence Troyes 

Langevin, 
o madame Evelyne Vincent, responsable d’équipe production de l’agence Troyes 

Langevin, 
o madame Anne-Sophie Cantin, responsable d’équipe production de l’agence Troyes 

Langevin, 
o monsieur Jean-Paul Bertholle, responsable d’équipe production de l'agence Troyes 

Langevin  
o monsieur Stéphane Fleurquin, référent métiers applicatifs de l'agence Troyes 

Langevin,  
o monsieur Eric Maire, responsable d’équipe production de l’agence Bar sur Aube,  
o madame Emma Jourdain, responsable d’accueil de l’agence Bar sur Aube,  
o madame Stéphanie Monbillard, référente métiers de l'agence Bar sur Aube,  
o madame Christine Roux, responsable d’équipe production de l'agence Romilly sur 

Seine, 
o madame Isabelle Piat, responsable d’équipe production de l’agence Romilly Sur 

Seine, 
o madame Murielle Doussot, référente métiers de l'agence Romilly Sur Seine,  
o madame Véronique Lemaire, responsable d’équipe production de l'agence Reims 

Bezannes, 
o monsieur Arnaud Thiry, responsable d’équipe production de l'agence Reims 

Bezannes, 
o madame Annie Viellard, responsable d’équipe production de l'agence Reims 

Bezannes, 
o monsieur Stéphane Chetrit, référent métiers de l'agence Reims Bezannes,  
o monsieur Kamel Lafsihane, responsable d’équipe production de l'agence Reims 

Bezannes,  
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o monsieur Thierry Aksoul, responsable d’équipe production de l'agence Reims Jeanne 
D’Arc, 

o madame Nadine Chausson, responsable d’équipe production de l’agence Reims 
Jeanne D’Arc, 

o madame Valérie Lassaux, responsable d’équipe production de l'agence Reims 
Jeanne D’Arc, 

o madame Karine Bleandonu, référente métiers de l’agence Reims Jeanne d’Arc, 
o monsieur Laurent Devillers, en mission de responsable accueil de l'agence Reims La 

Neuvillette jusqu’au 19 mars 2019, 
o madame Sandrine Fulmart, responsable d’équipe production de l'agence Reims La 

Neuvillette, 
o monsieur Stéphane De Lima, responsable d’équipe production de l'agence Reims La 

Neuvillette, 
o madame Stéphanie François, en mission de responsable d’équipe production de 

l'agence Reims La Neuvillette jusqu’au 16 mars 2019, 
o madame Maggy Manichon, référente métiers de l'agence Reims La Neuvillette, 
o monsieur Frédéric Donny, responsable d’équipe production de l’agence Reims Mont 

d’Arène, 
o madame Ludivine Varoqueaux, référente métiers de l’agence Reims Mont d’Arène, 
o madame Anne-Lucie Coutereau, responsable d’équipe production de l’agence de 

Reims Mont d’Arène, 
o monsieur Zaher Zaidi, responsable d’équipe production de l’agence Reims Mont 

d’Arène, 
o monsieur Stéphane Siran, responsable d’équipe production de l’agence de Reims 

Mont d’Arène, 
o monsieur Jérôme Barthe, responsable d’équipe production de l'agence Châlons-en-

Champagne, 
o madame Monique Bertrand-Trochain, responsable d’équipe production de l'agence 

Châlons-en-Champagne, 
o madame Marie Munoz-Puginier, responsable d’équipe production de l'agence 

Châlons-en- Champagne 
o monsieur Abdelbaki Mihoub, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Chalons-

en-Champagne,  
o madame Christelle Marquez, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Chalons-

en-Champagne, 
o madame Hélène Courtois Lecoeuvre, référente métiers de l'agence Chalons-en-

Champagne, 
o monsieur Jérôme Lohé, responsable d’équipe production de l'agence Epernay, 
o madame Claire De Sa Mendes responsable d’équipe production de l'agence Epernay, 
o madame Séverine Mercier, responsable d’équipe production de l'agence Epernay, 
o madame Myriam Albardier, référente métiers de l'agence Epernay, 
o madame Armelle Caqueret, responsable d’équipe production de l'agence Sézanne, 
o madame Géraldine Marcoult, , responsable d’équipe production de l'agence Sézanne, 
o madame Sophie Hein, référente métiers de l'agence Sézanne, 
o monsieur Régis Gérard, responsable d’équipe production de l'agence Vitry-le-

François 
o madame Marie-Neige Beauvais, responsable d’équipe production de l'agence Vitry-le-

François, 
o madame Emeline Dez, référente métiers de l’agence Vitry-le-François, 
o madame Brigitte Martin, responsable d’équipe production de l'agence Chaumont, 
o monsieur Sliman Charifi-Alaoui, responsable d’équipe production de l'agence 

Chaumont, 
o madame Corinne Alonso, responsable d’équipe production de l’agence de Chaumont, 
o madame Alexandra Duwez, référente métiers de l’agence Chaumont, 
o monsieur Frédéric Janot, responsable d’équipe production de l'agence Langres, 
o monsieur Ludovic Perosa, responsable d’équipe production de l'agence Langres, 
o madame Roseline Bernard, référente métiers de l'agence Langres, 
o monsieur Laurent Tabacchi, adjoint au directeur de l'agence Saint-Dizier, 
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o madame Barbara Cruz, responsable d’équipe production de l’agence Saint-Dizier, 
o monsieur Joël Elard, responsable d’équipe production de l'agence Saint-Dizier, 
o monsieur Raphaël Tremel, responsable d’équipe production de l'agence Saint-Dizier, 
o monsieur Ludovic Pigault, référent métiers de l'agence Saint-Dizier,  
o monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
o monsieur François Cordier, référent métiers de la direction des opérations, 
o madame Christelle Gil, responsable prestations aides et mesures, formations, 
o madame Viviane Guéry, directrice de pôle emploi Bar le Duc,  
o monsieur Michel Pajer, directeur de pôle emploi Briey,  
o madame Fabienne Ugolini, directrice de pôle emploi Longwy, 
o monsieur Stéphane Sandrin, directeur de pôle emploi Commercy,  
o madame Stéphanie Stern, directrice de pôle emploi Creutzwald, 
o madame Liliane Desgranges, directrice de pôle emploi Epinal Dutac,  
o madame Nathalie Sabatella, directrice de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 
o monsieur Pascal Thuillier, directeur de pôle emploi Forbach Ville Haute,  
o madame Marie-Pierre Massul, directrice de pôle emploi Epinal Voivre, 
o monsieur Jérôme Flesch, directeur de pôle emploi Gérardmer, 
o monsieur Sébastien Couvreur, directeur de pôle emploi Hagondange,  
o monsieur Pascal Sinnes, directeur de pôle emploi Hayange, 
o madame Béatrice Vichard, directrice de pôle emploi Lunéville, 
o madame Bernadette Hollender, directrice de pôle emploi Metz Blida, 
o madame Catherine Zebo, directrice de pôle emploi Metz Sébastopol,  
o madame Valérie Fabing, directrice de pôle emploi Metz Taison,  
o monsieur Cyril Potin, directeur de pôle emploi Montigny les Metz,  
o monsieur Emmanuel Salvisberg, directeur de pôle emploi Nancy Majorelle,  
o madame Audrey Julière, directrice de pôle emploi Nancy Gentilly,  
o monsieur Régis Classen, directeur de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
o madame Christine Buchmann, directrice de pôle emploi Nancy Joffre,  
o monsieur David Fleurence, directeur de pôle emploi Neufchâteau, 
o madame Elisabeth Birck, directrice de pôle emploi Pont-à-Mousson, 
o monsieur Philippe Guery, directeur de pôle emploi Remiremont, 
o monsieur Thierry Homberg, directeur de pôle emploi Saint-Avold,  
o monsieur Alain Humbert, directeur de pôle emploi Saint-Dié, 
o madame Karine Schmitt, directrice de pôle emploi Sarrebourg, 
o monsieur Jürgen Becker, directeur de pôle emploi Sarreguemines, 
o monsieur Joseph Cua, directeur de pôle emploi Thionville Manom,  
o madame Rosa Gambino, directrice de pôle emploi Thionville Beauregard, 
o madame Frédérique Seigneur, directrice de pôle emploi Toul,  
o monsieur Richard Maurice, en mission de directeur de pôle emploi Vandoeuvre, 

jusqu’au 30 novembre 2018, 
o monsieur François Corbin, directeur de pôle emploi Verdun, 
o monsieur Armand Wagner, adjoint au directeur d’agence, responsable accueil de pôle 

emploi Briey,  
o madame Marie Luce Fernandez, responsable d’équipe de pôle emploi Briey,  
o monsieur Florian Ruggeri, responsable d’équipe de pôle emploi Briey, 
o monsieur Guillaume Weiss, responsable d’équipe de pôle emploi Briey, 
o madame Carole Fleurant, responsable réglementaire et applicatifs de pôle emploi 

Briey, 
o monsieur Christophe Liebnau, responsable d’équipe de pôle emploi Longwy, 
o monsieur Sébastien Colonges, responsable d’équipe de pôle emploi Longwy, 
o madame Sophia Saidj, responsable d’équipe de pôle emploi Longwy, 
o madame Nora Djouder, référente métiers de pôle emploi Longwy, 
o monsieur Eric Girard, responsable d’équipe de pôle emploi Lunéville, 
o madame Chantal Housset, référente métiers de pôle emploi Lunéville, 
o madame Nassira Bentouhami, responsable d’équipe de pôle emploi Lunéville, 
o madame Sarah Collin, responsable d’équipe de pôle emploi Lunéville, 
o monsieur Alain Nicoley, en mission de responsable d’accueil de pôle emploi Lunéville, 

jusqu’au 30 novembre 2018, 
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o madame Francine Trompette, adjoint au directeur de pôle emploi Nancy Majorelle, 
o madame Evelyne Voriot, référente métiers de pôle emploi Nancy Majorelle, 
o madame Christelle Mezes, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle,  
o madame Marie-Laure Guillemin, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy 

Majorelle,  
o madame Adeline Monnier-Poirieux, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy 

Majorelle, 
o monsieur Pascal Rivol, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle, 
o madame Brigitte Drouville, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle, 
o monsieur Pascal Renard, adjoint au directeur d’agence, responsable accueil de pôle 

emploi Nancy Gentilly, 
o madame Eliane Legras, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Gentilly, 
o monsieur Jean-Louis Mascioni, référent métiers de pôle emploi Nancy Gentilly, 
o madame Valérie Azzis, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Gentilly, 
o monsieur Julien Perrin, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Gentilly, 
o monsieur Pascal Gaugler, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
o monsieur Yvon Le Gall, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
o madame Génylène Kartner, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
o madame Aude Lamoureux, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
o madame Caroline Cannenpasse Riffart, référente métiers de pôle emploi Nancy 

Cristallerie, 
o madame Audrey Basinet, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Joffre, 
o madame Séverine Voison, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Nancy 

Joffre jusqu’au 30 novembre 2018,  
o monsieur Cyrille Becker, en mission de responsable accueil de pôle emploi Nancy 

Joffre, jusqu’au 31 décembre 2018, 
o monsieur Naman Cherier, en mission de référent métiers de pôle emploi Nancy Joffre, 

jusqu’au 31 décembre 2018,  
o monsieur Gaël Beauverger, responsable d’équipe de pôle emploi Pont-à-Mousson, 
o madame Alexandrine Orlando, responsable accueil de pôle emploi Pont-à-Mousson, 
o monsieur Gilles Polledri, responsable d’équipe de pôle emploi Pont-à-Mousson, 
o madame Corinne Dieudonné, référente métiers de pôle emploi Pont-à-Mousson 
o madame Pascale Daoud, adjointe à la directrice d’agence, référente métiers de pôle 

emploi Toul,  
o madame Anne Morville, responsable d’équipe de pôle emploi Toul, 
o monsieur Sébastien Sion, responsable d’équipe de pôle emploi Toul, 
o madame Marie-Thérèse Bontemps, responsable d’équipe de pôle emploi 

Vandoeuvre,  
o madame Valérie Neyen, responsable d’équipe de pôle emploi Vandoeuvre,  
o monsieur Hugues Vincent, responsable d’équipe de pôle emploi Vandoeuvre, 
o madame Régine Koël, directrice adjointe de pôle emploi Bar le Duc,  
o madame Patricia Bessam, référente métiers de pôle emploi Bar le Duc, 
o madame Corinne Larcher, responsable d’équipe de pôle emploi Bar le Duc, 
o madame Laurence Filhol, responsable d’équipe de pôle emploi Bar le Duc, 
o madame Corinne Blaison, adjointe au directeur d’agence de pôle emploi Commercy, 
o madame Evelyne Marc, responsable d’équipe de pôle emploi Commercy, 
o madame Caroline Vuillaume, responsable d’équipe de pôle emploi Commercy, 
o madame Sophie Fouldrin, référente métiers de pôle emploi Commercy, 
o madame Sonia Louis-Pizzagalli, directrice adjointe de pôle emploi Verdun, 
o madame Edwige Mathieu, responsable d’équipe de pôle emploi Verdun, 
o monsieur Christian Hugny, responsable d’équipe de pôle emploi Verdun, 
o madame Marie Aline Pages, référente métiers de pôle emploi Verdun, 
o madame Caroline Tilly, responsable d’équipe de pôle emploi Verdun,  
o monsieur Jean-Pierre Fortin, adjoint à la directrice d’agence, responsable accueil, 

référent métiers de pôle emploi Creutzwald, 
o monsieur Jean-Denis Dupont, responsable d’équipe de pôle emploi Creutzwald, 
o monsieur Patrick Plage, responsable d’équipe de pôle emploi Creutzwald, 
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o monsieur Christophe Kehrer, responsable réglementaire applicatifs de pôle emploi 
Creutzwald, 

o madame Carole Pernet, adjointe à la directrice d’agence, responsable accueil, 
référente métiers de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 

o monsieur Marc Romang, directeur d’agence adjoint et responsable d’accueil de pôle 
emploi Forbach Carrefour Europe, 

o madame Caroline Bildstein-Bouleau, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach 
Carrefour Europe,  

o madame Sophie Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Carrefour 
Europe, 

o madame Carine Muller, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Carrefour 
Europe, 

o madame Sarah Leroy, référente métiers de pôle emploi Forbach Ville Haute, 
o monsieur Sébastien Mayery, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Ville 

Haute, 
o monsieur Christophe Lux, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Ville Haute, 
o monsieur Thomas Schumacher, responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 
o monsieur Jean-Claude Peiffer, responsable accueil de pôle emploi Hagondange, 
o madame Martine Grasel, responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 
o monsieur David Guelen, responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 
o madame Sarah Lakhal, responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 
o madame Malika Benhamou, référente métiers de pôle emploi Hagondange, 
o monsieur Patrick Jacquemin, responsable d’équipe de pôle emploi Hayange, 
o madame Valérie Le Rest-Pommier, responsable d’équipe de pôle emploi Hayange, 
o monsieur Julien Godefroid, responsable d’équipe de pôle emploi Hayange, 
o monsieur Eric Amschler, référent métiers de pôle emploi Hayange, 
o monsieur Philippe Moskal, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Blida, 
o madame Céline Kukovicic, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Blida, 
o madame Nadine Clément, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Blida, 
o monsieur Benoit Claude, référent métiers de pôle emploi Metz Blida, 
o monsieur Serge Paradeis, directeur adjoint, responsable accueil de pôle emploi Metz 

Sébastopol, 
o madame Sandrine Czarnota, référente métiers de pôle emploi Metz Sébastopol, 
o madame Marie-Josée Guzzi, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
o madame Nathalie Raoul, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
o madame Marie-Claire Carl, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
o monsieur Laurent Werdenberg, responsable d’équipe de pôle emploi Metz 

Sébastopol, 
o madame Isabelle Bucchi, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Taison, 
o madame Sandra Werdenberg, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Taison, 
o madame Schuler Aline, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Taison, 
o monsieur Thierry Normand, référent métiers de pôle emploi Metz Taison, 
o monsieur Jean-Marc Solda, adjoint au directeur d’agence, responsable accueil de 

pôle emploi Montigny-les-Metz, 
o madame Ariane Aubert, responsable d’équipe de pôle emploi Montigny-les-Metz, 
o madame Zerhia Henni-Rached, reponsable d’équipe de pôle emploi Montigny-les-

Metz, 
o madame Caroline Peviller, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
o madame Jocelyne Hennequin, référente métiers de pôle emploi Montigny-les-Metz, 
o madame Nathalie Isel, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Avold, 
o madame Martine Pistone, référente métiers de pôle emploi Saint-Avold, 
o madame Marie Christine Thomas, responsable d’équipe de pôle emploi Saint Avold, 
o madame Jocelyne Mehl, responsable d’équipe de pôle emploi Sarrebourg, 
o madame Pascale Gaillot, responsable d’équipe de pôle emploi Sarrebourg, 
o monsieur Stéphane Wojtecki, responsable d’accueil de pôle emploi Sarrebourg, 
o madame Fabienne Dorsinfang Canoni, référente métiers de pôle emploi Sarrebourg, 
o monsieur Eric Haschnik, directeur d’agence adjoint et responsable accueil de pôle 

emploi Sarreguemines, 
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o madame Isabelle Auprêtre, responsable d’équipe de pôle emploi Sarreguemines, 
o madame Jasmine Mallick-Jansem, responsable d’équipe de pôle emploi 

Sarreguemines, 
o monsieur Jérôme Demeraux, référent métiers de pôle emploi Sarreguemines, 
o monsieur Adil Mahraoui, responsable d’équipe de pôle emploi Sarreguemines, 
o madame Patricia Wehr, adjointe au directeur d’agence, responsable accueil de pôle 

emploi Thionville Manom,  
o madame Marielle Kaiser, responsable d’équipe production de pôle emploi Thionville 

Manom,  
o madame Agnès Schneider, référente métiers de pôle emploi Thionville Manom, 
o madame Céline Peugeot, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Manom,  
o madame Maryline Berto, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Beauregard, 
o madame Catherine Guedra, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville 

Beauregard, 
o madame Maerlène Panetta, responsable d’équipe pôle emploi Thionville Beauregard, 
o madame Hafida Harichane, référente métiers de pôle emploi Thionville Beauregard, 
o madame Claire Schwartz, responsable d’équipe adjointe au directeur d’agence de 

pôle emploi Epinal Voivre, 
o madame Catherine Morel, adjointe à la directrice d’agence de pôle emploi Epinal 

Dutac, 
o madame Sandrine Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
o madame Marylène Siméon, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
o monsieur Thierry Pierre, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
o monsieur Yoan Uhrig, référent métiers de pôle emploi Epinal Dutac, 
o madame Christel Lantoine, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
o monsieur Nicolas Villière, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Voivre, 
o madame Annick Descieux, référent métiers de pôle emploi Epinal Voivre, 
o monsieur Thierry Schweitzer, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Voivre, 
o madame Nathalie Valsecchi, responsable d’équipe de pôle emploi Gérardmer, 
o madame Isabelle Roth, référente métiers de pôle emploi Gérardmer, 
o monsieur Benoit Montigny, responsable d’équipe de pôle emploi Neufchâteau, 
o madame Sandra Federspiel, responsable d’équipe de pôle emploi Neufchâteau, 
o monsieur Frédéric Furgaut, référent métiers de pôle emploi Neufchâteau, 
o monsieur Gérard Duval, adjoint à la directrice d’agence de pôle emploi Remiremont, 
o madame Catherine Claudel, responsable d’équipe de pôle emploi Remiremont, 
o madame Aline Laurençon, référente métiers de pôle emploi Remiremont, 
o monsieur Didier Houot, responsable d’équipe de pôle emploi Remiremont, 
o madame Isabelle Ambrosetti, responsable d’équipe pôle emploi Saint-Dié, 
o monsieur Philippe Nicolle, référent métiers de pôle emploi Saint-Dié, 
o madame Joëlle Maire, responsable accueil de pôle emploi Saint-Dié, 
o monsieur Pascal Plantin, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Dié, 
o monsieur Lionel Panot, responsable d’équipe pôle emploi Saint-Dié, 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’article 6 à l’effet de, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, aux fins d’exécution du service public de 
l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  

- 1) prendre les décisions relatives au bénéfice des allocations, primes, aides et autres 
prestations versées par Pôle emploi, que ce soit pour son propre compte, pour le compte de 
l’Etat, du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail, de l’Unédic, des 
employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail y compris dans les cas visés 
par l’accord d’application n° 12 au règlement de l’assurance chômage lorsque la convention 
conclue avec ces employeurs dispose que Pôle emploi statue sur ces cas ou de tout autre 
tiers et en demander le remboursement lorsqu’elles ont été en trop versées, à l’exception des 
décisions relatives au service des prestations pour lesquelles l’établissement Pôle emploi 
services a reçu compétence nationale exclusive par décision du directeur général et des 
décisions relatives à ce service transférées à cet établissement par décision spécifique prise 
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sur le fondement de la décision susvisée n° 2009/2743 du directeur général du 15 décembre 
2009, 

- 2) prendre les décisions et conclure les conventions mentionnées à l’article R. 5312-4 du code 
du travail, 

- 3) prendre les décisions relatives à l’agrément des personnes en parcours d’insertion par 
l’activité économique (IAE) ainsi que les décisions de suspension, d’extension et de 
prolongation de cet agrément,  

- 4) signer les bons d’aide à la mobilité, les bons SNCF ainsi que les bons de commande de 
prestations de service au bénéfice de demandeurs d’emploi, 

- 5) prendre les décisions relatives à la conclusion, au suivi et à la rupture du contrat de 
sécurisation professionnelle (CSP) et demander le remboursement des allocations, 
prestations ou aides y afférentes lorsqu’elles ont été indûment versées, 

- 6) prendre les décisions relatives à la conclusion, au suivi et à la rupture de la convention de 
reclassement personnalisé (CRP) et demander le remboursement des allocations, prestations 
ou aides y afférentes lorsqu’elles ont été indûment versées, 

- 7) prendre les décisions relatives à la conclusion, au suivi et à la rupture du contrat de 
transition professionnelle (CTP) et demander le remboursement des allocations, prestations 
ou aides versées à ce titre lorsqu’elles ont été indûment versées, 

- 8) statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent article. 

§ 3 Délégation permanente de signature est également donnée à l’ensemble des conseillers au sein 
des agences à l’effet de, au nom du directeur régionalde Pôle emploi Grand Est aux fins d’exécution 
du service public de l’emploi, signer les bons SNCF non dérogatoires au bénéfice des demandeurs 
d’emploi. 

Article 2 – Ordre de service, acte, correspondance, congés, autorisations 
d’absence et plaintes  

Délégation permanente de signature est également donnée aux personnes désignées à l’article 6 à 
l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est et dans la limite de leurs 
attributions : 

- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de 
l’agence, ainsi que les ordres de mission des personnels placés sous leur autorité et 
autorisations d’utiliser un véhicule au sein de la région Grand Est et de ses pays frontaliers 
ainsi que les états de frais qui s’y rapportent, à l’exception des ordres de mission et 
autorisations d’utiliser un véhicule se rapportant à des déplacements en dehors de la région et 
hors France métropolitaine, 

- en matière de gestion des ressources humaines, signer les congés et autorisations d’absence 
sans incidence sur le traitement des personnels placés sous leur autorité, 

- porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, ou d’un tiers qu’il 
représente, pour tout fait ou acte intéressant l’agence. 

Article 3 – Ordres de missions en dehors de la région Grand Est 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, au profit des 
agences pôle emploi, les ordres de mission et autorisations d’utiliser un véhicule en dehors de la 
région Grand Est. 

§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article 

- madame Catherine Haas, directrice territoriale Pôle emploi Haut-Rhin,  
- monsieur Jean-Luc Kientz, directeur territorial délégué, Pôle emploi Haut-Rhin,  
- madame Claude Rouillon, directeur territorial, Pôle emploi Bas-Rhin, 
- monsieur François Braun, directeur territorial délégué, Pôle emploi Bas-Rhin, 
- madame Florence Maier, directrice territoriale déléguée, Pôle emploi Bas-Rhin, 
- monsieur Ivane Squelbut, directrice territoriale, Pôle emploi Meurthe et Moselle 
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- madame Ivane Squelbut, directrice territoriale, Pôle emploi Meuse, 
- monsieur Patrick Guiné, directeur territorial Pôle emploi Moselle, 
- monsieur Fabrice Nourdin, directeur territorial Pôle emploi Vosges,  
- monsieur Emmanuel Arveiler, directeur territorial délégué Pôle emploi Meurthe et Moselle, 
- monsieur Emmanuel Arveiler, directeur territorial délégué Pôle emploi Meuse, 
- monsieur Fiorenzo Fiorini, directeur territorial délégué Pôle emploi Meuse,  
- monsieur Fiorenzo Fiorini, directeur territorial délégué Pôle emploi Meurthe et Moselle, 
- monsieur Philippe Weisseldinger, directeur territorial délégué au sein de la direction territoriale 

Pôle emploi Moselle,  
- madame Nathalie Lacresse-Delorme, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Moselle, 
- madame Nathalie Poitevin, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Aube, 
- madame Nathalie Poitevin, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Haute Marne, 
- monsieur Yann Eric Heintz, direction territoriale Pôle emploi Meuse, 
- monsieur Pierre Corbin, direction territoriale Pôle emploi Vosges, 
- monsieur Fabrice Herbert, directeur territorial Pôle emploi Marne, 
- monsieur Djellali Chaou, directeur territorial Pôle emploi Haute Marne,  
- monsieur Djellali Chaou, directeur territorial Pôle emploi Aube, 
- madame Chantal Sire, directrice territoriale Pôle emploi Ardennes. 
- monsieur Joël Giebarck, directeur territorial délégué Pôle emploi Marne, 
- monsieur Pascal Sarti, direction territoriale Pôle emploi Ardennes, 
- monsieur Edgar Beau, direction territoriale Pôle emploi Aube, 
- madame Marylène Grépinet, direction territoriale Pôle emploi Haute-Marne. 

Article 4 – Ordres de missions hors de France métropolitaine 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, au profit des 
agences pôle emploi, les ordres de mission des agents et autorisations d’utiliser un véhicule hors de 
France métropolitaine. 

§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe en charge de la stratégie et relations 

extérieures, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finances et gestion  
- madame Nathalie Patureau, directrice maîtrise des risques, 

Article 5 – Conventions locales de partenariat 

Délégation de signature est également donnée aux personnes désignées à l’article 6 de la présente 
décision à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, aux fins d’exécution du 
service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, signer tout acte nécessaire à 
l’animation du service public local de l’emploi ainsi que : 

- 1) signer les conventions conclues dans le cadre des accords-cadres nationaux définissant 
des axes de coopération à la disposition du réseau avec une autonomie locale, à l’exception 
de celles entraînant un impact financier ou sur la gestion des ressources humaines de Pôle 
emploi ; 

- 2) initier les conventions locales de subvention ; 
- 3) signer les autres accords dont la direction de l’agence a pris l’initiative, à l’exception de 

ceux entraînant un impact financier ou politique ou sur le système d’information ou la gestion 
des ressources humaines de Pôle emploi. 

Article 6 – Délégataires permanents 

Bénéficient des délégations mentionnées au § 2 de l’article 1 et aux articles 2 et 5, à titre permanent :  
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- monsieur Hubert Heitz, directeur de l’agence pôle emploi Schiltigheim, 
- madame Rachida Baidane, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg site Pont-Matthis, 
- monsieur Gilles Hubsch, directeur de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Danube, 
- madame Muriel Elles, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Meinau, 
- madame Valérie Colella, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- madame Pascale Mathey, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Strasbourg, site 

Hautepierre, 
- madame Sylvie Clauss, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg site Seyboth, 
- madame Virginie Macchia, directrice de l’agence pôle emploi Lingolsheim,  
- monsieur Philippe Jacquel, directeur de l’agence pôle emploi Haguenau,  
- monsieur Vincent Schaad, directeur de l’agence pôle emploi Molsheim, 
- madame Louise-Anne Pfeiffer, directrice de l’agence pôle emploi Saverne, 
- monsieur Eric Bachschmidt, directeur de l’agence pôle emploi Sélestat et point relais de 

Sainte Marie 68, 
- monsieur Rodolphe Rhit, directeur de l’agence pôle emploi Wissembourg, 
- madame Stéphanie Lemoine, directrice de l’agence pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- monsieur Frédéric Dunand, directeur de l’agence pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- madame Valérie Bresteau, directrice de l’agence pôle emploi Mulhouse Verriers,  
- madame Nathalie Zito, directrice de l’agence pôle emploi Mulhouse Doller,  
- monsieur Christian Rateau, directeur de l’agence pôle emploi Altkirch, 
- monsieur Rudy Tichy, directeur de l’agence pôle emploi Colmar Europe,  
- monsieur François Picard, directeur de l’agence pôle emploi Colmar Lacarre, 
- madame Lamia Idir, directrice de l’agence pôle emploi Guebwiller, 
- monsieur Franck Cordier, directeur de l’agence pôle emploi Saint-Louis, 
- madame Bénédicte Bacq, directrice de l’agence pôle emploi Thann, 
- monsieur Laurent Lambert, directeur de l'agence Reims Mont d’Arène, 
- monsieur Hamid Roubahie Fissa, directeur de l'agence Reims La Neuvillette, 
- monsieur Benoit Masingue, directeur de l'agence Reims Jeanne D’Arc, 
- madame Sandrine Sabuco, directrice de l'agence Reims Bezannes,  
- monsieur Laurent Lambert, directeur ad interim de l’agence de services spécialisés Reims 

Hippodrome, 
- monsieur Christian Verheyden, directeur de l'agence Sézanne, 
- monsieur Frédéric Serniclay, directeur de l'agence Châlons-en-Champagne,  
- monsieur Freddy Boudesocque, directeur de l’agence Epernay, 
- madame Valérie Guillaume, directrice de l’agence de l'agence Vitry-le-François, 
- monsieur Emmanuel Jacob, directeur de l'agence Chaumont, 
- madame Anne-Marie Lomonaco, directrice de l'agence Saint-Dizier  
- madame Christèle Bonhomme, directrice de l'agence de l'agence Langres, 
- madame Carole Mathé, directrice de l'agence Bar sur Aube, 
- monsieur Cyril Le Nalbaut, directeur de l’agence Romilly sur Seine 
- monsieur Florent Houdet, directeur de l’agence Troyes Romain Rolland, 
- madame Sandrine Masson, directrice de l’agence Troyes Copainville, 
- monsieur Christian Brandao, directeur de l’agence Troyes Langevin, 
- madame Sylvie Lamau, directrice de l'agence Charleville-Mézières Val de Vence, 
- monsieur Gilles Michel, directeur de l'agence Charleville-Mézières Montjoly, 
- monsieur Sylvain Pognon, directeur de l’agence Sedan, 
- madame Cathie Montbobier, directrice l’agence Rethel, 
- monsieur Jean-Christophe Bouffin, directeur de l'agence Revin, 
- madame Viviane Guéry, directrice de pôle emploi Bar le Duc,  
- monsieur Michel Pajer, directeur de pôle emploi Briey,  
- madame Fabienne Ugolini, directrice de pôle emploi Longwy, 
- monsieur Stéphane Sandrin, directeur de pôle emploi Commercy,  
- madame Stéphanie Stern, directrice de pôle emploi Creutzwald, 
- madame Liliane Desgranges, directrice de pôle emploi Epinal Dutac,  
- madame Nathalie Sabatella, directrice de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 
- monsieur Pascal Thuillier, directeur de pôle emploi Forbach Ville Haute,  
- madame Marie-Pierre Massul, directrice de pôle emploi Epinal Voivre, 
- monsieur Jérôme Flesch, directeur de pôle emploi Gérardmer, 
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- monsieur Sébastien Couvreur, directeur de pôle emploi Hagondange,  
- monsieur Pascal Sinnes, directeur de pôle emploi Hayange, 
- madame Béatrice Vichard, directrice de pôle emploi Lunéville, 
- madame Bernadette Hollender, directrice de pôle emploi Metz Blida, 
- madame Catherine Zebo, directrice de pôle emploi Metz Sébastopol,  
- madame Valérie Fabing, directrice de pôle emploi Metz Taison,  
- monsieur Cyril Potin, directeur de pôle emploi Montigny les Metz,  
- monsieur Emmanuel Salvisberg, directeur de pôle emploi Nancy Majorelle,  
- monsieur Régis Classen, directeur de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Audrey Julière, directrice de pôle emploi Nancy Gentilly,  
- madame Christine Buchmann, directrice de pôle emploi Nancy Joffre,  
- monsieur David Fleurence, directeur de pôle emploi Neufchâteau, 
- madame Elisabeth Birck, directrice de pôle emploi Pont-à-Mousson, 
- monsieur Philippe Guery, directeur de pôle emploi Remiremont, 
- monsieur Thierry Homberg, directeur de pôle emploi Saint-Avold,  
- monsieur Alain Humbert, directeur de pôle emploi Saint-Dié, 
- madame Karine Schmitt, directrice de pôle emploi Sarrebourg, 
- monsieur Jürgen Becker, directeur de pôle emploi Sarreguemines, 
- monsieur Joseph Cua, directeur de pôle emploi Thionville Manom,  
- madame Rosa Gambino, directrice de pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Frédérique Seigneur, directrice de pôle emploi Toul,  
- monsieur Richard Maurice, en mission de directeur de pôle emploi Vandoeuvre, jusqu’au 30 

novembre 2018, 
- monsieur François Corbin, directeur de pôle emploi Verdun, 

Article 7 – Délégataires temporaires 

En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées à l’article 6 de la présente décision, 
bénéficient, à titre temporaire, des délégations mentionnées : 

Au § 2 article 1 et aux articles 2 et 5 : 

- madame Sandrine Arendt, directrice adjointe d’agence de Schiltigheim 
- madame Corinne Wiss, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe au directeur de 

l’agence pôle emploi Schiltigheim,  
- madame Maud Brechbiehl, responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 
- madame Nadia Pawelec, responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 
- madame Violaine Pace, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 

jusqu’au 31 décembre 2018, 
- madame Célia Monasson, responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 
- monsieur Frédéric Dieuaide, responsable d’accueil de pôle emploi Schiltigheim,  
- monsieur Ersin Yildiz, référent métiers de pôle emploi Schiltigheim, 
- madame Fabienne Guillaume, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe au directeur de 

l’agence pôle emploi de Strasbourg, site de Pont-Matthis, 
- madame Sylvie Meisiek-Brancaz, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site de 

Pont-Matthis, 
- madame Annick Omeyer-Vonesch, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 

Pont-Matthis,  
- madame Rachel Deloecker, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Pont-

Matthis,  
- monsieur Alexandre Boone, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site Pont-

Matthis, 
- madame Isabelle Nagot, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 

Pont-Matthis, jusqu’au 30 juin 2019, 
- madame Odile Playoust, référent règlementaire et applicatifs de pôle emploi Strasbourg, site 

Pont-Matthis, 
- madame Béatrice Simon, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Danube, 
- madame Dominique Werlen, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Danube,  
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- madame Marie-Paule Zanardo, responsable d’équipe de de pôle emploi Strasbourg, site 
Danube,  

- monsieur Nicolas Debrauwer, responsable d’équipe de de pôle emploi Strasbourg, site 
Danube,  

- madame Valérie Dahmani-Moussa, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site Danube 
- monsieur Eric Chautant, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- monsieur Mathieu Studer, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau  
- madame Isabelle Perrin, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- madame Frédérique Lassault, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- monsieur Abdelkader Zennou, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau, 
- monsieur Nicola Loiacono, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- monsieur Johann Leclerc, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site Meinau, 
- madame Marie-Claude Egermann, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- madame Frédérique Mangold, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 

Hautepierre, 
- madame Pascale D’hau, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- madame Muriel Gangloff, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- monsieur Philippe Wotling, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- monsieur Serge Schneider, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site 

Hautepierre, 
- madame Vinela Moutous, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- madame Oreda Anoun, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Seyboth, 
- madame Sylvie Witz, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Seyboth, 
- madame Anne-Catherine Schneider, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site 

Seyboth, 
- monsieur Johan Brun, référent métiers, site Seyboth 
- monsieur Grégory Grosson, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim, 
- madame Nathalie Seba, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim  
- madame Sandrine Noir, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim, 
- madame Hélène Constantin, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim, 
- madame Sophie Noel, référente métiers de pôle emploi Lingolsheim, 
- madame Nadine Grégoire, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe au directeur de 

l’agence pôle emploi Haguenau, 
- madame Emmanuelle Colinet, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- madame Nathalie Bisch, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- monsieur Bernard Clauss, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- madame Yvette Schmitt, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- monsieur Michaël Avril, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau 

jusqu’au 31 décembre 2018, 
- madame Christelle Ostrowski, référente métiers de pôle emploi Haguenau, 
- madame Gaby Lien, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe à la directrice de 

l’agence pôle emploi Molsheim, 
- madame Sylvie Heydt, responsable d’équipe de pôle emploi Molsheim, 
- madame Anne Klauer, responsable d’équipe de pôle emploi Molsheim, 
- madame Yoann Cesar, responsable d’équipe de pôle emploi Molsheim, 
- monsieur Francis Weber, référent métiers de pôle emploi Molsheim  
- monsieur Mickaël Jeva, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
- madame Estelle Le Goff, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
- madame Marie-Hélène Jaming, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
- madame Isabelle Mourot, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
- madame Christelle Stroh, mission référente métiers de pôle emploi Saverne, 
- madame Anne Freyermuth, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais de 

Sainte Marie 68, 
- madame Valérie Schweitzer, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais de 

Sainte Marie 68, 
- madame Anne Matard, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais de Sainte 

Marie 68, 
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- madame Ingrid Verdin, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais de Sainte 
Marie 68, 

- madame Florine Gringer, référente métiers de pôle emploi Sélestat et point relais de Sainte 
Marie 68, 

- monsieur Nicolas Haas, responsable d’équipe de pôle emploi Wissembourg, 
- madame Audrey Riehm, responsable d’équipe de pôle emploi Wissembourg, 
- madame Marguerite Wingering, référente métiers de pôle emploi Wissembourg, 
- monsieur David Dubois, responsable d’équipe faisant fonction d’adjoint à la directrice de 

l’agence pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- madame Carine Hugot, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- madame Valérie Bruckert, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- monsieur Gilles Dieterlen, référent métiers de pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- madame Régine Bourez, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- monsieur Olivier Genetin, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- madame Bernadette Tavone, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- monsieur Marcel Sanlaville, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- monsieur Jean-Michel Rauch, référent métiers de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- monsieur Jean-Philippe Weymann, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Verriers, 
- madame Guylaine Mai, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Verriers,  
- madame Stéphanie Messara, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Verriers, 
- monsieur Arnaud Gaine, référent métiers de pôle emploi Mulhouse Verriers, 
- madame Céline Trunkwald, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Doller, 
- madame Sandrine Graff, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Mulhouse Doller, 
- madame Véronique Rossi, référente métiers de pôle emploi Mulhouse Doller, 
- madame Aurore Jessel, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe à la directrice de 

l’agence pôle emploi Saint-Louis,  
- madame Fabienne Baguet, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Louis, 
- madame Catherine Pillon, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Saint-Louis, 
- madame Mouna Jaoudi, référente métiers pôle emploi Saint-Louis,  
- madame Aude Cormaho, responsable d’équipe de pôle emploi Altkirch,  
- madame Nathalie Maucieri, responsable d’équipe de pôle emploi Altkirch,  
- monsieur Christophe Barfuss, responsable d’équipe de pôle emploi Altkirch 
- monsieur Grégory Weber, référent métiers de pôle Altkirch,  
- madame Noelle Wodey, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Colmar Europe, 
- madame Olivia Wermelinger, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
- madame Marie-Paule Jordy, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
- madame Véronique Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe,  
- madame Caroline Kast, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
- monsieur François Rencker, référent métiers de pôle emploi Colmar Europe, 
- monsieur Emmanuel Rieth, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- monsieur Serge Guiguen, référent métiers de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- monsieur Grégory Weitz, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- monsieur Paul Hank, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- madame Séverine Kozlow, référente métiers de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- monsieur Mathias Esser, responsable d’équipe de pôle emploi Guebwiller,  
- monsieur Eric Bixel, responsable d’équipe de pôle emploi Guebwiller, 
- madame Isabelle Thomas, responsable d’équipe de pôle emploi Guebwiller, 
- monsieur Patrick Marzullo, référent métiers de pôle emploi Guebwiller,  
- madame Marie-Christine Waltersberger, responsable d’équipe de pôle emploi Thann, 
- madame Céline Noel, référente métiers de pôle emploi Thann, 
- monsieur Patrick Léon, directeur adjoint de l'agence Charleville-Mézières Val de Vence, 
- monsieur Maurice Dureuil, responsable d’équipe production de l'agence Charleville-Mézières 

Val de Vence,  
- monsieur Etienne Michel, responsable d’équipe production de l'agence Charleville-Mézières 

Val de Vence,  
- monsieur Sylvain Barbier, responsable d’équipe production de l’agence Charleville-Mézières 

Val de Vence, 
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- madame Stéphanie Rochette, référente métiers de l’agence Charleville-Mézières Val de 
Vence, 

- monsieur Dominique Dauchy, responsable d’équipe production de l’agence Charleville-
Mézières Montjoly, 

- madame Julie Mouilleron, responsable d’équipe production de l’agence Charleville-Mézières 
Montjoly, 

- monsieur Patrice Marsilli, responsable d’équipe production de l’agence Charleville-Mézières 
Montjoly, 

- madame Soiny Decloux, responsable d’équipe production de l’agence Charleville-Mézières 
Montjoly, 

- monsieur Bernard Renault, référent métiers de l'agence Charleville-Mézières Montjoly,  
- madame Carole Dehut-Brizet, référente métiers de l'agence de l'agence Charleville-Mézières 

Montjoly,  
- monsieur Jérôme Corme, responsable d’équipe production de l'agence Revin, 
- madame Anne Dassonville, responsable d’équipe production de l'agence Revin,  
- madame Véronique Feret du Longbois, référente métiers de l’agence Revin,  
- monsieur Claude Henriet, directeur-adjoint de l'agence Sedan, 
- monsieur Francis Hudec, responsable d’équipe production de l'agence Sedan, 
- monsieur Benoît Simon, responsable d’équipe production de l’agence Sedan, 
- madame Sophie Caussanel, responsable d’équipe production de l’agence Sedan, 
- madame Claudine Hons, référente métiers de l'agence Sedan,  
- monsieur Emmanuel Payer, responsable d’équipe production de l'agence Rethel, 
- monsieur Sébastien Biez, responsable d’équipe production de l'agence Rethel, 
- madame Odile Schaller, référente métiers de l'agence Rethel,  
- madame Sandrine Moret, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Romain 

Rolland, 
- monsieur Alain Valette, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Romain Rolland, 
- monsieur Mickael Ebtinger, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Romain 

Rolland, 
- monsieur Frédéric Charpentier, référent métiers de l'agence Troyes Romain Rolland,  
- monsieur Emmanuel Genna, en mission de responsable d’accueil de l’agence Troyes Romain 

Rolland, jusqu’au 31 décembre 2018, 
- monsieur Francis Cornil, directeur-adjoint de l’agence Troyes Copainville, 
- madame Arlette Lejeune, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Copainville, 
- monsieur David Collignon, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Copainville, 
- monsieur Philippe Chevance,responsable d’équipe production de l’agence Troyes Copainville,  
- monsieur Fabrice Moreau, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Copainville, 
- monsieur Pascal Thavot, référent métiers de l'agence Troyes Copainville,  
- monsieur Didier Geoffroy, référent métiers de l'agence Troyes Copainville, 
- monsieur Yannick Turin, directeur-adjoint de l’agence Troyes Langevin, 
- monsieur Charles Soret, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Langevin, 
- madame Evelyne Vincent, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Langevin, 
- madame Anne-Sophie Cantin, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Langevin, 
- monsieur Jean-Paul Bertholle, responsable d’équipe production de l'agence Troyes Langevin  
- monsieur Stéphane Fleurquin, référent métiers applicatifs de l'agence Troyes Langevin,  
- monsieur Eric Maire, responsable d’équipe production de l’agence Bar sur Aube,  
- madame Emma Jourdain, responsable d’accueil de l’agence Bar sur Aube,  
- madame Stéphanie Monbillard, référente métiers de l'agence Bar sur Aube,  
- madame Christine Roux, responsable d’équipe production de l'agence Romilly sur Seine, 
- madame Isabelle Piat, responsable d’équipe production de l’agence Romilly Sur Seine, 
- madame Murielle Doussot, référente métiers de l'agence Romilly Sur Seine,  
- madame Véronique Lemaire, responsable d’équipe production de l'agence Reims Bezannes, 
- monsieur Arnaud Thiry, responsable d’équipe production de l'agence Reims Bezannes, 
- madame Annie Viellard, responsable d’équipe production de l'agence Reims Bezannes, 
- monsieur Stéphane Chetrit, référent métiers de l'agence Reims Bezannes,  
- monsieur Kamel Lafsihane, responsable d’équipe production de l'agence Reims Bezannes,  
- monsieur Thierry Aksoul, responsable d’équipe production de l'agence Reims Jeanne D’Arc, 
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- madame Nadine Chausson, responsable d’équipe production de l’agence Reims Jeanne 
D’Arc, 

- madame Valérie Lassaux, responsable d’équipe production de l'agence Reims Jeanne D’Arc, 
- madame Karine Bleandonu, référente métiers de l’agence Reims Jeanne d’Arc, 
- monsieur Laurent Devillers, en mission de responsable accueil de l'agence Reims La 

Neuvillette jusqu’au 19 mars 2019, 
- madame Sandrine Fulmart, responsable d’équipe production de l'agence Reims La 

Neuvillette, 
- monsieur Stéphane De Lima, responsable d’équipe production de l'agence Reims La 

Neuvillette, 
- madame Stéphanie François, en mission de responsable d’équipe production de l'agence 

Reims La Neuvillette jusqu’au 16 mars 2019, 
- madame Maggy Manichon, référente métiers de l'agence Reims La Neuvillette, 
- monsieur Frédéric Donny, responsable d’équipe production de l’agence Reims Mont d’Arène, 
- madame Ludivine Varoqueaux, référente métiers de l’agence Reims Mont d’Arène, 
- madame Anne-Lucie Coutereau, responsable d’équipe production de l’agence de Reims Mont 

d’Arène, 
- monsieur Zaher Zaidi, responsable d’équipe production de l’agence Reims Mont d’Arène, 
- monsieur Stéphane Siran, responsable d’équipe production de l’agence de Reims Mont 

d’Arène, 
- monsieur Jérôme Barthe, responsable d’équipe production de l'agence Châlons-en-

Champagne, 
- madame Monique Bertrand-Trochain, responsable d’équipe production de l'agence Châlons-

en-Champagne, 
- madame Marie Munoz-Puginier, responsable d’équipe production de l'agence Châlons-en- 

Champagne 
- monsieur Abdelbaki Mihoub, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Chalons-en-

Champagne,  
- madame Christelle Marquez, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Chalons-en-

Champagne, 
- madame Hélène Courtois Lecoeuvre, référente métiers de l'agence Chalons-en-Champagne, 
- monsieur Jérôme Lohé, responsable d’équipe production de l'agence Epernay, 
- madame Claire De Sa Mendes responsable d’équipe production de l'agence Epernay, 
- madame Séverine Mercier, responsable d’équipe production de l'agence Epernay, 
- madame Myriam Albardier, référente métiers de l'agence Epernay, 
- madame Armelle Caqueret, responsable d’équipe production de l'agence Sézanne, 
- madame Géraldine Marcoult, , responsable d’équipe production de l'agence Sézanne, 
- madame Sophie Hein, référente métiers de l'agence Sézanne, 
- monsieur Régis Gérard, responsable d’équipe production de l'agence Vitry-le-François 
- madame Marie-Neige Beauvais, responsable d’équipe production de l'agence Vitry-le-

François, 
- madame Emeline Dez, référente métiers de l’agence Vitry-le-François, 
- madame Brigitte Martin, responsable d’équipe production de l'agence Chaumont, 
- monsieur Sliman Charifi-Alaoui, responsable d’équipe production de l'agence Chaumont, 
- madame Corinne Alonso, responsable d’équipe production de l’agence de Chaumont , 
- madame Alexandra Duwez, référente métiers de l’agence Chaumont, 
- monsieur Frédéric Janot, responsable d’équipe production de l'agence Langres, 
- monsieur Ludovic Perosa, responsable d’équipe production de l'agence Langres, 
- madame Roseline Bernard, référente métiers de l'agence Langres, 
- monsieur Laurent Tabacchi, adjoint au directeur de l'agence Saint-Dizier, 
- madame Barbara Cruz, responsable d’équipe production de l’agence Saint-Dizier, 
- monsieur Joël Elard, responsable d’équipe production de l'agence Saint-Dizier, 
- monsieur Raphaël Tremel, responsable d’équipe production de l'agence Saint-Dizier, 
- monsieur Ludovic Pigault, référent métiers de l'agence Saint-Dizier,  
- monsieur François Cordier, référent métiers de la direction des opérations, 
- monsieur Armand Wagner, adjoint au directeur d’agence, responsable accueil de pôle emploi 

Briey,  
- madame Marie Luce Fernandez, responsable d’équipe de pôle emploi Briey,  
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- monsieur Florian Ruggeri, responsable d’équipe de pôle emploi Briey, 
- monsieur Guillaume Weiss, responsable d’équipe de pôle emploi Briey, 
- madame Carole Fleurant, responsable réglementaire et applicatifs de pôle emploi Briey, 
- monsieur Christophe Liebnau, responsable d’équipe de pôle emploi Longwy, 
- monsieur Sébastien Colonges, responsable d’équipe de pôle emploi Longwy, 
- madame Sophia Saidj, responsable d’équipe de pôle emploi Longwy, 
- madame Nora Djouder, référente métiers de pôle emploi Longwy, 
- monsieur Eric Girard, responsable d’équipe de pôle emploi Lunéville, 
- madame Chantal Housset, référente métiers de pôle emploi Lunéville, 
- madame Nassira Bentouhami, responsable d’équipe de pôle emploi Lunéville, 
- madame Sarah Collin, responsable d’équipe de pôle emploi Lunéville, 
- monsieur Alain Nicoley, en mission de responsable d’accueil de pôle emploi Lunéville, 

jusqu’au 30 novembre 2018, 
- madame Francine Trompette, adjoint au directeur de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- madame Evelyne Voriot, référente métiers de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- madame Christelle Mezes, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle,  
- madame Marie-Laure Guillemin, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle,  
- madame Adeline Monnier-Poirieux, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- monsieur Pascal Rivol, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- madame Brigitte Drouville, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- monsieur Pascal Renard, adjoint au directeur d’agence, responsable accueil de pôle emploi 

Nancy Gentilly, 
- madame Eliane Legras, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Gentilly, 
- monsieur Jean-Louis Mascioni, référent métiers de pôle emploi Nancy Gentilly, 
- madame Valérie Azzis, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Gentilly, 
- monsieur Julien Perrin, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Gentilly, 
- monsieur Pascal Gaugler, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- monsieur Yvon Le Gall, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Génylène Kartner, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Aude Lamoureux, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Caroline Cannenpasse Riffart, référente métiers de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Audrey Basinet, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Joffre 
- madame Séverine Voison, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Joffre 

jusqu’au 30 novembre 2018,  
- monsieur Cyrille Becker, en mission de responsable accueil de pôle emploi Nancy Joffre, 

jusqu’au 31 décembre 2018, 
- monsieur Naman Cherier, en mission de référent métiers de pôle emploi Nancy Joffre, 

jusqu’au 31 décembre 2018,  
- monsieur Gaël Beauverger, responsable d’équipe de pôle emploi Pont-à-Mousson, 
- madame Alexandrine Orlando, responsable accueil de pôle emploi Pont-à-Mousson, 
- monsieur Gilles Polledri, responsable d’équipe de pôle emploi Pont-à-Mousson, 
- madame Corinne Dieudonné, référente métiers de pôle emploi Pont-à-Mousson, 
- madame Pascale Daoud, adjointe à la directrice d’agence, référente métiers de pôle emploi 

Toul,  
- madame Anne Morville, responsable d’équipe de pôle emploi Toul, 
- monsieur Sébastien Sion, responsable d’équipe de pôle emploi Toul, 
- madame Marie-Thérèse Bontemps, responsable d’équipe de pôle emploi Vandoeuvre,  
- madame Valérie Neyen, responsable d’équipe de pôle emploi Vandoeuvre,  
- monsieur Hugues Vincent, responsable d’équipe de pôle emploi Vandoeuvre, 
- madame Régine Koël, directrice adjointe de pôle emploi Bar le Duc,  
- madame Patricia Bessam, référente métiers de pôle emploi Bar le Duc, 
- madame Corinne Larcher, responsable d’équipe de pôle emploi Bar le Duc, 
- madame Laurence Filhol, responsable d’équipe de pôle emploi Bar le Duc, 
- madame Corinne Blaison, adjointe au directeur d’agence de pôle emploi Commercy, 
- madame Evelyne Marc, responsable d’équipe de pôle emploi Commercy, 
- madame Caroline Vuillaume, responsable d’équipe de pôle emploi Commercy, 
- madame Sophie Fouldrin, référente métiers de pôle emploi Commercy, 
- madame Sonia Louis-Pizzagalli, directrice adjointe de pôle emploi Verdun, 
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- madame Edwige Mathieu, responsable d’équipe de pôle emploi Verdun, 
- monsieur Christian Hugny, responsable d’équipe de pôle emploi Verdun, 
- madame Marie Aline Pages, référente métiers de pôle emploi Verdun, 
- madame Caroline Tilly, responsable d’équipe de pôle emploi Verdun,  
- monsieur Jean-Pierre Fortin, adjoint à la directrice d’agence, responsable accueil, référent 

métiers de pôle emploi Creutzwald, 
- monsieur Jean-Denis Dupont, responsable d’équipe de pôle emploi Creutzwald, 
- monsieur Patrick Plage, responsable d’équipe de pôle emploi Creutzwald, 
- monsieur Christophe Kehrer, responsable réglementaire applicatifs de pôle emploi 

Creutzwald, 
- madame Carole Pernet, adjointe à la directrice d’agence, responsable accueil, référente 

métiers de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 
- monsieur Marc Romang, directeur d’agence adjoint et responsable d’accueil de pôle emploi 

Forbach Carrefour Europe, 
- madame Caroline Bildstein-Bouleau, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Carrefour 

Europe,  
- madame Sophie Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 
- madame Carine Muller, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 
- madame Sarah Leroy, référente métiers de pôle emploi Forbach Ville Haute, 
- monsieur Sébastien Mayery, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Ville Haute, 
- monsieur Christophe Lux, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Ville Haute, 
- monsieur Thomas Schumacher, responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 
- monsieur Jean-Claude Peiffer, responsable accueil de pôle emploi Hagondange, 
- madame Martine Grasel, responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 
- monsieur David Guelen, responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 
- madame Sarah Lakhal, responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 
- madame Malika Benhamou, référente métiers de pôle emploi Hagondange, 
- monsieur Patrick Jacquemin, responsable d’équipe de pôle emploi Hayange, 
- madame Valérie Le Rest-Pommier, responsable d’équipe de pôle emploi Hayange, 
- monsieur Julien Godefroid, responsable d’équipe de pôle emploi Hayange, 
- monsieur Eric Amschler, référent métiers de pôle emploi Hayange, 
- monsieur Philippe Moskal, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Blida, 
- madame Céline Kukovicic, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Blida, 
- madame Nadine Clément, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Blida, 
- monsieur Benoit Claude, référent métiers de pôle emploi Metz Blida, 
- monsieur Serge Paradeis, directeur adjoint, responsable accueil de pôle emploi Metz 

Sébastopol, 
- madame Sandrine Czarnota, référente métiers de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Marie-Josée Guzzi, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Nathalie Raoul, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Marie-Claire Carl, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- monsieur Laurent Werdenberg, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Isabelle Bucchi, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Taison, 
- madame Sandra Werdenberg, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Taison, 
- madame Schuler Aline, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Taison, 
- monsieur Thierry Normand, référent métiers de pôle emploi Metz Taison, 
- monsieur Jean-Marc Solda, adjoint au directeur d’agence, responsable accueil de pôle emploi 

Montigny-les-Metz, 
- madame Ariane Aubert, responsable d’équipe de pôle emploi Montigny-les-Metz, 
- madame Zerhia Henni-Rached, reponsable d’équipe de pôle emploi Montigny-les-Metz, 
- madame Caroline Peviller, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Jocelyne Hennequin, référente métiers de pôle emploi Montigny-les-Metz, 
- madame Nathalie Isel, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Avold, 
- madame Martine Pistone, référente métiers de pôle emploi Saint-Avold, 
- madame Marie Christine Thomas, responsable d’équipe de pôle emploi Saint Avold, 
- madame Jocelyne Mehl, responsable d’équipe de pôle emploi Sarrebourg, 
- madame Pascale Gaillot, responsable d’équipe de pôle emploi Sarrebourg, 
- monsieur Stéphane Wojtecki, responsable d’accueil de pôle emploi Sarrebourg, 
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- madame Fabienne Dorsinfang Canoni, référente métiers de pôle emploi Sarrebourg, 
- monsieur Eric Haschnik, directeur d’agence adjoint et responsable accueil de pôle emploi 

Sarreguemines, 
- madame Isabelle Auprêtre, responsable d’équipe de pôle emploi Sarreguemines, 
- madame Jasmine Mallick-Jansem, responsable d’équipe de pôle emploi Sarreguemines, 
- monsieur Jérôme Demeraux, référent métiers de pôle emploi Sarreguemines, 
- monsieur Adil Mahraoui, responsable d’équipe de pôle emploi Sarreguemines, 
- madame Patricia Wehr, adjointe au directeur d’agence, responsable accueil de pôle emploi 

Thionville Manom,  
- madame Marielle Kaiser, responsable d’équipe production de pôle emploi Thionville Manom,  
- madame Agnès Schneider, référente métiers de pôle emploi Thionville Manom, 
- madame Céline Peugeot, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Manom,  
- madame Maryline Berto, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Catherine Guedra, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Maerlène Panetta, responsable d’équipe pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Hafida Harichane, référente métiers de pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Claire Schwartz, responsable d’équipe adjointe au directeur d’agence de pôle emploi 

Epinal Voivre, 
- madame Catherine Morel, adjointe à la directrice d’agence de pôle emploi Epinal Dutac, 
- madame Sandrine Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- madame Marylène Siméon, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- monsieur Thierry Pierre, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- monsieur Yoan Uhrig, référent métiers de pôle emploi Epinal Dutac, 
- madame Christel Lantoine, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- monsieur Nicolas Villière, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Voivre, 
- madame Annick Descieux, référent métiers de pôle emploi Epinal Voivre, 
- monsieur Thierry Schweitzer, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Voivre, 
- madame Nathalie Valsecchi, responsable d’équipe de pôle emploi Gérardmer, 
- madame Isabelle Roth, référente métiers de pôle emploi Gérardmer, 
- monsieur Benoit Montigny, responsable d’équipe de pôle emploi Neufchâteau, 
- madame Sandra Federspiel, responsable d’équipe de pôle emploi Neufchâteau, 
- monsieur Frédéric Furgaut, référent métiers de pôle emploi Neufchâteau, 
- monsieur Gérard Duval, adjoint à la directrice d’agence de pôle emploi Remiremont, 
- madame Catherine Claudel, responsable d’équipe de pôle emploi Remiremont, 
- madame Aline Laurençon, référente métiers de pôle emploi Remiremont, 
- monsieur Didier Houot, responsable d’équipe de pôle emploi Remiremont, 
- madame Isabelle Ambrosetti, responsable d’équipe pôle emploi Saint-Dié, 
- monsieur Philippe Nicolle, référent métiers de pôle emploi Saint-Dié, 
- madame Joëlle Maire, responsable accueil de pôle emploi Saint-Dié, 
- monsieur Pascal Plantin, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Dié, 
- monsieur Lionel Panot, responsable d’équipe pôle emploi Saint-Dié, 

Article 8 – Prestations en trop versées : délais de remboursements, remise et 
admission en non-valeur 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent 
paragraphe, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est et dans les conditions et 
limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels et par les instructions y 
afférentes, statuer sur les demandes de délais de remboursement des prestations d’assurance 
chômage ou de solidarité en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de 
l’Etat, du fonds de solidarité prévu à l’article L.5423-24 du code du travail, ainsi que sur les demandes 
de délais de remboursement des prestations CSP, CRP ou CTP en trop versées par Pôle emploi, ou 
des employeurs mentionnés à l’article L.5424-1 du code du travail, ayant conclu avec Pôle emploi une 
convention de gestion ou de l’assurance chômage et, s’ils estiment qu’il y a lieu d’en accorder, en 
consentir dans la limite de 24 mois, et statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions 
mentionnées au présent paragraphe. 

Bénéficient de la délégation visée à l’alinéa qui précède : 
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- monsieur Hubert Heitz, directeur de l’agence pôle emploi Schiltigheim,  
- madame Rachida Baidane, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg site Pont-Matthis, 
- monsieur Gilles Hubsch, directeur de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Danube, 
- madame Muriel Elles, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Meinau, 
- madame Valérie Colella, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- madame Pascale Mathey, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Strasbourg, site 

Hautepierre, 
- madame Sylvie Clauss, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg site Seyboth, 
- madame Virginie Macchia, directrice de l’agence pôle emploi Lingolsheim,  
- monsieur Philippe Jacquel, directeur de l’agence pôle emploi Haguenau,  
- monsieur Vincent Schaad, directeur de l’agence pôle emploi Molsheim, 
- madame Louise-Anne Pfeiffer, directrice de l’agence pôle emploi Saverne, 
- monsieur Eric Bachschmidt, directeur de l’agence pôle emploi Sélestat et point relais de 

Sainte Marie 68, 
- monsieur Rodolphe Rhit, directeur de l’agence pôle emploi Wissembourg, 
- madame Stéphanie Lemoine, directrice de l’agence pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- monsieur Frédéric Dunand, directeur de l’agence pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- madame Valérie Bresteau, directrice de l’agence pôle emploi Mulhouse Verriers,  
- madame Nathalie Zito, directrice de l’agence pôle emploi Mulhouse Doller,  
- monsieur Christian Rateau, directeur de l’agence pôle emploi Altkirch, 
- monsieur Rudy Tichy, directeur de l’agence pôle emploi Colmar Europe,  
- monsieur François Picard, directeur de l’agence pôle emploi Colmar Lacarre, 
- madame Lamia Idir, directrice de l’agence pôle emploi Guebwiller, 
- monsieur Franck Cordier, directeur de l’agence pôle emploi Saint-Louis, 
- madame Bénédicte Bacq, directrice de l’agence pôle emploi Thann, 
- madame Sandrine Arendt, directrice adjointe d’agence de Schiltigheim 
- madame Corinne Wiss, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe au directeur de 

l’agence pôle emploi Schiltigheim,  
- madame Maud Brechbiehl, responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 
- madame Nadia Pawelec, responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 
- madame Violaine Pace, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 

jusqu’au 31 décembre 2018, 
- madame Célia Monasson, responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 
- monsieur Frédéric Dieuaide, responsable d’accueil de pôle emploi Schiltigheim,  
- monsieur Ersin Yildiz, référent métiers de pôle emploi Schiltigheim, 
- madame Fabienne Guillaume, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe au directeur de 

l’agence pôle emploi de Strasbourg, site de Pont-Matthis, 
- madame Sylvie Meisiek-Brancaz, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site de 

Pont-Matthis, 
- madame Annick Omeyer-Vonesch, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 

Pont-Matthis,  
- madame Rachel Deloecker, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Pont-

Matthis,  
- monsieur Alexandre Boone, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site Pont-

Matthis, 
- madame Isabelle Nagot, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 

Pont-Matthis, jusqu’au 30 juin 2019, 
- madame Odile Playoust, référent règlementaire et applicatifs de pôle emploi Strasbourg, site 

Pont-Matthis, 
- madame Béatrice Simon, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Danube, 
- madame Dominique Werlen, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Danube,  
- madame Marie-Paule Zanardo, responsable d’équipe de de pôle emploi Strasbourg, site 

Danube,  
- monsieur Nicolas Debrauwer, responsable d’équipe de de pôle emploi Strasbourg, site 

Danube,  
- madame Valérie Dahmani-Moussa, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site Danube, 
- monsieur Eric Chautant, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- monsieur Mathieu Studer, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau, 
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- madame Isabelle Perrin, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- madame Frédérique Lassault, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- monsieur Abdelkader Zennou, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau, 
- monsieur Nicola Loiacono, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- monsieur Johann Leclerc, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site Meinau, 
- madame Marie-Claude Egermann, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- madame Frédérique Mangold, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 

Hautepierre, 
- madame Pascale D’hau, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- madame Muriel Gangloff, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- monsieur Philippe Wotling, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- monsieur Serge Schneider, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site 

Hautepierre, 
- madame Vinela Moutous, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- madame Oreda Anoun, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Seyboth, 
- madame Sylvie Witz, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Seyboth, 
- madame Anne-Catherine Schneider, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site 

Seyboth, 
- monsieur Johan Brun, référent métiers, site Seyboth 
- monsieur Grégory Grosson, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim, 
- madame Nathalie Seba, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim  
- madame Sandrine Noir, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim, 
- madame Hélène Constantin, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim, 
- madame Sophie Noel, référente métiers de pôle emploi Lingolsheim, 
- madame Nadine Grégoire, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe au directeur de 

l’agence pôle emploi Haguenau, 
- madame Emmanuelle Colinet, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- madame Nathalie Bisch, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- monsieur Bernard Clauss, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- madame Yvette Schmitt, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- monsieur Michaël Avril, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau 

jusqu’au 31 décembre 2018, 
- madame Christelle Ostrowski, référente métiers de pôle emploi Haguenau, 
- madame Gaby Lien, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe à la directrice de 

l’agence pôle emploi Molsheim, 
- madame Sylvie Heydt, responsable d’équipe de pôle emploi Molsheim, 
- madame Anne Klauer, responsable d’équipe de pôle emploi Molsheim, 
- madame Yoann Cesar, responsable d’équipe de pôle emploi Molsheim, 
- monsieur Francis Weber, référent métiers de pôle emploi Molsheim, 
- monsieur Mickaël Jeva, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
- madame Estelle Le Goff, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
- madame Marie-Hélène Jaming, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
- madame Isabelle Mourot, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
- madame Christelle Stroh, mission référente métiers de pôle emploi Saverne, 
- madame Anne Freyermuth, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais de 

Sainte Marie 68, 
- madame Valérie Schweitzer, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais de 

Sainte Marie 68, 
- madame Anne Matard, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais de Sainte 

Marie 68, 
- madame Ingrid Verdin, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais de Sainte 

Marie 68, 
- madame Florine Gringer, référente métiers de pôle emploi Sélestat et point relais de Sainte 

Marie 68, 
- monsieur Nicolas Haas, responsable d’équipe de pôle emploi Wissembourg, 
- madame Audrey Riehm, responsable d’équipe de pôle emploi Wissembourg, 
- madame Marguerite Wingering, référente métiers de pôle emploi Wissembourg, 
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- monsieur David Dubois, responsable d’équipe faisant fonction d’adjoint à la directrice de 
l’agence pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 

- madame Carine Hugot, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- madame Valérie Bruckert, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- monsieur Gilles Dieterlen, référent métiers de pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- madame Régine Bourez, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- monsieur Olivier Genetin, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- madame Bernadette Tavone, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- monsieur Marcel Sanlaville, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- monsieur Jean-Michel Rauch, référent métiers de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- monsieur Jean-Philippe Weymann, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Verriers, 
- madame Guylaine Mai, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Verriers,  
- madame Stéphanie Messara, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Verriers, 
- monsieur Arnaud Gaine, référent métiers de pôle emploi Mulhouse Verriers, 
- madame Céline Trunkwald, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Doller, 
- madame Sandrine Graff, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Mulhouse Doller, 
- madame Véronique Rossi, référente métiers de pôle emploi Mulhouse Doller,  
- madame Aurore Jessel, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe à la directrice de 

l’agence pôle emploi Saint-Louis,  
- madame Fabienne Baguet, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Louis, 
- madame Catherine Pillon, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Saint-Louis, 
- madame Mouna Jaoudi, référente métiers pôle emploi Saint-Louis,  
- madame Aude Cormaho, responsable d’équipe de pôle emploi Altkirch,  
- madame Nathalie Maucieri, responsable d’équipe de pôle emploi Altkirch,  
- monsieur Christophe Barfuss, responsable d’équipe de pôle emploi Altkirch, 
- monsieur Grégory Weber, référent métiers de pôle Altkirch,  
- madame Noelle Wodey, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Colmar Europe, 
- madame Olivia Wermelinger, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
- madame Marie-Paule Jordy, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
- madame Véronique Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe,  
- madame Caroline Kast, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
- monsieur François Rencker, référent métiers de pôle emploi Colmar Europe, 
- monsieur Emmanuel Rieth, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- monsieur Serge Guiguen, référent métiers de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- monsieur Grégory Weitz, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- monsieur Paul Hank, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- madame Séverine Kozlow, référente métiers de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- monsieur Mathias Esser, responsable d’équipe de pôle emploi Guebwiller,  
- monsieur Eric Bixel, responsable d’équipe de pôle emploi Guebwiller, 
- madame Isabelle Thomas, responsable d’équipe de pôle emploi Guebwiller, 
- monsieur Patrick Marzullo, référent métiers de pôle emploi Guebwiller,  
- madame Marie-Christine Waltersberger, responsable d’équipe de pôle emploi Thann, 
- madame Céline Noel, référente métiers de pôle emploi Thann, 
- monsieur Laurent Lambert, directeur de l'agence Reims Mont d’Arène, 
- monsieur Hamid Roubahie Fissa, directeur de l'agence Reims La Neuvillette, 
- monsieur Benoit Masingue, directeur de l'agence Reims Jeanne D’Arc, 
- madame Sandrine Sabuco, directrice de l'agence Reims Bezannes,  
- monsieur Laurent Lambert, directeur ad interim de l’agence de services spécialisés Reims 

Hippodrome, 
- monsieur Christian Verheyden, directeur de l'agence Sézanne, 
- monsieur Frédéric Serniclay, directeur de l'agence Chalons-en-Champagne,  
- monsieur Freddy Boudesocque, directeur de l’agence Epernay, 
- madame Valérie Guillaume, directrice de l’agence de l'agence Vitry-le-François, 
- monsieur Emmanuel Jacob, directeur de l'agence Chaumont, 
- madame Anne-Marie Lomonaco, directrice de l'agence Saint-Dizier, 
- madame Christèle Bonhomme, directrice de l'agence de l'agence Langres, 
- madame Carole Mathé, directrice de l'agence Bar sur Aube, 
- monsieur Cyril Le Nalbaut, directeur de l’agence Romilly sur Seine 
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- monsieur Florent Houdet, directeur de l’agence Troyes Romain Rolland, 
- madame Sandrine Masson, directrice de l’agence Troyes Copainville, 
- monsieur Christian Brandao, directeur de l’agence Troyes Langevin, 
- madame Sylvie Lamau, directrice de l'agence Charleville-Mézières Val de Vence, 
- monsieur Gilles Michel, directeur de l'agence Charleville-Mézières Montjoly, 
- monsieur Sylvain Pognon, directeur de l’agence Sedan, 
- madame Cathie Montbobier, directrice l’agence Rethel, 
- monsieur Jean-Christophe Bouffin, directeur de l'agence Revin, 
- monsieur Patrick Léon, directeur adjoint de l'agence Charleville-Mézières Val de Vence, 
- monsieur Maurice Dureuil, responsable d’équipe production de l'agence Charleville-Mézières 

Val de Vence,  
- monsieur Etienne Michel, responsable d’équipe production de l'agence Charleville-Mézières 

Val de Vence,  
- monsieur Sylvain Barbier, responsable d’équipe production de l’agence Charleville-Mézières 

Val de Vence, 
- madame Stéphanie Rochette, référente métiers de l’agence Charleville-Mézières Val de 

Vence, 
- monsieur Dominique Dauchy, responsable d’équipe production de l’agence Charleville-

Mézières Montjoly, 
- madame Julie Mouilleron, responsable d’équipe production de l’agence Charleville-Mézières 

Montjoly, 
- monsieur Patrice Marsilli, responsable d’équipe production de l’agence Charleville-Mézières 

Montjoly, 
- madame Soiny Decloux, responsable d’équipe production de l’agence Charleville-Mézières 

Montjoly, 
- monsieur Bernard Renault, référent métiers de l'agence Charleville-Mézières Montjoly,  
- madame Carole Dehut-Brizet, référente métiers de l'agence de l'agence Charleville-Mézières 

Montjoly,  
- monsieur Jérôme Corme, responsable d’équipe production de l'agence Revin, 
- madame Anne Dassonville, responsable d’équipe production de l'agence Revin,  
- madame Véronique Feret du Longbois, référente métiers de l’agence Revin,  
- monsieur Claude Henriet, directeur-adjoint de l'agence Sedan, 
- monsieur Francis Hudec, responsable d’équipe production de l'agence Sedan, 
- monsieur Benoît Simon, responsable d’équipe production de l’agence Sedan, 
- madame Sophie Caussanel, responsable d’équipe production de l’agence Sedan, 
- madame Claudine Hons, référente métiers de l'agence Sedan,  
- monsieur Emmanuel Payer, responsable d’équipe production de l'agence Rethel, 
- monsieur Sébastien Biez, responsable d’équipe production de l'agence Rethel, 
- madame Odile Schaller, référente métiers de l'agence Rethel,  
- madame Sandrine Moret, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Romain 

Rolland, 
- monsieur Alain Valette, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Romain Rolland, 
- monsieur Mickael Ebtinger, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Romain 

Rolland, 
- monsieur Frédéric Charpentier, référent métiers de l'agence Troyes Romain Rolland,  
- monsieur Emmanuel Genna, en mission de responsable d’accueil de l’agence Troyes Romain 

Rolland, jusqu’au 31 décembre 2018, 
- monsieur Francis Cornil, directeur-adjoint de l’agence Troyes Copainville, 
- madame Arlette Lejeune, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Copainville, 
- monsieur David Collignon, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Copainville, 
- monsieur Philippe Chevance,responsable d’équipe production de l’agence Troyes Copainville,  
- monsieur Fabrice Moreau, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Copainville, 
- monsieur Pascal Thavot, référent métiers de l'agence Troyes Copainville,  
- monsieur Didier Geoffroy, référent métiers de l'agence Troyes Copainville, 
- monsieur Yannick Turin, directeur-adjoint de l’agence Troyes Langevin, 
- monsieur Charles Soret, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Langevin, 
- madame Evelyne Vincent, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Langevin, 
- madame Anne-Sophie Cantin, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Langevin, 
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- monsieur Jean-Paul Bertholle, responsable d’équipe production de l'agence Troyes Langevin  
- monsieur Stéphane Fleurquin, référent métiers applicatifs de l'agence Troyes Langevin,  
- monsieur Eric Maire, responsable d’équipe production de l’agence Bar sur Aube,  
- madame Emma Jourdain, responsable d’accueil de l’agence Bar sur Aube,  
- madame Stéphanie Monbillard, référente métiers de l'agence Bar sur Aube,  
- madame Christine Roux, responsable d’équipe production de l'agence Romilly sur Seine, 
- madame Isabelle Piat, responsable d’équipe production de l’agence Romilly Sur Seine, 
- madame Murielle Doussot, référente métiers de l'agence Romilly Sur Seine,  
- madame Véronique Lemaire, responsable d’équipe production de l'agence Reims Bezannes, 
- monsieur Arnaud Thiry, responsable d’équipe production de l'agence Reims Bezannes, 
- madame Annie Viellard, responsable d’équipe production de l'agence Reims Bezannes, 
- monsieur Stéphane Chetrit, référent métiers de l'agence Reims Bezannes,  
- monsieur Kamel Lafsihane, responsable d’équipe production de l'agence Reims Bezannes,  
- monsieur Thierry Aksoul, responsable d’équipe production de l'agence Reims Jeanne D’Arc, 
- madame Nadine Chausson, responsable d’équipe production de l’agence Reims Jeanne 

D’Arc, 
- madame Valérie Lassaux, responsable d’équipe production de l'agence Reims Jeanne D’Arc, 
- madame Karine Bleandonu, référente métiers de l’agence Reims Jeanne d’Arc, 
- monsieur Laurent Devillers, en mission de responsable accueil de l'agence Reims La 

Neuvillette jusqu’au 19 mars 2019, 
- madame Sandrine Fulmart, responsable d’équipe production de l'agence Reims La 

Neuvillette, 
- monsieur Stéphane De Lima, responsable d’équipe production de l'agence Reims La 

Neuvillette, 
- madame Stéphanie François, en mission de responsable d’équipe production de l'agence 

Reims La Neuvillette jusqu’au 16 mars 2019, 
- madame Maggy Manichon, référente métiers de l'agence Reims La Neuvillette, 
- monsieur Frédéric Donny, responsable d’équipe production de l’agence Reims Mont d’Arène, 
- madame Ludivine Varoqueaux, référente métiers de l’agence Reims Mont d’Arène, 
- madame Anne-Lucie Coutereau, responsable d’équipe production de l’agence de Reims Mont 

d’Arène, 
- monsieur Zaher Zaidi, responsable d’équipe production de l’agence Reims Mont d’Arène, 
- monsieur Stéphane Siran, responsable d’équipe production de l’agence de Reims Mont 

d’Arène, 
- monsieur Jérôme Barthe, responsable d’équipe production de l'agence Châlons-en-

Champagne, 
- madame Monique Bertrand-Trochain, responsable d’équipe production de l'agence Châlons-

en-Champagne, 
- madame Marie Munoz-Puginier, responsable d’équipe production de l'agence Châlons-en- 

Champagne 
- monsieur Abdelbaki Mihoub, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Chalons-en-

Champagne,  
- madame Christelle Marquez, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Chalons-en-

Champagne, 
- madame Hélène Courtois Lecoeuvre, référente métiers de l'agence Chalons-en-Champagne, 
- monsieur Jérôme Lohé, responsable d’équipe production de l'agence Epernay, 
- madame Claire De Sa Mendes responsable d’équipe production de l'agence Epernay, 
- madame Séverine Mercier, responsable d’équipe production de l'agence Epernay, 
- madame Myriam Albardier, référente métiers de l'agence Epernay, 
- madame Armelle Caqueret, responsable d’équipe production de l'agence Sézanne, 
- madame Géraldine Marcoult, , responsable d’équipe production de l'agence Sézanne, 
- madame Sophie Hein, référente métiers de l'agence Sézanne, 
- monsieur Régis Gérard, responsable d’équipe production de l'agence Vitry-le-François 
- madame Marie-Neige Beauvais, responsable d’équipe production de l'agence Vitry-le-

François, 
- madame Emeline Dez, référente métiers de l’agence Vitry-le-François, 
- madame Brigitte Martin, responsable d’équipe production de l'agence Chaumont, 
- monsieur Sliman Charifi-Alaoui, responsable d’équipe production de l'agence Chaumont, 
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- madame Corinne Alonso, responsable d’équipe production de l’agence de Chaumont , 
- madame Alexandra Duwez, référente métiers de l’agence Chaumont, 
- monsieur Frédéric Janot, responsable d’équipe production de l'agence Langres, 
- monsieur Ludovic Perosa, responsable d’équipe production de l'agence Langres, 
- madame Roseline Bernard, référente métiers de l'agence Langres, 
- monsieur Laurent Tabacchi, adjoint au directeur de l'agence Saint-Dizier, 
- madame Barbara Cruz, responsable d’équipe production de l’agence Saint-Dizier, 
- monsieur Joël Elard, responsable d’équipe production de l'agence Saint-Dizier, 
- monsieur Raphaël Tremel, responsable d’équipe production de l'agence Saint-Dizier, 
- monsieur Ludovic Pigault, référent métiers de l'agence Saint-Dizier,  
- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
- monsieur François Cordier, référent métiers de la direction des opérations, 
- madame Christelle Gil, responsable prestations aides et mesures, formations, 
- madame Viviane Guéry, directrice de pôle emploi Bar le Duc,  
- monsieur Michel Pajer, directeur de pôle emploi Briey,  
- madame Fabienne Ugolini, directrice de pôle emploi Longwy, 
- monsieur Stéphane Sandrin, directeur de pôle emploi Commercy,  
- madame Stéphanie Stern, directrice de pôle emploi Creutzwald, 
- madame Liliane Desgranges, directrice de pôle emploi Epinal Dutac,  
- madame Nathalie Sabatella, directrice de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 
- monsieur Pascal Thuillier, directeur de pôle emploi Forbach Ville Haute,  
- madame Marie-Pierre Massul, directrice de pôle emploi Epinal Voivre, 
- monsieur Jérôme Flesch, directeur de pôle emploi Gérardmer 
- monsieur Sébastien Couvreur, directeur de pôle emploi Hagondange,  
- monsieur Pascal Sinnes, directeur de pôle emploi Hayange, 
- madame Béatrice Vichard, directrice de pôle emploi Lunéville, 
- madame Bernadette Hollender, directrice de pôle emploi Metz Blida, 
- madame Catherine Zebo, directrice de pôle emploi Metz Sébastopol,  
- madame Valérie Fabing, directrice de pôle emploi Metz Taison,  
- monsieur Cyril Potin, directeur de pôle emploi Montigny les Metz,  
- monsieur Emmanuel Salvisberg, directeur de pôle emploi Nancy Majorelle,  
- madame Audrey Julière, directrice de pôle emploi Nancy Gentilly,  
- monsieur Régis Classen, directeur de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Christine Buchmann, directrice de pôle emploi Nancy Joffre,  
- monsieur David Fleurence, directeur de pôle emploi Neufchâteau, 
- madame Elisabeth Birck, directrice de pôle emploi Pont-à-Mousson, 
- monsieur Philippe Guery, directeur de pôle emploi Remiremont, 
- monsieur Thierry Homberg, directeur de pôle emploi Saint-Avold,  
- monsieur Alain Humbert, directeur de pôle emploi Saint-Dié, 
- madame Karine Schmitt, directrice de pôle emploi Sarrebourg, 
- monsieur Jürgen Becker, directeur de pôle emploi Sarreguemines, 
- monsieur Joseph Cua, directeur de pôle emploi Thionville Manom,  
- madame Rosa Gambino, directrice de pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Frédérique Seigneur, directrice de pôle emploi Toul,  
- monsieur Richard Maurice, en mission de directeur de pôle emploi Vandoeuvre, jusqu’au 30 

novembre 2018, 
- monsieur François Corbin, directeur de pôle emploi Verdun, 
- monsieur Armand Wagner, adjoint au directeur d’agence, responsable accueil de pôle emploi 

Briey,  
- madame Marie Luce Fernandez, responsable d’équipe de pôle emploi Briey,  
- monsieur Florian Ruggeri, responsable d’équipe de pôle emploi Briey, 
- monsieur Guillaume Weiss, responsable d’équipe de pôle emploi Briey, 
- madame Carole Fleurant, responsable réglementaire et applicatifs de pôle emploi Briey, 
- monsieur Christophe Liebnau, responsable d’équipe de pôle emploi Longwy, 
- monsieur Sébastien Colonges, responsable d’équipe de pôle emploi Longwy, 
- madame Sophia Saidj, responsable d’équipe de pôle emploi Longwy, 
- madame Nora Djouder, référente métiers de pôle emploi Longwy, 
- monsieur Eric Girard, responsable d’équipe de pôle emploi Lunéville, 
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- madame Chantal Housset, référente métiers de pôle emploi Lunéville, 
- madame Nassira Bentouhami, responsable d’équipe de pôle emploi Lunéville, 
- madame Sarah Collin, responsable d’équipe de pôle emploi Lunéville, 
- monsieur Alain Nicoley, en mission de responsable d’accueil de pôle emploi Lunéville, 

jusqu’au 30 novembre 2018, 
- madame Francine Trompette, adjoint au directeur de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- madame Evelyne Voriot, référente métiers de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- madame Christelle Mezes, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle,  
- madame Marie-Laure Guillemin, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle,  
- madame Adeline Monnier-Poirieux, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- monsieur Pascal Rivol, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- madame Brigitte Drouville, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- monsieur Pascal Renard, adjoint au directeur d’agence, responsable accueil de pôle emploi 

Nancy Gentilly, 
- madame Eliane Legras, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Gentilly, 
- monsieur Jean-Louis Mascioni, référent métiers de pôle emploi Nancy Gentilly, 
- madame Valérie Azzis, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Gentilly, 
- monsieur Julien Perrin, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Gentilly, 
- monsieur Pascal Gaugler, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- monsieur Yvon Le Gall, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Génylène Kartner, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Aude Lamoureux, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Caroline Cannenpasse Riffart, référente métiers de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Audrey Basinet, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Joffre 
- madame Séverine Voison, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Joffre 

jusqu’au 30 novembre 2018, 
- monsieur Cyrille Becker, en mission de responsable accueil de pôle emploi Nancy Joffre, 

jusqu’au 31 décembre 2018, 
- monsieur Naman Cherier, en mission de référent métiers de pôle emploi Nancy Joffre, 

jusqu’au 31 décembre 2018,  
- monsieur Gaël Beauverger, responsable d’équipe de pôle emploi Pont-à-Mousson, 
- madame Alexandrine Orlando, responsable accueil de pôle emploi Pont-à-Mousson, 
- monsieur Gilles Polledri, responsable d’équipe de pôle emploi Pont-à-Mousson, 
- madame Corinne Dieudonné, référente métiers de pôle emploi Pont-à-Mousson 
- madame Pascale Daoud, adjointe à la directrice d’agence, référente métiers de pôle emploi 

Toul,  
- madame Anne Morville, responsable d’équipe de pôle emploi Toul, 
- monsieur Sébastien Sion, responsable d’équipe de pôle emploi Toul, 
- madame Marie-Thérèse Bontemps, responsable d’équipe de pôle emploi Vandoeuvre,  
- madame Valérie Neyen, responsable d’équipe de pôle emploi Vandoeuvre,  
- monsieur Hugues Vincent, responsable d’équipe de pôle emploi Vandoeuvre, 
- madame Régine Koël, directrice adjointe de pôle emploi Bar le Duc,  
- madame Patricia Bessam, référente métiers de pôle emploi Bar le Duc, 
- madame Corinne Larcher, responsable d’équipe de pôle emploi Bar le Duc, 
- madame Laurence Filhol, responsable d’équipe de pôle emploi Bar le Duc, 
- madame Corinne Blaison, adjointe au directeur d’agence de pôle emploi Commercy, 
- madame Evelyne Marc, responsable d’équipe de pôle emploi Commercy, 
- madame Caroline Vuillaume, responsable d’équipe de pôle emploi Commercy, 
- madame Sophie Fouldrin, référente métiers de pôle emploi Commercy, 
- madame Sonia Louis-Pizzagalli, directrice adjointe de pôle emploi Verdun, 
- madame Edwige Mathieu, responsable d’équipe de pôle emploi Verdun, 
- monsieur Christian Hugny, responsable d’équipe de pôle emploi Verdun, 
- madame Marie Aline Pages, référente métiers de pôle emploi Verdun, 
- madame Caroline Tilly, responsable d’équipe de pôle emploi Verdun,  
- monsieur Jean-Pierre Fortin, adjoint à la directrice d’agence, responsable accueil, référent 

métiers de pôle emploi Creutzwald, 
- monsieur Jean-Denis Dupont, responsable d’équipe de pôle emploi Creutzwald, 
- monsieur Patrick Plage, responsable d’équipe de pôle emploi Creutzwald, 
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- monsieur Christophe Kehrer, responsable réglementaire applicatifs de pôle emploi 
Creutzwald, 

- madame Carole Pernet, adjointe à la directrice d’agence, responsable accueil, référente 
métiers de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 

- monsieur Marc Romang, directeur d’agence adjoint et responsable d’accueil de pôle emploi 
Forbach Carrefour Europe, 

- madame Caroline Bildstein-Bouleau, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Carrefour 
Europe,  

- madame Sophie Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 
- madame Carine Muller, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 
- madame Sarah Leroy, référente métiers de pôle emploi Forbach Ville Haute, 
- monsieur Sébastien Mayery, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Ville Haute, 
- monsieur Christophe Lux, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Ville Haute, 
- monsieur Thomas Schumacher, responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 
- monsieur Jean-Claude Peiffer, responsable accueil de pôle emploi Hagondange, 
- madame Martine Grasel, responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 
- monsieur David Guelen, responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 
- madame Sarah Lakhal, responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 
- madame Malika Benhamou, référente métiers de pôle emploi Hagondange, 
- monsieur Patrick Jacquemin, responsable d’équipe de pôle emploi Hayange, 
- madame Valérie Le Rest-Pommier, responsable d’équipe de pôle emploi Hayange, 
- monsieur Julien Godefroid, responsable d’équipe de pôle emploi Hayange, 
- monsieur Eric Amschler, référent métiers de pôle emploi Hayange, 
- monsieur Philippe Moskal, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Blida, 
- madame Céline Kukovicic, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Blida, 
- madame Nadine Clément, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Blida, 
- monsieur Benoit Claude, référent métiers de pôle emploi Metz Blida, 
- monsieur Serge Paradeis, directeur adjoi adjoint, responsable accueil de pôle emploi Metz 

Sébastopol, 
- madame Sandrine Czarnota, référente métiers de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Marie-Josée Guzzi, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Nathalie Raoul, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Marie-Claire Carl, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- monsieur Laurent Werdenberg, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Schuler Aline, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Taison, 
- monsieur Thierry Normand, référent métiers de pôle emploi Metz Taison, 
- madame Isabelle Bucchi, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Taison, 
- madame Sandra Werdenberg, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Taison, 
- monsieur Jean-Marc Solda, adjoint au directeur d’agence, responsable accueil de pôle emploi 

Montigny-les-Metz, 
- madame Ariane Aubert, responsable d’équipe de pôle emploi Montigny-les-Metz, 
- madame Zerhia Henni-Rached, reponsable d’équipe de pôle emploi Montigny-les-Metz, 
- madame Caroline Peviller, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Jocelyne Hennequin, référente métiers de pôle emploi Montigny-les-Metz, 
- madame Nathalie Isel, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Avold, 
- madame Martine Pistone, référente métiers de pôle emploi Saint-Avold, 
- madame Marie Christine Thomas, responsable d’équipe de pôle emploi Saint Avold, 
- madame Jocelyne Mehl, responsable d’équipe de pôle emploi Sarrebourg, 
- madame Pascale Gaillot, responsable d’équipe de pôle emploi Sarrebourg, 
- monsieur Stéphane Wojtecki, responsable d’accueil de pôle emploi Sarrebourg, 
- madame Fabienne Dorsinfang Canoni, référente métiers de pôle emploi Sarrebourg, 
- monsieur Eric Haschnik, directeur d’agence adjoint et responsable accueil de pôle emploi 

Sarreguemines, 
- madame Isabelle Auprêtre, responsable d’équipe de pôle emploi Sarreguemines, 
- madame Jasmine Mallick-Jansem, responsable d’équipe de pôle emploi Sarreguemines, 
- monsieur Jérôme Demeraux, référent métiers de pôle emploi Sarreguemines, 
- monsieur Adil Mahraoui, responsable d’équipe de pôle emploi Sarreguemines, 
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- madame Patricia Wehr, adjointe au directeur d’agence, responsable accueil de pôle emploi 
Thionville Manom,  

- madame Marielle Kaiser, responsable d’équipe production de pôle emploi Thionville Manom,  
- madame Agnès Schneider, référente métiers de pôle emploi Thionville Manom, 
- madame Céline Peugeot, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Manom,  
- madame Maryline Berto, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Catherine Guedra, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Maerlène Panetta, responsable d’équipe pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Hafida Harichane, référente métiers de pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Claire Schwartz, responsable d’équipe adjointe au directeur d’agence de pôle emploi 

Epinal Voivre, 
- madame Catherine Morel, adjointe à la directrice d’agence de pôle emploi Epinal Dutac, 
- madame Sandrine Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- madame Marylène Siméon, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- monsieur Thierry Pierre, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- monsieur Yoan Uhrig, référent métiers de pôle emploi Epinal Dutac, 
- madame Christel Lantoine, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- monsieur Nicolas Villière, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Voivre, 
- madame Annick Descieux, référent métiers de pôle emploi Epinal Voivre, 
- monsieur Thierry Schweitzer, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Voivre, 
- madame Nathalie Valsecchi, responsable d’équipe de pôle emploi Gérardmer, 
- madame Isabelle Roth, référente métiers de pôle emploi Gérardmer, 
- monsieur Benoit Montigny, responsable d’équipe de pôle emploi Neufchâteau, 
- madame Sandra Federspiel, responsable d’équipe de pôle emploi Neufchâteau, 
- monsieur Frédéric Furgaut, référent métiers de pôle emploi Neufchâteau, 
- monsieur Gérard Duval, adjoint à la directrice d’agence de pôle emploi Remiremont, 
- madame Catherine Claudel, responsable d’équipe de pôle emploi Remiremont, 
- madame Aline Laurençon, référente métiers de pôle emploi Remiremont, 
- monsieur Didier Houot, responsable d’équipe de pôle emploi Remiremont, 
- madame Isabelle Ambrosetti, responsable d’équipe pôle emploi Saint-Dié, 
- monsieur Philippe Nicolle, référent métiers de pôle emploi Saint-Dié, 
- madame Joëlle Maire, responsable accueil de pôle emploi Saint-Dié, 
- monsieur Pascal Plantin, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Dié, 
- monsieur Lionel Panot, responsable d’équipe pôle emploi Saint-Dié, 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée à l’ensemble des agents exerçant en agences, 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est et dans les conditions et limites fixées 
par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels et par les instructions y afférentes, statuer 
sur les demandes de délais de remboursement des prestations en trop versées par Pôle emploi pour 
son propre compte, pour le compte de l’Etat, du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du 
code du travail, ainsi que sur les demandes de remise des prestations CTP, CRP, CSP en trop 
versées par Pôle emploi ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant 
conclu avec Pôle emploi une convention de gestion ou de l’assurance chômage et, s’ils estiment qu’il 
y a lieu d’en accorder, en consentir dans la limite 12 mois, et statuer sur les recours gracieux formés 
contre les décisions mentionnées au présent paragraphe. 

§ 3 – Remise de dette 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent paragraphe, 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est dans les conditions et limites fixées par 
les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, 
statuer sur les demandes de remise des prestations en trop versées par Pôle emploi pour le compte 
de l’Etat ou du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail, ainsi que sur les 
demandes de remise des prestations CTP, CRP, CSP en trop versées par Pôle emploi ,ou des 
employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une 
convention de gestion lorsque le montant de ces prestations est inférieur ou égal à 650 euros, et 
statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent paragraphe. 

Bénéficient de la délégation visée à l’alinéa qui précède : 
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- monsieur Hubert Heitz, directeur de l’agence pôle emploi Schiltigheim,  
- madame Rachida Baidane, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg site Pont-Matthis, 
- monsieur Gilles Hubsch, directeur de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Danube, 
- madame Muriel Elles, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Meinau, 
- madame Valérie Colella, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- madame Pascale Mathey, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Strasbourg, site 

Hautepierre, 
- madame Sylvie Clauss, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg site Seyboth, 
- madame Virginie Macchia, directrice de l’agence pôle emploi Lingolsheim,  
- monsieur Philippe Jacquel, directeur de l’agence pôle emploi Haguenau,  
- monsieur Vincent Schaad, directeur de l’agence pôle emploi Molsheim, 
- madame Louise-Anne Pfeiffer, directrice de l’agence pôle emploi Saverne, 
- monsieur Eric Bachschmidt, directeur de l’agence pôle emploi Sélestat et point relais de 

Sainte Marie 68, 
- monsieur Rodolphe Rhit, directeur de l’agence pôle emploi Wissembourg, 
- madame Stéphanie Lemoine, directrice de l’agence pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- monsieur Frédéric Dunand, directeur de l’agence pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- madame Valérie Bresteau, directrice de l’agence pôle emploi Mulhouse Verriers,  
- madame Nathalie Zito, directrice de l’agence pôle emploi Mulhouse Doller,  
- monsieur Christian Rateau, directeur de l’agence pôle emploi Altkirch,  
- monsieur Rudy Tichy, directeur de l’agence pôle emploi Colmar Europe,  
- monsieur François Picard, directeur de l’agence pôle emploi Colmar Lacarre, 
- madame Lamia Idir, directrice de l’agence pôle emploi Guebwiller, 
- monsieur Franck Cordier, directeur de l’agence pôle emploi Saint-Louis, 
- madame Bénédicte Bacq, directrice de l’agence pôle emploi Thann, 
- monsieur Laurent Lambert, directeur de l'agence Reims Mont d’Arène, 
- monsieur Hamid Roubahie Fissa, directeur de l'agence Reims La Neuvillette, 
- monsieur Benoit Masingue, directeur de l'agence Reims Jeanne D’Arc, 
- madame Sandrine Sabuco, directrice de l'agence Reims Bezannes,  
- monsieur Laurent Lambert, directeur ad interim de l’agence de services spécialisés Reims 

Hippodrome, 
- monsieur Christian Verheyden, directeur de l'agence Sézanne, 
- monsieur Frédéric Serniclay, directeur de l'agence Châlons-en-Champagne, 
-  monsieur Freddy Boudesocque, directeur de l’agence Epernay, 
- madame Valérie Guillaume, directrice de l’agence de l'agence Vitry-le-François, 
- monsieur Emmanuel Jacob, directeur de l'agence Chaumont, 
- madame Anne-Marie Lomonaco, directrice de l'agence Saint-Dizier  
- madame Christèle Bonhomme, directrice de l'agence de l'agence Langres, 
- madame Carole Mathé, directrice de l'agence Bar sur Aube, 
- monsieur Cyril Le Nalbaut, directeur de l’agence Romilly sur Seine 
- monsieur Florent Houdet, directeur de l’agence Troyes Romain Rolland, 
- madame Sandrine Masson, directrice de l’agence Troyes Copainville, 
- monsieur Christian Brandao, directeur de l’agence Troyes Langevin, 
- madame Sylvie Lamau, directrice de l'agence Charleville-Mézières Val de Vence, 
- monsieur Gilles Michel, directeur de l'agence Charleville-Mézières Montjoly, 
- monsieur Sylvain Pognon, directeur de l’agence Sedan, 
- madame Cathie Montbobier, directrice l’agence Rethel, 
- monsieur Jean-Christophe Bouffin, directeur de l'agence Revin, 
- madame Viviane Guéry, directrice de pôle emploi Bar le Duc,  
- monsieur Michel Pajer, directeur de pôle emploi Briey, 
- madame Fabienne Ugolini, directrice de pôle emploi Longwy,  
- monsieur Stéphane Sandrin, directeur de pôle emploi Commercy,  
- madame Stéphanie Stern, directrice de pôle emploi Creutzwald, 
- madame Liliane Desgranges, directrice de pôle emploi Epinal Dutac,  
- madame Nathalie Sabatella, directrice de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 
- monsieur Pascal Thuillier, directeur de pôle emploi Forbach Ville Haute,  
- madame Marie-Pierre Massul, directrice de pôle emploi Epinal Voivre, 
- monsieur Jérôme Flesch, directeur de pôle emploi Gérardmer 
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- monsieur Sébastien Couvreur, directeur de pôle emploi Hagondange,  
- monsieur Pascal Sinnes, directeur de pôle emploi Hayange, 
- madame Béatrice Vichard, directrice de pôle emploi Lunéville, 
- madame Bernadette Hollender, directrice de pôle emploi Metz Blida, 
- madame Catherine Zebo, directrice de pôle emploi Metz Sébastopol,  
- madame Valérie Fabing, directrice de pôle emploi Metz Taison,  
- monsieur Cyril Potin, directeur de pôle emploi Montigny les Metz,  
- monsieur Emmanuel Salvisberg, directeur de pôle emploi Nancy Majorelle,  
- madame Audrey Julière, directrice de pôle emploi Nancy Gentilly,  
- monsieur Régis Classen, directeur de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- monsieur David Fleurence, directeur de pôle emploi Neufchâteau, 
- madame Elisabeth Birck, directrice de pôle emploi Pont-à-Mousson,  
- monsieur Philippe Guery, directeur de pôle emploi Remiremont, 
- monsieur Thierry Homberg, directeur de pôle emploi Saint-Avold,  
- monsieur Alain Humbert, directeur de pôle emploi Saint-Dié, 
- madame Karine Schmitt, directrice de pôle emploi Sarrebourg, 
- monsieur Jürgen Becker, directeur de pôle emploi Sarreguemines, 
- monsieur Joseph Cua, directeur de pôle emploi Thionville Manom,  
- madame Rosa Gambino, directrice de pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Frédérique Seigneur, directrice de pôle emploi Toul,  
- monsieur Richard Maurice, en mission de directeur de pôle emploi Vandoeuvre, jusqu’au 30 

novembre 2018, 
- monsieur François Corbin, directeur de pôle emploi Verdun, 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- madame Sandrine Arendt, directrice adjointe d’agence de Schiltigheim 
- madame Corinne Wiss, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe au directeur de 

l’agence pôle emploi Schiltigheim,  
- madame Maud Brechbiehl, responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim,  
- madame Nadia Pawelec, responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 
- madame Violaine Pace, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 

jusqu’au 31 décembre 2018, 
- madame Célia Monasson, responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 
- monsieur Frédéric Dieuaide, responsable d’accueil de pôle emploi Schiltigheim,  
- monsieur Ersin Yildiz, référent métiers de pôle emploi Schiltigheim, 
- madame Fabienne Guillaume, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe au directeur de 

l’agence pôle emploi de Strasbourg, site de Pont-Matthis, 
- madame Sylvie Meisiek-Brancaz, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site de 

Pont-Matthis, 
- madame Annick Omeyer-Vonesch, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 

Pont-Matthis,  
- madame Rachel Deloecker, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Pont-

Matthis,  
- monsieur Alexandre Boone, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site Pont-

Matthis, 
- madame Isabelle Nagot, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 

Pont-Matthis, jusqu’au 30 juin 2019, 
- madame Odile Playoust, référent règlementaire et applicatifs de pôle emploi Strasbourg, site 

Pont-Matthis, 
- madame Béatrice Simon, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Danube, 
- madame Dominique Werlen, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Danube,  
- madame Marie-Paule Zanardo, responsable d’équipe de de pôle emploi Strasbourg, site 

Danube,  
- monsieur Nicolas Debrauwer, responsable d’équipe de de pôle emploi Strasbourg, site 

Danube,  
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- madame Valérie Dahmani-Moussa, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site Danube, 
- monsieur Eric Chautant, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- monsieur Mathieu Studer, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau, 
- madame Isabelle Perrin, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- madame Frédérique Lassault, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- monsieur Abdelkader Zennou, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau, 
- monsieur Nicola Loiacono, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- monsieur Johann Leclerc, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site Meinau, 
- madame Marie-Claude Egermann, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- madame Frédérique Mangold, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 

Hautepierre, 
- madame Pascale D’hau, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- madame Muriel Gangloff, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- monsieur Philippe Wotling, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- monsieur Serge Schneider, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site 

Hautepierre, 
- madame Vinela Moutous, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- madame Oreda Anoun, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Seyboth, 
- madame Sylvie Witz, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Seyboth, 
- madame Anne-Catherine Schneider, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site 

Seyboth, 
- monsieur Johan Brun, référent métiers, site Seyboth 
- monsieur Grégory Grosson, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim, 
- madame Nathalie Seba, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim  
- madame Sandrine Noir, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim, 
- madame Hélène Constantin, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim, 
- madame Sophie Noel, référente métiers de pôle emploi Lingolsheim, 
- madame Nadine Grégoire, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe au directeur de 

l’agence pôle emploi Haguenau, 
- madame Emmanuelle Colinet, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- madame Nathalie Bisch, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- monsieur Bernard Clauss, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- madame Yvette Schmitt, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- monsieur Michaël Avril, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau 

jusqu’au 31 décembre 2018, 
- madame Christelle Ostrowski, référente métiers de pôle emploi Haguenau, 
- madame Gaby Lien, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe à la directrice de 

l’agence pôle emploi Molsheim, 
- madame Sylvie Heydt, responsable d’équipe de pôle emploi Molsheim, 
- madame Anne Klauer, responsable d’équipe de pôle emploi Molsheim, 
- madame Yoann Cesar, responsable d’équipe de pôle emploi Molsheim, 
- monsieur Francis Weber, référent métiers de pôle emploi Molsheim  
- monsieur Mickaël Jeva, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
- madame Estelle Le Goff, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
- madame Marie-Hélène Jaming, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
- madame Isabelle Mourot, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
- madame Christelle Stroh, mission référente métiers de pôle emploi Saverne, 
- madame Anne Freyermuth, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais de 

Sainte Marie 68, 
- madame Valérie Schweitzer, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais de 

Sainte Marie 68, 
- madame Anne Matard, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais de Sainte 

Marie 68, 
- madame Ingrid Verdin, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais de Sainte 

Marie 68, 
- madame Florine Gringer, référente métiers de pôle emploi Sélestat et point relais de Sainte 

Marie 68, 
- monsieur Nicolas Haas, responsable d’équipe de pôle emploi Wissembourg, 
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- madame Audrey Riehm, responsable d’équipe de pôle emploi Wissembourg, 
- madame Marguerite Wingering, référente métiers de pôle emploi Wissembourg, 
- monsieur David Dubois, responsable d’équipe faisant fonction d’adjoint à la directrice de 

l’agence pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- madame Carine Hugot, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- madame Valérie Bruckert, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- monsieur Gilles Dieterlen, référent métiers de pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- madame Régine Bourez, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- monsieur Olivier Genetin, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- madame Bernadette Tavone, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- monsieur Marcel Sanlaville, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- monsieur Jean-Michel Rauch, référent métiers de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- monsieur Jean-Philippe Weymann, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Verriers, 
- madame Guylaine Mai,responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Verriers,  
- madame Stéphanie Messara, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Verriers, 
- monsieur Arnaud Gaine, référent métiers de pôle emploi Mulhouse Verriers, 
- madame Céline Trunkwald, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Doller, 
- madame Sandrine Graff, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Mulhouse Doller, 
- madame Véronique Rossi, référente métiers de pôle emploi Mulhouse Doller, 
- madame Aurore Jessel, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe à la directrice de 

l’agence pôle emploi Saint-Louis,  
- madame Fabienne Baguet, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Louis, 
- madame Catherine Pillon, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Saint-Louis, 
- madame Mouna Jaoudi, référente métiers pôle emploi Saint-Louis,  
- madame Aude Cormaho, responsable d’équipe de pôle emploi Altkirch,  
- madame Nathalie Maucieri, responsable d’équipe de pôle emploi Altkirch,  
- monsieur Christophe Barfuss, responsable d’équipe de pôle emploi Altkirch 
- monsieur Grégory Weber, référent métiers de pôle Altkirch,  
- madame Noelle Wodey, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Colmar Europe, 
- madame Olivia Wermelinger, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
- madame Marie-Paule Jordy, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
- madame Véronique Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe,  
- madame Caroline Kast, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
- monsieur François Rencker, référent métiers de pôle emploi Colmar Europe, 
- monsieur Emmanuel Rieth, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- monsieur Serge Guiguen, référent métiers de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- monsieur Grégory Weitz, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- monsieur Paul Hank, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- madame Séverine Kozlow, référente métiers de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- monsieur Mathias Esser, responsable d’équipe de pôle emploi Guebwiller,  
- monsieur Eric Bixel, responsable d’équipe de pôle emploi Guebwiller, 
- madame Isabelle Thomas, responsable d’équipe de pôle emploi Guebwiller, 
- monsieur Patrick Marzullo, référent métiers de pôle emploi Guebwiller 
- madame Marie-Christine Waltersberger, responsable d’équipe de pôle emploi Thann, 
- madame Céline Noel, référente métiers de pôle emploi Thann, 
- monsieur Patrick Léon, directeur adjoint de l'agence Charleville-Mézières Val de Vence, 
- monsieur Maurice Dureuil, responsable d’équipe production de l'agence Charleville-Mézières 

Val de Vence,  
- monsieur Etienne Michel, responsable d’équipe production de l'agence Charleville-Mézières 

Val de Vence,  
- monsieur Sylvain Barbier, responsable d’équipe production de l’agence Charleville-Mézières 

Val de Vence, 
- madame Stéphanie Rochette, référente métiers de l’agence Charleville-Mézières Val de 

Vence, 
- monsieur Dominique Dauchy, responsable d’équipe production de l’agence Charleville-

Mézières Montjoly, 
- madame Julie Mouilleron, responsable d’équipe production de l’agence Charleville-Mézières 

Montjoly, 
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- monsieur Patrice Marsilli, responsable d’équipe production de l’agence Charleville-Mézières 
Montjoly, 

- madame Soiny Decloux, responsable d’équipe production de l’agence Charleville-Mézières 
Montjoly, 

- monsieur Bernard Renault, référent métiers de l'agence Charleville-Mézières Montjoly,  
- madame Carole Dehut-Brizet, référente métiers de l'agence de l'agence Charleville-Mézières 

Montjoly,  
- monsieur Jérôme Corme, responsable d’équipe production de l'agence Revin, 
- madame Anne Dassonville, responsable d’équipe production de l'agence Revin,  
- madame Véronique Feret du Longbois, référente métiers de l’agence Revin,  
- monsieur Claude Henriet, directeur-adjoint de l'agence Sedan, 
- monsieur Francis Hudec, responsable d’équipe production de l'agence Sedan, 
- monsieur Benoît Simon, responsable d’équipe production de l’agence Sedan, 
- madame Sophie Caussanel, responsable d’équipe production de l’agence Sedan, 
- madame Claudine Hons, référente métiers de l'agence Sedan,  
- monsieur Emmanuel Payer, responsable d’équipe production de l'agence Rethel, 
- monsieur Sébastien Biez, responsable d’équipe production de l'agence Rethel, 
- madame Odile Schaller, référente métiers de l'agence Rethel,  
- madame Sandrine Moret, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Romain 

Rolland, 
- monsieur Alain Valette, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Romain Rolland, 
- monsieur Mickael Ebtinger, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Romain 

Rolland, 
- monsieur Frédéric Charpentier, référent métiers de l'agence Troyes Romain Rolland,  
- monsieur Emmanuel Genna, en mission de responsable d’accueil de l’agence Troyes Romain 

Rolland, jusqu’au 31 décembre 2018, 
- monsieur Francis Cornil, directeur-adjoint de l’agence Troyes Copainville, 
- madame Arlette Lejeune, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Copainville, 
- monsieur David Collignon, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Copainville, 
- monsieur Philippe Chevance,responsable d’équipe production de l’agence Troyes Copainville,  
- monsieur Fabrice Moreau, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Copainville, 
- monsieur Pascal Thavot, référent métiers de l'agence Troyes Copainville,  
- monsieur Didier Geoffroy, référent métiers de l'agence Troyes Copainville, 
- monsieur Yannick Turin, directeur-adjoint de l’agence Troyes Langevin, 
- monsieur Charles Soret, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Langevin, 
- madame Evelyne Vincent, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Langevin, 
- madame Anne-Sophie Cantin, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Langevin, 
- monsieur Jean-Paul Bertholle, responsable d’équipe production de l'agence Troyes Langevin  
- monsieur Stéphane Fleurquin, référent métiers applicatifs de l'agence Troyes Langevin,  
- monsieur Eric Maire, responsable d’équipe production de l’agence Bar sur Aube,  
- madame Emma Jourdain, responsable d’accueil de l’agence Bar sur Aube,  
- madame Stéphanie Monbillard, référente métiers de l'agence Bar sur Aube,  
- madame Christine Roux, responsable d’équipe production de l'agence Romilly sur Seine, 
- madame Isabelle Piat, responsable d’équipe production de l’agence Romilly Sur Seine, 
- madame Murielle Doussot, référente métiers de l'agence Romilly Sur Seine,  
- madame Véronique Lemaire, responsable d’équipe production de l'agence Reims Bezannes, 
- monsieur Arnaud Thiry, responsable d’équipe production de l'agence Reims Bezannes, 
- madame Annie Viellard, responsable d’équipe production de l'agence Reims Bezannes, 
- monsieur Stéphane Chetrit, référent métiers de l'agence Reims Bezannes,  
- monsieur Kamel Lafsihane, responsable d’équipe production de l'agence Reims Bezannes,  
- monsieur Thierry Aksoul, responsable d’équipe production de l'agence Reims Jeanne D’Arc, 
- madame Nadine Chausson, responsable d’équipe production de l’agence Reims Jeanne 

D’Arc, 
- madame Valérie Lassaux, responsable d’équipe production de l'agence Reims Jeanne D’Arc, 
- madame Karine Bleandonu, référente métiers de l’agence Reims Jeanne d’Arc, 
- monsieur Laurent Devillers, en mission de responsable accueil de l'agence Reims La 

Neuvillette jusqu’au 19 mars 2019, 
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- madame Sandrine Fulmart, responsable d’équipe production de l'agence Reims La 
Neuvillette, 

- monsieur Stéphane De Lima, responsable d’équipe production de l'agence Reims La 
Neuvillette, 

- madame Stéphanie François, en mission de responsable d’équipe production de l'agence 
Reims La Neuvillette jusqu’au 16 mars 2019, 

- madame Maggy Manichon, référente métiers de l'agence Reims La Neuvillette, 
- monsieur Frédéric Donny, responsable d’équipe production de l’agence Reims Mont d’Arène, 
- madame Ludivine Varoqueaux, référente métiers de l’agence Reims Mont d’Arène, 
- madame Anne-Lucie Coutereau, responsable d’équipe production de l’agence de Reims Mont 

d’Arène, 
- monsieur Zaher Zaidi, responsable d’équipe production de l’agence Reims Mont d’Arène, 
- monsieur Stéphane Siran, responsable d’équipe production de l’agence de Reims Mont 

d’Arène, 
- monsieur Jérôme Barthe, responsable d’équipe production de l'agence Châlons-en-

Champagne, 
- madame Monique Bertrand-Trochain, responsable d’équipe production de l'agence Châlons-

en-Champagne, 
- madame Marie Munoz-Puginier, responsable d’équipe production de l'agence Châlons-en- 

Champagne 
- monsieur Abdelbaki Mihoub, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Chalons-en-

Champagne,  
- madame Christelle Marquez, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Chalons-en-

Champagne, 
- madame Hélène Courtois Lecoeuvre, référente métiers de l'agence Chalons-en-Champagne, 
- monsieur Jérôme Lohé, responsable d’équipe production de l'agence Epernay, 
- madame Claire De Sa Mendes responsable d’équipe production de l'agence Epernay, 
- madame Séverine Mercier, responsable d’équipe production de l'agence Epernay, 
- madame Myriam Albardier, référente métiers de l'agence Epernay, 
- madame Armelle Caqueret, responsable d’équipe production de l'agence Sézanne, 
- madame Géraldine Marcoult, responsable d’équipe production de l'agence Sézanne, 
- madame Sophie Hein, référente métiers de l'agence Sézanne, 
- monsieur Régis Gérard, responsable d’équipe production de l'agence Vitry-le-François 
- madame Marie-Neige Beauvais, responsable d’équipe production de l'agence Vitry-le-

François, 
- madame Emeline Dez, référente métiers de l’agence Vitry-le-François, 
- madame Brigitte Martin, responsable d’équipe production de l'agence Chaumont, 
- monsieur Sliman Charifi-Alaoui, responsable d’équipe production de l'agence Chaumont, 
- madame Corinne Alonso, responsable d’équipe production de l’agence de Chaumont , 
- madame Alexandra Duwez, référente métiers de l’agence Chaumont, 
- monsieur Frédéric Janot, responsable d’équipe production de l'agence Langres, 
- monsieur Ludovic Perosa, responsable d’équipe production de l'agence Langres, 
- madame Roseline Bernard, référente métiers de l'agence Langres, 
- monsieur Laurent Tabacchi, adjoint au directeur de l'agence Saint-Dizier, 
- madame Barbara Cruz, responsable d’équipe production de l’agence Saint-Dizier, 
- monsieur Joël Elard, responsable d’équipe production de l'agence Saint-Dizier, 
- monsieur Raphaël Tremel, responsable d’équipe production de l'agence Saint-Dizier, 
- monsieur Ludovic Pigault, référent métiers de l'agence Saint-Dizier,  
- monsieur François Cordier, référent métiers de la direction des opérations, 
- monsieur Armand Wagner, adjoint au directeur d’agence, responsable accueil de pôle emploi 

Briey,  
- madame Marie Luce Fernandez, responsable d’équipe de pôle emploi Briey,  
- monsieur Florian Ruggeri, responsable d’équipe de pôle emploi Briey, 
- monsieur Guillaume Weiss, responsable d’équipe de pôle emploi Briey, 
- madame Carole Fleurant, responsable réglementaire et applicatifs de pôle emploi Briey, 
- monsieur Christophe Liebnau, responsable d’équipe de pôle emploi Longwy, 
- monsieur Sébastien Colonges, responsable d’équipe de pôle emploi Longwy, 
- madame Sophia Saidj, responsable d’équipe de pôle emploi Longwy, 
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- madame Nora Djouder, référente métiers de pôle emploi Longwy, 
- monsieur Eric Girard, responsable d’équipe de pôle emploi Lunéville, 
- madame Chantal Housset, référente métiers de pôle emploi Lunéville, 
- madame Nassira Bentouhami, responsable d’équipe de pôle emploi Lunéville, 
- madame Sarah Collin, responsable d’équipe de pôle emploi Lunéville, 
- monsieur Alain Nicoley, en mission de responsable d’accueil de pôle emploi Lunéville, 

jusqu’au 30 novembre 2018, 
- madame Francine Trompette, adjoint au directeur de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- madame Evelyne Voriot, référente métiers de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- madame Christelle Mezes, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle,  
- madame Marie-Laure Guillemin, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle,  
- madame Adeline Monnier-Poirieux, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- monsieur Pascal Rivol, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- madame Brigitte Drouville, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- monsieur Pascal Renard, adjoint au directeur d’agence, responsable accueil de pôle emploi 

Nancy Gentilly, 
- madame Eliane Legras, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Gentilly, 
- monsieur Jean-Louis Mascioni, référent métiers de pôle emploi Nancy Gentilly, 
- madame Valérie Azzis, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Gentilly, 
- monsieur Julien Perrin, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Gentilly, 
- monsieur Pascal Gaugler, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- monsieur Yvon Le Gall, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Génylène Kartner, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Aude Lamoureux, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Caroline Cannenpasse Riffart, référente métiers de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Audrey Basinet, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Joffre, 
- madame Séverine Voison, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Joffre 

jusqu’au 30 novembre 2018,  
- monsieur Cyrille Becker, en mission de responsable accueil de pôle emploi Nancy Joffre, 

jusqu’au 31 décembre 2018, 
- monsieur Naman Cherier, en mission de référent métiers de pôle emploi Nancy Joffre, 

jusqu’au 31 décembre 2018,  
- monsieur Gaël Beauverger, responsable d’équipe de pôle emploi Pont-à-Mousson, 
- madame Alexandrine Orlando, responsable accueil de pôle emploi Pont-à-Mousson, 
- monsieur Gilles Polledri, responsable d’équipe de pôle emploi Pont-à-Mousson, 
- madame Corinne Dieudonné, référente métiers de pôle emploi Pont-à-Mousson 
- madame Pascale Daoud, adjointe à la directrice d’agence, référente métiers de pôle emploi 

Toul,  
- madame Anne Morville, responsable d’équipe de pôle emploi Toul, 
- monsieur Sébastien Sion, responsable d’équipe de pôle emploi Toul, 
- madame Marie-Thérèse Bontemps, responsable d’équipe de pôle emploi Vandoeuvre,  
- madame Valérie Neyen, responsable d’équipe de pôle emploi Vandoeuvre,  
- monsieur Hugues Vincent, responsable d’équipe de pôle emploi Vandoeuvre, 
- madame Régine Koël, directrice adjointe de pôle emploi Bar le Duc,  
- madame Patricia Bessam, référente métiers de pôle emploi Bar le Duc, 
- madame Corinne Larcher, responsable d’équipe de pôle emploi Bar le Duc, 
- madame Laurence Filhol, responsable d’équipe de pôle emploi Bar le Duc, 
- madame Corinne Blaison, adjointe au directeur d’agence de pôle emploi Commercy, 
- madame Evelyne Marc, responsable d’équipe de pôle emploi Commercy, 
- madame Caroline Vuillaume, responsable d’équipe de pôle emploi Commercy, 
- madame Sophie Fouldrin, référente métiers de pôle emploi Commercy, 
- madame Sonia Louis-Pizzagalli, directrice adjointe de pôle emploi Verdun, 
- madame Edwige Mathieu, responsable d’équipe de pôle emploi Verdun, 
- monsieur Christian Hugny, responsable d’équipe de pôle emploi Verdun, 
- madame Marie Aline Pages, référente métiers de pôle emploi Verdun, 
- madame Caroline Tilly, responsable d’équipe de pôle emploi Verdun,  
- monsieur Jean-Pierre Fortin, adjoint à la directrice d’agence, responsable accueil, référent 

métiers de pôle emploi Creutzwald, 
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- monsieur Jean-Denis Dupont, responsable d’équipe de pôle emploi Creutzwald, 
- monsieur Patrick Plage, responsable d’équipe de pôle emploi Creutzwald, 
- monsieur Christophe Kehrer, responsable réglementaire applicatifs de pôle emploi 

Creutzwald, 
- madame Carole Pernet, adjointe à la directrice d’agence, responsable accueil, référente 

métiers de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 
- monsieur Marc Romang, directeur d’agence adjoint et responsable d’accueil de pôle emploi 

Forbach Carrefour Europe, 
- madame Caroline Bildstein-Bouleau, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Carrefour 

Europe,  
- madame Sophie Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 
- madame Carine Muller, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 
- madame Sarah Leroy, référente métiers de pôle emploi Forbach Ville Haute, 
- monsieur Sébastien Mayery, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Ville Haute, 
- monsieur Christophe Lux, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Ville Haute, 
- monsieur Thomas Schumacher, responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 
- monsieur Jean-Claude Peiffer, responsable accueil de pôle emploi Hagondange, 
- madame Martine Grasel, responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 
- monsieur David Guelen, responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 
- madame Sarah Lakhal, responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 
- madame Malika Benhamou, référente métiers de pôle emploi Hagondange, 
- monsieur Patrick Jacquemin, responsable d’équipe de pôle emploi Hayange, 
- madame Valérie Le Rest-Pommier, responsable d’équipe de pôle emploi Hayange, 
- monsieur Julien Godefroid, responsable d’équipe de pôle emploi Hayange, 
- monsieur Eric Amschler, référent métiers de pôle emploi Hayange, 
- monsieur Philippe Moskal, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Blida, 
- madame Céline Kukovicic, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Blida, 
- madame Nadine Clément, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Blida, 
- monsieur Benoit Claude, référent métiers de pôle emploi Metz Blida, 
- monsieur Serge Paradeis, directeur adjoint, responsable accueil de pôle emploi Metz 

Sébastopol, 
- madame Sandrine Czarnota, référente métiers de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Marie-Josée Guzzi, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Nathalie Raoul, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Marie-Claire Carl, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- monsieur Laurent Werdenberg, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Isabelle Bucchi, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Taison, 
- madame Sandra Werdenberg, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Taison, 
- madame Schuler Aline, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Taison, 
- monsieur Thierry Normand, référent métiers de pôle emploi Metz Taison, 
- monsieur Jean-Marc Solda, adjoint au directeur d’agence, responsable accueil de pôle emploi 

Montigny-les-Metz, 
- madame Ariane Aubert, responsable d’équipe de pôle emploi Montigny-les-Metz, 
- madame Zerhia Henni-Rached, reponsable d’équipe de pôle emploi Montigny-les-Metz, 
- madame Caroline Peviller, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Jocelyne Hennequin, référente métiers de pôle emploi Montigny-les-Metz, 
- madame Nathalie Isel, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Avold, 
- madame Martine Pistone, référente métiers de pôle emploi Saint-Avold, 
- madame Marie Christine Thomas, responsable d’équipe de pôle emploi Saint Avold, 
- madame Jocelyne Mehl, responsable d’équipe de pôle emploi Sarrebourg, 
- madame Pascale Gaillot, responsable d’équipe de pôle emploi Sarrebourg, 
- monsieur Stéphane Wojtecki, responsable d’accueil de pôle emploi Sarrebourg, 
- madame Fabienne Dorsinfang Canoni, référente métiers de pôle emploi Sarrebourg, 
- monsieur Eric Haschnik, directeur d’agence adjoint et responsable accueil de pôle emploi 

Sarreguemines, 
- madame Isabelle Auprêtre, responsable d’équipe de pôle emploi Sarreguemines, 
- madame Jasmine Mallick-Jansem, responsable d’équipe de pôle emploi Sarreguemines, 
- monsieur Jérôme Demeraux, référent métiers de pôle emploi Sarreguemines, 
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- monsieur Adil Mahraoui, responsable d’équipe de pôle emploi Sarreguemines, 
- madame Patricia Wehr, adjointe au directeur d’agence, responsable accueil de pôle emploi 

Thionville Manom,  
- madame Marielle Kaiser, responsable d’équipe production de pôle emploi Thionville Manom,  
- madame Agnès Schneider, référente métiers de pôle emploi Thionville Manom, 
- madame Céline Peugeot, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Manom,  
- madame Maryline Berto, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Catherine Guedra, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Maerlène Panetta, responsable d’équipe pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Hafida Harichane, référente métiers de pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Claire Schwartz, responsable d’équipe adjointe au directeur d’agence de pôle emploi 

Epinal Voivre, 
- madame Catherine Morel, adjointe à la directrice d’agence de pôle emploi Epinal Dutac, 
- madame Sandrine Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- madame Marylène Siméon, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- monsieur Thierry Pierre, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- monsieur Yoan Uhrig, référent métiers de pôle emploi Epinal Dutac, 
- madame Christel Lantoine, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- monsieur Nicolas Villière, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Voivre, 
- madame Annick Descieux, référent métiers de pôle emploi Epinal Voivre, 
- monsieur Thierry Schweitzer, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Voivre, 
- madame Nathalie Valsecchi, responsable d’équipe de pôle emploi Gérardmer, 
- madame Isabelle Roth, référente métiers de pôle emploi Gérardmer, 
- monsieur Benoit Montigny, responsable d’équipe de pôle emploi Neufchâteau, 
- madame Sandra Federspiel, responsable d’équipe de pôle emploi Neufchâteau, 
- monsieur Frédéric Furgaut, référent métiers de pôle emploi Neufchâteau, 
- monsieur Gérard Duval, adjoint à la directrice d’agence de pôle emploi Remiremont, 
- madame Catherine Claudel, responsable d’équipe de pôle emploi Remiremont, 
- madame Aline Laurençon, référente métiers de pôle emploi Remiremont, 
- monsieur Didier Houot, responsable d’équipe de pôle emploi Remiremont, 
- madame Isabelle Ambrosetti, responsable d’équipe pôle emploi Saint-Dié, 
- monsieur Philippe Nicolle, référent métiers de pôle emploi Saint-Dié, 
- madame Joëlle Maire, responsable accueil de pôle emploi Saint-Dié, 
- monsieur Pascal Plantin, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Dié, 
- monsieur Lionel Panot, responsable d’équipe pôle emploi Saint-Dié, 

§ 4 – Admission en non-valeur 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent paragraphe, 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est dans les conditions et limites fixées par 
les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, 
statuer sur les demandes d’admission en non-valeur des prestations en trop versées par Pôle emploi 
pour le compte de l’Etat ou du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail, ainsi 
que sur les demandes d’admission en non valeur des prestations CTP, CRP, CSP en trop versées par 
Pôle emploi, irrécouvrables ou non recouvrées, ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du 
code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion lorsque le montant de ces 
prestations est inférieur ou égal à 650 euros. 

Bénéficient de la délégation visée à l’alinéa qui précède : 

- monsieur Hubert Heitz, directeur de l’agence pôle emploi Schiltigheim,  
- madame Rachida Baidane, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg site Pont-Matthis, 
- monsieur Gilles Hubsch, directeur de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Danube, 
- madame Muriel Elles, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Meinau, 
- madame Valérie Colella, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- madame Pascale Mathey, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Strasbourg, site 

Hautepierre, 
- madame Sylvie Clauss, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg site Seyboth, 
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- madame Virginie Macchia, directrice de l’agence pôle emploi Lingolsheim,  
- monsieur Philippe Jacquel, directeur de l’agence pôle emploi Haguenau,  
- monsieur Vincent Schaad, directeur de l’agence pôle emploi Molsheim, 
- madame Louise-Anne Pfeiffer, directrice de l’agence pôle emploi Saverne, 
- monsieur Eric Bachschmidt, directeur de l’agence pôle emploi Sélestat et point relais de 

Sainte Marie 68, 
- monsieur Rodolphe Rhit, directeur de l’agence pôle emploi Wissembourg, 
- madame Stéphanie Lemoine, directrice de l’agence pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- monsieur Frédéric Dunand, directeur de l’agence pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- madame Valérie Bresteau, directrice de l’agence pôle emploi Mulhouse Verriers,  
- madame Nathalie Zito, directrice de l’agence pôle emploi Mulhouse Doller,  
- monsieur Christian Rateau, directeur de l’agence pôle emploi Altkirch, 
- monsieur Rudy Tichy, directeur de l’agence pôle emploi Colmar Europe,  
- monsieur François Picard, directeur de l’agence pôle emploi Colmar Lacarre, 
- madame Lamia Idir, directrice de l’agence pôle emploi Guebwiller, 
- monsieur Franck Cordier, directeur de l’agence pôle emploi Saint-Louis, 
- madame Bénédicte Bacq, directrice de l’agence pôle emploi Thann, 
- monsieur Laurent Lambert, directeur de l'agence Reims Mont d’Arène, 
- monsieur Hamid Roubahie Fissa, directeur de l'agence Reims La Neuvillette, 
- monsieur Benoit Masingue, directeur de l'agence Reims Jeanne D’Arc, 
- madame Sandrine Sabuco, directrice de l'agence Reims Bezannes,  
- monsieur Christian Verheyden, directeur de l'agence Sézanne, 
- monsieur Laurent Lambert, directeur ad interim de l’agence de services spécialisés Reims 

Hippodrome, 
- monsieur Frédéric Serniclay, directeur de l'agence Châlons-en-Champagne,  
- monsieur Freddy Boudesocque, directeur de l’agence Epernay, 
- madame Valérie Guillaume, directrice de l’agence de l'agence Vitry-le-François, 
- monsieur Emmanuel Jacob, directeur de l'agence Chaumont, 
- madame Anne-Marie Lomonaco, directrice de l'agence Saint-Dizier 
- madame Christèle Bonhomme, directrice de l'agence de l'agence Langres, 
- madame Carole Mathé, directrice de l'agence Bar sur Aube, 
- monsieur Cyril Le Nalbaut, directeur de l’agence Romilly sur Seine 
- monsieur Florent Houdet, directeur de l’agence Troyes Romain Rolland, 
- madame Sandrine Masson, directrice de l’agence Troyes Copainville, 
- monsieur Christian Brandao, directeur de l’agence Troyes Langevin, 
- madame Sylvie Lamau, directrice de l'agence Charleville-Mézières Val de Vence, 
- monsieur Patrick Léon, directeur adjoint de l'agence Charleville-Mézières Val de Vence, 
- monsieur Gilles Michel, directeur de l'agence Charleville-Mézières Montjoly, 
- monsieur Sylvain Pognon, directeur de l’agence Sedan, 
- madame Cathie Montbobier, directrice l’agence Rethel, 
- monsieur Jean-Christophe Bouffin, directeur de l'agence Revin, 
- madame Viviane Guéry, directrice de pôle emploi Bar le Duc,  
- monsieur Michel Pajer, directeur de pôle emploi Briey, 
- madame Fabienne Ugolini, directrice de pôle emploi Longwy,  
- monsieur Stéphane Sandrin, directeur de pôle emploi Commercy,  
- madame Stéphanie Stern, directrice de pôle emploi Creutzwald, 
- madame Liliane Desgranges, directrice de pôle emploi Epinal Dutac,  
- madame Nathalie Sabatella, directrice de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 
- monsieur Pascal Thuillier, directeur de pôle emploi Forbach Ville Haute,  
- madame Marie-Pierre Massul, directrice de pôle emploi Epinal Voivre, 
- monsieur Jérôme Flesch, directeur de pôle emploi Gérardmer 
- monsieur Sébastien Couvreur, directeur de pôle emploi Hagondange,  
- monsieur Pascal Sinnes, directeur de pôle emploi Hayange, 
- madame Béatrice Vichard, directrice de pôle emploi Lunéville, 
- madame Bernadette Hollender, directrice de pôle emploi Metz Blida, 
- madame Catherine Zebo, directrice de pôle emploi Metz Sébastopol,  
- madame Valérie Fabing, directrice de pôle emploi Metz Taison,  
- monsieur Cyril Potin, directeur de pôle emploi Montigny les Metz,  
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- monsieur Emmanuel Salvisberg, directeur de pôle emploi Nancy Majorelle,  
- madame Audrey Julière, directrice de pôle emploi Nancy Gentilly,  
- monsieur Régis Classen, directeur de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Christine Buchmann, directrice de pôle emploi Nancy Joffre,  
- monsieur David Fleurence, directeur de pôle emploi Neufchâteau, 
- madame Elisabeth Birck, directrice de pôle emploi Pont-à-Mousson,  
- monsieur Philippe Guery, directeur de pôle emploi Remiremont, 
- monsieur Thierry Homberg, directeur de pôle emploi Saint-Avold,  
- monsieur Alain Humbert, directeur de l’agence de pôle emploi Saint-Dié, 
- madame Karine Schmitt, directrice de pôle emploi Sarrebourg, 
- monsieur Jürgen Becker, directeur de pôle emploi Sarreguemines, 
- monsieur Joseph Cua, directeur de pôle emploi Thionville Manom,  
- madame Rosa Gambino, directrice de pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Frédérique Seigneur, directrice de pôle emploi Toul,  
- monsieur Richard Maurice, en mission de directeur de pôle emploi Vandoeuvre, jusqu’au 30 

novembre 2018, 
- monsieur François Corbin, directeur de pôle emploi Verdun, 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- madame Sandrine Arendt, directrice adjointe d’agence de Schiltigheim 
- madame Corinne Wiss, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe au directeur de 

l’agence pôle emploi Schiltigheim,  
- madame Maud Brechbiehl, responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 
- madame Nadia Pawelec, responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 
- madame Violaine Pace, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 

jusqu’au 31 décembre 2018, 
- madame Célia Monasson, responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 
- monsieur Frédéric Dieuaide, responsable d’accueil de pôle emploi Schiltigheim,  
- monsieur Ersin Yildiz, référent métiers de pôle emploi Schiltigheim, 
- madame Fabienne Guillaume, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe au directeur de 

l’agence pôle emploi de Strasbourg, site de Pont-Matthis, 
- madame Sylvie Meisiek-Brancaz, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site de 

Pont-Matthis, 
- madame Annick Omeyer-Vonesch, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 

Pont-Matthis,  
- madame Rachel Deloecker, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Pont-

Matthis,  
- monsieur Alexandre Boone, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site Pont-

Matthis, 
- madame Isabelle Nagot, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 

Pont-Matthis, jusqu’au 30 juin 2019, 
- madame Odile Playoust, référent règlementaire et applicatifs de pôle emploi Strasbourg, site 

Pont-Matthis, 
- madame Béatrice Simon, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Danube, 
- madame Dominique Werlen, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Danube,  
- madame Marie-Paule Zanardo, responsable d’équipe de de pôle emploi Strasbourg, site 

Danube,  
- monsieur Nicolas Debrauwer, responsable d’équipe de de pôle emploi Strasbourg, site 

Danube,  
- madame Valérie Dahmani-Moussa, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site Danube, 
- monsieur Eric Chautant, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- monsieur Mathieu Studer, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau, 
- madame Isabelle Perrin, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- madame Frédérique Lassault, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- monsieur Abdelkader Zennou, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau, 
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- monsieur Nicola Loiacono, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- monsieur Johann Leclerc, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site Meinau, 
- madame Marie-Claude Egermann, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- madame Frédérique Mangold, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 

Hautepierre, 
- madame Pascale D’hau, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- madame Muriel Gangloff, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- monsieur Philippe Wotling, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- monsieur Serge Schneider, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site 

Hautepierre, 
- madame Vinela Moutous, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- madame Oreda Anoun, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Seyboth, 
- madame Sylvie Witz, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Seyboth, 
- madame Anne-Catherine Schneider, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site 

Seyboth, 
- monsieur Johan Brun, référent métiers, site Seyboth, 
- monsieur Grégory Grosson, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim, 
- madame Nathalie Seba, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim  
- madame Sandrine Noir, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim, 
- madame Hélène Constantin, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim, 
- madame Sophie Noel, référente métiers de pôle emploi Lingolsheim, 
- madame Nadine Grégoire, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe au directeur de 

l’agence pôle emploi Haguenau, 
- madame Emmanuelle Colinet, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- madame Nathalie Bisch, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- monsieur Bernard Clauss, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- madame Yvette Schmitt, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- monsieur Michaël Avril, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau 

jusqu’au 31 décembre 2018, 
- madame Christelle Ostrowski, référente métiers de pôle emploi Haguenau, 
- madame Gaby Lien, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe à la directrice de 

l’agence pôle emploi Molsheim, 
- madame Sylvie Heydt, responsable d’équipe de pôle emploi Molsheim, 
- madame Anne Klauer, responsable d’équipe de pôle emploi Molsheim, 
- madame Yoann Cesar, responsable d’équipe de pôle emploi Molsheim, 
- monsieur Francis Weber, référent métiers de pôle emploi Molsheim  
- monsieur Mickaël Jeva, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
- madame Estelle Le Goff, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
- madame Marie-Hélène Jaming, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
- madame Isabelle Mourot, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
- madame Christelle Stroh, mission référente métiers de pôle emploi Saverne, 
- madame Anne Freyermuth, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais de 

Sainte Marie 68, 
- madame Valérie Schweitzer, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais de 

Sainte Marie 68, 
- madame Anne Matard, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais de Sainte 

Marie 68, 
- madame Ingrid Verdin, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais de Sainte 

Marie 68, 
- madame Florine Gringer, référente métiers de pôle emploi Sélestat et point relais de Sainte 

Marie 68, 
- monsieur Nicolas Haas, responsable d’équipe de pôle emploi Wissembourg, 
- madame Audrey Riehm, responsable d’équipe de pôle emploi Wissembourg, 
- madame Marguerite Wingering, référente métiers de pôle emploi Wissembourg, 
- monsieur David Dubois, responsable d’équipe faisant fonction d’adjoint à la directrice de 

l’agence pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- madame Carine Hugot, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- madame Valérie Bruckert, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
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- monsieur Gilles Dieterlen, référent métiers de pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- madame Régine Bourez, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- monsieur Olivier Genetin, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- madame Bernadette Tavone, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- monsieur Marcel Sanlaville, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- monsieur Jean-Michel Rauch, référent métiers de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- monsieur Jean-Philippe Weymann, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Verriers, 
- madame Guylaine Mai, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Verriers,  
- madame Stéphanie Messara, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Verriers, 
- monsieur Arnaud Gaine, référent métiers de pôle emploi Mulhouse Verriers, 
- madame Céline Trunkwald, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Doller, 
- madame Sandrine Graff, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Mulhouse Doller, 
- madame Véronique Rossi, référente métiers de pôle emploi Mulhouse Doller, 
- madame Aurore Jessel, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe à la directrice de 

l’agence pôle emploi Saint-Louis,  
- madame Fabienne Baguet, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Louis, 
- madame Catherine Pillon, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Saint-Louis, 
- madame Mouna Jaoudi, référente métiers pôle emploi Saint-Louis,  
- madame Aude Cormaho, responsable d’équipe de pôle emploi Altkirch,  
- madame Nathalie Maucieri, responsable d’équipe de pôle emploi Altkirch,  
- monsieur Christophe Barfuss, responsable d’équipe de pôle emploi Altkirch 
- monsieur Grégory Weber, référent métiers de pôle Altkirch,  
- madame Noelle Wodey, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Colmar Europe, 
- madame Olivia Wermelinger, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
- madame Marie-Paule Jordy, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
- madame Véronique Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe,  
- madame Caroline Kast, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
- monsieur François Rencker, référent métiers de pôle emploi Colmar Europe, 
- monsieur Emmanuel Rieth, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- monsieur Serge Guiguen, référent métiers de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- monsieur Grégory Weitz, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- monsieur Paul Hank, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- madame Séverine Kozlow, référente métiers de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- monsieur Mathias Esser, responsable d’équipe de pôle emploi Guebwiller,  
- monsieur Eric Bixel, responsable d’équipe de pôle emploi Guebwiller, 
- madame Isabelle Thomas, responsable d’équipe de pôle emploi Guebwiller, 
- monsieur Patrick Marzullo, référent métiers de pôle emploi Guebwiller  
- madame Marie-Christine Waltersberger, responsable d’équipe de pôle emploi Thann, 
- madame Céline Noel, référente métiers de pôle emploi Thann, 
- monsieur Patrick Léon, directeur adjoint de l'agence Charleville-Mézières Val de Vence, 
- monsieur Maurice Dureuil, responsable d’équipe production de l'agence Charleville-Mézières 

Val de Vence,  
- monsieur Etienne Michel, responsable d’équipe production de l'agence Charleville-Mézières 

Val de Vence,  
- monsieur Sylvain Barbier, responsable d’équipe production de l’agence Charleville-Mézières 

Val de Vence, 
- madame Stéphanie Rochette, référente métiers de l’agence Charleville-Mézières Val de 

Vence, 
- monsieur Dominique Dauchy, responsable d’équipe production de l’agence Charleville-

Mézières Montjoly, 
- madame Julie Mouilleron, responsable d’équipe production de l’agence Charleville-Mézières 

Montjoly, 
- monsieur Patrice Marsilli, responsable d’équipe production de l’agence Charleville-Mézières 

Montjoly, 
- madame Soiny Decloux, responsable d’équipe production de l’agence Charleville-Mézières 

Montjoly, 
- monsieur Bernard Renault, référent métiers de l'agence Charleville-Mézières Montjoly,  
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- madame Carole Dehut-Brizet, référente métiers de l'agence de l'agence Charleville-Mézières 
Montjoly,  

- monsieur Jérôme Corme, responsable d’équipe production de l'agence Revin, 
- madame Anne Dassonville, responsable d’équipe production de l'agence Revin,  
- madame Véronique Feret du Longbois, référente métiers de l’agence Revin,  
- monsieur Claude Henriet, directeur-adjoint de l'agence Sedan, 
- monsieur Francis Hudec, responsable d’équipe production de l'agence Sedan, 
- monsieur Benoît Simon, responsable d’équipe production de l’agence Sedan, 
- madame Sophie Caussanel, responsable d’équipe production de l’agence Sedan, 
- madame Claudine Hons, référente métiers de l'agence Sedan,  
- monsieur Emmanuel Payer, responsable d’équipe production de l'agence Rethel, 
- monsieur Sébastien Biez, responsable d’équipe production de l'agence Rethel, 
- madame Odile Schaller, référente métiers de l'agence Rethel,  
- madame Sandrine Moret, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Romain 

Rolland, 
- monsieur Alain Valette, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Romain Rolland, 
- monsieur Mickael Ebtinger, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Romain 

Rolland, 
- monsieur Frédéric Charpentier, référent métiers de l'agence Troyes Romain Rolland,  
- monsieur Emmanuel Genna, en mission de responsable d’accueil de l’agence Troyes Romain 

Rolland, jusqu’au 31 décembre 2018, 
- monsieur Francis Cornil, directeur-adjoint de l’agence Troyes Copainville, 
- madame Arlette Lejeune, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Copainville, 
- monsieur David Collignon, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Copainville, 
- monsieur Philippe Chevance,responsable d’équipe production de l’agence Troyes Copainville,  
- monsieur Fabrice Moreau, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Copainville, 
- monsieur Pascal Thavot, référent métiers de l'agence Troyes Copainville,  
- monsieur Didier Geoffroy, référent métiers de l'agence Troyes Copainville, 
- monsieur Yannick Turin, directeur-adjoint de l’agence Troyes Langevin, 
- monsieur Charles Soret, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Langevin, 
- madame Evelyne Vincent, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Langevin, 
- madame Anne-Sophie Cantin, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Langevin, 
- monsieur Jean-Paul Bertholle, responsable d’équipe production de l'agence Troyes Langevin  
- monsieur Stéphane Fleurquin, référent métiers applicatifs de l'agence Troyes Langevin,  
- monsieur Eric Maire, responsable d’équipe production de l’agence Bar sur Aube,  
- madame Emma Jourdain, responsable d’accueil de l’agence Bar sur Aube,  
- madame Stéphanie Monbillard, référente métiers de l'agence Bar sur Aube,  
- madame Christine Roux, responsable d’équipe production de l'agence Romilly sur Seine, 
- madame Isabelle Piat, responsable d’équipe production de l’agence Romilly Sur Seine, 
- madame Murielle Doussot, référente métiers de l'agence Romilly Sur Seine,  
- madame Véronique Lemaire, responsable d’équipe production de l'agence Reims Bezannes, 
- monsieur Arnaud Thiry, responsable d’équipe production de l'agence Reims Bezannes, 
- madame Annie Viellard, responsable d’équipe production de l'agence Reims Bezannes, 
- monsieur Stéphane Chetrit, référent métiers de l'agence Reims Bezannes,  
- monsieur Kamel Lafsihane, responsable d’équipe production de l'agence Reims Bezannes,  
- monsieur Thierry Aksoul, responsable d’équipe production de l'agence Reims Jeanne D’Arc, 
- madame Nadine Chausson, responsable d’équipe production de l’agence Reims Jeanne 

D’Arc, 
- madame Valérie Lassaux, responsable d’équipe production de l'agence Reims Jeanne D’Arc, 
- madame Karine Bleandonu, référente métiers de l’agence Reims Jeanne d’Arc, 
- monsieur Laurent Devillers, en mission de responsable accueil de l'agence Reims La 

Neuvillette jusqu’au 19 mars 2019, 
- madame Sandrine Fulmart, responsable d’équipe production de l'agence Reims La 

Neuvillette, 
- monsieur Stéphane De Lima, responsable d’équipe production de l'agence Reims La 

Neuvillette, 
- madame Stéphanie François, en mission de responsable d’équipe production de l'agence 

Reims La Neuvillette jusqu’au 16 mars 2019, 
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- madame Maggy Manichon, référente métiers de l'agence Reims La Neuvillette, 
- monsieur Frédéric Donny, responsable d’équipe production de l’agence Reims Mont d’Arène, 
- madame Ludivine Varoqueaux, référente métiers de l’agence Reims Mont d’Arène, 
- madame Anne-Lucie Coutereau, responsable d’équipe production de l’agence de Reims Mont 

d’Arène, 
- monsieur Zaher Zaidi, responsable d’équipe production de l’agence Reims Mont d’Arène, 
- monsieur Stéphane Siran, responsable d’équipe production de l’agence de Reims Mont 

d’Arène, 
- monsieur Jérôme Barthe, responsable d’équipe production de l'agence Châlons-en-

Champagne, 
- madame Monique Bertrand-Trochain, responsable d’équipe production de l'agence Châlons-

en-Champagne, 
- madame Marie Munoz-Puginier, responsable d’équipe production de l'agence Châlons-en- 

Champagne 
- monsieur Abdelbaki Mihoub, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Chalons-en-

Champagne,  
- madame Christelle Marquez, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Chalons-en-

Champagne, 
- madame Hélène Courtois Lecoeuvre, référente métiers de l'agence Chalons-en-Champagne, 
- monsieur Jérôme Lohé, responsable d’équipe production de l'agence Epernay, 
- madame Claire De Sa Mendes responsable d’équipe production de l'agence Epernay, 
- madame Séverine Mercier, responsable d’équipe production de l'agence Epernay, 
- madame Myriam Albardier, référente métiers de l'agence Epernay, 
- madame Armelle Caqueret, responsable d’équipe production de l'agence Sézanne, 
- madame Géraldine Marcoult, , responsable d’équipe production de l'agence Sézanne, 
- madame Sophie Hein, référente métiers de l'agence Sézanne, 
- monsieur Régis Gérard, responsable d’équipe production de l'agence Vitry-le-François 
- madame Marie-Neige Beauvais, responsable d’équipe production de l'agence Vitry-le-

François, 
- madame Emeline Dez, référente métiers de l’agence Vitry-le-François, 
- madame Brigitte Martin, responsable d’équipe production de l'agence Chaumont, 
- monsieur Sliman Charifi-Alaoui, responsable d’équipe production de l'agence Chaumont, 
- madame Corinne Alonso, responsable d’équipe production de l’agence de Chaumont , 
- madame Alexandra Duwez, référente métiers de l’agence Chaumont, 
- monsieur Frédéric Janot, responsable d’équipe production de l'agence Langres, 
- monsieur Ludovic Perosa, responsable d’équipe production de l'agence Langres, 
- madame Roseline Bernard, référente métiers de l'agence Langres, 
- monsieur Laurent Tabacchi, adjoint au directeur de l'agence Saint-Dizier, 
- madame Barbara Cruz, responsable d’équipe production de l’agence Saint-Dizier, 
- monsieur Joël Elard, responsable d’équipe production de l'agence Saint-Dizier, 
- monsieur Raphaël Tremel, responsable d’équipe production de l'agence Saint-Dizier, 
- monsieur Ludovic Pigault, référent métiers de l'agence Saint-Dizier,  
- monsieur François Cordier, référent métiers de la direction des opérations, 
- monsieur Armand Wagner, adjoint au directeur d’agence, responsable accueil de pôle emploi 

Briey,  
- madame Marie Luce Fernandez, responsable d’équipe de pôle emploi Briey,  
- monsieur Florian Ruggeri, responsable d’équipe de pôle emploi Briey, 
- monsieur Guillaume Weiss, responsable d’équipe de pôle emploi Briey, 
- madame Carole Fleurant, responsable réglementaire et applicatifs de pôle emploi Briey, 
- monsieur Christophe Liebnau, responsable d’équipe de pôle emploi Longwy, 
- monsieur Sébastien Colonges, responsable d’équipe de pôle emploi Longwy, 
- madame Sophia Saidj, responsable d’équipe de pôle emploi Longwy, 
- madame Nora Djouder, référente métiers de pôle emploi Longwy, 
- monsieur Eric Girard, responsable d’équipe de pôle emploi Lunéville, 
- madame Chantal Housset, référente métiers de pôle emploi Lunéville, 
- madame Nassira Bentouhami, responsable d’équipe de pôle emploi Lunéville, 
- madame Sarah Collin, responsable d’équipe de pôle emploi Lunéville, 
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- monsieur Alain Nicoley, en mission de responsable d’accueil de pôle emploi Lunéville, 
jusqu’au 30 novembre 2018, 

- madame Francine Trompette, adjoint au directeur de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- madame Evelyne Voriot, référente métiers de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- madame Christelle Mezes, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle,  
- madame Marie-Laure Guillemin, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle,  
- madame Adeline Monnier-Poirieux, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- monsieur Pascal Rivol, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- madame Brigitte Drouville, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- monsieur Pascal Renard, adjoint au directeur d’agence, responsable accueil de pôle emploi 

Nancy Gentilly, 
- madame Eliane Legras, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Gentilly, 
- monsieur Jean-Louis Mascioni, référent métiers de pôle emploi Nancy Gentilly, 
- madame Valérie Azzis, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Gentilly, 
- monsieur Julien Perrin, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Gentilly, 
- monsieur Pascal Gaugler, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- monsieur Yvon Le Gall, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Génylène Kartner, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Aude Lamoureux, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Caroline Cannenpasse Riffart, référente métiers de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Audrey Basinet, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Joffre 
- madame Séverine Voison, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Joffre 

jusqu’au 30 novembre 2018,  
- monsieur Cyrille Becker, en mission de responsable accueil de pôle emploi Nancy Joffre, 

jusqu’au 31 décembre 2018, 
- monsieur Naman Cherier, en mission de référent métiers de pôle emploi Nancy Joffre, 

jusqu’au 31 décembre 2018,  
- monsieur Gaël Beauverger, responsable d’équipe de pôle emploi Pont-à-Mousson, 
- madame Alexandrine Orlando, responsable accueil de pôle emploi Pont-à-Mousson, 
- monsieur Gilles Polledri, responsable d’équipe de pôle emploi Pont-à-Mousson, 
- madame Corinne Dieudonné, référente métiers de pôle emploi Pont-à-Mousson 
- madame Pascale Daoud, adjointe à la directrice d’agence, référente métiers de pôle emploi 

Toul,  
- madame Anne Morville, responsable d’équipe de pôle emploi Toul, 
- monsieur Sébastien Sion, responsable d’équipe de pôle emploi Toul, 
- madame Marie-Thérèse Bontemps, responsable d’équipe de pôle emploi Vandoeuvre,  
- madame Valérie Neyen, responsable d’équipe de pôle emploi Vandoeuvre,  
- monsieur Hugues Vincent, responsable d’équipe de pôle emploi Vandoeuvre, 
- madame Régine Koël, directrice adjointe de pôle emploi Bar le Duc,  
- madame Patricia Bessam, référente métiers de pôle emploi Bar le Duc, 
- madame Corinne Larcher, responsable d’équipe de pôle emploi Bar le Duc, 
- madame Laurence Filhol, responsable d’équipe de pôle emploi Bar le Duc, 
- madame Corinne Blaison, adjointe au directeur d’agence de pôle emploi Commercy, 
- madame Evelyne Marc, responsable d’équipe de pôle emploi Commercy, 
- madame Caroline Vuillaume, responsable d’équipe de pôle emploi Commercy, 
- madame Sophie Fouldrin, référente métiers de pôle emploi Commercy, 
- madame Sonia Louis-Pizzagalli, directrice adjointe de pôle emploi Verdun, 
- madame Edwige Mathieu, responsable d’équipe de pôle emploi Verdun, 
- monsieur Christian Hugny, responsable d’équipe de pôle emploi Verdun, 
- madame Marie Aline Pages, référente métiers de pôle emploi Verdun, 
- madame Caroline Tilly, responsable d’équipe de pôle emploi Verdun,  
- monsieur Jean-Pierre Fortin, adjoint à la directrice d’agence, responsable accueil, référent 

métiers de pôle emploi Creutzwald, 
- monsieur Jean-Denis Dupont, responsable d’équipe de pôle emploi Creutzwald, 
- monsieur Patrick Plage, responsable d’équipe de pôle emploi Creutzwald, 
- monsieur Christophe Kehrer, responsable réglementaire applicatifs de pôle emploi 

Creutzwald, 
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- madame Carole Pernet, adjointe à la directrice d’agence, responsable accueil, référente 
métiers de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 

- monsieur Marc Romang, directeur d’agence adjoint et responsable d’accueil de pôle emploi 
Forbach Carrefour Europe, 

- madame Caroline Bildstein-Bouleau, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Carrefour 
Europe,  

- madame Sophie Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 
- madame Carine Muller, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 
- madame Sarah Leroy, référente métiers de pôle emploi Forbach Ville Haute, 
- monsieur Sébastien Mayery, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Ville Haute, 
- monsieur Christophe Lux, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Ville Haute 
- monsieur Thomas Schumacher, responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 
- monsieur Jean-Claude Peiffer, responsable accueil de pôle emploi Hagondange, 
- madame Martine Grasel, responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 
- monsieur David Guelen, responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 
- madame Sarah Lakhal, responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 
- madame Malika Benhamou, référente métiers de pôle emploi Hagondange, 
- monsieur Patrick Jacquemin, responsable d’équipe de pôle emploi Hayange, 
- madame Valérie Le Rest-Pommier, responsable d’équipe de pôle emploi Hayange, 
- monsieur Julien Godefroid, responsable d’équipe de pôle emploi Hayange, 
- monsieur Eric Amschler, référent métiers de pôle emploi Hayange, 
- monsieur Philippe Moskal, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Blida, 
- madame Céline Kukovicic, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Blida, 
- madame Nadine Clément, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Blida, 
- monsieur Benoit Claude, référent métiers de pôle emploi Metz Blida, 
- monsieur Serge Paradeis, directeur adjoint, responsable accueil de pôle emploi Metz 

Sébastopol, 
- madame Sandrine Czarnota, référente métiers de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Marie-Josée Guzzi, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Nathalie Raoul, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Marie-Claire Carl, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- monsieur Laurent Werdenberg, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Isabelle Bucchi, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Taison, 
- madame Sandra Werdenberg, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Taison, 
- madame Schuler Aline, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Taison, 
- monsieur Thierry Normand, référent métiers de pôle emploi Metz Taison, 
- monsieur Jean-Marc Solda, adjoint au directeur d’agence, responsable accueil de pôle emploi 

Montigny-les-Metz, 
- madame Ariane Aubert, responsable d’équipe de pôle emploi Montigny-les-Metz, 
- madame Zerhia Henni-Rached, reponsable d’équipe de pôle emploi Montigny-les-Metz, 
- madame Caroline Peviller, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Jocelyne Hennequin, référente métiers de pôle emploi Montigny-les-Metz, 
- madame Nathalie Isel, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Avold, 
- madame Martine Pistone, référente métiers de pôle emploi Saint-Avold, 
- madame Marie Christine Thomas, responsable d’équipe de pôle emploi Saint Avold, 
- madame Jocelyne Mehl, responsable d’équipe de pôle emploi Sarrebourg, 
- madame Pascale Gaillot, responsable d’équipe de pôle emploi Sarrebourg, 
- monsieur Stéphane Wojtecki, responsable d’accueil de pôle emploi Sarrebourg, 
- madame Fabienne Dorsinfang Canoni, référente métiers de pôle emploi Sarrebourg, 
- monsieur Eric Haschnik, directeur d’agence adjoint et responsable accueil de pôle emploi 

Sarreguemines, 
- madame Isabelle Auprêtre, responsable d’équipe de pôle emploi Sarreguemines, 
- madame Jasmine Mallick-Jansem, responsable d’équipe de pôle emploi Sarreguemines, 
- monsieur Jérôme Demeraux, référent métiers de pôle emploi Sarreguemines, 
- monsieur Adil Mahraoui, responsable d’équipe de pôle emploi Sarreguemines, 
- madame Patricia Wehr, adjointe au directeur d’agence, responsable accueil de pôle emploi 

Thionville Manom,  
- madame Marielle Kaiser, responsable d’équipe production de pôle emploi Thionville Manom,  
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- madame Agnès Schneider, référente métiers de pôle emploi Thionville Manom, 
- madame Céline Peugeot, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Manom,  
- madame Maryline Berto, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Catherine Guedra, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Maerlène Panetta, responsable d’équipe pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Hafida Harichane, référente métiers de pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Claire Schwartz, responsable d’équipe adjointe au directeur d’agence de pôle emploi 

Epinal Voivre, 
- madame Catherine Morel, adjointe à la directrice d’agence de pôle emploi Epinal Dutac, 
- madame Sandrine Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- madame Marylène Siméon, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- monsieur Thierry Pierre, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- monsieur Yoan Uhrig, référent métiers de pôle emploi Epinal Dutac, 
- madame Christel Lantoine, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- monsieur Nicolas Villière, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Voivre, 
- madame Annick Descieux, référent métiers de pôle emploi Epinal Voivre, 
- monsieur Thierry Schweitzer, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Voivre, 
- madame Nathalie Valsecchi, responsable d’équipe de pôle emploi Gérardmer, 
- madame Isabelle Roth, référente métiers de pôle emploi Gérardmer, 
- monsieur Benoit Montigny, responsable d’équipe de pôle emploi Neufchâteau, 
- madame Sandra Federspiel, responsable d’équipe de pôle emploi Neufchâteau, 
- monsieur Frédéric Furgaut, référent métiers de pôle emploi Neufchâteau, 
- monsieur Gérard Duval, adjoint à la directrice d’agence de pôle emploi Remiremont, 
- madame Catherine Claudel, responsable d’équipe de pôle emploi Remiremont, 
- madame Aline Laurençon, référente métiers de pôle emploi Remiremont, 
- monsieur Didier Houot, responsable d’équipe de pôle emploi Remiremont, 
- madame Isabelle Ambrosetti, responsable d’équipe pôle emploi Saint-Dié, 
- monsieur Philippe Nicolle, référent métiers de pôle emploi Saint-Dié, 
- madame Joëlle Maire, responsable accueil de pôle emploi Saint-Dié, 
- monsieur Pascal Plantin, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Dié, 
- monsieur Lionel Panot, responsable d’équipe pôle emploi Saint-Dié, 

Article 9 – Abrogation 

La décision GdE n° 2018-60 DS Agences du 1
er

 octobre 2018 est abrogée. 

Article 10 – Publication 

La présente décision sera publiée au bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Strasbourg, le 5 novembre 2018. 

Philippe Siebert, 
directeur régional 

de Pôle emploi Grand Est 
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Décision GdE n° 2018-69 DS IPR du 5 novembre 2018 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi Grand 
Est à certains de ses collaborateurs pour statuer, dans certaines 
conditions et limites, dans les cas visés par l’accord d’application 
n° 12 du règlement de l’assurance chômage et sur l’admission en 
non-valeur des créances de l’assurance chômage et cotisations 
Ags irrécouvrables 

Le directeur régional de Pôle emploi Grand Est, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-10, L. 
5422-20, R. 5312-19, R. 5312-25 et R. 5312-26, 

Vu le code de commerce, notamment les articles L. 626-6 et D.626-9 à D.626-15, et les décrets n° 
2007-153 du 5 février 2007 et n° 2007-686 du 4 mai 2007, 

Vu la convention du 27 juin 2011 relative à la mise en œuvre du CSP et ses avenants, et la 
convention du 19 juillet 2011 relative au CSP et ses avenants, 

Vu la loi n° 2011-893 du 28 juillet 2011 pour le développement de l’alternance et de la sécurisation 
des parcours professionnels 

Vu l’accord national interprofessionnel du 8 décembre 2014 relatif au contrat de sécurisation 
professionnelle,  

Vu la convention du 26 janvier 2015 relative au contrat de sécurisation professionnelle, 

Vu, ensemble, la convention du 14 avril 2017 relative à l’indemnisation du chômage, le règlement qui 
y est annexé et les textes pris pour leur application, en particulier l’accord d’application n° 12, 

Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-33 du 3 juin 2009 portant 
acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 2009 et n° 
2014-49 du 26 novembre 2014 portant respectivement acceptation des décisions du bureau et du 
conseil d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014, 

Vu, ensemble, la décision du directeur général de Pôle emploi n° 2018-75 du 26 juin 2018 relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive et les 
décisions par lesquelles le directeur général a transféré à cet établissement des missions 
complémentaires précédemment exercées par la direction de Pôle emploi Grand Est, 

Décide :  

Article 1 – Décisions relatives au versement des allocations d’assurance 
chômage  

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, et dans les conditions et limites 
fixées par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord n° 12 pris pour l’application du 
règlement de l’assurance chômage, et par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, sous 
réserve des dispositions de l’article 8 de la présente décision, après instruction des demandes :  

- 1) admettre un demandeur d’emploi au bénéfice des allocations en cas de départ volontaire 
d’un emploi précédemment occupé,  

- 2) prendre en compte, dans le salaire de référence servant à calculer le montant des 
allocations, des majorations de rémunérations autres que celles visées au § 1er et à l’alinéa 
1er du § 2 de l’accord n° 6 pris pour l’application du règlement de l’assurance chômage, 

- 3) accorder le bénéfice des allocations dans les quatre situations visées au § 3 de l’accord 
d’application n° 12, 
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- 4) accorder le maintien du versement des prestations au titre de l’article 9 § 3 du règlement de 
l’assurance chômage dans les deux cas visés au § 4 de l’accord d’application n° 12. 

§ 2 Bénéficient de la délégation donnée au § 1er du présent article : 

- madame Catherine Haas, directrice territoriale Pôle emploi Haut-Rhin, 
- monsieur Jean-Luc Kientz, directeur territorial délégué, Pôle emploi Haut-Rhin, 
- monsieur Claude Rouillon, directeur territorial Pôle emploi Bas-Rhin, 
- monsieur François Braun, directeur territorial délégué, Pôle emploi Bas-Rhin. 
- madame Florence Maier, directrice territoriale déléguée, Pôle emploi Bas-Rhin, 
- madame Ivane Squelbut, directrice territoriale Pôle emploi Meurthe et Moselle,  
- madame Ivane Squelbut, directrice territoriale, Pôle emploi Meuse, 
- monsieur Patrick Guiné, directeur territorial Pôle emploi Moselle, 
- monsieur Fabrice Nourdin, directeur territorial Pôle emploi Vosges,  
- monsieur Emmanuel Arveiler, directeur territorial délégué Pôle emploi Meurthe et Moselle, 
- monsieur Emmanuel Arveiler, directeur territorial délégué Pôle emploi Meuse, 
- monsieur Fiorenzo Fiorini, directeur territorial délégué Pôle emploi Meuse,  
- monsieur Fiorenzo Fiorini, directeur territorial délégué Pôle emploi Meurthe et Moselle, 
- monsieur Philippe Weisseldinger, directeur territorial délégué Pôle emploi Moselle,  
- madame Nathalie Lacresse-Delorme, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Moselle, 
- madame Nathalie Poitevin, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Aube, 
- madame Nathalie Poitevin, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Haute Marne, 
- monsieur Fabrice Herbert, directeur territorial Pôle emploi de la Marne, 
- monsieur Joël Giebarck, directeur territorial délégué Pôle emploi de la Marne,  
- monsieur Djellali Chaou, directeur territorial Pôle emploi de l’Aube, 
- monsieur Djellali Chaou, directeur territorial Pôle emploi Haute Marne, 
- madame Chantal Sire, directrice territoriale Pôle emploi des Ardennes, 
- monsieur Hubert Heitz, directeur de l’agence pôle emploi Schiltigheim,  
- madame Rachida Baidane, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg site Pont-Matthis, 
- monsieur Gilles Hubsch, directeur de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Danube, 
- madame Muriel Elles, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Meinau, 
- madame Valérie Colella, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- madame Pascale Mathey, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Strasbourg, site 

Hautepierre, 
- madame Sylvie Clauss, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg site Seyboth 
- madame Virginie Macchia, directrice de l’agence pôle emploi Lingolsheim,  
- monsieur Philippe Jacquel, directeur de l’agence pôle emploi Haguenau,  
- monsieur Vincent Schaad, directeur de l’agence pôle emploi Molsheim, 
- madame Louise-Anne Pfeiffer, directrice de l’agence pôle emploi Saverne, 
- monsieur Eric Bachschmidt, directeur de l’agence pôle emploi Sélestat et point relais de 

Sainte Marie 68, 
- monsieur Rodolphe Rhit, directeur de l’agence pôle emploi Wissembourg, 
- madame Stéphanie Lemoine, directrice de l’agence pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- monsieur Frédéric Dunand, directeur de l’agence pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- madame Valérie Bresteau, directrice de l’agence pôle emploi Mulhouse Verriers,  
- madame Nathalie Zito, directrice de l’agence pôle emploi Mulhouse Doller,  
- monsieur Christian Rateau, directeur de l’agence pôle emploi Altkirch,  
- monsieur Rudy Tichy, directeur de l’agence pôle emploi Colmar Europe,  
- monsieur François Picard, directeur de l’agence pôle emploi Colmar Lacarre, 
- madame Lamia Idir, directrice de l’agence pôle emploi Guebwiller, 
- monsieur Franck Cordier, directeur de l’agence pôle emploi Saint-Louis, 
- madame Bénédicte Bacq, directrice de l’agence pôle emploi Thann, 
- madame Viviane Guéry, directrice de pôle emploi Bar le Duc,  
- monsieur Michel Pajer, directeur de pôle emploi Briey,  
- madame Fabienne Ugolini, directrice de pôle emploi Longwy, 
- monsieur Stéphane Sandrin, directeur de pôle emploi Commercy,  
- madame Stéphanie Stern, directrice de pôle emploi Creutzwald, 
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- madame Liliane Desgranges, directrice de pôle emploi Epinal Dutac,  
- madame Nathalie Sabatella, directrice de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 
- monsieur Pascal Thuillier, directeur de pôle emploi Forbach Ville Haute,  
- madame Marie-Pierre Massul, directrice de pôle emploi Epinal Voivre, 
- monsieur Jérôme Flesch, directeur de pôle emploi Gérardmer, 
- monsieur Sébastien Couvreur, directeur de pôle emploi Hagondange,  
- monsieur Pascal Sinnes, directeur de pôle emploi Hayange, 
- madame Béatrice Vichard, directrice de pôle emploi Lunéville, 
- madame Bernadette Hollender, directrice de pôle emploi Metz Blida, 
- madame Catherine Zebo, directrice de pôle emploi Metz Sébastopol,  
- madame Valérie Fabing, directrice de pôle emploi Metz Taison, 
- monsieur Cyril Potin, directeur de pôle emploi Montigny les Metz, 
- monsieur Emmanuel Salvisberg, directeur de pôle emploi Nancy Majorelle,  
- madame Audrey Julière, directrice de pôle emploi Nancy Gentilly,  
- monsieur Régis Classen, directeur de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Christine Buchmann, directrice de pôle emploi Nancy Thiébaut,  
- monsieur David Fleurence, directeur de pôle emploi Neufchâteau, 
- madame Elisabeth Birck, directeur de pôle emploi Pont-à-Mousson,  
- monsieur Philippe Guery, directeur de pôle emploi Remiremont, 
- monsieur Thierry Homberg, directeur de pôle emploi Saint-Avold,  
- monsieur Alain Humbert, directeur de pôle emploi Saint-Dié, 
- madame Karine Schmitt, directrice de pôle emploi Sarrebourg, 
- monsieur Jürgen Becker, directeur de pôle emploi Sarreguemines, 
- monsieur Joseph Cua, directeur de pôle emploi Thionville Manom,  
- madame Rosa Gambino, directrice de pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Frédérique Seigneur, directrice de pôle emploi Toul,  
- monsieur Richard Maurice, en mission de directeur de pôle emploi Vandoeuvre, jusqu’au 30 

novembre 2018, 
- monsieur François Corbin, directeur de pôle emploi Verdun, 
- monsieur Laurent Lambert, directeur de l'agence Reims Mont d’Arène, 
- monsieur Hamid Roubahie Fissa, directeur de l'agence Reims La Neuvillette, 
- monsieur Benoit Masingue, directeur de l'agence Reims Jeanne D’Arc, 
- madame Sandrine Sabuco, directrice de l'agence Reims Bezannes,  
- monsieur Laurent Lambert, directeur ad interim de l’agence de services spécialisés Reims 

Hippodrome, 
- monsieur Christian Verheyden, directeur de l'agence Sézanne, 
- monsieur Frédéric Serniclay, directeur de l'agence Châlons-en-Champagne,  
- monsieur Freddy Boudesocque, directeur de l’agence Epernay, 
- madame Valérie Guillaume, directrice de l’agence de l'agence Vitry-le-François, 
- monsieur Emmanuel Jacob, directeur de l'agence Chaumont, 
- madame Anne-Marie Lomonaco, directrice de l'agence Saint Dizier 
- madame Christèle Bonhomme, directrice de l'agence de l'agence Langres, 
- madame Carole Mathé, directrice de l'agence Bar sur Aube, 
- monsieur Cyril Le Nalbaut, directeur de l’agence Romilly sur Seine 
- monsieur Florent Houdet, directeur de l’agence Troyes Romain Rolland, 
- madame Sandrine Masson, directrice de l’agence Troyes Copainville, 
- monsieur Christian Brandao, directeur de l’agence Troyes Langevin, 
- madame Sylvie Lamau, directrice de l'agence Charleville-Mézières Val de Vence, 
- monsieur Gilles Michel, directeur de l'agence Charleville-Mézières Montjoly, 
- monsieur Sylvain Pognon, directeur de l’agence Sedan, 
- madame Cathie Montbobier, directrice l’agence Rethel, 
- monsieur Jean-Christophe Bouffin, directeur de l'agence Revin, 
- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
- monsieur Frédéric Bizet, directeur de la plateforme de services pour les Ardennes, l’Aube, la 

Haute-Marne et la Marne, 
- monsieur Guy Hassenfratz, responsable de service règlementaire-indemnisation. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- madame Sandrine Arendt, directrice adjointe d’agence de Schiltigheim 
- madame Corinne Wiss, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe au directeur de 

l’agence pôle emploi Schiltigheim,  
- madame Maud Brechbiehl, responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 
- madame Nadia Pawelec, responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim,  
- madame Violaine Pace, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 

jusqu’au 31 décembre 2018, 
- madame Célia Monasson, responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 
- monsieur Frédéric Dieuaide, responsable d’accueil de pôle emploi Schiltigheim 
- monsieur Ersin Yildiz, référent métiers de pôle emploi Schiltigheim 
- madame Fabienne Guillaume, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe au directeur de 

l’agence pôle emploi de Strasbourg, site de Pont-Matthis, 
- madame Sylvie Meisiek-Brancaz, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site de 

Pont-Matthis, 
- madame Annick Omeyer-Vonesch, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 

Pont-Matthis,  
- madame Rachel Deloecker, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Pont-

Matthis,  
- monsieur Alexandre Boone, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site Pont-

Matthis, 
- madame Isabelle Nagot, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 

Pont-Matthis, jusqu’au 30 juin 2019, 
- madame Odile Playoust, référent règlementaire et applicatifs de pôle emploi Strasbourg, site 

Pont-Matthis, 
- madame Béatrice Simon, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Danube, 

madame Dominique Werlen, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Danube,  
- madame Marie-Paule Zanardo, responsable d’équipe de de pôle emploi Strasbourg, site 

Danube,  
- monsieur Nicolas Debrauwer, responsable d’équipe de de pôle emploi Strasbourg, site 

Danube,  
- madame Valérie Dahmani-Moussa, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site Danube, 
- monsieur Eric Chautant, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- monsieur Mathieu Studer, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau, 
- madame Isabelle Perrin, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- madame Frédérique Lassault, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- monsieur Abdelkader Zennou, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau, 
- monsieur Nicola Loiacono, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- monsieur Johann Leclerc, responsable d’accueil de pôle Strasbourg, site Meinau, 
- madame Marie-Claude Egermann, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- madame Frédérique Mangold, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 

Hautepierre, 
- madame Pascale D’hau, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- madame Muriel Gangloff, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- monsieur Philippe Wotling, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 

monsieur Serge Schneider, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site 
Hautepierre, 

- madame Vinela Moutous, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- madame Oreda Anoun, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Seyboth,  
- madame Sylvie Witz, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Seyboth,  
- madame Anne-Catherine Schneider, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site 

Seyboth, 
- monsieur Johan Brun, référent métiers, site Seyboth, 
- monsieur Grégory Grosson, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim,  
- madame Nathalie Seba, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim  
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- madame Sandrine Noir, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim, 
- madame Hélène Constantin, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim, 
- madame Sophie Noel, référente métiers de pôle emploi Lingolsheim, 
- madame Nadine Grégoire, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe au directeur de 

l’agence pôle emploi Haguenau, 
- madame Emmanuelle Colinet, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- madame Nathalie Bisch, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- monsieur Bernard Clauss, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- madame Yvette Schmitt, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- monsieur Michaël Avril, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau 

jusqu’au 31 décembre 2018, 
- madame Christelle Ostrowski, référente métiers de pôle emploi Haguenau, 
- madame Gaby Lien, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe à la directrice de 

l’agence pôle emploi Molsheim, 
- madame Sylvie Heydt, responsable d’équipe de pôle emploi Molsheim, 
- madame Anne Klauer, responsable d’équipe de pôle emploi Molsheim , 
- madame Yoann Cesar, responsable d’équipe de pôle emploi Molsheim, 
- monsieur Francis Weber, référente métiers de pôle emploi Molsheim, 
- monsieur Mickaël Jeva, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
- madame Estelle Le Goff, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
- madame Marie-Hélène Jaming, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
- madame Isabelle Mourot, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
- madame cristelle Stroh, mission référente métiers de pôle emploi Saverne, 
- madame Anne Freyermuth, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais de 

Sainte Marie 68, 
- madame Valérie Schweitzer, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais de 

Sainte Marie 68, 
- madame Anne Matard, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais de Sainte 

Marie 68, 
- madame Ingrid Verdin, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais de Sainte 

Marie 68, 
- madame Florine Gringer, référente métiers de pôle emploi Sélestat et point relais de Sainte 

Marie 68, 
- monsieur Nicolas Haas, responsable d’équipe de pôle emploi Wissembourg, 
- madame Audrey Riehm, responsable d’équipe de pôle emploi Wissembourg, 
- madame Marguerite Wingering, référente métiers de pôle emploi Wissembourg, 
- monsieur David Dubois, responsable d’équipe faisant fonction d’adjoint à la directrice de 

l’agence pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- madame Carine Hugot, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- madame Valérie Bruckert, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- monsieur Gilles Dieterlen, référent métiers de pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- madame Régine Bourez, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- monsieur Olivier Genetin, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- madame Bernadette Tavone, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- monsieur Marcel Sanlaville, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- monsieur Jean-Michel Rauch, référent métiers de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- monsieur Jean-Philippe Weymann, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Verriers, 
- madame Guylaine Mai, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Verriers,  
- madame Stéphanie Messara, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Verriers, 
- monsieur Arnaud Gaine, référent métiers de pôle emploi Mulhouse Verriers, 
- madame Céline Trunkwald, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Doller, 
- madame Sandrine Graff, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Mulhouse Doller, 
- madame Véronique Rossi, référente métiers de pôle emploi Mulhouse Doller,  
- madame Aurore Jessel, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe à la directrice de 

l’agence pôle emploi Saint-Louis,  
- madame Fabienne Baguet, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Louis,  
- madame Catherine Pillon, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Louis,  
- madame Mouna Jaoudi, référente métiers pôle emploi Saint-Louis,  
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- madame Aude Cormaho, responsable d’équipe de pôle emploi Altkirch,  
- madame Nathalie Maucieri, responsable d’équipe de pôle emploi Altkirch,  
- monsieur Christophe Barfuss, responsable d’équipe pôle emploi Altkirch, 
- monsieur Grégory Weber, référent métiers de pôle Altkirch,  
- madame Noëlle Wodey, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
- madame Olivia Wermelinger, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
- madame Marie-Paule Jordy, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
- madame Véronique Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe,  
- madame Caroline Kast, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe,  
- monsieur François Rencker, référent métiers de pôle emploi Colmar Europe, 
- monsieur Emmanuel Rieth, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Lacarre,  
- monsieur Serge Guiguen, référent métiers de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- monsieur Grégory Weitz, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- madame Séverine Kozlow, référente métiers de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- monsieur Mathias Esser, responsable d’équipe de pôle emploi Guebwiller, 
- monsieur Eric Bixel, responsable d’équipe de pôle emploi Guebwiller, 
- madame Isabelle Thomas, responsable d’équipe de pôle emploi Guebwiller, 
- monsieur Patrick Marzullo, référent métiers de pôle emploi Guebwiller,  
- madame Marie-Christine Waltersberger, responsable d’équipe de pôle emploi Thann, 
- madame Céline Noel, référente métiers de pôle emploi Thann, 
- monsieur Armand Wagner, adjoint au directeur d’agence, responsable accueil de pôle emploi 

Briey,madame Marie Luce Fernandez, responsable d’équipe de pôle emploi Briey, 
- monsieur Florian Ruggeri, responsable d’équipe de pôle emploi Briey,  
- monsieur Guillaume Weiss, responsable d’équipe de pôle emploi Briey, 
- madame Carole Fleurant, responsable réglementaire et applicatifs de pôle emploi Briey, 
- monsieur Christophe Liebnau, responsable d’équipe insertion de pôle emploi Longwy, 
- monsieur Sébastien Colonges, responsable d’équipe de pôle emploi Longwy, 
- madame Sophia Saidj, responsable d’équipe de pôle emploi Longwy, 
- madame Nora Djouder, référente métiers de pôle emploi Longwy, 
- monsieur Eric Girard, responsable d’équipe de pôle emploi Lunéville, 
- madame Chantal Housset, référente métiers de pôle emploi Lunéville, 
- madame Nassira Bentouhami, responsable d’équipe de pôle emploi Lunéville, 
- madame Sarah Collin, responsable d’équipe de pôle emploi Lunéville, 
- monsieur Alain Nicoley, en mission de responsable d’accueil de pôle emploi Lunéville, 

jusqu’au 30 novembre 2018, 
- madame Francine Trompette, adjoint au directeur de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- madame Evelyne Voriot, référente métiers de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- madame Christelle Mezes, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle,  
- madame Marie-Laure Guillemin, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle,  
- madame Adeline Monnier-Poirieux, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- monsieur Pascal Rivol, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- madame Brigitte Drouville, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- monsieur Pascal Renard, adjoint au directeur d’agence, responsable accueil de pôle emploi 

Nancy Gentilly, 
- madame Eliane Legras, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Gentilly, 
- monsieur Jean-Louis Mascioni, référent métiers de pôle emploi Nancy Gentilly, 
- madame Valérie Azzis, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Gentilly, 
- monsieur Julien Perrin, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Gentilly,  
- monsieur Pascal Gaugler, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- monsieur Yvon Le Gall, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Aude Lamoureux, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Génylène Kartner, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Caroline Cannenpasse Riffart, référente métiers de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Audrey Basinet, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Joffre 
- madame Séverine Voison, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Joffre, 

jusqu’au 30 novembre 2018,  
- monsieur Cyrille Becker, en mission de responsable accueil de pôle emploi Nancy Joffre, 

jusqu’au 31 décembre 2018, 
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- monsieur Naman Cherier, en mission de référent métiers de pôle emploi Nancy Joffre, 
jusqu’au 31 décembre 2018,  

- monsieur Gaël Beauverger, responsable d’équipe de pôle emploi Pont-à-Mousson, 
- madame Alexandrine Orlando, responsable accueil de pôle emploi Pont-à-Mousson, 
- monsieur Gilles Polledri, responsable d’équipe de pôle emploi Pont-à-Mousson, 
- madame Corinne Dieudonné, référente métiers de pôle emploi Pont-à-Mousson 
- madame Pascale Daoud, adjointe à la directrice d’agence, référente métiers de pôle emploi 

Toul,  
- madame Anne Morville, responsable d’équipe de pôle emploi Toul, 
- monsieur Sébastien Sion, responsable d’équipe de pôle emploi Toul, 
- madame Valérie Neyen, responsable d’équipe de pôle emploi Vandoeuvre,  
- monsieur Hugues Vincent, responsable d’équipe de pôle emploi Vandoeuvre, 
- madame Marie-Thérèse Bontemps, responsable d’équipe de pôle emploi Vandoeuvre,  
- madame Régine Koël, directrice adjointe de pôle emploi Bar le Duc,  
- madame Patricia Bessam, référente métiers de pôle emploi Bar le Duc, 
- madame Corinne Larcher, responsable d’équipe de pôle emploi Bar le Duc, 
- madame Laurence Filhol, responsable d’équipe de pôle emploi Bar le Duc, 
- madame Corinne Blaison, adjointe au directeur d’agence de pôle emploi Commercy, 
- madame Evelyne Marc, responsable d’équipe de pôle emploi Commercy, 
- madame Caroline Vuillaume, responsable d’équipe de pôle emploi Commercy, 
- madame Sophie Fouldrin, référente métiers de pôle emploi Commercy, 
- madame Sonia Louis-Pizzagalli, directrice adjointe de pôle emploi Verdun, 
- madame Edwige Mathieu, responsable d’équipe de pôle emploi Verdun, 
- monsieur Christian Hugny, responsable d’équipe de pôle emploi Verdun, 
- madame Marie Aline Pages, référente métiers de pôle emploi Verdun, 
- madame Caroline Tilly, responsable d’équipe de pôle emploi Verdun,  
- monsieur Jean-Pierre Fortin, adjoint à la directrice d’agence, responsable accueil, référent 

métiers de pôle emploi Creutzwald, 
- monsieur Jean-Denis Dupont, responsable d’équipe de pôle emploi Creutzwald, 
- monsieur Patrick Plage, responsable d’équipe de pôle emploi Creutzwald, 
- monsieur Christophe Kehrer, responsable réglementaire applicatifs de pôle emploi 

Creutzwald, 
- madame Carole Pernet, adjointe à la directrice d’agence, responsable accueil, référente 

métiers de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 
- monsieur Marc Romang, directeur d’agence adjoint et responsable d’accueil de pôle emploi 

Forbach Carrefour Europe, 
- madame Caroline Bildstein-Bouleau, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Carrefour 

Europe,  
- madame Sophie Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 
- madame Carine Muller, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 
- madame Sarah Leroy, référente métiers de pôle emploi Forbach Ville Haute, 
- monsieur Christophe Lux, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Ville Haute 
- monsieur Sébastien Mayery, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Ville Haute, 
- monsieur Thomas Schumacher, responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 
- monsieur Jean-Claude Peiffer, responsable accueil de pôle emploi Hagondange, 
- madame Martine Grasel, responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 
- monsieur David Guelen, responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 
- madame Sarah Lakhal, responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 
- madame Malika Benhamou, référente métiers de pôle emploi Hagondange, 
- monsieur Patrick Jacquemin, responsable d’équipe de pôle emploi Hayange, 
- madame Valérie Le Rest-Pommier, responsable d’équipe de pôle emploi Hayange, 
- monsieur Julien Godefroid, responsable d’équipe de pôle emploi Hayange, 
- monsieur Eric Amschler, référent métiers de pôle emploi Hayange, 
- monsieur Philippe Moskal, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Blida, 
- madame Céline Kukovicic, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Blida, 
- madame Nadine Clément, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Blida, 
- monsieur Benoit Claude, référent métiers de pôle emploi Metz Blida, 
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- monsieur Serge Paradeis, directeur adjoint, responsable accueil de pôle emploi Metz 
Sébastopol, 

- madame Sandrine Czarnota, référente métiers de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Marie-Josée Guzzi, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Nathalie Raoul, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Marie-Claire Carl, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- monsieur Laurent Werdenberg, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Isabelle Bucchi, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Taison, 
- madame Schuler Aline, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Taison, 
- madame Sandra Werdenberg, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Taison, 
- monsieur Thierry Normand, référent métiers de pôle emploi Metz Taison, 
- monsieur Jean-Marc Solda, adjoint au directeur d’agence, responsable accueil de pôle emploi 

Montigny-les-Metz, 
- madame Ariane Aubert, responsable d’équipe de pôle emploi Montigny-les-Metz, 
- madame Zerhia Henni-Rached, responsable d’équipe de pôle emploi Montigny-les-Metz, 
- madame Caroline Peviller, responsable d’équipe de pôle emploi Montigny les Metz, 
- madame Jocelyne Hennequin, référente métiers de pôle emploi Montigny-les-Metz, 
- madame Nathalie Isel, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Avold, 
- madame Marie Christine Thomas, responsable d’équipe de pôle emploi Saint Avold, 
- madame Martine Pistone, référente métiers de pôle emploi Saint-Avold, 
- madame Jocelyne Mehl, responsable d’équipe de pôle emploi Sarrebourg, 
- madame Pascale Gaillot, responsable d’équipe de pôle emploi Sarrebourg, 
- monsieur Stéphane Wojtecki, responsable d’accueil de pôle emploi Sarrebourg, 
- madame Fabienne Dorsinfang Canoni, référente métiers de pôle emploi Sarrebourg, 
- monsieur Eric Haschnik, directeur d’agence adjoint et responsable accueil de pôle emploi 

Sarreguemines, 
- madame Isabelle Auprêtre, responsable d’équipe de pôle emploi Sarreguemines, 
- madame Jasmine Mallick-Jansem, responsable d’équipe de pôle emploi Sarreguemines, 
- monsieur Jérôme Demeraux, référent métiers de pôle emploi Sarreguemines, 
- monsieur Adil Mahraoui, responsable d’équipe de pôle emploi Sarreguemines, 
- madame Patricia Wehr, adjointe au directeur d’agence, responsable accueil de pôle emploi 

Thionville Manom,  
- madame Marielle Kaiser, responsable d’équipe production de pôle emploi Thionville Manom,  
- madame Agnès Schneider, référente métiers de pôle emploi Thionville Manom, 
- madame Céline Peugeot, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Manom,  
- madame Maryline Berto, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Catherine Guedra, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Maerlène Panetta, responsable d’équipe pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Hafida Harichane, référente métiers de pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Catherine Morel, adjointe à la directrice d’agence de pôle emploi Epinal Dutac, 
- madame Sandrine Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- madame Marylène Siméon, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- monsieur Thierry Pierre, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- monsieur Yoan Uhrig, référent métiers de pôle emploi Epinal Dutac, 
- madame Christel Lantoine, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- madame Claire Schwartz, responsable d’équipe , adjointe au directeur d’agence de pôle 

emploi Epinal Voivre, 
- monsieur Nicolas Villière, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Voivre, 
- madame Annick Descieux, référente métiers de pôle emploi Epinal Voivre, 
- monsieur Thierry Schweitzer, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Voivre, 
- madame Nathalie Valsecchi, responsable d’équipe de pôle emploi Gérardmer, 
- madame Isabelle Roth, référente métiers de pôle emploi Gérardmer, 
- madame Sandra Federspiel, responsable d’équipe de pôle emploi Neufchâteau, 
- monsieur Benoit Montigny, responsable d’équipe de pôle emploi Neufchâteau, 
- monsieur Frédéric Furgaut, référent métiers de pôle emploi Neufchâteau, 
- monsieur Gérard Duval, adjoint à la directrice d’agence de pôle emploi Remiremont, 
- madame Catherine Claudel, responsable d’équipe de pôle emploi Remiremont, 
- madame Aline Laurençon, référente métiers de pôle emploi Remiremont, 
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- monsieur Didier Houot, responsable d’équipe de pôle emploi Remiremont, 
- madame Isabelle Ambrossetti, responsable d’équipe production de pôle emploi Saint-Dié, 
- monsieur Philippe Nicolle, référent métiers de pôle emploi Saint-Dié, 
- madame Joëlle Maire, responsable accueil de pôle emploi Saint-Dié, 
- monsieur Pascal Plantin, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Dié, 
- monsieur Lionel Panot, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Dié, 
- monsieur Patrick Léon, directeur adjoint de l'agence Charleville-Mézières Val de Vence, 
- monsieur Maurice Dureuil, responsable d’équipe production de l'agence Charleville-Mézières 

Val de Vence,  
- monsieur Etienne Michel, responsable d’équipe production de l'agence Charleville-Mézières 

Val de Vence,  
- monsieur Sylvain Barbier, responsable d’équipe production de l’agence Charleville-Mézières 

Val de Vence, 
- madame Stéphanie Rochette, référente métiers de l’agence Charleville-Mézières Val de 

Vence, 
- monsieur Dominique Dauchy, responsable d’équipe production de l’agence Charleville-

Mézières Montjoly, 
- madame Julie Mouilleron, responsable d’équipe production de l’agence Charleville-Mézières 

Montjoly, 
- monsieur Patrice Marsilli, responsable d’équipe production de l’agence Charleville-Mézières 

Montjoly, 
- madame Soiny Decloux, responsable d’équipe production de l’agence de services spécialisés 

Charleville-Mézières, 
- monsieur Ludovic Hopin, en mission de référent métiers de l'agence Charleville-Mézières 

Montjoly jusqu’au 31 août 2018,  
- monsieur Bernard Renault, référent métiers de l'agence Charleville-Mézières Montjoly,  
- madame Carole Dehut-Brizet, référente métiers de l'agence Charleville-Mézières Montjoly,  
- monsieur Jérôme Corme, responsable d’équipe production de l'agence Revin, 
- madame Anne Dassonville, responsable d’équipe production de l'agence Revin,  
- madame Véronique Feret du Longbois, référente métiers de l’agence Revin,  
- monsieur Claude Henriet, directeur-adjoint de l'agence Sedan, 
- monsieur Francis Hudec, responsable d’équipe production de l'agence Sedan, 
- monsieur Benoît Simon, responsable d’équipe production de l’agence Sedan, 
- madame Sophie Caussanel, responsable d’équipe production de l’agence Sedan, 
- madame Claudine Hons, référente métiers de l'agence Sedan,  
- monsieur Emmanuel Payer, responsable d’équipe production de l'agence Rethel, 
- monsieur Sébastien Biez, responsable d’équipe production de l'agence Rethel, 
- madame Odile Schaller, référente métiers de l'agence Rethel,  
- madame Sandrine Moret, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Romain 

Rolland, 
- monsieur Alain Valette, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Romain Rolland, 
- monsieur Mickael Ebtinger, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Romain 

Rolland, 
- monsieur Frédéric Charpentier, référent métiers de l'agence Troyes Romain Rolland,  
- monsieur Emmanuel Genna, en mission de responsable d’accueil de l’agence Troyes Romain 

Rolland, jusqu’au 31 décembre 2018, 
- monsieur Francis Cornil, directeur-adjoint de l’agence Troyes Copainville, 
- madame Arlette Lejeune, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Copainville, 
- monsieur David Collignon, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Copainville, 
- monsieur Philippe Chevance,responsable d’équipe production de l’agence Troyes Copainville,  
- monsieur Fabrice Moreau, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Copainville, 
- monsieur Pascal Thavot, référent métiers applicatifs de l'agence Troyes Copainville,  
- monsieur Didier Geoffroy, référent métiers de l'agence Troyes Copainville, 
- monsieur Yannick Turin, directeur-adjoint de l’agence Troyes Langevin, 
- monsieur Charles Soret, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Langevin, 
- madame Evelyne Vincent, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Langevin, 
- madame Anne-Sophie Cantin, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Langevin, 
- monsieur Jean-Paul Bertholle, responsable d’équipe production de l'agence Troyes Langevin  



  

[ 182 / 275 ] 

 

N° 91 du 7 novembre 2018 

- monsieur Stéphane Fleurquin, référente métiers de l'agence Troyes Langevin,  
- monsieur Eric Maire, responsable d’équipe production de l’agence Bar sur Aube,  
- madame Emma Jourdain, responsable d’accueil de l’agence Bar sur Aube,  
- madame Stéphanie Monbillard, référente métiers de l'agence Bar sur Aube,  
- madame Christine Roux, responsable d’équipe production de l'agence Romilly sur Seine, 
- madame Isabelle Piat, responsable d’équipe production de l’agence Romilly Sur Seine, 
- madame Murielle Doussot, référente métiers de l'agence Romilly Sur Seine,  
- madame Véronique Lemaire, responsable d’équipe production de l'agence Reims Bezannes, 
- monsieur Arnaud Thiry, responsable d’équipe production de l'agence Reims Bezannes, 
- madame Annie Viellard, responsable d’équipe production de l'agence Reims Bezannes, 
- monsieur Stéphane Chetrit, référent métiers de l'agence Reims Bezannes, 
- monsieur Kamel Lafsihane, responsable d’équipe production de l'agence Reims Bezannes,  
- monsieur Thierry Aksoul, responsable d’équipe production de l'agence Reims Jeanne D’Arc, 
- madame Nadine Chausson, responsable d’équipe production de l’agence Reims Jeanne 

D’Arc, 
- madame Valérie Lassaux, responsable d’équipe production de l'agence Reims Jeanne D’Arc, 
- madame Karine Bleandonu, référente métiers de l’agence Reims Jeanne d’Arc, 
- monsieur Laurent Devillers, en mission de responsable accueil de l'agence Reims La 

Neuvillette jusqu’au 19 mars 2019, 
- madame Sandrine Fulmart, responsable d’équipe production de l'agence Reims La 

Neuvillette, 
- monsieur Stéphane De Lima, responsable d’équipe production de l'agence Reims La 

Neuvillette, 
- madame Stéphanie François, en mission de responsable d’équipe production de l'agence 

Reims La Neuvillette jusqu’au 16 mars 2019, 
- madame Maggy Manichon, référente métiers de l'agence Reims La Neuvillette, 
- monsieur Frédéric Donny, responsable d’équipe production de l’agence Reims Mont d’Arène, 
- madame Ludivine Varoqueaux, référente métiers de l’agence Reims Mont d’Arène, 
- madame Anne-Lucie Coutereau, responsable d’équipe production de l’agence de Reims Mont 

d’Arène, 
- monsieur Zaher Zaidi, responsable d’équipe production de l’agence Reims Mont d’Arène, 
- nonsieur Stéphane Siran, responsable d’équipe production de l’agence Reims Mont d’Arène, 
- monsieur Jérôme Barthe, responsable d’équipe production de l'agence Châlons-en-

Champagne, 
- madame Monique Bertrand-Trochain, responsable d’équipe production de l'agence Châlons-

en-Champagne, 
- madame Marie Munoz-Puginier, responsable d’équipe production de l'agence Châlons-en-

Champagne, 
- monsieur Abdelbaki Mihoub, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi de Châlons-en-

Champagne, 
- madame Christelle Marquez, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi de Châlons-en-

Champagne, 
- madame Hélène Courtois Lecoeuvre, référente métiers de l'agence Châlons-en-Champagne  
- monsieur Jérôme Lohé, responsable d’équipe production de l'agence Epernay, 
- madame Claire De Sa Mendes responsable d’équipe production de l'agence Epernay, 
- madame Séverine Mercier, responsable d’équipe production de l'agence Epernay, 
- madame Myriam Albardier, référente métiers de l'agence Epernay, 
- madame Armelle Caqueret, responsable d’équipe production de l'agence Sézanne, 
- madame Géraldine Marcoult, responsable d’équipe production de l'agence Sézanne, 
- madame Sophie Hein, référente métiers de l'agence Sézanne, 
- monsieur Régis Gérard, responsable d’équipe production de l'agence Vitry-le-François 
- madame Marie-Neige Beauvais, responsable d’équipe production de l'agence Vitry-le-

François, 
- madame Emeline Dez, référente métiers de l’agence Vitry-le-François, 
- madame Brigitte Martin, responsable d’équipe production de l'agence Chaumont, 
- monsieur Sliman Charifi-Alaoui, responsable d’équipe production de l'agence Chaumont, 
- madame Corine Alonso, responsable d’équipe production de l’agence Chaumont, 
- madame Alexandra Duwez, référente métiers de l’agence Chaumont, 
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- monsieur Frédéric Janot, responsable d’équipe production de l'agence Langres, 
- monsieur Ludovic Perosa, responsable d’équipe production de l'agence Langres, 
- madame Roseline Bernard, référente métiers de l'agence Langres, 
- monsieur Laurent Tabacchi, adjoint au directeur de l'agence Saint-Dizier, 
- madame Barbara Cruz, responsable d’équipe production de l’agence Saint-Dizier, 
- monsieur Joël Elard, responsable d’équipe production de l'agence Saint-Dizier, 
- monsieur Raphaël Tremel, responsable d’équipe production de l'agence Saint-Dizier, 
- monsieur Ludovic Pigault, référente métiers de l'agence Saint-Dizier,  
- monsieur François Cordier, référente métiers de la direction des opérations, 
- monsieur Pascal Sarti, direction territoriale des Ardennes, 
- monsieur Edgar Beau, direction territoriale de l’Aube, 
- madame Marylène Grepinet, direction territoriale de la Haute Marne. 

Article 2 – Remises des allocations et/ou prestations indûment versées 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, et dans les conditions et limites 
fixées par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord d’application n° 12, et par le 
bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, sous réserve des dispositions de l’article 8 de la 
présente décision, après instruction des demandes, accorder, en tout ou en partie, la remise des 
allocations et/ou prestations indûment versées au titre de la convention d’assurance chômage, de la 
convention de reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) 
pour une raison autre que l’existence d’une fraude ou d’une fausse déclaration, établie par le juge ou 
alléguée par les services de Pôle emploi, pour un montant maximal de 650 euros. 

§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1er du présent article : 

- madame Catherine Haas, directrice territoriale Pôle emploi Haut-Rhin, 
- monsieur Jean-Luc Kientz, directeur territorial délégué, Pôle emploi Haut-Rhin, 
- monsieur Claude Rouillon, directeur territorial Pôle emploi Bas-Rhin, 
- monsieur François Braun, directeur territorial délégué, Pôle emploi Bas-Rhin. 
- madame Florence Maier, directrice territoriale déléguée, Pôle emploi Bas-Rhin, 
- madame Ivane Squelbut, directrice territoriale Pôle emploi Meurthe et Moselle,  
- madame Ivane Squelbut, directrice territoriale, Pôle emploi Meuse, 
- monsieur Patrick Guiné, directeur territorial Pôle emploi Moselle, 
- monsieur Fabrice Nourdin, directeur territorial Pôle emploi Vosges,  
- monsieur Emmanuel Arveiler, directeur territorial délégué Pôle emploi Meurthe et Moselle, 
- monsieur Emmanuel Arveiler, directeur territorial délégué Pôle emploi Meuse, 
- monsieur Fiorenzo Fiorini, directeur territorial délégué Pôle emploi Meuse,  
- monsieur Fiorenzo Fiorini, directeur territorial délégué Pôle emploi Meurthe et Moselle, 
- monsieur Philippe Weisseldinger, directeur territorial délégué Pôle emploi Moselle,  
- madame Nathalie Lacresse-Delorme, directrice territoriale déléguée Pôle emploi Moselle, 
- monsieur Fabrice Herbert, directeur territorial Pôle emploi de la Marne, 
- monsieur Joël Giebarck, directeur territorial délégué Pôle emploi de la Marne, 
- monsieur Djellali Chaou, directeur territorial Pôle emploi de l’Aube 
- monsieur Djellali Chaou, directeur territorial Pôle emploi Haute Marne, 
- madame Chantal Sire, directrice territoriale Pôle emploi des Ardennes, 
- monsieur Pascal Sarti, direction territoriale Pôle emploi des Ardennes, 
- monsieur Edgar Beau, direction territoriale Pôle emploi de l’Aube, 
- madame Marylène Grepinet, direction territoriale Pôle emploi de la Haute Marne, 
- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
- monsieur Guy Hassenfratz, responsable de service règlementaire indemnisation, 
- monsieur Jean-Paul Bachelair, responsable de service création d’entreprise frontaliers, 

secteur public, dispositifs spécifiques, 
- madame Laure Vicherat, responsable de service pilotage opérationnel, aides et mesures 

solidarité, 
- monsieur Gwénaël Valet, directeur coordination des plateformes de services centralisés, 
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- madame Laurence Lefèvre Corcy, directrice adjointe coordination des plateformes de services 
centralisés, 

- monsieur Lionel Dubourg, directeur de la plateforme de services, pour la Meuse, la Meurthe-
et-Moselle, la Moselle et les Vosges,,  

- madame Agnès Bertin directrice adjointe de la plateforme de services, pour la Meuse, la 
Meurthe-et-Moselle, la Moselle et les Vosges, 

- madame Astrid Fisne, responsable d’équipe 39 49, pour la Meuse, la Meurthe-et-Moselle, la 
Moselle et les Vosges, 

- madame Selima Gomri, responsable d’équipe de production pour la Meuse, la Meurthe-et-
Moselle, la Moselle et les Vosges, 

- monsieur Frédéric Bizet, directeur de la plateforme de services pour les Ardennes, l’Aube, la 
Haute-Marne et la Marne,  

- monsieur Jean-Michel Chevaillier, responsable recouvrement, contentieux employeurs et 
demandeurs d’emploi, pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-Marne et la Marne, 

- madame Anne Planté, ajointe au responsable recouvrement contentieux employeurs et 
demandeurs d’emploi, pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-Marne et la Marne, 

- madame Martine Vollmer, directrice de la plateforme de services, pour le Haut-Rhin et le Bas-
Rhin, 

- madame Séverine Vogel, responsable d’équipe de production de la plateforme de services 
pour le Bas-Rhin et le Haut-Rhin, 

- monsieur Hubert Heitz, directeur de l’agence pôle emploi Schiltigheim,  
- madame Rachida Baidane, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg site Pont-Matthis, 
- monsieur Gilles Hubsch, directeur de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Danube, 
- madame Muriel Elles, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Meinau, 
- madame Valérie Colella, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- madame Pascale Mathey, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Strasbourg, site 

Hautepierre, 
- madame Sylvie Clauss, directrice de l’agence pôle emploi Strasbourg site Seyboth, 
- madame Virginie Macchia, directrice de l’agence pôle emploi Lingolsheim,  
- monsieur Philippe Jacquel, directeur de l’agence pôle emploi Haguenau,  
- monsieur Vincent Schaad, directeur de l’agence pôle emploi Molsheim, 
- madame Louise-Anne Pfeiffer, directrice de l’agence pôle emploi Saverne, 
- monsieur Eric Bachschmidt, directeur de l’agence pôle emploi Sélestat et point relais de 

Sainte Marie 68, 
- monsieur Rodolphe Rhit, directeur de l’agence pôle emploi Wissembourg, 
- madame Stéphanie Lemoine, directrice de l’agence pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- monsieur Frédéric Dunand, directeur de l’agence pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- madame Valérie Bresteau, directrice de l’agence pôle emploi Mulhouse Verriers,  
- madame Nathalie Zito, directrice de l’agence pôle emploi Mulhouse Doller,  
- monsieur Christian Rateau, directeur de l’agence pôle emploi Altkirch, 
- monsieur Rudy Tichy, directeur de l’agence pôle emploi Colmar Europe,  
- monsieur François Picard, directeur de l’agence pôle emploi Colmar Lacarre, 
- madame Lamia Idir, directrice de l’agence pôle emploi Guebwiller, 
- monsieur Franck Cordier, directeur de l’agence pôle emploi Saint-Louis, 
- madame Bénédicte Bacq, directrice de l’agence pôle emploi Thann, 
- madame Viviane Guéry, directrice de pôle emploi Bar le Duc,  
- monsieur Michel Pajer, directeur de pôle emploi Briey,  
- madame Fabienne Ugolini, directrice de pôle emploi Longwy, 
- monsieur Stéphane Sandrin, directeur de pôle emploi Commercy,  
- madame Stéphanie Stern, directrice de pôle emploi Creutzwald, 
- madame Liliane Desgranges, directrice de pôle emploi Epinal Dutac,  
- madame Nathalie Sabatella, directrice de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 
- monsieur Pascal Thuillier, directeur de pôle emploi Forbach Ville Haute,  
- madame Marie-Pierre Massul, directrice de pôle emploi Epinal Voivre, 
- monsieur Jérôme Flesch, directeur de pôle emploi Gérardmer, 
- monsieur Sébastien Couvreur, directeur de pôle emploi Hagondange,  
- monsieur Pascal Sinnes, directeur de pôle emploi Hayange, 
- madame Béatrice Vichard, directrice de pôle emploi Lunéville, 
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- madame Bernadette Hollender, directrice de pôle emploi Metz Blida, 
- madame Catherine Zebo, directrice de pôle emploi Metz Sébastopol,  
- madame Valérie Fabing, directrice de pôle emploi Metz Taison,  
- monsieur Cyril Potin, directeur de pôle emploi Montigny les Metz,  
- monsieur Emmanuel Salvisberg, directeur de pôle emploi Nancy Majorelle,  
- madame Audrey Julière, directrice de pôle emploi Nancy Gentilly,  
- monsieur Régis Classen, directeur de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Christine Buchmann, directrice de pôle emploi Nancy Thiébaut,  
- monsieur David Fleurence, directeur de pôle emploi Neufchâteau, 
- madame Elisabeth Birck, drirectrice de pôle emploi Pont-à-Mousson,  
- monsieur Philippe Guery, directeur de pôle emploi Remiremont, 
- monsieur Thierry Homberg, directeur de pôle emploi Saint-Avold,  
- monsieur Alain Humbert, directeur de l’agence de pôle emploi Saint-Dié, 
- madame Karine Schmitt, directrice de pôle emploi Sarrebourg, 
- monsieur Jürgen Becker, directeur de pôle emploi Sarreguemines, 
- monsieur Joseph Cua, directeur de pôle emploi Thionville Manom,  
- madame Rosa Gambino, directrice de pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Frédérique Seigneur, directrice de pôle emploi Toul,  
- monsieur Richard Maurice, en mission de directeur de pôle emploi Vandoeuvre, jusqu’au 30 

novembre 2018, 
- monsieur François Corbin, directeur de pôle emploi Verdun, 
- monsieur Laurent Lambert, directeur de l'agence Reims Mont d’Arène, 
- monsieur Hamid Roubahie Fissa, directeur de l'agence Reims La Neuvillette, 
- monsieur Benoit Masingue, directeur de l'agence Reims Jeanne D’Arc, 
- madame Sandrine Sabuco, directrice de l'agence Reims Bezannes,  
- monsieur Laurent Lambert, directeur ad interim de l’agence de services spécialisés Reims 

Hippodrome, 
- monsieur Christian Verheyden, directeur de l'agence Sézanne, 
- monsieur Frédéric Serniclay, directeur de l'agence Châlons-en-Champagne,  
- monsieur Freddy Boudesocque, directeur de l’agence Epernay, 
- madame Valérie Guillaume, directrice de l’agence de l'agence Vitry-le-François, 
- monsieur Emmanuel Jacob, directeur de l'agence Chaumont, 
- madame Anne-Marie Lomonaco, directrice de l'agence Saint Dizier 
- madame Christèle Bonhomme, directrice de l'agence de l'agence Langres, 
- madame Carole Mathé, directrice de l'agence Bar sur Aube, 
- monsieur Cyril Le Nalbaut, directeur de l’agence Romilly sur Seine 
- monsieur Florent Houdet, directeur de l’agence Troyes Romain Rolland, 
- madame Sandrine Masson, directrice de l’agence Troyes Copainville, 
- monsieur Christian Brandao, directeur de l’agence Troyes Langevin, 
- madame Sylvie Lamau, directrice de l'agence Charleville-Mézières Val de Vence, 
- monsieur Gilles Michel, directeur de l'agence Charleville-Mézières Montjoly, 
- monsieur Sylvain Pognon, directeur de l’agence Sedan, 
- madame Cathie Montbobier, directrice l’agence Rethel, 
- monsieur Jean-Christophe Bouffin, directeur de l'agence Revin. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- madame Sandrine Arendt, directrice adjointe d’agence de Schiltigheim 
- madame Corinne Wiss, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe au directeur de 

l’agence pôle emploi Schiltigheim,  
- madame Maud Brechbiehl, responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 
- madame Nadia Pawelec, responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim,  
- madame Violaine Pace, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 

jusqu’au 31 décembre 2018, 
- madame Célia Monasson, responsable d’équipe de pôle emploi Schiltigheim, 
- monsieur Frédéric Dieuaide, responsable d’accueil de pôle emploi Schiltigheim 
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- monsieur Ersin Yildiz, référent métiers de pôle emploi Schiltigheim 
- madame Fabienne Guillaume, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe au directeur de 

l’agence pôle emploi de Strasbourg, site de Pont-Matthis, 
- madame Sylvie Meisiek-Brancaz, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site de 

Pont-Matthis, 
- madame Annick Omeyer-Vonesch, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 

Pont-Matthis,  
- madame Rachel Deloecker, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Pont-

Matthis,  
- monsieur Alexandre Boone, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site Pont-

Matthis, 
- madame Isabelle Nagot, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 

Pont-Matthis, jusqu’au 30 juin 2019, 
- madame Odile Playoust, référent règlementaire et applicatifs de pôle emploi Strasbourg, site 

Pont-Matthis, 
- madame Béatrice Simon, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Danube, 
- madame Dominique Werlen, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Danube,  
- madame Marie-Paule Zanardo, responsable d’équipe de de pôle emploi Strasbourg, site 

Danube,  
- monsieur Nicolas Debrauwer, responsable d’équipe de de pôle emploi Strasbourg, site 

Danube,  
- madame Valérie Dahmani-Moussa, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site Danube, 
- monsieur Eric Chautant, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- monsieur Mathieu Studer, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- madame Isabelle Perrin, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- madame Frédérique Lassault, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- monsieur Abdelkader Zennou, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau, 
- monsieur Nicola Loiacono, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- monsieur Johann Leclerc, responsable d’accueil de pôle Strasbourg, site Meinau, 
- madame Marie-Claude Egermann, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site Meinau,  
- madame Frédérique Mangold, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site 

Hautepierre, 
- madame Pascale D’hau, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- madame Muriel Gangloff, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- monsieur Philippe Wotling, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 

monsieur Serge Schneider, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site 
Hautepierre, 

- madame Vinela Moutous, référente métiers de pôle emploi Strasbourg, site Hautepierre, 
- madame Oreda Anoun, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Seyboth, 
- madame Sylvie Witz, responsable d’équipe de pôle emploi Strasbourg, site Seyboth, 
- madame Anne-Catherine Schneider, responsable d’accueil de pôle emploi Strasbourg, site 

Seyboth, 
- monsieur Johan Brun, référent métiers, site Seyboth, 
- monsieur Grégory Grosson, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim, 
- madame Nathalie Seba, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim  
- madame Sandrine Noir, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim, 
- madame Hélène Constantin, responsable d’équipe de pôle emploi Lingolsheim, 
- madame Sophie Noel, référente métiers de pôle emploi Lingolsheim, 
- madame Nadine Grégoire, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe au directeur de 

l’agence pôle emploi Haguenau, 
- madame Emmanuelle Colinet, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- madame Nathalie Bisch, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- monsieur Bernard Clauss, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- madame Yvette Schmitt, responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau, 
- monsieur Michaël Avril, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Haguenau 

jusqu’au 31 décembre 2018, 
- madame Christelle Ostrowski, référente métiers de pôle emploi Haguenau, 
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- madame Gaby Lien, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe à la directrice de 
l’agence pôle emploi Molsheim, 

- madame Sylvie Heydt, responsable d’équipe de pôle emploi Molsheim, 
- madame Anne Klauer, responsable d’équipe de pôle emploi Molsheim , 
- madame Yoann Cesar, responsable d’équipe de pôle emploi Molsheim, 
- monsieur Francis Weber, référente métiers de pôle emploi Molsheim, 
- monsieur Mickaël Jeva, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
- madame Estelle Le Goff, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
- madame Marie-Hélène Jaming, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
- madame Isabelle Mourot, responsable d’équipe de pôle emploi Saverne, 
- madame cristelle Stroh, mission référente métiers de pôle emploi Saverne, 
- madame Anne Freyermuth, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais de 

Sainte Marie 68, 
- madame Valérie Schweitzer, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais de 

Sainte Marie 68, 
- madame Anne Matard, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais de Sainte 

Marie 68, 
- madame Ingrid Verdin, responsable d’équipe de pôle emploi Sélestat et point relais de Sainte 

Marie 68, 
- madame Florine Gringer, référente métiers de pôle emploi Sélestat et point relais de Sainte 

Marie 68, 
- monsieur Nicolas Haas, responsable d’équipe de pôle emploi Wissembourg, 
- madame Audrey Riehm, responsable d’équipe de pôle emploi W issembourg, 
- madame Marguerite Wingering, référente métiers de pôle emploi Wissembourg, 
- monsieur David Dubois, responsable d’équipe faisant fonction d’adjoint à la directrice de 

l’agence pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- madame Carine Hugot, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- madame Valérie Bruckert, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- monsieur Gilles Dieterlen, référent métiers de pôle emploi Mulhouse Porte de Bâle, 
- madame Régine Bourez, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- monsieur Olivier Genetin, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- madame Bernadette Tavone, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- monsieur Marcel Sanlaville, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- monsieur Jean-Michel Rauch, référent métiers de pôle emploi Mulhouse Drouot, 
- monsieur Jean-Philippe Weymann, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Verriers, 
- madame Guylaine Mai, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Verriers,  
- madame Stéphanie Messara, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Verriers, 
- monsieur Arnaud Gaine, référent métiers de pôle emploi Mulhouse Verriers, 
- madame Céline Trunkwald, responsable d’équipe de pôle emploi Mulhouse Doller, 
- madame Sandrine Graff, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi Mulhouse Doller, 
- madame Véronique Rossi, référente métiers de pôle emploi Mulhouse Doller,  
- madame Aurore Jessel, responsable d’équipe faisant fonction d’adjointe à la directrice de 

l’agence pôle emploi Saint-Louis,  
- madame Fabienne Baguet, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Louis,  
- madame Catherine Pillon, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Louis,  
- madame Mouna Jaoudi, référente métiers pôle emploi Saint-Louis,  
- madame Aude Cormaho, responsable d’équipe de pôle emploi Altkirch,  
- madame Nathalie Maucieri, responsable d’équipe de pôle emploi Altkirch,  
- monsieur Christophe Barfuss, responsable d’équipe pôle emploi Altkirch, 
- monsieur Grégory Weber, référent métiers de pôle Altkirch,  
- madame Noëlle Wodey, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
- madame Olivia Wermelinger, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
- madame Marie-Paule Jordy, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe, 
- madame Véronique Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe,  
- madame Caroline Kast, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Europe,  
- monsieur François Rencker, référent métiers de pôle emploi Colmar Europe, 
- monsieur Emmanuel Rieth, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Lacarre  
- monsieur Serge Guiguen, référent métiers de pôle emploi Colmar Lacarre, 
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- monsieur Grégory Weitz, responsable d’équipe de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- madame Séverine Kozlow, référente métiers de pôle emploi Colmar Lacarre, 
- monsieur Mathias Esser, responsable d’équipe de pôle emploi Guebwiller, 
- monsieur Eric Bixel, responsable d’équipe de pôle emploi Guebwiller, 
- madame Isabelle Thomas, responsable d’équipe de pôle emploi Guebwiller, 
- monsieur Patrick Marzullo, référent métiers de pôle emploi Guebwiller,  
- madame Marie-Christine Waltersberger, responsable d’équipe de pôle emploi Thann, 
- madame Céline Noel, référente métiers de pôle emploi Thann, 
- monsieur Armand Wagner, adjoint au directeur d’agence, responsable accueil de pôle emploi 

Briey,madame Marie Luce Fernandez, responsable d’équipe de pôle emploi Briey, 
- monsieur Florian Ruggeri, responsable d’équipe de pôle emploi Briey  
- monsieur Guillaume Weiss, responsable d’équipe de pôle emploi Briey, 
- madame Carole Fleurant, responsable réglementaire et applicatifs de pôle emploi Briey, 
- monsieur Christophe Liebnau, responsable d’équipe insertion de pôle emploi Longwy, 
- monsieur Sébastien Colonges, responsable d’équipe de pôle emploi Longwy, 
- madame Sophia Saidj, responsable d’équipe de pôle emploi Longwy, 
- madame Nora Djouder, référente métiers de pôle emploi Longwy, 
- monsieur Eric Girard, responsable d’équipe de pôle emploi Lunéville, 
- madame Chantal Housset, référente métiers de pôle emploi Lunéville, 
- madame Nassira Bentouhami, responsable d’équipe de pôle emploi Lunéville, 
- madame Sarah Collin, responsable d’équipe de pôle emploi Lunéville, 
- monsieur Alain Nicoley, en mission de responsable d’accueil de pôle emploi Lunéville, 

jusqu’au 30 novembre 2018, 
- madame Francine Trompette, adjoint au directeur de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- madame Evelyne Voriot, référente métiers de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- madame Christelle Mezes, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle,  
- madame Marie-Laure Guillemin, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle,  
- madame Adeline Monnier-Poirieux, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- monsieur Pascal Rivol, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- madame Brigitte Drouville, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Majorelle, 
- monsieur Pascal Renard, adjoint au directeur d’agence, responsable accueil de pôle emploi 

Nancy Gentilly, 
- madame Eliane Legras, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Gentilly, 
- monsieur Jean-Louis Mascioni, référent métiers de pôle emploi Nancy Gentilly, 
- madame Valérie Azzis, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Gentilly, 
- monsieur Julien Perrin, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Gentilly,  
- monsieur Pascal Gaugler, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- monsieur Yvon Le Gall, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Aude Lamoureux, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Génylène Kartner, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Caroline Cannenpasse Riffart, référente métiers de pôle emploi Nancy Cristallerie, 
- madame Audrey Basinet, responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Joffre 
- madame Séverine Voison, en mission de responsable d’équipe de pôle emploi Nancy Joffre 

jusqu’au 30 novembre 2018,  
- monsieur Cyrille Becker, en mission de responsable accueil de pôle emploi Nancy Joffre, 

jusqu’au 31 décembre 2018, 
- monsieur Naman Cherier, en mission de référent métiers de pôle emploi Nancy Joffre, 

jusqu’au 31 décembre 2018,  
- monsieur Gaël Beauverger, responsable d’équipe de pôle emploi Pont-à-Mousson, 
- madame Alexandrine Orlando, responsable accueil, responsable d’équipe de pôle emploi 

Pont-à-Mousson, 
- monsieur Gilles Polledri, responsable d’équipe de pôle emploi Pont-à-Mousson, 
- madame Corinne Dieudonné, référente métiers de pôle emploi Pont-à-Mousson 
- madame Pascale Daoud, adjointe à la directrice d’agence, référente métiers de pôle emploi 

Toul,  
- madame Anne Morville, responsable d’équipe de pôle emploi Toul, 
- monsieur Sébastien Sion, responsable d’équipe de pôle emploi Toul, 
- madame Valérie Neyen, responsable d’équipe de pôle emploi Vandoeuvre,  



  

[ 189 / 275 ] 

 

N° 91 du 7 novembre 2018 

- monsieur Hugues Vincent, responsable d’équipe de pôle emploi Vandoeuvre, 
- madame Marie-Thérèse Bontemps, responsable d’équipe de pôle emploi Vandoeuvre,  
- madame Régine Koël, directrice adjointe de pôle emploi Bar le Duc,  
- madame Patricia Bessam, référente métiers de pôle emploi Bar le Duc, 
- madame Corinne Larcher, responsable d’équipe de pôle emploi Bar le Duc, 
- madame Laurence Filhol, responsable d’équipe de pôle emploi Bar le Duc, 
- madame Corinne Blaison, adjointe au directeur d’agence de pôle emploi Commercy, 
- madame Evelyne Marc, responsable d’équipe de pôle emploi Commercy, 
- madame Caroline Vuillaume, responsable d’équipe de pôle emploi Commercy, 
- madame Sophie Fouldrin, référente métiers de pôle emploi Commercy, 
- madame Sonia Louis-Pizzagalli, directrice adjointe de pôle emploi Verdun, 
- madame Edwige Mathieu, responsable d’équipe de pôle emploi Verdun, 
- monsieur Christian Hugny, responsable d’équipe de pôle emploi Verdun, 
- madame Marie Aline Pages, référente métiers de pôle emploi Verdun, 
- madame Caroline Tilly, responsable d’équipe de pôle emploi Verdun,  
- monsieur Jean-Pierre Fortin, adjoint à la directrice d’agence, responsable accueil, référent 

métiers de pôle emploi Creutzwald, 
- monsieur Jean-Denis Dupont, responsable d’équipe de pôle emploi Creutzwald, 
- monsieur Patrick Plage, responsable d’équipe de pôle emploi Creutzwald, 
- monsieur Christophe Kehrer, responsable réglementaire applicatifs de pôle emploi 

Creutzwald, 
- madame Carole Pernet, adjointe à la directrice d’agence, responsable accueil, référente 

métiers de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 
- monsieur Marc Romang, directeur d’agence adjoint et responsable d’accueil de pôle emploi 

Forbach Carrefour Europe, 
- madame Caroline Bildstein-Bouleau, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Carrefour 

Europe,  
- madame Sophie Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Carrefour Europe,  
- madame Carine Muller, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Carrefour Europe, 
- madame Sarah Leroy, référente métiers de pôle emploi Forbach Ville Haute, 
- monsieur Christophe Lux, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Ville Haute, 
- monsieur Sébastien Mayery, responsable d’équipe de pôle emploi Forbach Ville Haute, 
- monsieur Thomas Schumacher, responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 
- monsieur Jean-Claude Peiffer, responsable accueil de pôle emploi Hagondange, 
- madame Martine Grasel, responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 
- monsieur David Guelen, responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 
- madame Sarah Lakhal, responsable d’équipe de pôle emploi Hagondange, 
- madame Malika Benhamou, référente métiers de pôle emploi Hagondange, 
- monsieur Patrick Jacquemin, responsable d’équipe de pôle emploi Hayange, 
- madame Valérie Le Rest-Pommier, responsable d’équipe de pôle emploi Hayange, 
- monsieur Julien Godefroid, responsable d’équipe de pôle emploi Hayange, 
- monsieur Eric Amschler, référent métiers de pôle emploi Hayange, 
- monsieur Philippe Moskal, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Blida, 
- madame Céline Kukovicic, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Blida, 
- madame Nadine Clément, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Blida, 
- monsieur Benoit Claude, référent métiers de pôle emploi Metz Blida, 
- monsieur Serge Paradeis, directeur adjoint, responsable accueil de pôle emploi Metz 

Sébastopol, 
- madame Sandrine Czarnota, référente métiers de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Marie-Josée Guzzi, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Nathalie Raoul, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Marie-Claire Carl, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- monsieur Laurent Werdenberg, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Sébastopol, 
- madame Isabelle Bucchi, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Taison, 
- madame Schuler Aline, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Taison, 
- madame Sandra Werdenberg, responsable d’équipe de pôle emploi Metz Taison, 
- monsieur Thierry Normand, référent métiers de pôle emploi Metz Taison, 
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- monsieur Jean-Marc Solda, adjoint au directeur d’agence, responsable accueil de pôle emploi 
Montigny-les-Metz, 

- madame Ariane Aubert, responsable d’équipe de pôle emploi Montigny-les-Metz, 
- madame Zerhia Henni-Rached, responsable d’équipe de pôle emploi Montigny-les-Metz, 
- madame Caroline Peviller, responsable d’équipe de pôle emploi Montigny les Metz, 
- madame Jocelyne Hennequin, référente métiers de pôle emploi Montigny-les-Metz, 
- madame Nathalie Isel, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Avold, 
- madame Marie Christine Thomas, responsable d’équipe de pôle emploi Saint Avold, 
- madame Martine Pistone, référente métiers de pôle emploi Saint-Avold, 
- madame Jocelyne Mehl, responsable d’équipe de pôle emploi Sarrebourg, 
- madame Pascale Gaillot, responsable d’équipe de pôle emploi Sarrebourg, 
- monsieur Stéphane Wojtecki, responsable d’accueil de pôle emploi Sarrebourg, 
- madame Fabienne Dorsinfang Canoni, référente métiers de pôle emploi Sarrebourg, 
- monsieur Eric Haschnik, directeur d’agence adjoint et responsable accueil de pôle emploi 

Sarreguemines, 
- madame Isabelle Auprêtre, responsable d’équipe de pôle emploi Sarreguemines, 
- madame Jasmine Mallick-Jansem, responsable d’équipe de pôle emploi Sarreguemines, 
- monsieur Jérôme Demeraux, référent métiers de pôle emploi Sarreguemines, 
- monsieur Adil Mahraoui, responsable d’équipe de pôle emploi Sarreguemines, 
- madame Patricia Wehr, adjointe au directeur d’agence, responsable accueil de pôle emploi 

Thionville Manom,  
- madame Marielle Kaiser, responsable d’équipe production de pôle emploi Thionville Manom,  
- madame Agnès Schneider, référente métiers de pôle emploi Thionville Manom, 
- madame Céline Peugeot, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Manom,  
- madame Maryline Berto, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Catherine Guedra, responsable d’équipe de pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Maerlène Panetta, responsable d’équipe pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Hafida Harichane, référente métiers de pôle emploi Thionville Beauregard, 
- madame Catherine Morel, adjointe à la directrice d’agence de pôle emploi Epinal Dutac, 
- madame Sandrine Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- madame Marylène Siméon, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- monsieur Thierry Pierre, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- monsieur Yoan Uhrig, référent métiers de pôle emploi Epinal Dutac, 
- madame Christel Lantoine, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Dutac, 
- madame Claire Schwartz, responsable d’équipe , adjointe au directeur d’agence de pôle 

emploi Epinal Voivre, 
- monsieur Nicolas Villière, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Voivre, 
- madame Annick Descieux, référente métiers de pôle emploi Epinal Voivre, 
- monsieur Thierry Schweitzer, responsable d’équipe de pôle emploi Epinal Voivre, 
- madame Nathalie Valsecchi, responsable d’équipe de pôle emploi Gérardmer, 
- madame Isabelle Roth, référente métiers de pôle emploi Gérardmer, 
- monsieur Benoit Montigny, responsable d’équipe de pôle emploi Neufchâteau, 
- madame Sandra Federspiel, responsable d’équipe de pôle emploi Neufchâteau, 
- monsieur Frédéric Furgaut, référent métiers de pôle emploi Neufchâteau, 
- monsieur Gérard Duval, adjoint à la directrice d’agence de pôle emploi Remiremont, 
- madame Catherine Claudel, responsable d’équipe de pôle emploi Remiremont, 
- madame Aline Laurençon, référente métiers de pôle emploi Remiremont, 
- monsieur Didier Houot, responsable d’équipe de pôle emploi Remiremont, 
- madame Isabelle Ambrossetti, responsable d’équipe production de pôle emploi Saint-Dié, 
- monsieur Philippe Nicolle, référent métiers de pôle emploi Saint-Dié, 
- madame Joëlle Maire, responsable accueil de pôle emploi Saint-Dié, 
- monsieur Pascal Plantin, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Dié, 
- monsieur Lionel Panot, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Dié, 
- monsieur Patrick Léon, directeur adjoint de l'agence Charleville-Mézières Val de Vence, 
- monsieur Maurice Dureuil, responsable d’équipe production de l'agence Charleville-Mézières 

Val de Vence,  
- monsieur Etienne Michel, responsable d’équipe production de l'agence Charleville-Mézières 

Val de Vence,  
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- monsieur Sylvain Barbier, responsable d’équipe production de l’agence Charleville-Mézières 
Val de Vence, 

- madame Stéphanie Rochette, référente métiers de l’agence Charleville-Mézières Val de 
Vence, 

- monsieur Dominique Dauchy, responsable d’équipe production de l’agence Charleville-
Mézières Montjoly, 

- madame Julie Mouilleron, responsable d’équipe production de l’agence Charleville-Mézières 
Montjoly, 

- monsieur Patrice Marsilli, responsable d’équipe production de l’agence Charleville-Mézières 
Montjoly, 

- madame Soiny Decloux, responsable d’équipe production de l’agence de services spécialisés 
Charleville-Mézières, 

- monsieur Ludovic Hopin, en mission de référent métiers de l'agence Charleville-Mézières 
Montjoly jusqu’au 31 août 2018,  

- monsieur Bernard Renault, référent métiers de l'agence Charleville-Mézières Montjoly,  
- madame Carole Dehut-Brizet, référente métiers de l'agence Charleville-Mézières Montjoly,  
- monsieur Jérôme Corme, responsable d’équipe production de l'agence Revin, 
- madame Anne Dassonville, responsable d’équipe production de l'agence Revin,  
- madame Véronique Feret du Longbois, référente métiers de l’agence Revin,  
- monsieur Claude Henriet, directeur-adjoint de l'agence Sedan, 
- monsieur Francis Hudec, responsable d’équipe production de l'agence Sedan, 
- monsieur Benoît Simon, responsable d’équipe production de l’agence Sedan, 
- madame Sophie Caussanel, responsable d’équipe production de l’agence Sedan, 
- madame Claudine Hons, référente métiers de l'agence Sedan,  
- monsieur Emmanuel Payer, responsable d’équipe production de l'agence Rethel, 
- monsieur Sébastien Biez, responsable d’équipe production de l'agence Rethel, 
- madame Odile Schaller, référente métiers de l'agence Rethel,  
- madame Sandrine Moret, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Romain 

Rolland, 
- monsieur Alain Valette, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Romain Rolland, 
- monsieur Mickael Ebtinger, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Romain 

Rolland, 
- monsieur Frédéric Charpentier, référent métiers de l'agence Troyes Romain Rolland,  
- monsieur Emmanuel Genna, en mission de responsable d’accueil de l’agence Troyes Romain 

Rolland, jusqu’au 31 décembre 2018, 
- monsieur Francis Cornil, directeur-adjoint de l’agence Troyes Copainville, 
- madame Arlette Lejeune, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Copainville, 
- monsieur David Collignon, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Copainville, 
- monsieur Philippe Chevance,responsable d’équipe production de l’agence Troyes Copainville,  
- monsieur Fabrice Moreau, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Copainville, 
- monsieur Pascal Thavot, référent métiers applicatifs de l'agence Troyes Copainville,  
- monsieur Didier Geoffroy, référent métiers de l'agence Troyes Copainville, 
- monsieur Yannick Turin, directeur-adjoint de l’agence Troyes Langevin, 
- monsieur Charles Soret, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Langevin, 
- madame Evelyne Vincent, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Langevin, 
- madame Anne-Sophie Cantin, responsable d’équipe production de l’agence Troyes Langevin, 
- monsieur Jean-Paul Bertholle, responsable d’équipe production de l'agence Troyes Langevin  
- monsieur Stéphane Fleurquin, référente métiers de l'agence Troyes Langevin,  
- monsieur Eric Maire, responsable d’équipe production de l’agence Bar sur Aube,  
- madame Emma Jourdain, responsable d’accueil de l’agence Bar sur Aube,  
- madame Stéphanie Monbillard, référente métiers de l'agence Bar sur Aube,  
- madame Christine Roux, responsable d’équipe production de l'agence Romilly sur Seine, 
- madame Isabelle Piat, responsable d’équipe production de l’agence Romilly Sur Seine, 
- madame Murielle Doussot, référente métiers de l'agence Romilly Sur Seine,  
- madame Véronique Lemaire, responsable d’équipe production de l'agence Reims Bezannes, 
- monsieur Arnaud Thiry, responsable d’équipe production de l'agence Reims Bezannes, 
- madame Annie Viellard, responsable d’équipe production de l'agence Reims Bezannes, 
- monsieur Stéphane Chetrit, référent métiers de l'agence Reims Bezannes, 
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- monsieur Kamel Lafsihane, responsable d’équipe production de l'agence Reims Bezannes,  
- monsieur Thierry Aksoul, responsable d’équipe production de l'agence Reims Jeanne D’Arc, 
- madame Nadine Chausson, responsable d’équipe production de l’agence Reims Jeanne 

D’Arc, 
- madame Valérie Lassaux, responsable d’équipe production de l'agence Reims Jeanne D’Arc, 
- madame Karine Bleandonu, référente métiers de l’agence Reims Jeanne d’Arc, 
- monsieur Laurent Devillers, en mission de responsable accueil de l'agence Reims La 

Neuvillette jusqu’au 19 mars 2019, 
- madame Sandrine Fulmart, responsable d’équipe production de l'agence Reims La 

Neuvillette, 
- monsieur Stéphane De Lima, responsable d’équipe production de l'agence Reims La 

Neuvillette, 
- madame Stéphanie François, en mission de responsable d’équipe production de l'agence 

Reims La Neuvillette jusqu’au 16 mars 2019, 
- madame Maggy Manichon, référente métiers de l'agence Reims La Neuvillette, 
- monsieur Frédéric Donny, responsable d’équipe production de l’agence Reims Mont d’Arène, 
- madame Ludivine Varoqueaux, référente métiers de l’agence Reims Mont d’Arène, 
- madame Anne-Lucie Coutereau, responsable d’équipe production de l’agence de Reims Mont 

d’Arène, 
- monsieur Zaher Zaidi, responsable d’équipe production de l’agence Reims Mont d’Arène, 
- nonsieur Stéphane Siran, responsable d’équipe production de l’agence Reims Mont d’Arène, 
- monsieur Jérôme Barthe, responsable d’équipe production de l'agence Châlons-en-

Champagne, 
- madame Monique Bertrand-Trochain, responsable d’équipe production de l'agence Châlons-

en-Champagne, 
- madame Marie Munoz-Puginier, responsable d’équipe production de l'agence Châlons-en-

Champagne, 
- monsieur Abdelbaki Mihoub, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi de Châlons-en-

Champagne, 
- madame Christelle Marquez, responsable d’équipe de l’agence pôle emploi de Châlons-en-

Champagne, 
- madame Hélène Courtois Lecoeuvre, référente métiers de l'agence Châlons-en-Champagne  
- monsieur Jérôme Lohé, responsable d’équipe production de l'agence Epernay, 
- madame Claire De Sa Mendes responsable d’équipe production de l'agence Epernay, 
- madame Séverine Mercier, responsable d’équipe production de l'agence Epernay, 
- madame Myriam Albardier, référente métiers de l'agence Epernay, 
- madame Armelle Caqueret, responsable d’équipe production de l'agence Sézanne, 
- madame Géraldine Marcoult, responsable d’équipe production de l'agence Sézanne, 
- madame Sophie Hein, référente métiers de l'agence Sézanne, 
- monsieur Régis Gérard, responsable d’équipe production de l'agence Vitry-le-François 
- madame Marie-Neige Beauvais, responsable d’équipe production de l'agence Vitry-le-

François, 
- madame Emeline Dez, référente métiers de l’agence Vitry-le-François, 
- madame Brigitte Martin, responsable d’équipe production de l'agence Chaumont, 
- monsieur Sliman Charifi-Alaoui, responsable d’équipe production de l'agence Chaumont, 
- madame Corine Alonso, responsable d’équipe production de l’agence Chaumont, 
- madame Alexandra Duwez, référente métiers de l’agence Chaumont, 
- monsieur Frédéric Janot, responsable d’équipe production de l'agence Langres, 
- monsieur Ludovic Perosa, responsable d’équipe production de l'agence Langres, 
- madame Roseline Bernard, référente métiers de l'agence Langres, 
- monsieur Laurent Tabacchi, adjoint au directeur de l'agence Saint-Dizier, 
- madame Barbara Cruz, responsable d’équipe production de l’agence Saint-Dizier, 
- monsieur Joël Elard, responsable d’équipe production de l'agence Saint-Dizier, 
- monsieur Raphaël Tremel, responsable d’équipe production de l'agence Saint-Dizier, 
- monsieur Ludovic Pigault, référente métiers de l'agence Saint-Dizier,  
- monsieur François Cordier, référente métiers de la direction des opérations. 
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Article 3 – Remises de majorations de retard et/ou de pénalités hors CCSF 

Délégation permanente de signature est donnée, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Grand Est, et dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage, en particulier 
l’accord d’application n° 12, par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, après instruction 
des demandes, accorder en tout ou en partie, ou refuser, en dehors des cas dans lesquels il doit être 
statué dans le cadre des commissions des chefs des services financiers et des représentants des 
organismes de sécurité sociale et de l’assurance chômage (CCSF) et sous réserve des dispositions 
de l’article 8 de la présente décision, la remise de tout ou partie des majorations dues en raison du 
retard de paiement des contributions dues à l’assurance chômage et/ou des cotisations dues au 
régime de garantie des créances des salariés (Ags) et/ou des contributions, participations financières 
et autres sommes dues au titre de la convention de reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat 
de sécurisation professionnelle (CSP) et/ou des pénalités dues par les employeurs : 

- 1) dans la limite, en cas d’acceptation, de 6 000 euros à : 

o monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
o madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe en charge de la stratégie et 

relations extérieures  
o monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
o monsieur Franco Fédérici, directeur performance du réseau, 
o monsieur Gwénaël Valet, directeur coordination des plateformes de services 

centralisés, 
o madame Laurence Lefèvre Corcy, directrice adjointe coordination des plateformes de 

services centralisés, 
o monsieur Frédéric Bizet, directeur de la plateforme de services pour les Ardennes, 

l’Aube, la Haute-Marne et la Marne,  
o monsieur Lionel Dubourg, directeur de la plateforme de services, pour la Meuse, la 

Meurthe-et-Moselle, la Moselle et les Vosges, 
o madame Agnès Bertin, directrice adjointe de la plateforme de services, pour la 

Meuse, la Meurthe-et-Moselle, la Moselle et les Vosges, 
o madame Martine Vollmer, directrice de la plateforme de services, pour le Haut-Rhin et 

le Bas-Rhin. 

- 2) dans la limite, en cas d’acceptation, de 4 000 euros, à : 

o madame Astrid Fisne, responsable d’équipe 39 49, pour la Meuse, la Meurthe-et-
Moselle, la Moselle et les Vosges, 

o monsieur Alain Risse, responsable d’équipe prestations-formations, 39 95-
prospection, pour la Meuse, la Meurthe-et-Moselle, la Moselle et les Vosges, 

o madame Selima Gomri, responsable d’équipe de production pour la Meuse, la 
Meurthe-et-Moselle, la Moselle et les Vosges, 

o monsieur Jean-Michel Chevaillier, responsable recouvrement, contentieux 
employeurs et demandeurs d’emploi, pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-Marne et la 
Marne, 

o madame Anne Planté, ajointe au responsable recouvrement contentieux employeurs 
et demandeurs d’emploi, pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-Marne et la Marne, 

o madame Séverine Vogel, responsable d’équipe de production de la plateforme de 
services pour le Bas-Rhin et le Haut-Rhin, 

Article 4 – Délais de paiement de contributions, cotisations et autres 
ressources hors CCSF 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée, pour, au nom du directeur régional de Pôle 
emploi Grand Est, dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage, en 
particulier l’accord d’application n° 12, et par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, en 
dehors des cas dans lesquels il doit être statué au sein des commissions des chefs des services 
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financiers et des représentants des organismes de sécurité sociale et de l’assurance chômage 
(CCSF) et sous réserve des dispositions de l’article 8 de la présente décision, après instruction, 
statuer sur les demandes de délais de paiement des contributions dues à l’assurance chômage et/ou 
des cotisations dues au régime de garantie des créances des salariés (Ags) et/ou des contributions, 
participations financières et autres sommes dues par les employeurs au titre de la convention de 
reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) et/ou des 
pénalités dues par les employeurs : 

- 1) lorsque le montant total des créances est inférieur ou égal à 25 000 euros, dans la limite, 
en cas d’acceptation, d’une durée maximale de 6 mois, à : 

o monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
o madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe en charge de la stratégie et 

relations extérieures, 
o monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
o monsieur Franco Fédérici, directeur performance du réseau, 
o monsieur Gwénaël Valet, directeur coordination des plateformes de services 

centralisés 
o madame Laurence Lefèvre Corcy, directrice adjointe coordination des plateformes de 

services centralisés, 
o monsieur Frédéric Bizet, directeur de la plateforme de services pour les Ardennes, 

l’Aube, la Haute-Marne et la Marne,  
o monsieur Lionel Dubourg, directeur de la plateforme de services, pour la Meuse, la 

Meurthe-et-Moselle, la Moselle et les Vosges, 
o madame Agnès Bertin, directrice adjointe de la plateforme de services, pour la 

Meuse, la Meurthe-et-Moselle, la Moselle et les Vosges, 
o madame Martine Vollmer, directrice de la plateforme de services, pour le Haut-Rhin et 

le Bas-Rhin. 

- 2) lorsque le montant total des créances est inférieur ou égal à 10 000 euros, dans la limite, 
en cas d’acceptation, d’une durée maximale de 3 mois, à : 

o madame Astrid Fisne, responsable d’équipe 39 49, pour la Meuse, la Meurthe-et-
Moselle, la Moselle et les Vosges, 

o monsieur Alain Risse, responsable d’équipe prestations-formations, 39 95-
prospection, pour la Meuse, la Meurthe-et-Moselle, la Moselle et les Vosges, 

o madame Selima Gomri, responsable d’équipe de production pour la Meuse, la 
Meurthe-et-Moselle, la Moselle et les Vosges, 

o monsieur Jean-Michel Chevaillier, responsable recouvrement, contentieux 
employeurs et demandeurs d’emploi, pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-Marne et la 
Marne, 

o madame Anne Planté, ajointe au responsable recouvrement contentieux employeurs 
et demandeurs d’emploi, pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-Marne et la Marne 

o madame Séverine Vogel, responsable d’équipe de production de la plateforme de 
services pour le Bas-Rhin et le Haut-Rhin, 

Article 5 – Report de paiement de contributions, cotisations et accessoires 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, et dans les conditions et limites 
fixées par les accords d’assurance chômage et par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, 
et sous réserve des dispositions de l’article 8 de la présente décision, accepter les demandes de 
report de paiement des contributions, cotisations et accessoires dans la limite de 3 mois ou les 
refuser. 

§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1er du présent article : 
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- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe en charge de la stratégie et relations 

extérieures,  
- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
- monsieur Franco Fédérici, directeur performance du réseau,  
- monsieur Gwénaël Valet, directeur coordination des plateformes de services centralisés, 
- madame Laurence Lefèvre Corcy, directrice adjointe coordination des plateformes de services 

centralisés, 
- monsieur Frédéric Bizet, directeur de la plateforme de services pour les Ardennes, l’Aube, la 

Haute-Marne et la Marne,  
- monsieur Lionel Dubourg, directeur de la plateforme de services, pour la Meuse, la Meurthe-

et-Moselle, la Moselle et les Vosges, 
- madame Agnès Bertin, directrice adjointe de la plateforme de services, pour la Meuse, la 

Meurthe-et-Moselle, la Moselle et les Vosges, 
- madame Martine Vollmer, directrice de la plateforme de services, pour le Haut-Rhin et le Bas-

Rhin. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- madame Astrid Fisne, responsable d’équipe 39 49, pour la Meuse, la Meurthe-et-Moselle, la 
Moselle et les Vosges, 

- monsieur Alain Risse, responsable d’équipe prestations-formations, 39 95-prospection, pour 
la Meuse, la Meurthe-et-Moselle, la Moselle et les Vosges, 

- madame Selima Gomri, responsable d’équipe de production pour la Meuse, la Meurthe-et-
Moselle, la Moselle et les Vosges, 

- monsieur Jean-Michel Chevaillier, responsable recouvrement, contentieux employeurs et 
demandeurs d’emploi, pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-Marne et la Marne, 

- madame Anne Planté, ajointe au responsable recouvrement contentieux employeurs et 
demandeurs d’emploi, pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-Marne et la Marne, 

- madame Séverine Vogel, responsable d’équipe de production de la plateforme de services 
pour le Bas-Rhin et le Haut-Rhin, 

Article 6 – Ressources : remises et délais examinés en CCSF  

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes visées au § 2 du présent article, 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, et dans les conditions et limites fixées 
par le code de commerce, les décrets régissant la matière, les accords d’assurance chômage et le 
bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, accorder ou refuser, dans les cas dans lesquels il 
doit être statué au sein des commissions des chefs des services financiers et des représentants des 
organismes de sécurité sociale et de l’assurance chômage (CCSF) et sous réserve des dispositions 
de l’article 8 de la présente décision : 

- des délais pour le paiement des créances dues par les employeurs exigibles à la date de 
réception de la demande, formulées dans le cadre des procédures de conciliation, de 
sauvegarde ou de redressement judiciaire dans les conditions et limites fixées aux articles D. 
626-9 à D. 626-15 du code de commerce et, accorder des délais de paiement, dans la limite 
maximale de 12 mois ou, lorsque l’ensemble des autres membres de la CCSF est disposé à 
consentir des délais de paiement excédant 12 mois, dans la limite maximale de 36 mois ou 
refuser d’accorder des délais ; 

- une remise de la part patronale des contributions dues à l’assurance chômage, des 
cotisations dues à l’Ags, des majorations de retard, des frais de poursuite et des sanctions, 
exigibles à la date de réception de la demande de remise, formulées dans le cadre des 
procédures de conciliation, de sauvegarde ou de redressement judiciaire dans les conditions 
et limites fixées aux articles D. 626-9 à D. 626-15 du code de commerce. En cas de liquidation 
judiciaire, aucune des créances restant dues à l’institution par l’employeur ne peut donner lieu 
à une remise. 
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§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1er du présent article : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe en charge de la stratégie et relations 
- madame Nathalie Patureau, directrice maîtrise des risques, 
- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
- monsieur Franco Fédérici, directeur performance du réseau,  
- monsieur Alain Grosrenaud, responsable de service affaires juridiques, 
- monsieur Gwénaël Valet, directeur coordination des plateformes de services centralisés, 
- madame Laurence Lefèvre Corcy, directrice adjointe coordination des plateformes de services 

centralisés, 
- monsieur Frédéric Bizet, directeur de la plateforme de services pour les Ardennes, l’Aube, la 

Haute-Marne et la Marne,  
- monsieur Lionel Dubourg, directeur de la plateforme de services, pour la Meuse, la Meurthe-

et-Moselle, la Moselle et les Vosges, 
- madame Agnès Bertin, directrice adjointe de la plateforme de services, pour la Meuse, la 

Meurthe-et-Moselle, la Moselle et les Vosges, 
- madame Martine Vollmer, directrice de la plateforme de services, pour le Haut-Rhin et le Bas-

Rhin. 
- madame Astrid Fisne, responsable d’équipe 39 49, pour la Meuse, la Meurthe-et-Moselle, la 

Moselle et les Vosges, 
- monsieur Alain Risse, responsable d’équipe prestations-formations, 39 95-prospection, pour 

la Meuse, la Meurthe-et-Moselle, la Moselle et les Vosges, 
- madame Selima Gomri, responsable d’équipe de production pour la Meuse, la Meurthe-et-

Moselle, la Moselle et les Vosges, 
- monsieur Jean-Michel Chevaillier, responsable recouvrement, contentieux employeurs et 

demandeurs d’emploi, pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-Marne et la Marne, 
- madame Anne Planté, ajointe au responsable recouvrement contentieux employeurs et 

demandeurs d’emploi, pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-Marne et la Marne, 
- madame Séverine Vogel, responsable d’équipe de production de la plateforme de services 

pour le Bas-Rhin et le Haut-Rhin, 
- monsieur Fabrice Herbert, directeur territorial Pôle emploi Marne, 
- monsieur Joël Giebarck, directeur territorial délégué Pôle emploi Marne, 
- monsieur Djellali Chaou, directeur territorial Pôle emploi Aube 
- monsieur Djellali Chaou, directeur territorial Pôle emploi Haute Marne, 
- madame Chantal Sire, directrice territoriale Pôle emploi Ardennes, 
- monsieur Pascal Sarti, direction territoriale Pôle emploi Ardennes, 
- monsieur Edgard Beau, direction territoriale Pôle emploi Aube, 
- madame Marylène Grepinet, direction territoriale de Pôle emploi Haute Marne. 

Article 7 – Admission en non-valeur des créances irrécouvrables 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée, pour, au nom du directeur régional de Pôle 
emploi Grand Est, dans les conditions et limites fixées par le bureau et le conseil d’administration de 
l’Unédic et acceptées par le conseil d’administration de Pôle emploi et sous réserve des dispositions 
de l’article 8 de la présente décision, statuer sur l’admission en non-valeur des créances 
irrécouvrables dont le montant, accessoires compris, est inférieur à : 

- 1) 22 500 euros s’il s’agit de cotisations à l’Ags, à 10 000 euros s’il s’agit de contributions à 
l’assurance chômage, ou de cotisations, participations financières ou autres sommes dues par 
l’employeur au titre de la convention de reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de 
sécurisation professionnelle (CSP) et à 1 000 euros s’il s’agit d’allocations ou aides indûment 
versées au titre de l’assurance chômage, de la CRP ou du CSP, à : 

o monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
o madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe en charge de la stratégie et 

relations extérieures  
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o monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
o monsieur Franco Fédérici, directeur performance du réseau, 
o monsieur Nicolas Buchmann, responsable de service offre de service demandeurs 

d’emploi, 
o monsieur Gwénaël Valet, directeur coordination des plateformes de services 

centralisés, 
o madame Laurence Lefèvre Corcy, directrice adjointe coordination des plateformes de 

services centralisés, 
o monsieur Frédéric Bizet, directeur de la plateforme de services pour les Ardennes, 

l’Aube, la Haute-Marne et la Marne,  
o monsieur Lionel Dubourg, directeur de la plateforme de services, pour la Meuse, la 

Meurthe-et-Moselle, la Moselle et les Vosges, 
o madame Agnès Bertin, directrice adjointe de la plateforme de services, pour la 

Meuse, la Meurthe-et-Moselle, la Moselle et les Vosges, 
o madame Martine Vollmer, directrice de la plateforme de services, pour le Haut-Rhin et 

le Bas-Rhin. 

- 2) 5 000 euros s’il s’agit de contributions à l’assurance chômage, de cotisations à l’ Ags, ou de 
cotisations, participations financières ou autres sommes dues au titre de la convention de 
reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) et 
inférieur à 500 euros s’il s’agit d’allocations ou aides indûment versées au titre de l’assurance 
chômage, de la CRP ou du CSP, à : 

o madame Astrid Fisne, responsable d’équipe 39 49, pour la Meuse, la Meurthe-et-
Moselle, la Moselle et les Vosges, 

o madame Selima Gomri, responsable d’équipe de production pour la Meuse, la 
Meurthe-et-Moselle, la Moselle et les Vosges, 

o monsieur Jean-Michel Chevaillier, responsable recouvrement, contentieux 
employeurs et demandeurs d’emploi, pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-Marne et la 
Marne, 

o madame Anne Planté, ajointe au responsable recouvrement contentieux employeurs 
et demandeurs d’emploi, pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-Marne et la Marne, 

o madame Séverine Vogel, responsable d’équipe de production de la plateforme de 
services pour le Bas-Rhin et le Haut-Rhin, 

- 3) 1 000 euros, s’il s’agit de contributions à l’assurance chômage, de cotisations à l’Ags, ou de 
cotisations, participations financières ou autres sommes dues au titre de la convention de 
reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) à :  

o monsieur Alain Risse, responsable d’équipe prestations-formations, 39 95-
prospection, pour la Meuse, la Meurthe-et-Moselle, la Moselle et les Vosges. 

Article 8 – Restriction 

Lorsque, par décision du directeur général, l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence 
pour gérer une mission déterminée, les délégataires constitués dans la présente décision ne 
disposent plus, à compter de la date d’effet de la décision du directeur général, de la compétence 
pour statuer dans les dossiers afférents à cette mission lorsque l’établissement Pôle emploi services a 
le pouvoir de décider. 

Article 9 – Incompatibilité 

Lorsque le bénéficiaire d’une délégation de signature constate qu’il est parent ou allié du demandeur 
d’emploi ou de l’employeur sur la situation duquel il est appelé à statuer, ou lié à celui-ci, sous 
quelque forme que ce soit, il ne peut ni prendre de décision, ni donner un avis sur la décision à 
prendre dans le dossier concerné. 
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Article 10 – Abrogation 

La décision GdE n° 2018-61 DS IPR du 8 octobre 2018 est abrogée. 

Article 11 – Publication 

La présente décision sera publiée au bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait à Strasbourg, le 5 novembre 2018. 

Philippe Siebert, 
directeur régional 

de Pôle emploi Grand Est 
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Décision GdE n° 2018-70 DS PTF du 5 novembre 2018 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi Grand 
Est au sein des plateformes de services 

Le directeur régional de Pôle emploi Grand Est, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-9, L. 5312-10, R. 5312-25 et R. 5312-
26, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la délibération n° 2013-45 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la mobilité, 

Décide :  

Article 1 – Fonctionnement général  

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, aux fins d’exécution 
du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions : 

- 1) tout ordre de service, acte et correspondance se rapportant aux activités de la plateforme, 
à l’exception des instructions et notes à destination du réseau de Pôle emploi Grand Est et 
des correspondances avec ses partenaires institutionnels, 

- 2) les ordres de mission des personnels placés sous leur autorité et autorisations d’utiliser un 
véhicule au sein de la région Grand Est et de ses pays frontaliers, ainsi que les états de frais 
qui s’y rapportent, à l’exception des ordres de mission et autorisations d’utiliser un véhicule se 
rapportant à des déplacements hors de la région et hors France métropolitaine, 

- 3) en matière de gestion des ressources humaines, les congés et autorisations d’absence 
sans incidence sur le traitement des personnels placés sous leur autorité, 

- 4) les ordres de mission des personnels et autorisations d’utiliser un véhicule, ainsi que les 
états de frais qui s’y rapportent, concernant des déplacements hors de la région, 

- 5) les ordres de mission et autorisations d’utiliser un véhicule, ainsi que les états de frais qui 
s’y rapportent, y compris concernant les déplacements hors France métropolitaine, 

§ 2 – Bénéficient de la délégation visée au § 1, 1) à 5) du présent article :  

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- madame Francicia Courtois, directrice régionale adjointe en charge de la stratégie et relations 

extérieures, 
- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, 
- madame Nathalie Patureau, directrice de la maîtrise des risques. 

§ 3 – Bénéficient de la délégation visée au § 1, 1) à 4) du présent article, pour le territoire de la région 
Grand Est : 

- monsieur Gwénaël Valet, directeur coordination des plateformes de services centralisés,  
- madame Laurence Lefèvre Corcy, directrice adjointe coordination des plateformes de services 

centralisés,  

§ 4 – Bénéficient de la délégation visée au § 1, 1) à 4) du présent article,  

pour la Meuse, la Meurthe-et-Moselle, la Moselle et les Vosges : 
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- monsieur Lionel Dubourg, directeur de la plateforme de services, pour la Meuse, la Meurthe-
et-Moselle, la Moselle et les Vosges, 

- madame Agnès Bertin, directrice adjointe de la plateforme de services, pour la Meuse, la 
Meurthe-et-Moselle, la Moselle et les Vosges. 

pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-Marne et la Marne : 

- monsieur Frédéric Bizet, directeur de la plateforme de services pour les Ardennes, l’Aube, la 
Haute-Marne et la Marne. 

pour le Bas-Rhin et le Haut-Rhin : 

- madame Martine Vollmer, directrice de la plateforme de services, pour le Haut-Rhin et le Bas-
Rhin. 

§ 5 - En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 4 du présent article, 
bénéficient, à titre temporaire, de la délégation visée au § 1, 1) à 3) du présent article : 

pour la Meuse, la Meurthe-et-Moselle, la Moselle et les Vosges : 

- madame Astrid Fisne, responsable d’équipe 39 49, pour la Meuse, la Meurthe-et-Moselle, la 
Moselle et les Vosges, 

- monsieur Alain Risse, responsable d’équipe prestations-formations, 39 95-prospection, pour 
la Meuse, la Meurthe-et-Moselle, la Moselle et les Vosges, 

- madame Aziza Aifi, mission de responsable d’équipe contrôle de la recherche d’emploi, pour 
la Meuse, la Meurthe-et-Moselle, la Moselle et les Vosges, jusqu’au 31 novembre 2018, 

- madame Maryline Bourdin, référente métiers, pour la Meuse, la Meurthe-et-Moselle, la 
Moselle et les Vosges. 

- madame Catherine Dangien, responsable d’équipe de production pour la Meuse, la Meurthe-
et-Moselle, la Moselle et les Vosges, 

- madame Selima Gomri, responsable d’équipe de production pour la Meuse, la Meurthe-et-
Moselle, la Moselle et les Vosges, 

pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-Marne et la Marne : 

- madame Anne-Sophie Le-Maire-De-Sars-Le-Comte, mission responsable plateforme 
téléphonique 3949, 3995, supervision, pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-Marne et la Marne, 

- madame Christelle Gil, responsable prestations aides et mesures, formations, pour les 
Ardennes, l’Aube, la Haute-Marne et la Marne, 

- monsieur Jean-Michel Chevaillier, responsable recouvrement, contentieux employeurs et 
demandeurs d’emploi, pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-Marne et la Marne, 

- madame Anne Planté, ajointe au responsable recouvrement contentieux employeurs et 
demandeurs d’emploi, pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-Marne et la Marne, 

- monsieur François Cordier, référent métiers, pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-Marne et la 
Marne. 

pour le Bas-Rhin et le Haut-Rhin : 

- madame Linda Moroni, responsable d’équipe de production, pour le Haut-Rhin et le Bas-Rhin, 
- madame Nathalie Robert, référente métiers, pour le Haut-Rhin et le Bas-Rhin, 
- madame Françoise Sultzer, , responsable d’équipe de production, pour le Haut-Rhin et le 

Bas-Rhin 
- madame Mélanie Thahouly, responsable d’équipe de production, pour le Haut-Rhin et le Bas-

Rhin, 
- madame Séverine Vogel, responsable d’équipe de production, pour le Haut-Rhin et le Bas-

Rhin. 
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Article 2 – Bons  

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, aux fins d’exécution 
du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, les bons d’aide à la mobilité, les 
bons SNCF, ainsi que les bons de commande de prestations de service au bénéfice de demandeurs 
d’emploi. 

§ 2 - Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- monsieur Gwénaël Valet, directeur coordination des plateformes de services centralisés,  
- madame Laurence Lefèvre Corcy, directrice adjointe coordination des plateformes de services 

centralisés,  
- monsieur Lionel Dubourg, directeur de la plateforme de services, pour la Meuse, la Meurthe-

et-Moselle, la Moselle et les Vosges, 
- madame Agnès Bertin, directrice adjointe de la plateforme de services, pour la Meuse, la 

Meurthe-et-Moselle, la Moselle et les Vosges, 
- monsieur Frédéric Bizet, directeur de la plateforme de services pour les Ardennes, l’Aube, la 

Haute-Marne et la Marne, 
- madame Martine Vollmer, directrice de la plateforme de services, pour le Haut-Rhin et le Bas-

Rhin. 

§ 3 - En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 2 du présent article, bénéficient 
de la même délégation, à titre temporaire :  

- madame Astrid Fisne, responsable d’équipe 39 49, pour la Meuse, la Meurthe-et-Moselle, la 
Moselle et les Vosges, 

- monsieur Alain Risse, responsable d’équipe prestations-formations, 39 95-prospection, pour 
la Meuse, la Meurthe-et-Moselle, la Moselle et les Vosges, 

- madame Aziza Aifi, mission de responsable d’équipe contrôle de la recherche d’emploi, pour 
la Meuse, la Meurthe-et-Moselle, la Moselle et les Vosges, jusqu’au 31 novembre 2018, 

- madame Maryline Bourdin, référente métiers, pour la Meuse, la Meurthe-et-Moselle, la 
Moselle et les Vosges,  

- madame Catherine Dangien, responsable d’équipe de production pour la Meuse, la Meurthe-
et-Moselle, la Moselle et les Vosges, 

- madame Selima Gomri, responsable d’équipe de production pour la Meuse, la Meurthe-et-
Moselle, la Moselle et les Vosges, 

- madame Anne-Sophie Le-Maire-De-Sars-Le-Comte, mission responsable plateforme 
téléphonique 3949, 3995, supervision, pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-Marne et la Marne, 

- madame Christelle Gil, responsable prestations aides et mesures, formations, pour les 
Ardennes, l’Aube, la Haute-Marne et la Marne, 

- monsieur Jean-Michel Chevaillier, responsable recouvrement, contentieux employeurs et 
demandeurs d’emploi, pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-Marne et la Marne, 

- madame Anne Planté, ajointe au responsable recouvrement contentieux employeurs et 
demandeurs d’emploi, pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-Marne et la Marne, 

- monsieur François Cordier, référent métiers, pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-Marne et la 
Marne, 

- madame Linda Moroni, responsable d’équipe de production, pour le Haut-Rhin et le Bas-Rhin, 
- madame Nathalie Robert, référente métiers, pour le Haut-Rhin et le Bas-Rhin, 
- madame Françoise Sultzer, , responsable d’équipe de production, pour le Haut-Rhin et le 

Bas-Rhin 
- madame Mélanie Thahouly, responsable d’équipe de production, pour le Haut-Rhin et le Bas-

Rhin, 
- madame Séverine Vogel, responsable d’équipe de production, pour le Haut-Rhin et le Bas-

Rhin. 
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Article 3 – Contrôle de la recherche d’emploi 

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est aux fins d’exécution 
du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, en matière de gestion de la liste des 
demandeurs d’emploi, les décisions de radiation pour défaut de justification de l’accomplissement 
d’actes positifs et répétés en vue de rechercher un emploi, de créer ou de reprendre une entreprise, 
les décisions de cessation d’inscription et les décisions de changement de catégorie prévues à l’article 
R. 5411-18 du code du travail, ainsi que les décisions statuant sur les recours préalables obligatoires 
formés contre ces décisions en application des articles R. 5411-18 et R. 5412-8 de ce code.  

§ 2 - Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- monsieur Gwénaël Valet, directeur coordination des plateformes de services centralisés,  
- madame Laurence Lefèvre Corcy, directrice adjointe coordination des plateformes de services 

centralisés,  
- monsieur Lionel Dubourg, directeur de la plateforme de services, pour la Meuse, la Meurthe-

et-Moselle, la Moselle et les Vosges, 
- madame Agnès Bertin, directrice adjointe de la plateforme de services, pour la Meuse, la 

Meurthe-et-Moselle, la Moselle et les Vosges, 
- monsieur Frédéric Bizet, directeur de la plateforme de services pour les Ardennes, l’Aube, la 

Haute-Marne et la Marne, 
- madame Martine Vollmer, directrice de la plateforme de services, pour le Haut-Rhin et le Bas-

Rhin. 

§ 3 - En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 2 du présent article, bénéficie 
de la même délégation, à titre temporaire : 

- madame Aziza Aifi, mission de responsable d’équipe contrôle de la recherche d’emploi, pour 
la Meuse, la Meurthe-et-Moselle, la Moselle et les Vosges, jusqu’au 31 novembre 2018, 

- madame Christelle Gil, responsable prestations aides et mesures, formations, pour les 
Ardennes, l’Aube, la Haute-Marne et la Marne, 

- monsieur Jean-Michel Chevaillier, responsable recouvrement, contentieux employeurs et 
demandeurs d’emploi, pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-Marne et la Marne, 

- madame Anne Planté, ajointe au responsable recouvrement contentieux employeurs et 
demandeurs d’emploi, pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-Marne et la Marne, 

- madame Françoise Sultzer, , responsable d’équipe de production, pour le Haut-Rhin et le 
Bas-Rhin 

- madame Mélanie Thahouly, responsable d’équipe de production, pour le Haut-Rhin et le Bas-
Rhin. 

Article 4 – Placement et services de prestations 

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Grand Est aux fins d’exécution du 
service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  

- a) procéder à l’inscription sur la liste des demandeurs d’emploi, refuser une inscription sur 
cette liste, la tenir à jour, assurer le suivi et le contrôle de la recherche d’emploi dans les 
conditions prévues au titre Ier du livre IV de la cinquième partie du code du travail, signer les 
décisions de radiation, cessation d’inscription et changement de catégorie prévues aux 
articles R. 5411-18 et R. 5412-1 du même code, ainsi que les décisions statuant sur les 
recours préalables obligatoires formés contre ces décisions en application des articles R. 
5411-18 et R. 5412-8 du même code, 

- b) prendre les décisions et conclure les conventions mentionnées à l’article R. 5312-4 du code 
du travail, 
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- c) prendre les décisions relatives au bénéfice des allocations, primes, aides et autres 
prestations versées par Pôle emploi, que ce soit pour son propre compte, pour le compte de 
l’Etat, du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail, de l’Unédic, des 
employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail y compris dans les cas visés 
par l’accord d’application n° 12 au règlement de l’assurance chômage lorsque la convention 
conclue avec ces employeurs dispose que Pôle emploi statue sur ces cas ou de tout autre 
tiers et en demander le remboursement lorsqu’elles ont été en trop versées, à l’exception des 
décisions relatives au services des prestations pour lesquelles l’établissement Pôle emploi 
services a reçu compétence nationale exclusive par décision du directeur général et des 
décisions relatives à ce service transférées à cet établissement par décision spécifique prise 
sur le fondement de la décision susvisée n° 2009/2743 du directeur général du 15 décembre 
2009, 

- d) statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent article. 

§ 2 - Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article : 

- monsieur David Gallier, directeur régional adjoint en charge des opérations, 
- monsieur Pascal Ritaine, directeur des opérations, 
- monsieur Gwénaël Valet, directeur coordination des plateformes de services centralisés,  
- madame Laurence Lefèvre Corcy, directrice adjointe coordination des plateformes de services 

centralisés,  
- monsieur Lionel Dubourg, directeur de la plateforme de services, pour la Meuse, la Meurthe-

et-Moselle, la Moselle et les Vosges, 
- madame Agnès Bertin, directrice adjointe de la plateforme de services, pour la Meuse, la 

Meurthe-et-Moselle, la Moselle et les Vosges, 
- monsieur Frédéric Bizet, directeur de la plateforme de services pour les Ardennes, l’Aube, la 

Haute-Marne et la Marne,  
- madame Christelle Gil, responsable prestations aides et mesures, formations, contrôle de la 

recherche d’emploi, pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-Marne et la Marne,  
- madame Martine Vollmer, directrice de la plateforme de services, pour le Haut-Rhin et le Bas-

Rhin. 

§ 3 - En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées au § 2 du présent article, 
bénéficient pour l'opération désignée au § 1 point a) et point b), de la même délégation, à titre 
temporaire : 

- madame Aziza Aifi, mission de responsable d’équipe contrôle de la recherche d’emploi, pour 
la Meuse, la Meurthe-et-Moselle, la Moselle et les Vosges, jusqu’au 31 novembre 2018, 

- madame Catherine Dangien, responsable d’équipe de production pour la Meuse, la Meurthe-
et-Moselle, la Moselle et les Vosges, 

- madame Selima Gomri, responsable d’équipe de production pour la Meuse, la Meurthe-et-
Moselle, la Moselle et les Vosges, 

- madame Anne-Sophie Le-Maire-De-Sars-Le-Comte, mission responsable plateforme 
téléphonique 3949, 3995, supervision, pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-Marne et la Marne, 

- madame Christelle Gil, responsable prestations aides et mesures, formations, pour les 
Ardennes, l’Aube, la Haute-Marne et la Marne, 

- monsieur Jean-Michel Chevaillier, responsable recouvrement, contentieux employeurs et 
demandeurs d’emploi, pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-Marne et la Marne, 

- madame Anne Planté, ajointe au responsable recouvrement contentieux employeurs et 
demandeurs d’emploi, pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-Marne et la Marne, 

- monsieur François Cordier, référent métiers, pour les Ardennes, l’Aube, la Haute-Marne et la 
Marne, 

- monsieur Eric Cligny, responsable de service métier – Formation, 
- madame Bérénice Dedieu, responsable de services métiers, 
- madame Françoise Sultzer,responsable d’équipe de production, pour le Haut-Rhin et le Bas-

Rhin, 
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- madame Mélanie Thahouly, responsable d’équipe de production, pour le Haut-Rhin et le Bas-
Rhin. 

Article 5 – Abrogation 

La décision GdE n° 2018-46 DS PTF du 1
er

 septembre 2018 est abrogée. 

Article 6 – Publication 

La présente décision sera publiée au bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait à Strasbourg, le 5 novembre 2018. 

Philippe Siebert, 
directeur régional 

de Pôle emploi Grand Est 
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Décision GdE n° 2018-71 CMC du 5 novembre 2018  

Composition de la commission des marchés constituée auprès du 
directeur régional de Pôle emploi Grand Est 

Le directeur régional de Pôle emploi Grand Est, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-8, 
L. 5312-10, R. 5312-6 19°), R. 5312-23, R. 5312-25 et R. 5312-26, 

Vu le règlement intérieur des marchés publics de Pôle emploi approuvé par délibération n° 2017-24 
du 18 octobre 2017 du conseil d’administration de Pôle emploi, notamment son article 9,  

Vu la décision n° 2017-117 du 31 décembre 2017 du directeur général de pôle emploi actualisant les 
seuils du règlement intérieur des marchés publics de Pôle emploi,  

Décide : 

Article 1 

Sont membres, avec voix délibérative, de la commission des marchés constituée auprès du directeur 
régional de Pôle emploi Grand Est, en application des dispositions de l’article 9 du règlement intérieur 
susvisé : 

- monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et gestion, qui en assure la 
présidence, 

- un représentant du service affaires juridiques, qui en assure le secrétariat, 
- un représentant d’un des services à l’origine du marché public ou, en cas de marché public 

coordonné dans les conditions prévues au chapitre III de la partie I du règlement intérieur 
susvisé, un représentant de chacune des structures participant à la coordination ou, en cas de 
marché public coordonné répondant aux besoins en formation, hébergement et restauration 
d’un campus, un représentant de chacune des directions régionales et du campus concernés,  

- un représentant du service achats/marchés, approvisionnements en charge du domaine 
achats/marchés, 

- un représentant d’un des services en charge de l’administration, finances, gestion. 

Sont en outre membres, avec voix consultative, de la commission des marchés publics constituée 
auprès du directeur régional de Pôle emploi Grand Est, en application des dispositions de l’article 9 du 
règlement intérieur susvisé : 

- le contrôleur général économique et financier auprès de Pôle emploi ou son représentant, 
- le cas échéant, un ou plusieurs agents de Pôle emploi ou personnalités extérieures dont la 

participation présente un intérêt au regard de l’objet de la consultation, convoqués pour la 
réunion considérée de la commission.  

Article 2 

En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Thierry Clech, directeur administration, finance et, 
gestion, assure en tant que de besoin la présidence de la commission, monsieur Jean-Pierre Lecuivre, 
directeur des achats, marchés et moyens généraux. 

Article 3 – Abrogation 

La décision GdE n° 2018-64 CMC du 1
er

 octobre 2018 est abrogée. 
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Article 4 – Publication 

La présente décision sera publiée au bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait à Strasbourg, le 5 novembre 2018. 

Philippe Siebert, 
directeur régional 

de Pôle emploi Grand Est 
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Décision Br n° 2018-50 DS DR du 6 novembre 2018 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Bretagne au sein de la direction régionale 

Le directeur régional de Pôle emploi Bretagne, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-8, L. 
5312-9, L. 5312-10, L. 5312-13, R. 5312-4 à R. 5312-6, R. 5312-19 et R. 5312-23 à R. 5312-26, 

Vu, ensemble, l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et le décret n° 2016-630 du 25 mars 2016 
relatifs aux marchés publics,  

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux 
agents contractuels de droit public de Pôle emploi,  

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention conclue entre l’Etat, le Fonds de solidarité et Pôle emploi le 21 décembre 2012 
relative à la répétition des prestations indues par Pôle emploi, 

Vu la délibération n° 2012-21 du 22 mars 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des actions en justice et transactions pour lesquelles le directeur général peut agir sans 
délibération préalable et spéciale du conseil d’administration et arrêtant les modalités de cette 
délibération préalable et spéciale, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2014-23 du 21 mai 2014 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des marchés et accords-cadres que le directeur général peut conclure sans délibération 
préalable et spéciale du conseil d’administration dans la limite, le cas échéant, d’un montant 
déterminé, et arrêtant les modalités de cette délibération préalable et spéciale, 

Vu la délibération n° 2017-24 du 18 octobre 2017 du conseil d’administration de Pôle emploi 
approuvant le règlement intérieur des marchés publics de Pôle emploi, 

Vu la décision n° 2017-117 du 31 décembre 2017 du directeur général de Pôle emploi actualisant les 
seuils du règlement intérieur des marchés publics de Pôle emploi, 

Vu la décision n° 2016-13 du 2 février 2016 portant délégation de pouvoir du directeur général aux 
directeurs régionaux de Pôle emploi, 

Vu la décision n° 2018-75 du 26 juin 2018 du directeur général de Pôle emploi relative aux missions 
pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive,  

Décide : 

Section 1 – Fonctionnement général 

Article 1 – Correspondances, congés, autorisations d’absence et ordres de mission 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, dans la limite de 
leurs attributions : 

- 1) les correspondances se rapportant aux activités du service, à l’exception des instructions et 
notes à destination du réseau de Pôle emploi Bretagne et des correspondances avec ses 
partenaires institutionnels,  

- 2) en matière de gestion des ressources humaines, les congés et autorisations d’absence 
sans incidence sur le traitement des agents placés sous leur autorité, ainsi que les décisions 
leur accordant des primes et indemnités,  
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- 3) les ordres de mission des agents placés sous leur autorité et autorisations d’utiliser un 
véhicule, (à l’exception des ordres de mission et autorisations d’utiliser un véhicule se 
rapportant à des déplacements hors de France ou entre la France métropolitaine et l’outre-
mer), et les notes de frais afférentes aux déplacements des personnels placés sous leur 
autorité, 

§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article : 

- monsieur Stéphane Bideau, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en charge de la performance 

sociale 
- monsieur Pascal Connan, directeur maîtrise des risques 
- monsieur Stéphane Denoual, responsable du service contrôle interne et prévention des 

fraudes 
- madame Louisette Requintel, responsable du service sécurité des personnes et des biens 
- madame Danièle Maillot, directrice des opérations 
- monsieur Philippe Paulhiac, adjoint de la directrice des opérations 
- madame Michèle-Anne Sicallac, responsable du service réglementation et applicatifs 
- madame Marie Melot, responsable du service offre de services 
- monsieur Thierry Huchet, responsable du service performance 
- monsieur Pascal Détré, responsable d’équipe support appui au pilotage 
- madame Corinne Laude, responsable d’équipe support appui à la qualité 
- madame Anne Bellegou, responsable du service prestations formations mesures 
- monsieur Philippe Lecoq, responsable du service relations stratégiques 
- monsieur Yohan Morizur, responsable du service communication 
- monsieur Nicolas Maxime, responsable du service statistiques, études et évaluations 
- madame Fabienne Velly, directrice administration, finances et gestion 
- monsieur Didier Marcault, responsable du service immobilier, logistique, informatique 
- madame Doris Bouthemy, adjointe au responsable du service immobilier, logistique, 

informatique 
- monsieur Yann Bourhis, responsable du service contrôle de gestion 
- monsieur Bernard Gouëry, responsable du service comptabilité-trésorerie 
- madame Catherine Roussel, responsable du service achats et affaires juridiques 
- monsieur Mathieu Castel, adjoint à la directrice régionale adjointe en charge de la 

performance sociale  
- madame Marie-Laurence Eglizeaud, appui au management de la direction des ressources 

humaines 
- madame Isabelle Gendron, responsable du service parcours et compétences 
- madame Christelle Foricher, responsable du service qualité de vie au travail et dialogue 

social, 
- madame Hélène Déru, adjointe à la responsable du service qualité de vie au travail et 

dialogue social,  
- madame Fouzia Hubert, responsable du service gestion du personnel et rémunération 
- madame Nathalie Lillo, médiatrice régionale 

§ 3 Bénéficient de la délégation mentionnée au 1) du § 1 du présent article, à titre permanent :  

- madame Hélène Touquerant, auditrice prévention et lutte contre la fraude 
- monsieur Olivier Blin, auditeur prévention et lutte contre la fraude 
- madame Valérie Bertrand, contrôleuse prévention et lutte contre la fraude 
- madame Nolwenn Bihouise, contrôleuse prévention et lutte contre la fraude 

Article 2 – Demandes de remboursements de frais des personnels externes à Pôle emploi 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Stéphane Bideau, directeur régional 
adjoint en charge des opérations, et à mesdames Marie Balland, directrice régionale adjointe ad 
interim en charge de la performance sociale, et Fabienne Velly, directrice administration, finances et 
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gestion à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, les demandes de 
remboursements de frais des personnels externes à Pôle emploi siègeant au sein d’instances de Pôle 
emploi (territoriales, spécifiques et Instances Paritaires Régionales). 

Section 2 – Contrats, marchés et biens immobiliers 

Article 3 – Achat de fournitures et de services 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Stéphane Bideau, directeur régional 
adjoint en charge des opérations et madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en 
charge de la performance sociale, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Bretagne, dans la limite de leurs attributions et en matière d’achat de fournitures et services : 

- les bons de commande d’un montant inférieur à 206 000 euros HT, 
- les marchés et accords-cadres d’un montant inférieur à 207 000 euros HT, les avenants, 

ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, quel que 
soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi que les 
actes emportant leur résiliation,  

- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 207 000 euros 
HT, les décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à 
l’exception de leur signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions 
de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi 
que des actes emportant leur résiliation. 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent 
paragraphe, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, dans la limite 
de leurs attributions et en matière d’achat de fournitures et services :  

- les bons de commande d’un montant inférieur à 75 000 euros HT, 
- les marchés et accords-cadres d’un montant inférieur à 103 000 euros HT, les avenants, 

ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, quel que 
soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi que les 
actes emportant leur résiliation,  

- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 103 000 euros 
HT, les décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à 
l’exception de leur signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions 
de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi 
que des actes emportant leur résiliation. 

Bénéficient des délégations mentionnées au présent § 2 : 

- madame Fabienne Velly, directrice administration, finances et gestion 
- monsieur Pascal Connan, directeur maîtrise des risques 
- madame Danièle Maillot, directrice des opérations  

§ 3 Délégation permanente de signature est donnée à : 

- madame Catherine Roussel, responsable du service achats et affaires juridiques 
- monsieur Didier Marcault, responsable du service immobilier, logistique, informatique 
- madame Doris Bouthemy, adjointe au responsable du service immobilier, logistique, 

informatique 
- monsieur Bernard Gouëry, responsable du service comptabilité-trésorerie 
- monsieur Yohan Morizur, responsable du service communication 
- monsieur Mathieu Castel, adjoint à la directrice régionale adjointe en charge de la 

performance sociale  
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à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, en matière d’achat de 
fournitures et services, les bons de commande d’un montant inférieur à 15 000 euros HT. 

§ 4 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 3 du présent article, bénéficient 
de la même délégation, à titre temporaire :  

- monsieur Hervé Frot, acheteur au sein du service achats et affaires juridiques 
- madame Marie-Annick Laurent, acheteuse au sein du service achats et affaires juridiques 
- madame Catherine Meli, acheteuse au sein du service achats et affaires juridiques 

§ 5 Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur Hervé Frot, acheteur au sein du service achats et affaires juridiques 
- madame Marie-Annick Laurent, acheteuse au sein du service achats et affaires juridiques 
- madame Catherine Meli, acheteuse au sein du service achats et affaires juridiques 

à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, en matière d’achat de 
fournitures et services, les bons de commande d’un montant inférieur à 5 000 euros HT. 

§ 6 Délégation permanente de signature est donnée à : 

- madame Joëlle Boulais, approvisionneuse au sein du service achats et affaires juridiques 
- madame Marie-Christine Le Bars, approvisionneuse au sein du service achats et affaires 

juridiques 
- monsieur Frédéric Marchand, approvisionneur au sein du service achats et affaires juridiques 
- madame Anne Pillet, approvisionneuse au sein du service achats et affaires juridiques 
- madame Christine Stievenard, approvisionneuse au sein du service achats et affaires 

juridiques 

à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, en matière d’achat de 
fournitures et services, les bons de commande, d’un montant inférieur à 5 000 euros HT, générés via 
les outils de commande en lignes des fournisseurs. 

Article 4 – Marchés de travaux  

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Stéphane Bideau, directeur régional 
adjoint en charge des opérations et madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en 
charge de la performance sociale, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Bretagne, dans la limite de leurs attributions :  

- les bons de commande d’un montant inférieur à 206 000 euros HT émis dans le cadre d’un 
marché ou accord-cadre de travaux, 

- les marchés et accords-cadres de travaux d’un montant inférieur à 207 000 euros HT, les 
avenants, ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, 
quel que soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi 
que les actes emportant leur résiliation,  

- s’agissant des marchés et accords-cadres de travaux d’un montant supérieur ou égal à 207 
000 euros HT, les décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur 
exécution, à l’exception de leur signature et de la signature des avenants, ordres de service et 
décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence 
financière ainsi que des actes emportant leur résiliation. 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée à madame Fabienne Velly, directrice 
administration, finances et gestion, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Bretagne, dans la limite de ses attributions :  
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- les bons de commande d’un montant inférieur à 75 000 euros HT émis dans le cadre d’un 
marché ou accord-cadre de travaux, 

- les marchés et accords-cadres de travaux d’un montant inférieur à 103 000 euros HT, les 
avenants, ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, 
quel que soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi 
que les actes emportant leur résiliation,  

- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 103 000 euros 
HT, les décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à 
l’exception de leur signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions 
de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi 
que des actes emportant leur résiliation. 

§ 3 Délégation permanente de signature est donnée à : 

- madame Catherine Roussel, responsable du service achats et affaires juridiques,  
- monsieur Didier Marcault, responsable du service immobilier, logistique, informatique  
- madame Doris Bouthemy, adjointe au responsable du service immobilier, logistique, 

informatique 

à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, en matière de travaux, les 
bons de commande d’un montant inférieur à 15 000 euros HT. 

§ 4 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 3 du présent article, bénéficient 
de la même délégation, à titre temporaire :  

- monsieur Hervé Frot, acheteur au sein du service achats et affaires juridiques 
- madame Marie-Annick Laurent, acheteuse au sein du service achats et affaires juridiques 

§ 5 Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur Hervé Frot, acheteur au sein du service achats et affaires juridiques 
- madame Marie-Annick Laurent, acheteuse au sein du service achats et affaires juridiques 

à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, en matière de travaux, les 
bons de commande d’un montant inférieur à 5 000 euros HT. 

Article 5 – Baux, acquisitions et aliénations de biens immobiliers 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Stéphane Bideau, directeur régional 
adjoint en charge des opérations, et à mesdames Marie Balland, directrice régionale adjointe ad 
interim en charge de la performance sociale, et Fabienne Velly, directrice administration, finances et 
gestion, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, dans la limite de 
leurs attributions :  

- les baux, que Pôle emploi y ait qualité de preneur ou de bailleur, 
- les actes relatifs aux acquisitions et aliénations de biens immobiliers. 

Article 6 – Autres contrats 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Stéphane Bideau, directeur régional 
adjoint en charge des opérations, et à mesdames Marie Balland, directrice régionale adjointe ad 
interim en charge de la performance sociale, Danièle Maillot, directrice des opérations, et Fabienne 
Velly, directrice administration, finances et gestion, aux fins d’exécution du service public de l’emploi, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, à l’effet de signer les contrats de portée 
régionale de partenariat, de subvention ou de vente de services d’insertion, reclassement ou 
promotion professionnels, à l’exclusion des conventions de gestion prévues à l’article L. 5424-2 du 
code du travail. 
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Section 3 – Offre de services 

Article 7 – Aides individuelles à la formation financées par l’Agefiph 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent paragraphe, à 
l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, dans la limite de leurs 
attributions et dans le cadre des formations financées par l’Agefiph, les décisions concernant les 
demandes d’attribution d’aide individuelle à la formation (attestation d’inscription à un stage de 
formation (AISF), aide individuelle à la formation (AIF), action de formation préalable au recrutement 
(AFPR), préparation opérationnelle à l’emploi (POE)), et, le cas échéant, de l’aide aux frais associés à 
la formation (AFAF) et de la rémunération de formation de Pôle emploi (RFPE). 

Bénéficient de la délégation visée à l’alinéa qui précède : 

- madame Danièle Maillot, directrice des opérations 
- monsieur Philippe Paulhiac, adjoint de la directrice des opérations 
- madame Anne Bellegou, responsable du service prestations formations mesures 

Article 8 – Placement et service des prestations  

§ 1 Aux fins d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, délégation 
permanente de signature est donnée aux personnes désignées au paragraphe 3 à l’effet de, au nom 
du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, prendre l’ensemble des décisions en matière de 
gestion de la liste des demandeurs d’emploi, en particulier procéder aux inscriptions sur cette liste, la 
tenir à jour, assurer le suivi et le contrôle de la recherche d’emploi dans les conditions prévues au titre 
Ier du livre IV de la cinquième partie du code du travail, signer les décisions de radiation, cessation 
d’inscription et changement de catégorie prévues aux articles R. 5411-18 et R. 5412-1 du même code, 
ainsi que les décisions statuant sur les recours préalables obligatoires formés contre ces décisions en 
application des articles R. 5411-18 et R. 5412-8 du même code.  

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au paragraphe 3 à 
l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, aux fins d’exécution du service 
public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  

- prendre les décisions relatives au bénéfice des allocations, primes, aides et autres prestations 
versées par Pôle emploi, que ce soit pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, du 
Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail, de l’Unédic, des 
employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail y compris dans les cas visés 
par l’accord d’application n° 12 au règlement de l’assurance chômage lorsque la convention 
conclue avec ces employeurs dispose que Pôle emploi statue sur ces cas ou de tout autre 
tiers et en demander le remboursement lorsqu’elles ont été en trop versées, à l’exception des 
décisions relatives aux services des prestations pour lesquelles l’établissement Pôle emploi 
services a reçu compétence nationale exclusive par décision du directeur général et des 
décisions relatives à ce service transférées à cet établissement par décision spécifique prise 
sur le fondement de la décision susvisée n° 2009-2743 du directeur général du 15 décembre 
2009, 

- prendre les décisions et conclure les conventions mentionnées à l’article R. 5312-4 du code 
du travail, 

- prendre les décisions relatives à l’agrément des personnes en parcours d’insertion par 
l’activité économique (IAE) ainsi que les décisions de suspension, d’extension et de 
prolongation de cet agrément,  

- signer les bons d’aide à la mobilité, les bons SNCF ainsi que les bons de commande de 
prestations de service au bénéfice de demandeurs d’emploi, 

- statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent article à 
l’exception des décisions prises pour le compte de l’Etat et du Fonds de solidarité. 

§ 3 Bénéficient des délégations visées aux § 1 et 2 : 
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- madame Danièle Maillot, directrice des opérations 
- madame Michèle-Anne Sicallac, responsable du service règlementation et applicatifs 
- madame Catherine Pécot, service règlementation et applicatifs 
- madame Valérie Feltesse, service règlementation et applicatifs 
- monsieur Pierre-Yves Chuniaud, service règlementation et applicatifs  
- monsieur Jean-Pierre Planchette, service règlementation et applicatifs 
- madame Solenn Allain, service offre de services 

§ 4 Bénéficie de la délégation mentionnée au 3ème tiret du § 2 : 

- madame Laurence Crépieux, service règlementation et applicatifs 

Section 4 – Ressources humaines 

Article 9 – Gestion des ressources humaines 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Stéphane Bideau, directeur régional 
adjoint en charge des opérations et madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en 
charge de la performance sociale, à l’effet de signer au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Bretagne, dans la limite de leurs attributions :  

- dans le cadre de la politique générale de recrutement de Pôle emploi, les documents et actes 
utiles au recrutement des agents nécessaires au fonctionnement de la direction régionale, à 
l’exception des cadres dirigeants et cadres supérieurs visés aux articles 1er, 1.2 et 4, § 2 de la 
convention collective nationale de Pôle emploi,  

- prendre les décisions de nomination et l’ensemble des autres actes de gestion des ressources 
humaines, y compris la rupture du contrat de travail ou du contrat de droit public, à l’exception, 
dans le cadre du pouvoir disciplinaire, des décisions de sanctions supérieures à 
l’avertissement ou au blâme, des agents de la direction régionale autres que : 

o les cadres dirigeants et cadres supérieurs visés aux articles 1er, 1.2 et 4, § 2 de la 
convention collective nationale de Pôle emploi, 

o concernant le personnel soumis aux dispositions du décret n° 2003-1370 du 31 
décembre 2003, les agents de niveaux VA et VB.  

- prendre les décisions relatives aux ruptures conventionnelles du contrat de travail, des agents 
de la direction régionale autres que :  

o les cadres dirigeants et cadres supérieurs visés aux articles 1er, 1.2 et 4, § 2 de la 
convention collective nationale de Pôle emploi, 

o concernant le personnel soumis aux dispositions du décret n° 2003-1370 du 31 
décembre 2003, les agents de niveaux VA et VB. 

- prendre les décisions octroyant la protection fonctionnelle de Pôle emploi, des agents de la 
direction régionale autres que :  

o les cadres dirigeants et cadres supérieurs visés aux articles 1er, 1.2 et 4, § 2 de la 
convention collective nationale de Pôle emploi, 

o concernant le personnel soumis aux dispositions du décret n° 2003-1370 du 31 
décembre 2003, les agents de niveaux VA et VB. 

- les notes de frais afférentes aux déplacements des élus du personnel de Pôle emploi 
Bretagne. 

§ 2 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 1 du présent article, bénéficie de 
la délégation prévue au § 1, 4ème tiret, à titre temporaire :  
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- madame Fabienne Velly, directrice administration, finances et gestion 

§ 3 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées aux § 1 du présent article, bénéficie 
de la délégation prévue au § 1, 1

er
, 4

ème
 et 5ème tirets, à titre temporaire :  

- monsieur Mathieu Castel, adjoint à la directrice régionale adjointe en charge de la 
performance sociale 

§ 4 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées aux § 1 du présent article, bénéficie 
de la délégation prévue au § 1, 5ème tiret, à titre temporaire :  

- madame Christelle Foricher, responsable du service conditions de vie au travail, diversité et 
relations sociales 

Section 5 – Recouvrement 

Article 10 – Recouvrement des contributions, cotisations et autres ressources 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, aux fins d’exécution 
du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  

- les décisions relatives au recouvrement des contributions et cotisations, majorations de retard 
y afférentes et autres sommes devant être recouvrées par Pôle emploi, à l’exception des 
contributions, cotisations, majorations et autres sommes pour le recouvrement desquelles 
l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence nationale exclusive par décision du 
directeur général, 

- les décisions relatives aux demandes de remboursement de ces contributions, cotisations, 
majorations de retard, et autres sommes, lorsqu’elles ont indûment été encaissées, 

- les décisions par lesquelles les contributions, cotisations et autres ressources restant dues à 
Pôle emploi sont produites au passif des entreprises en procédure collective, 

- les décisions par lesquelles le remboursement prévu à l’article R. 1235-1 du code du travail 
est demandé, 

- les décisions relatives aux aides et mesure en faveur des entreprises,  
- les décisions par lesquelles il est statué sur les « demandes de renseignement sur la 

participation » à l’assurance chômage des dirigeants, mandataires sociaux et associés. 

§ 2 Bénéficient de la délégation mentionnée au § 1 du présent article : 

- monsieur Stéphane Bideau, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en charge de la performance 

sociale 

Article 11 – Contraintes  

§ 1 Contraintes délivrées en vue de recouvrer les ressources 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Stéphane Bideau, directeur régional 
adjoint en charge des opérations et madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en 
charge de la performance sociale, à effet de notifier ou faire signifier une contrainte en vue du 
recouvrement des contributions, cotisations, majorations de retard et autres ressources visées à 
l'article 9, § 1 et faire procéder à son exécution.  

§ 2 Contraintes délivrées en vue de recouvrer les prestations en trop versées 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Stéphane Bideau, directeur régional 
adjoint en charge des opérations et madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en 
charge de la performance sociale, à l’effet de notifier ou faire signifier une contrainte en vue de 
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recouvrer les prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, ou pour le compte 
d’un tiers lorsque la loi autorise le recours à cette procédure et faire procéder à son exécution.  

Article 12 – Prestations en trop versées : délais de remboursement, remise et admission en 
non-valeur 

§ 1 Délais de remboursement  

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Stéphane Bideau, directeur régional 
adjoint en charge des opérations et mesdames Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim 
en charge de la performance sociale, et Fabienne Velly, directrice administration, finances et gestion, 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne : 

- 1) dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage et les 
instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de paiement des prestations 
d’assurance chômage en trop versées sans limite de durée pour les décisions prises par 
monsieur Stéphane Bideau, directeur régional adjoint en charge des opérations et madame 
Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en charge de la performance sociale, et 
dans la limite de 48 mois pour les décisions prises par madame Fabienne Velly, directrice 
administration, finances et gestion, et statuer sur les recours gracieux formés contre les 
décisions mentionnées au présent paragraphe.  

- 2) dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et 
conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais 
de paiement des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le 
compte de l’Etat ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant 
conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, dans la limite de 48 mois et statuer sur 
les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent paragraphe.  

§ 2 Remise de dette 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Stéphane Bideau, directeur régional 
adjoint en charge des opérations et mesdames Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim 
en charge de la performance sociale,et Danièle Maillot, directrice des opérations, pour, au nom du 
directeur régional de Pôle emploi Bretagne dans les conditions et limites fixées par les textes 
législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les 
demandes de remise des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le 
compte de l’Etat ou du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail, ou des 
employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une 
convention de gestion, quel que soit le montant de ces prestations et statuer sur les recours gracieux 
formés contre les décisions mentionnées au présent paragraphe.  

Délégation permanente de signature est donnée à madame Fabienne Velly, directrice administration, 
finances et gestion pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne dans les conditions et 
limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y 
afférentes, statuer sur les demandes de remise des prestations en trop versées par Pôle emploi pour 
son propre compte, pour le compte de l’Etat ou du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du 
code du travail, ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu 
avec Pôle emploi une convention de gestion, lorsque le montant de ces prestations est inférieur à 
2000 euros et statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent 
paragraphe. 

§ 3 Admission en non valeur 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Stéphane Bideau, directeur régional 
adjoint en charge des opérations et madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en 
charge de la performance sociale, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne dans 
les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et 
les instructions y afférentes, statuer sur les demandes d’admission en non valeur des prestations en 
trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat ou du Fonds de 
solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail, ou des employeurs mentionnés à l’article L. 
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5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, irrécouvrables ou 
non recouvrées, quel que soit le montant de ces prestations.  

Délégation permanente de signature est donnée à Fabienne Velly, directrice administration, finances 
et gestion, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne dans les conditions et limites 
fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y 
afférentes, statuer sur les demandes d’admission en non valeur des prestations en trop versées par 
Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat ou du Fonds de solidarité prévu à 
l’article L. 5423-24 du code du travail, ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du 
travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, lorsque le montant de ces 
prestations est inférieur à 2000 euros.  

Section 6 – Décisions sur recours 

Article 13 – Recours gracieux 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Stéphane Bideau, directeur régional 
adjoint en charge des opérations et madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en 
charge de la performance sociale, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Bretagne, les décisions sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées aux articles 
2, 3, 4, 5, 6, 8, 9 et 11 de la présente décision.  

Article 14 – Recours hiérarchiques 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Stéphane Bideau, directeur régional 
adjoint en charge des opérations et madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en 
charge de la performance sociale, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Bretagne, les décisions sur les recours hiérarchiques formés par les usagers contre les décisions 
prises par les agents placés sous l’autorité du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, y compris 
les décisions ou conventions conclues pour le compte de l’Etat mentionnés à l’article R. 5312-4 du 
code du travail et les décisions prises pour le compte du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-
24 du code du travail ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail. 

Section 7 – Plaintes, contentieux et transactions 

Article 15 – Plaintes sans constitution de partie civile 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Didier Marcault, responsable du service 
immobilier, logistique, informatique, à madame Doris Bouthemy, adjointe au responsable du service 
immobilier, logistique, informatique, à madame Louisette Requintel, responsable du service sécurité 
des personnes et des biens, à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne et 
dans la limite de leurs attributions, porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle 
emploi, ou d’un tiers que Pôle emploi représente, pour tout fait ou acte intéressant la direction 
régionale.  

Article 16 – Contentieux « réglementation » 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Stéphane Bideau, directeur régional 
adjoint en charge des opérations et madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en 
charge de la performance sociale, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Bretagne et dans la limite des attributions du service, tout acte nécessaire à agir en justice au nom de 
Pôle emploi ou d’un tiers que Pôle emploi représente, y compris constituer avocat ou avoué, dans tout 
litige, tant en demande qu’en défense, devant toute juridiction, à l’exception du Conseil d’Etat et de la 
Cour de cassation, se rapportant à des décisions de Pôle emploi Bretagne ou à des faits ou actes 
intéressant la direction régionale, à l’exception des litiges visés aux points b-1° à b-4° de l’article 1 de 
la délibération susvisée n° 2012-21 du 22 mars 2012, que Pôle emploi y soit demandeur ou 
défendeur, et des litiges concernant plusieurs établissements de Pôle emploi. 
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Article 17 – Contentieux « fraudes » 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Stéphane Bideau, directeur régional 
adjoint en charge des opérations et madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en 
charge de la performance sociale, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Bretagne, tout acte nécessaire à agir en justice au nom de Pôle emploi ou d’un tiers que Pôle emploi 
représente, y compris constituer avocat ou avoué, dans tout litige, tant en demande qu’en défense, 
devant toute juridiction, à l’exception du Conseil d’Etat et de la Cour de cassation, se rapportant à des 
décisions de Pôle emploi Bretagne ou à des faits ou actes intéressant la direction régionale, à 
l’exception des litiges visés aux points b-1° à b-4° de l’article 1 de la délibération susvisée n° 2012-21 
du 22 mars 2012, que Pôle emploi y soit demandeur ou défendeur, et des litiges concernant plusieurs 
établissements de Pôle emploi. 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Pascal Connan, directeur maîtrise 
des risques, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne et dans la limite 
de 20 000 euros, tout acte nécessaire à agir en justice au nom de Pôle emploi ou d’un tiers que Pôle 
emploi représente, y compris constituer avocat ou avoué, dans tout litige, tant en demande qu’en 
défense, devant toute juridiction, à l’exception du Conseil d’Etat et de la Cour de cassation, se 
rapportant à des décisions de Pôle emploi Bretagne ou à des faits ou actes intéressant la direction 
régionale, à l’exception des litiges visés aux points b-1° à b-4° de l’article 1 de la délibération susvisée 
n° 2012-21 du 22 mars 2012, que Pôle emploi y soit demandeur ou défendeur, et des litiges 
concernant plusieurs établissements de Pôle emploi. 

§ 3 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Pascal Connan, directeur maîtrise des risques, 
bénéficie de la délégation prévue au § 2, à titre temporaire, monsieur Stéphane Denoual, responsable 
du service contrôle interne et prévention des fraudes. 

Article 18 – Contentieux « ressources humaines » 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, tout acte nécessaire 
à agir en justice au nom de Pôle emploi, y compris constituer avocat ou avoué, dans tout litige, tant en 
demande qu’en défense, devant toute juridiction, à l’exception du Conseil d’Etat et de la Cour de 
cassation, se rapportant aux ressources humaines de la direction régionale, à l’exception des litiges : 

- relatifs à la convention collective nationale de Pôle emploi, aux accords qui y sont annexés et 
aux accords collectifs nationaux de travail, ainsi qu’à leurs avenants, sauf décision ponctuelle 
prise par le directeur général ou son délégataire au sein de la direction générale ;  

- relatifs aux décrets, arrêtés, délibérations, instructions, décisions du directeur général ou de 
son délégataire au sein de la direction générale afférents à la situation statutaire et 
réglementaire des agents de droit public ;  

- entre Pôle emploi et un agent de la direction régionale porté devant la juridiction 
administrative ou entre Pôle emploi et un agent soumis aux dispositions du décret n° 2003-
1370 du 31 décembre 2003 de niveau VA ou VB qui serait porté devant le juge judiciaire ; 

- entre Pôle emploi et un cadre dirigeant ou supérieur visé à l’article 1er, 1.2 ou 4, § 2 de la 
convention collective nationale de Pôle emploi. 

§ 2 Bénéficient de la délégation mentionnée au § 1 du présent article : 

- monsieur Stéphane Bideau, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en charge de la performance 

sociale 

Article 19 – Autres contentieux  

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Stéphane Bideau, directeur régional 
adjoint en charge des opérations, à madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en 
charge de la performance sociale, à madame Fabienne Velly, directrice administration, finances et 
gestion, à monsieur Pascal Connan, directeur maîtrise des risques, et à madame Catherine Roussel, 
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responsable du service achats et affaires juridiques, à l’effet de signer, au nom du directeur régional 
de Pôle emploi Bretagne et dans la limite des attributions du service, tout acte nécessaire à agir en 
justice au nom de Pôle emploi ou d’un tiers qu’il représente, y compris constituer avocat ou avoué, 
dans tout litige, tant en demande qu’en défense, devant toute juridiction, à l’exception du Conseil 
d’Etat et de la Cour de cassation, se rapportant à des décisions de Pôle emploi Bretagne ou à des 
faits ou actes intéressant la direction régionale, à l’exception des litiges visés aux points b-1° à b-4° de 
l’article 1 de la délibération susvisée n° 2012-21 du 22 mars 2012, que Pôle emploi y soit demandeur 
ou défendeur, des litiges concernant plusieurs établissements de Pôle emploi ou mettant en cause les 
marques et noms de domaines intéressant Pôle emploi. 

Article 20 – Transactions 

Délégation permanente de signature est donnée, à l’effet de transiger, dans la limite de leurs 
attributions respectives, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne ou d’un tiers que Pôle 
emploi représente, dans les cas se rapportant à leurs décisions ou à des faits ou actes intéressant la 
direction régionale, prévoyant le versement d’une somme d’un montant total strictement inférieur à 50 
000 euros, à l’exception de ceux dans lesquels le directeur général ne peut conclure une transaction 
qu’après délibération préalable et spéciale du conseil d’administration en application de l’article 3 de la 
délibération susvisée n° 2012-21 du 22 mars 2012, à : 

- monsieur Stéphane Bideau, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en charge de la performance 

sociale 
- madame Fabienne Velly, directrice administration, finances et gestion 

Section 8 – Divers 

Article 21 – Hygiène, santé et sécurité au travail 

Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Stéphane Bideau, directeur régional 
adjoint en charge des opérations, à madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en 
charge de la performance sociale, à madame Fabienne Velly, directrice administration, finances et 
gestion, à monsieur Didier Marcault, responsable du service immobilier, logistique, informatique, à 
madame Doris Bouthemy, adjointe au responsable du service immobilier, logistique, informatique en 
cas d’absence de monsieur Didier Marcault, à monsieur Mathieu Castel, adjoint à la directrice 
régionale adjointe en charge de la performance sociale, à madame Christelle Foricher, responsable 
du service qualité de vie au travail et dialogue social, à madame Hélène Déru, adjointe à la 
responsable du service qualité de vie au travail et dialogue social, à monsieur Pascal Connan 
directeur de la maîtrise des risques et à madame Louisette Requintel, responsable de la sécurité des 
personnes et des biens, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, en 
matière d’hygiène, de santé et de sécurité au travail, les décisions et actes nécessaires pour assurer 
le respect des dispositions législatives et réglementaires s’imposant en la matière à l’employeur à 
l’égard des personnels, usagers et tiers, dans l’ensemble des sites dans le ressort territorial de la 
direction régionale et au cours des déplacements de l’ensemble des personnels de Pôle emploi 
Bretagne. 

Article 22 – Elimination ou versement des archives 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent 
paragraphe, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, dans la limite 
de leurs attributions, pour les archives conservées sur site, les bordereaux d’élimination ou de 
versement d’archives destinés au service des archives départementales compétent. 

Bénéficient des délégations mentionnées au présent § 1 :  

- monsieur Stéphane Bideau, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en charge de la performance 

sociale 
- monsieur Pascal Connan, directeur maîtrise des risques 
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- monsieur Stéphane Denoual, responsable du service contrôle interne et prévention des 
fraudes 

- madame Louisette Requintel, responsable du service sécurité des personnes et des biens 
- madame Danièle Maillot, directrice des opérations 
- monsieur Philippe Paulhiac, adjoint de la directrice des opérations 
- madame Michèle-Anne Sicallac, responsable du service réglementation et applicatifs 
- madame Marie Melot, responsable du service offre de services 
- monsieur Thierry Huchet, responsable du service performance 
- monsieur Pascal Détré, responsable d’équipe support appui au pilotage 
- madame Corinne Laude, responsable d’équipe support appui à la qualité 
- madame Anne Bellegou, responsable du service prestations formations mesures 
- monsieur Philippe Lecoq, responsable du service relations stratégiques 
- monsieur Yohan Morizur, responsable du service communication 
- monsieur Nicolas Maxime, responsable du service statistiques, études et évaluations 
- madame Fabienne Velly, directrice administration, finances et gestion 
- monsieur Didier Marcault, responsable du service immobilier, logistique, informatique 
- madame Doris Bouthemy, adjointe au responsable du service immobilier, logistique, 

informatique 
- monsieur Yann Bourhis, responsable du service contrôle de gestion 
- monsieur Bernard Gouëry, responsable du service comptabilité-trésorerie 
- madame Catherine Roussel, responsable du service achats et affaires juridiques 
- monsieur Mathieu Castel, adjoint à la directrice régionale adjointe en charge de la 

performance sociale  
- madame Marie-Laurence Eglizeaud, appui au management de la direction des ressources 

humaines 
- madame Isabelle Gendron, responsable du service parcours et compétences 
- madame Christelle Foricher, responsable du service qualité de vie au travail et dialogue 

social, 
- madame Hélène Déru, adjointe à la responsable du service qualité de vie au travail et 

dialogue social,  
- madame Fouzia Hubert, responsable du service gestion du personnel et rémunération 
- madame Nathalie Lillo, médiatrice régionale 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Stéphane Bideau, directeur régional 
adjoint en charge des opérations et mesdames Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim 
en charge de la performance sociale, et Fabienne Velly, directrice administration, finances et gestion, 
à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, pour les archives 
conservées par le prestataire d’archivage externalisé, les bordereaux d’élimination ou de versement 
d’archives destinés au service des archives départementales compétent. 

Article 23 – Abrogation 

La décision Br n° 2018-45 DS DR du 23 octobre 2018 est abrogée. 

Article 24 – Publication  

La présente décision sera publiée au bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Rennes, le 6 novembre 2018. 

Frédéric Sévignon, 
directeur régional 

de Pôle emploi Bretagne 
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Décision Br n° 2018-51 DS Dépense du 6 novembre 2018 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Bretagne au sein de la direction régionale en matière d’opérations 
de dépense et de recette 

Le directeur régional de Pôle emploi Bretagne, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-8, 
L. 5312-9, L. 5312-10, R. 5312-6, R. 5312-19, R. 5312-25 et R. 5312-26, 

Vu la délibération n° 2015-49 du 18 novembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi 
relative à la signature des opérations de dépense, 

Vu la décision du directeur général de Pôle emploi n° 2016-126 du 16 décembre 2016 fixant le cadre 
des délégations de signature au sein de Pôle emploi en matière d’opérations de dépense et de 
recette, 

Décide :  

Article 1 – Bon à payer d’une opération de dépense et émission ou endos d’un 
chèque  

Délégation permanente est donnée aux personnes désignées ci-après à l’effet de signer, au nom du 
directeur régional de Pôle emploi Bretagne, le bon à payer d’une opération de dépense, d’une part, et 
un chèque ou l’endos d’un chèque, d’autre part, dans les conditions prévues par la délibération 
susvisée n° 2015-49 du 18 novembre 2015, à l’exclusion de toute autre opération de mise en 
règlement, :  

- monsieur Stéphane Bideau, directeur régional adjoint en charge des opérations  
- madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en charge de la performance 

sociale 
- madame Fabienne Velly, directrice administration, finances et gestion 
- monsieur Bernard Gouëry, responsable du service comptabilité-trésorerie 

Article 2 – Bon à payer d’une opération de dépense  

Délégation permanente est donnée aux personnes désignées ci-après à l’effet de signer, au nom du 
directeur régional de Pôle emploi Bretagne, le bon à payer d’une opération de dépense : 

- madame Danièle Maillot, directrice des opérations 
- monsieur Pascal Connan, directeur de la maîtrise des risques  
- madame Catherine Roussel, responsable du service achats et affaires juridiques 
- monsieur Didier Marcault, responsable du service immobilier, logistique, informatique 
- monsieur Mathieu Castel, adjoint à la directrice régionale adjointe en charge de la 

performance sociale 
- madame Fouzia Hubert, responsable du service gestion du personnel et rémunération 
- madame Isabelle Gendron, responsable du service parcours et compétences 
- madame Christelle Foricher, responsable du service qualité de vie au travail et dialogue social 
- monsieur Yohan Morizur, responsable du service communication 
- madame Valérie Télias, directrice des plateformes de service régional 
- madame Sandrine Paulet-Tricheux, directrice de la plateforme de traitements centralisés 
- madame Marie-Odile Bébin, directrice de la plateforme accueil et services téléphoniques 

Article 3 – Conditions d’exercice des délégations données aux articles 1 et 2 

Pour une même opération de dépense, d’une part, un même délégataire ne peut signer à la fois le 
bon à payer et le chèque y afférent et, d’autre part, lorsqu’un délégataire est signataire du bon à 
payer, son supérieur hiérarchique (N+1) ne peut pas être signataire du chèque et vice versa. Il ne peut 
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être dérogé à ce second principe qu’à titre exceptionnel, en cas de nécessité (urgence ou insuffisance 
momentanée de délégataires).  

Article 4 – Autorisation de prélèvement sur le compte bancaire de la direction 
régionale  

Délégation permanente est donnée à monsieur Stéphane Bideau, directeur régional adjoint en charge 
des opérations, madame Marie Balland, directrice régionale adjointe ad interim en charge de la 
performance sociale, madame Fabienne Velly, directrice administration, finances et gestion et à 
monsieur Bernard Gouëry, responsable du service comptabilité-trésorerie à l’effet de signer, au nom 
du directeur régional de Pôle emploi Bretagne, les autorisations de prélèvement sur le compte 
bancaire de la direction régionale dans les conditions prévues par la délibération susvisée n° 2015-49 
du 18 novembre 2015. 

Article 5 – Abrogation 

La décision Br n° 2018-46 DS Dépense du 23 octobre 2018 est abrogée. 

Article 6 – Publication 

La présente décision sera publiée au bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Rennes, le 6 novembre 2018. 

Frédéric Sévignon, 
directeur régional 

de Pôle emploi Bretagne 
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Décision Oc n° 2018-51 DS Agences du 6 novembre 2018 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Occitanie au sein des agences  

Le directeur régional de Pôle emploi Occitanie, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-9, L. 5312-10, R. 5312-4 et 
R. 5312-25 et R. 5312-26, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux 
agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention conclue entre l’Etat, le Fonds de solidarité et Pôle emploi le 21 décembre 2012 
relative à la répétition des prestations indues par Pôle emploi, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la décision n° 2009/2743 du 15 décembre 2009 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions complémentaires susceptibles d’être confiées à Pôle emploi services à compter du 1er 
janvier 2010, 

Vu la décision n° 2018-75 du 26 juin 2018 du directeur général de Pôle emploi relative aux missions 
pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive,  

Vu la délibération n° 2013-45 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la mobilité, 

Vu la délibération n° 2013-46 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la garde d’enfants pour parents isolés, 

Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 

Décide :  

Article 1 – Placement et service des prestations  

§ 1 Aux fins d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, délégation 
permanente de signature est donnée :  

- 1) à l’ensemble des agents exerçant au sein des agences à l’effet de, au nom du directeur 
régional de Pôle emploi Occitanie, procéder à l’inscription sur la liste des demandeurs 
d’emploi,  

- 2) aux personnes désignées ci-dessous à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle 
emploi Occitanie, prendre l’ensemble des autres décisions en matière de gestion de la liste 
des demandeurs d’emploi, en particulier refuser une inscription sur cette liste, la tenir à jour, 
assurer le suivi et le contrôle de la recherche d’emploi dans les conditions prévues au titre Ier 
du livre IV de la cinquième partie du code du travail, signer les décisions de radiation, 
cessation d’inscription et changement de catégorie prévues aux articles R. 5411-18 et R. 
5412-1 du même code, ainsi que les décisions statuant sur les recours préalables obligatoires 
formés contre ces décisions en application des articles R. 5411-18 et R. 5412-8 du même 
code :  

Direction territoriale Aude / Ariège 

- madame Anne Combes, directrice de pôle emploi Carcassonne 
- madame Béatrice Alloul, directrice adjointe de pôle emploi Carcassonne 
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- madame Sandrine Le Goff, directrice adjointe de pôle emploi Carcassonne  
- madame Christiane Rouge, responsable d’équipe de pôle emploi Carcassonne 
- madame Anne-Lise Carre, responsable d’équipe de pôle emploi Carcassonne 
- monsieur Pierre Berge, responsable d’équipe de pôle emploi Carcassonne 
- monsieur Pierre Marchand, responsable d’équipe de pôle emploi Carcassonne 
- monsieur Alain Sampietro, responsable d’équipe de pôle emploi Carcassonne 
- madame Françoise Mailhebiau, responsable d’équipe de pôle emploi Carcassonne 
- monsieur François Richard, responsable d’équipe de pôle emploi Carcassonne 
- madame Béatrice Martin, référente métiers de pôle emploi Carcassonne 
- madame Yolande Zorzi, référente métiers de pôle emploi Carcassonne 
- monsieur Hervé Lantelme, directeur d’agence de pôle emploi Castelnaudary  
- madame Fabienne Torresin, responsable d’équipe de pôle emploi Castelnaudary 
- monsieur Pascal Leroy, responsable d’équipe de pôle emploi Castelnaudary 
- madame Ingrid Blume, référente métiers de pôle emploi Castelnaudary 
- madame Evelyne Roche, directrice d’agence de pôle emploi Limoux  
- madame Christine Jontes, responsable d’équipe de pôle emploi Limoux  
- madame Axelle Berger, responsable d’équipe de pôle emploi Limoux 
- madame Geneviève Boutière, référente métiers de pôle emploi Limoux 
- monsieur Pierre Gouzy, directeur de pôle emploi Narbonne 
- madame Claire Tassin, directrice adjointe de pôle emploi Narbonne 
- madame Christel Arabeyre, responsable d’équipe de pôle emploi Narbonne 
- madame Françoise Letitre, responsable d’équipe de pôle emploi Narbonne 
- madame Laurie Padrines, responsable d’équipe de pôle emploi Narbonne 
- monsieur Gaël Lalys, responsable d’équipe de pôle emploi Narbonne 
- monsieur Farad Beldjoudi, responsable d’équipe de pôle emploi Narbonne 
- madame Claudine Delsol, référente métiers de pôle emploi Narbonne 
- monsieur Gilbert Rasse, référent métiers de pôle emploi Narbonne 
- madame Patricia Dandeu, directrice de pôle emploi Lézignan 
- madame Caroline Cathala, responsable d’équipe de pôle emploi Lézignan 
- madame Linda Auteau, responsable d’équipe de pôle emploi Lézignan 
- madame Virginie Piérard, référente métiers de pôle emploi Lézignan 
- monsieur Boris Fourcade, directeur de pôle emploi Foix  
- monsieur Sébastien Gobert, responsable d’équipe de pôle emploi Foix 
- madame Isabelle Rouzet, responsable d’équipe de pôle emploi Foix 
- madame Pascale Pont, référente métiers de pôle emploi Foix 
- madame Barbara Garnaud, directrice de pôle emploi Lavelanet 
- madame Marie-Hélène Gourdou, responsable d’équipe de pôle emploi Lavelanet 
- madame Delphine Carrola, référente métiers de pôle emploi Lavelanet 
- madame Nathalie Cambarot, directrice de pôle emploi Pamiers 
- monsieur Alexandre Rieux, responsable d’équipe ad interim de pôle emploi Pamiers 
- madame Aurore Gandolfe, responsable d’équipe de pôle emploi Pamiers 
- monsieur Philippe Teyssieux, référent métiers de pôle emploi Pamiers 
- monsieur Miguel Iglésias, directeur de pôle emploi Saint Girons 
- monsieur Gérald Leplay, responsable d’équipe de pôle emploi Saint Girons 
- madame Martine Combier, référente métiers de pôle emploi Saint Girons 

Direction territoriale Gard / Lozère 

- madame Marie-Claude Tuffery, directrice de pôle emploi Alès Gardon 
- madame Christine Michaut, directrice adjointe de pôle emploi Alès Gardon  
- monsieur Philippe Bourdon, responsable d’équipe de pôle emploi Alès Gardon  
- madame Kathy Vinson, responsable d’équipe de pôle emploi Alès Gardon 
- madame Delphine Mathieu, responsable d’équipe de pôle emploi Alès Gardon 
- madame Sophie Caron, référente métiers de pôle emploi Alès Gardon 
- madame Hélène Astruc, directrice de pôle emploi Alès Avène 
- madame Fabienne Guy-Bauzon, directrice adjointe de pôle emploi Alès Avène 
- madame Emma Ribes, responsable d’équipe de pôle emploi Alès Avène 
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- madame Anne Gagliardo, responsable d’équipe de pôle emploi Alès Avène 
- madame Céline Lesne, responsable d’équipe de pôle emploi Alès Avène 
- madame Danielle Ienny, référente métiers de pôle emploi Alès Avène 
- madame Evelyne Belot, directrice de pôle emploi Bagnols sur Cèze 
- monsieur Cédric Herbé, directeur adjoint de pôle emploi Bagnols sur Cèze 
- madame Frédérique Gervot, responsable d’équipe de pôle emploi Bagnols sur Cèze 
- madame Nathalie Vallat, responsable d’équipe de pôle emploi Bagnols sur Cèze 
- madame Patricia Dehan, responsable d’équipe de pôle emploi Bagnols sur Cèze 
- madame Nathalie Ferre, référente métiers de pôle emploi Bagnols sur Cèze 
- madame Catherine Roy, directrice de pôle emploi Beaucaire 
- monsieur Guervin L’Hermite, responsable d’équipe de pôle emploi Beaucaire 
- madame Claire Montbrun-Mutschler, responsable d’équipe de pôle emploi Beaucaire 
- madame Sandra Dauphin, référente métiers de pôle emploi Beaucaire 
- madame Florence Masse-Navette, directrice de pôle emploi Mende 
- madame Sylvie Filip directrice adjointe de pôle emploi Mende 
- monsieur Georges Merle, responsable d’équipe de pôle emploi Mende 
- monsieur Yannick Soulier, responsable d’équipe de pôle emploi Mende 
- madame Catherine Piolle, référente métiers de pôle emploi Mende 
- monsieur William Galtier, directeur de pôle emploi Nîmes 7 Collines 
- monsieur Emmanuel Paris, directeur adjoint de pôle emploi Nîmes 7 collines 
- madame Béatrice Malakoff, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes 7 Collines 
- madame Maryline Hofer, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes 7 Collines 
- monsieur Thierry Calmon, référent métiers de pôle emploi Nîmes 7 Collines 
- madame Lydie Hébert, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes 7 Collines 
- madame Anne Claire Germain, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes 7 Collines 
- madame, Rose Marie Gallardo, directrice de pôle emploi Nîmes Courbessac 
- monsieur Eric Michard, directeur adjoint de pôle emploi Nîmes Courbessac 
- madame Pascale Peybernes, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Courbessac 
- madame Brigitte Rivard, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Courbessac 
- madame Marie-Pierre Bonhomme, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Courbessac 
- madame Catherine Py, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Courbessac 
- madame Roselyne Calmettes, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Courbessac 
- madame Julie Durand, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Courbessac 
- monsieur Jérémie Cadiou, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Courbessac 
- madame Michèle Donelli, référente métiers de pôle emploi Nîmes Courbessac 
- madame Virginie Soja, référente métiers de pôle emploi Nîmes Courbessac 
- madame Pascale Violet, directrice de pôle emploi Nîmes Saint Cézaire 
- madame Catherine Guillaume, directrice adjointe de pôle emploi Nîmes Saint Cézaire 
- madame Valérie Reboul-Sabadel, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Saint Cézaire 
- madame Céline Jahier, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Saint Cézaire 
- madame Séverine Paris, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Saint Cézaire 
- madame Radia Barbach, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Saint Cézaire 
- madame Aurore Mardille-Vidal, référente métiers de pôle emploi Nîmes Saint Cézaire 
- monsieur Frédéric Besset, directeur de pôle emploi Vauvert 
- madame Jessica Gueydan, responsable d’équipe de pôle emploi Vauvert 
- madame Virginie Quillard, responsable d’équipe de pôle emploi Vauvert 
- madame Céline Bosatelli, responsable d’équipe de pôle emploi Vauvert 
- monsieur Ghislain Fourcadier, référent métiers de pôle emploi Vauvert 
- madame Carine Valencia, directrice de pôle emploi Le Vigan 
- monsieur Yannick Vayssettes, responsable d’équipe de pôle emploi Le Vigan 
- madame Caroline Sarran, responsable d’équipe de pôle emploi Le Vigan 
- madame Hélène Graneris, référente métiers de pôle emploi Le Vigan 
- madame Cathy Peene, directrice de pôle emploi Villeneuve les Avignon 
- madame Claire Mazellier, responsable d’équipe de pôle emploi Villeneuve les Avignon 
- monsieur Frédéric Becker, responsable d’équipe de pôle emploi Villeneuve les Avignon 
- madame Karine Dumont, référente métiers de pôle emploi Villeneuve les Avignon 
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Direction territoriale Hérault 

- madame Brigitte Doré, directrice de pôle emploi Agde 
- madame Céline Decanis, responsable d’équipe de pôle emploi Agde 
- madame Angélique Daumergue, responsable d’équipe de pôle emploi Agde 
- madame Frédérique Delbecq, responsable d’équipe de pôle emploi Agde 
- madame Muriel Sireyjol, référente métiers de pôle emploi Agde 
- madame Anne-Marie Ferrandez, directrice de pôle emploi Béziers Courondelle 
- madame Chloé Ferré-Devillers, directrice adjointe de pôle emploi Béziers Courondelle 
- monsieur Christophe Saint-Martin, responsable d’équipe de pôle emploi Béziers Courondelle 
- madame Marie Renaud, responsable d’équipe de pôle emploi Béziers Courondelle  
- madame Marie-Claude Mendez, responsable d’équipe de pôle emploi Béziers Courondelle 
- monsieur Olivier Paikert, responsable d’équipe de pôle emploi Béziers Courondelle 
- monsieur Guillaume Ramin, responsable d’équipe de pôle emploi Béziers Courondelle 
- madame Virginie Ourahli, référente métiers de pôle emploi Béziers Courondelle 
- monsieur Paul Vallve, référent métiers de pôle emploi Béziers Courondelle 
- monsieur Frédéric Ferré, directeur de pôle emploi Béziers Capiscol 
- madame Sandrine Sierecki, directrice adjointe de pôle emploi Béziers Capiscol  
- monsieur Nicolas Pau, responsable d’équipe de pôle emploi Béziers Capiscol 
- monsieur Jean-Jacques Rosado, responsable d’équipe de pôle emploi Béziers Capiscol 
- madame Magali Dussel, responsable d’équipe de pôle emploi Béziers Capiscol 
- madame Agnès Lacroux, référente métiers de pôle emploi Béziers Capiscol 
- monsieur Alexandre Brechenmacher, référent métiers de pôle emploi Béziers Capiscol 
- madame Josephine Legier, responsable d’équipe de pôle emploi Béziers Capiscol 
- monsieur Alain Lahellec, directeur de pôle emploi Clermont l’Hérault 
- madame Elisabeth Frindel, directrice adjointe de pôle emploi Clermont l’Hérault 
- monsieur Marc Vigne, responsable d’équipe de pôle emploi Clermont l’Hérault 
- madame Nathalie Bastoul, responsable d’équipe de pôle emploi Clermont l’Hérault 
- monsieur Ludovic Leclerc, responsable d’équipe de pôle emploi Clermont l’Hérault 
- monsieur Karim Taalat, responsable d’équipe de pôle emploi Clermont l’Hérault 
- madame Jeannine Verdeil, référente métiers de pôle emploi Clermont l’Hérault 
- madame Sylvie Alégret, référente métiers de pôle emploi Clermont l’Hérault 
- monsieur Didier Sultana, directeur de pôle emploi Lunel 
- monsieur Stéphane Grillet, responsable d’équipe de pôle emploi Lunel 
- madame Sophie Volle, responsable d’équipe de pôle emploi Lunel 
- madame Sandrine Le Gall, responsable d’équipe de pôle emploi Lunel 
- madame Catherine Chaneaux, référente métiers de pôle emploi Lunel 
- madame Sylvia Nastorg, référente métiers de pôle emploi Lunel 
- madame Eva Rimini, directrice de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Fabienne Bouchet, directrice adjointe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Sandrine Perez-Vitou, directrice adjointe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Marie-Agnès Recordier, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Isabelle Sommier, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Céline Gardes, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Marie Gianordoli, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Géraldine Liconnet, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- monsieur David Richardson, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Julie Baque, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Catherine Chatti, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Valérie Muess, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Françoise Argenson, référente métiers de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Elisabeth Sentenac, référente métiers de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- monsieur Frédérick Clément, référent métiers de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Dominique Basse, directrice de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- madame Marie-Paule Rostan, directrice adjointe de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- monsieur Gaëtan Lermusieaux, directeur adjoint de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- monsieur Franck Cardona, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Cévennes 



  

[ 226 / 275 ] 

 

N° 91 du 7 novembre 2018 

- madame Anne Bournonville, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Cévennes  
- madame Caroline Gomes, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- madame Brigitte Garcia, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- madame Martine Bretl, référente métiers de pôle emploi Montpellier Cévennes  
- madame Catherine Munteanu, référente métiers de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- madame Marine Chaillot, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- monsieur Antony Cuzzit, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- madame Claudie Mercier, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- madame Marie-Pierre De Vichet, référente métiers de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- monsieur Gérald Testard, directeur de pôle emploi Montpellier Méditerranée  
- monsieur Eric Sanchez, directeur adjoint au sein de pôle emploi Montpellier Méditerranée  
- madame Delphine Lermusieaux, directrice adjointe de pôle emploi Montpellier Méditerranée 
- madame Pascale Baudry, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Méditerranée 
- monsieur Xavier Consigny, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Méditerranée 
- madame Sophie Robin, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Méditerranée 
- madame Céline Orempuller, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Méditerranée 
- madame Monique Pradel, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Méditerranée 
- madame Lydia Lescot, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Méditerranée  
- monsieur Julien Boissière, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Méditerranée 
- monsieur Frédéric Douard, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Méditerranée 
- madame Frédérique Mauro, référente métiers de pôle emploi Montpellier Méditerranée 
- madame Françoise Poulain, référente métiers de pôle emploi Montpellier Méditerranée 
- madame Laurence Cordier, référente métiers de pôle emploi Montpellier Méditerranée 
- madame Joëlle Betz-Emonet, directrice de pôle emploi Montpellier Mas de grille 
- madame Sophie Bernhart, directrice adjointe de pôle emploi Montpellier Mas de grille 
- madame Michèle Bouquet, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Mas de grille  
- madame Joëlle Benezech, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Mas de grille 
- madame Linda Pellet, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Mas de grille 
- madame Perrine Coury, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Mas de grille 
- madame Sandra Loizon, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Mas de grille 
- madame Marion Vieira Ricard, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Mas de grille 
- madame Dominique Lezaud, référente métiers de pôle emploi Montpellier Mas de grille 
- madame Sandrine Cavoleau, directrice de pôle emploi Pézenas 
- madame Catherine Marchese-Nofre, responsable d’équipe de pôle emploi Pézenas 
- madame Corinne Vernet Fontaine, responsable d’équipe de pôle emploi Pézenas 
- madame Isabelle Blazy, référente métiers de pôle emploi Pézenas 
- monsieur Sébastien Ganvey, référent métiers de pôle emploi Pézenas 
- madame Christine Lutigneaux, directrice de pôle emploi Sète 
- madame Françoise Boj, directrice adjointe de pôle emploi Sète 
- monsieur Cédric Rodriguez, responsable d’équipe de pôle emploi Sète 
- madame Nathalie Rousselle, responsable d’équipe de pôle emploi Sète 
- monsieur Olivier Lefoyer, responsable d’équipe de pôle emploi Sète 
- madame Sandrine Veyrinque, responsable d’équipe de pôle emploi Sète 
- madame Fabienne Batinelli, référente métiers de pôle emploi Sète 
- madame Catherine Bariole, référente métiers de pôle emploi Sète 
- monsieur Cyril Paloc, responsable d’équipe de pôle emploi Sète 

Direction territoriale Pyrénées-Orientales 

- madame Mireille Hannet, directrice de pôle emploi Argelès 
- madame Isabelle Bérard, responsable d’équipe de pôle emploi Argelès 
- monsieur Jean-François Delporte, responsable d’équipe de pôle emploi Argelès 
- madame Virginie Wieczorek, référente métiers de pôle emploi Argelès 
- monsieur Bertin Ngoma, directeur de pôle emploi Céret 
- monsieur Sébastien Chabannes, responsable d’équipe de pôle emploi Céret 
- madame Isabelle Delmas, référente métiers de pôle emploi Céret 
- monsieur Abdel Akim Benrabia, directeur de pôle emploi Saint-Assiscle  
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- monsieur Antoine Fonseca, directeur adjoint de pôle emploi Saint-Assiscle  
- monsieur Laurent Garcia, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Assiscle 
- madame Delphine Rouchy, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Assiscle 
- madame Marianne Leroy, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Assiscle 
- madame Catherine Salies, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Assiscle 
- monsieur Patrice Houms, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Assiscle 
- madame Ingrid Anfruns, référente métiers de pôle emploi Saint-Assiscle  
- madame Stéphanie Michaux, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Assiscle  
- monsieur Stéphane Baron, directeur de pôle emploi Sant-Vicens  
- monsieur Jean-Noël Sans, directeur adjoint de pôle emploi Sant-Vicens 
- madame Virginie Bataille, responsable d’équipe de pôle emploi Sant-Vicens  
- monsieur Gaël Le Squer, responsable d’équipe de pôle emploi Sant-Vicens  
- madame Christine Rosell, responsable d’équipe de pôle emploi Sant-Vicens 
- madame Sophie Lopez, responsable d’équipe de pôle emploi Sant-Vicens  
- monsieur Mickaël Bansept, responsable d’équipe de pôle emploi Sant-Vicens 
- madame Aurélia Verrouil, responsable d’équipe de pôle emploi Sant-Vicens 
- madame Marie-Laure Dupuy, responsable d’équipe de pôle emploi Sant-Vicens 
- madame Elisabeth Parra, référente métiers de pôle emploi Sant-Vicens 
- madame Stéphanie Vivenzi, référente métiers de pôle emploi Sant-Vicens 
- madame Christine Davesne, directrice de pôle emploi Perpignan Polygone 
- madame Hélène Delmas, directrice adjointe de pôle emploi Perpignan Polygone  
- madame Martine Saout, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Polygone 
- madame Cathy Di Prata, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Polygone 
- monsieur Jacy Kacha, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Polygone 
- madame Ange Assoumin, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Polygone 
- monsieur Nicolas Pesquet, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Polygone 
- monsieur David Condoret, référent métiers de pôle emploi Perpignan Polygone 
- madame Caroline Durand Rous, référente métiers de pôle emploi Perpignan Polygone 
- monsieur Stéphane Lavigne, directeur de pôle emploi Prades 
- madame Carole Maillard, responsable d’équipe de pôle emploi Prades 
- monsieur Christophe Massif, responsable d’équipe de pôle emploi Prades 
- monsieur Tony Weis, référent métiers de pôle emploi Prades 

Direction territoriale Tarn / Aveyron 

- madame Vanessa Serrato, directrice de pôle emploi Castres 
- monsieur David Bernet, directeur adjoint de pôle emploi Castres 
- monsieur Joël Guirao, responsable d’équipe de pôle emploi Castres  
- madame Stéphanie Simon, responsable d’équipe de pôle emploi Castres 
- monsieur Benjamin Dulon, responsable d’équipe de pôle emploi Castres 
- madame Sandrine Scattolin, référente métiers de pôle emploi Castres 
- monsieur Yannick Dijols, directeur de pôle emploi Rodez  
- madame Carole Galinier, directrice adjointe de pôle emploi Rodez 
- monsieur Pierre Bonnefous, responsable d’équipe de pôle emploi Rodez 
- madame Marie-Hélène Combacau, responsable d’équipe de pôle emploi Rodez 
- madame Ludivine Verrier, référente métiers de pôle emploi Rodez 
- monsieur Marc Ginestet, responsable d’équipe de pôle emploi Rodez 
- madame Claudine Munoz, responsable d’équipe de pôle emploi Rodez 
- madame Catherine Cabrit, directrice de pôle emploi Graulhet  
- monsieur Jérôme Vasseur, responsable d’équipe de pôle emploi Graulhet 
- madame Elsa Calleja, responsable d’équipe de pôle emploi Graulhet 
- monsieur Francis Auriol, référent métiers de pôle emploi Graulhet 
- madame Anne Dherbecourt, directrice de pôle emploi Millau  
- madame Marie-Joseph Cubaynes, responsable d’équipe de pôle emploi Millau 
- madame Delphine Mialet, responsable d’équipe de pôle emploi Millau 
- madame Hélène Nogueira, référente métiers de pôle emploi Millau 
- madame Delphine Poujol, directrice adjointe de pôle emploi Albi 
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- monsieur François Rogister, directeur de pôle emploi Albi 
- madame Laurence Farges, responsable d’équipe de pôle emploi Albi 
- madame Stéphanie Guichard, responsable d’équipe de pôle emploi Albi  
- monsieur Franck Héberlé, responsable d’équipe de pôle emploi Albi 
- monsieur Benoit Manuel, responsable d’équipe de pôle emploi Albi 
- madame Audrey Rollet, référente métiers de pôle emploi Albi 
- monsieur Jorge Sousa, directeur de pôle emploi Aussillon-Mazamet 
- monsieur Alexis Mouret, responsable d’équipe de pôle emploi Aussillon-Mazamet 
- madame Claire Desmoulins, responsable d’équipe de pôle emploi Aussillon-Mazamet 
- madame Nathalie Deltrieu, référente métiers de pôle emploi Aussillon-Mazamet 
- monsieur Alain Vanhaesebrouck, directeur de pôle emploi Carmaux 
- monsieur Jean-Pierre Olle, responsable d’équipe de pôle emploi Carmaux 
- madame Nathalie Laine, responsable d’équipe de pôle emploi Carmaux 
- madame Cécile Etienne, référente métiers de pôle emploi Carmaux 
- madame Marie-Paule Solofrizzo, directrice de pôle emploi Decazeville 
- monsieur Dominique De Laet, responsable d’équipe de pôle emploi Decazeville 
- monsieur Patrice Bras, référent métiers de pôle emploi Decazeville 
- monsieur Stéphane Adalid, directeur de pôle emploi Gaillac 
- madame Laurence Marro, responsable d’équipe de pôle emploi Gaillac 
- madame Juliette Lamare, responsable d’équipe de pôle emploi Gaillac 
- madame Cécile Ramel, référente métiers de pôle emploi Gaillac 
- madame Florence Viargues, directrice de pôle emploi Villefranche de Rouergue 
- madame Sylvie Diane Gastellu, référente métiers de pôle emploi Villefranche de Rouergue 

Direction territoriale Lot / Tarn et Garonne 

- monsieur Brice Semis, directeur de pôle emploi Montauban Albasud  
- monsieur Xavier Pocous, directeur adjoint de pôle emploi Montauban Albasud 
- madame Sophie Molinié, responsable d’équipe de pôle emploi Montauban Albasud 
- madame Céline Delorme, responsable d’équipe de pôle emploi Montauban Albasud 
- madame Nathalie Levigne, responsable d’équipe de pôle emploi Montauban Albasud 
- madame Céline Sibue, référente métiers de pôle emploi Montauban Albasud  
- madame Marina Recroix, directrice de pôle emploi Montauban Nord 
- monsieur Eric Gil, directeur adjoint de pôle emploi Montauban Nord 
- madame Anne Cavallini, responsable d’équipe de pôle emploi Montauban Nord 
- madame Christelle Robert, responsable d’équipe de pôle emploi Montauban Nord 
- madame Isabelle Rech, responsable d’équipe de pôle emploi Montauban Nord 
- madame Natacha De La Ballina, référente métiers de pôle emploi Montauban Nord 
- monsieur Régis Ollier, directeur de pôle emploi Cahors 
- monsieur Jean-Yves Guiot, responsable d’équipe de pôle emploi Cahors 
- madame Rachel Gil, responsable d’équipe de pôle emploi Cahors 
- madame Christelle Alrivie, responsable d’équipe de pôle emploi Cahors 
- monsieur Alain Calmon, référent métiers de pôle emploi Cahors 
- madame Cécile Mermilliod, directrice de pôle emploi Castelsarrasin 
- monsieur Jean-Philippe Vanhaecke, responsable d’équipe de pôle emploi Castelsarrasin 
- madame Mary Eve Budin, référente métiers de pôle emploi Castelsarrasin 
- madame Germaine Claire, directrice de pôle emploi Figeac 
- madame Marie-Claire Gutierrez, responsable d’équipe de pôle emploi Figeac 
- monsieur Sébastien Dehesdin, responsable d’équipe de Pôle emploi Figeac  
- madame Marie-Pierre Bousquet, référente métiers de pôle emploi Figeac 
- madame Brigitte Compere Tichoux, directrice de pôle emploi Souillac 
- madame Laurence Joubert, responsable d’équipe de pôle emploi Souillac 
- madame Colette Ansel, responsable d’équipe de pôle emploi Souillac 
- madame Adeline Tremouille, référente métiers de pôle emploi Souillac 

Direction territoriale Gers / Hautes-Pyrénées 
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- madame Florence Fournié, directrice de pôle emploi Auch 
- madame, Véronique Richard Nabais, responsable d’équipe de pôle emploi Auch  
- monsieur David Gracia, responsable d’équipe de pôle emploi Auch 
- monsieur Sébastien Pieters, responsable d’équipe de pôle emploi Auch 
- monsieur Marc Gabarret, référent métiers de pôle emploi Auch 
- monsieur Jean-Luc Bonnet, directeur de pôle emploi Condom 
- monsieur Damien Lafont, responsable d’équipe de pôle emploi Condom 
- madame Aïcha Boumaza, responsable d’équipe de pôle emploi Condom 
- madame Brigitte Maury, référente métiers de pôle emploi Condom 
- monsieur Jean-Rémy Berdeaux, directeur de pôle emploi Isle Jourdain 
- monsieur Alexandre Laffont, responsable d’équipe de pôle emploi Isle Jourdain 
- monsieur David Lopes, référent métiers de pôle emploi Isle Jourdain 
- madame Sonia Puyssegur, directrice de pôle emploi Lannemezan  
- monsieur Stéphane Di Prata, responsable d’équipe de pôle emploi Lannemezan  
- monsieur Jean-Christophe Gaillard, responsable d’équipe de pôle emploi Lannemezan  
- madame Valérie Tourancheau, référente métiers de pôle emploi Lannemezan 
- monsieur Philippe Martel, directeur de pôle emploi Lourdes 
- monsieur Jean-Gabriel Mallart, responsable d’équipe de pôle emploi Lourdes 
- madame Diana Pellefigues, responsable d’équipe de pôle emploi Lourdes 
- madame Corinne Germon, responsable d’équipe de pôle emploi Lourdes 
- monsieur Thibaut Charron, responsable d’équipe de pôle emploi Lourdes 
- madame Nathalie Chaim, référente métiers de pôle emploi Lourdes 
- monsieur Stéphane Cros, directeur de pôle emploi Tarbes Arsenal 
- madame Mayalen Peterson, directrice adjointe de pôle emploi Tarbes Arsenal 
- madame Dominique Poujol, responsable d’équipe de pôle emploi Tarbes Arsenal 
- madame Sabine Portefaix, responsable d’équipe de pôle emploi Tarbes Arsenal 
- madame Emilie Vamour, responsable d’équipe de pôle emploi Tarbes Arsenal 
- madame Véronique Menvielle, référente métiers de pôle emploi Tarbes Arsenal 
- madame Corinne Guijarro, directrice de pôle emploi Tarbes Pyrénées  
- madame Christelle Viard, responsable d’équipe de pôle emploi Tarbes Pyrénées 
- madame Michelle Martel, responsable d’équipe de pôle emploi Tarbes Pyrénées 
- madame Karine Dubie, responsable d’équipe de pôle emploi Tarbes Pyrénées 
- monsieur Jean-Marc Redon, responsable d’équipe de pôle emploi Tarbes Pyrénées 
- madame Sandrine Deluit, référente métiers de pôle emploi Tarbes Pyrénées 

Direction territoriale Haute-Garonne 

- monsieur Jacques Vollmer, directeur de pôle emploi Toulouse Borderouge 
- madame Marie-Laure Terrade, directrice adjointe de pôle emploi Toulouse Borderouge 
- monsieur Luc André Penniello, directeur adjoint de pôle emploi Toulouse Borderouge 
- madame Sandrine Stramare, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Borderouge 
- monsieur Abdallah Benzaoui, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Borderouge 
- madame Laure Cantan, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Borderouge 
- madame Christine Page, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Borderouge 
- madame Agnès Llado, référente métiers de pôle emploi Toulouse Borderouge 
- madame Anne Moyen, directrice de pôle emploi Toulouse Cépière 
- monsieur Abdelaziz Saibi, directeur adjoint de pôle emploi Toulouse Cépière 
- madame Karine Pauly,responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Cépière 
- madame Evelyne Thomas, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Cépière 
- madame Nadine Agnès Lagravere, responsable d’équipe pôle emploi Toulouse Cépière 
- monsieur Jordy Grammontin, référent métiers de pôle emploi Toulouse Cépière 
- monsieur Hamid Lanani, directeur de pôle emploi Toulouse Jolimont  
- madame Elisabeth Bouvarel, directrice adjointe de pôle emploi Toulouse Jolimont 
- madame Anne Buscail, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Jolimont 
- madame Christiane Durand, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Jolimont 
- madame Christine Rodella, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Jolimont 
- madame Valérie Villemur, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Jolimont 
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- madame Rosine Pietravalle référente métiers de pôle emploi Toulouse Jolimont 
- madame Sylvie Denègre, directrice de pôle emploi Toulouse Occitane  
- madame Christine Ordy-Lalanne, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Occitane 
- monsieur Charles Antonio, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Occitane 
- madame Amandine Rouby Valette, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Occitane 
- madame Pascale Le Rouzic, référente métiers de pôle emploi Toulouse Occitane 
- monsieur Jean-Paul Garcia, directeur de pôle emploi Toulouse Saint-Michel 
- madame Nathalie Bianchini, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Saint-Michel  
- madame Pascale Bonevie, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Saint-Michel 
- madame Sandra Barone, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Saint-Michel 
- madame Nathalie Cauchard, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Saint-Michel 
- monsieur Nicolas Lebret, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Saint-Michel  
- madame Agnès Desplanque, référente métiers de pôle emploi Toulouse Saint-Michel 
- monsieur François Jurquet, directeur de pôle emploi Castelginest 
- madame Céline Laborie-Fulchic, directrice adjointe de pôle emploi Castelginest 
- madame Nathalie Denève, responsable d’équipe de pôle emploi Castelginest 
- monsieur Sébastien Pipy, responsable d’équipe de pôle emploi Castelginest 
- madame Marie-Ange Uebelhart, responsable d’équipe de pôle emploi Castelginest 
- madame Martine Raynal, référente métiers de pôle emploi Castelginest 
- madame Monique Rouby, directrice de pôle emploi Colomiers 
- madame Marina Gérard, directrice adjointe de pôle emploi Colomiers 
- madame Lucie Descazeaux, responsable d’équipe de pôle emploi Colomiers 
- madame Brigitte Dubourg, responsable d’équipe de pôle emploi Colomiers 
- madame Marie Simonetti, responsable d’équipe de pôle emploi Colomiers 
- monsieur François Pires, responsable d’équipe de pôle emploi Colomiers 
- madame Chantal Maisonnier, référente métiers de pôle emploi Colomiers 
- monsieur Anouar Krouk, directeur de pôle emploi Muret 
- monsieur Olivier Garrigou, directeur adjoint de pôle emploi Muret 
- madame Françoise Guenot, responsable d’équipe de pôle emploi Muret 
- madame Emmanuelle Médina-Foussadier, responsable d’équipe de pôle emploi Muret 
- madame Karine Vidal, responsable d’équipe de pôle emploi Muret 
- madame Raymonde Henry Atzori, référente métiers de pôle emploi Muret 
- monsieur Jacques Cathala, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Audiovisuel 

Spectacle et International 
- monsieur François Vergnes, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Audiovisuel 

Spectacle et International 
- madame Hélène Troger, directrice de pôle emploi La Cartoucherie 
- madame Marie-Josèphe Luczynski, directrice adjointe de pôle emploi La Cartoucherie 
- madame Françoise Tribut, responsable d’équipe de pôle emploi La Cartoucherie 
- madame Agnès Arnault, responsable d’équipe de pôle emploi La Cartoucherie 
- madame Cécile Martin, responsable d’équipe de pôle emploi La Cartoucherie 
- monsieur Vincent Tempère, responsable d’équipe de pôle emploi La Cartoucherie 
- monsieur Jean Jacques Paone, référent métiers de pôle emploi La Cartoucherie 
- monsieur Nicolas Chevalier, référent métiers de pôle emploi La Cartoucherie 
- madame Caroline Pailhassard, directrice de pôle emploi Toulouse Bellefontaine  
- madame Blandine Porte, responsable d’équipe de pôle empoi Toulouse Bellefontaine 
- madame Nathalie Soria, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Bellefontaine 
- madame Sandrine Robert, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Bellefontaine 
- monsieur Vincent Greffier, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Bellefontaine 
- madame Isabelle Riera, référente métiers de pôle emploi Toulouse Bellefontaine 
- madame Lyne Lehoux, directrice de pôle emploi Toulouse La Plaine  
- madame Pascale Tardivon, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse La Plaine 
- madame Sophie Castagne, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse La Plaine 
- madame Fabienne Perrodin, référente métiers de pôle emploi Toulouse La Plaine 
- madame Isabelle Salvador, directrice de pôle emploi Blagnac 
- madame Aïcha Henni, responsable d’équipe de pôle emploi Blagnac 
- madame Isabelle Julie, responsable d’équipe de pôle emploi Blagnac 
- madame Isabelle Germain, responsable d’équipe de pôle emploi Blagnac 



  

[ 231 / 275 ] 

 

N° 91 du 7 novembre 2018 

- madame Christelle Fis, référente métiers de pôle emploi Blagnac 
- monsieur Michel Mirouse, directeur de pôle emploi Labège 
- madame Hélène Verhaege, directrice adjointe de pôle emploi Labège 
- madame Martine Meiller, responsable d’équipe de pôle emploi Labège 
- monsieur Jean-François Marolda, responsable d’équipe de pôle emploi Labège 
- madame Céline Condoumy, responsable d’équipe de pôle emploi Labège 
- madame Florence Rebillot, responsable d’équipe de pôle emploi Labège 
- madame Anne Durou, responsable d’équipe de pôle emploi Labège 
- monsieur Nourdine Aissani, référent métiers de pôle emploi Labège 
- monsieur Philippe Souquet, directeur de pôle emploi Portet-sur-Garonne 
- madame Valérie Kempa Greneux, responsable d’équipe de pôle emploi Portet-sur-Garonne 
- madame Dorothée Hamelin, responsable d’équipe de pôle emploi Portet-sur-Garonne 
- madame Emilie Xixonet, responsable d’équipe de pôle emploi Portet-sur-Garonne 
- madame Nelly Lopez Vilagines, référente métiers de pôle emploi Portet- sur-Garonne 
- madame Sandrine Fayet, directrice de pôle emploi Saint Gaudens 
- madame Gaëlle Goriou, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Gaudens 
- madame Pascale Aubac, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Gaudens 
- monsieur Jamil Benlahassen, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Gaudens  
- madame Anne Pellarrey, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Gaudens 
- madame Dominique Politano, référente métiers de pôle emploi Saint- Gaudens 
- monsieur Thierry Depeyre, directeur de pôle emploi Saint Jean 
- monsieur André Franzen, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Jean 
- madame Patricia Barlet, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Jean  
- madame Sylvie Speed, responsable d’équipe au sien de pôle emploi Saint-Jean 
- madame Nathalie Leduc, référente métiers de pôle emploi Saint-Jean 
- monsieur Alexandre Clavel, directeur de pôle emploi Villefranche de Lauragais 
- madame Karine Nicollin, responsable d’équipe de pôle emploi Villefranche de Lauragais 
- madame Cécile Panizzutti, responsable d’équipe de pôle emploi Villefranche de Lauragais  
- monsieur Laurent Gailhaguet, référent métiers de pôle emploi Villefranche de Lauragais 

Direction production 

- madame Carole Vivent, directrice de pôle emploi Liberté 
- monsieur Hervé Dodier, responsable d’équipe de pôle emploi Liberté 
- madame Béatrice Zéghadi, responsable d’équipe de pôle emploi Liberté 
- madame Céliane Leverdier, responsable d’équipe de pôle emploi Liberté 
- madame Pascale Bruno, référent métiers de pôle emploi Liberté 
- monsieur François Jacquemier, directeur ad interim de pôle emploi Ovalie 
- madame Stéphanie Fons, responsable d’équipe entreprises de pôle emploi Ovalie 
- madame Yasmina Boucenna, responsable d’équipe contentieux de pôle emploi Ovalie 
- monsieur Stéphane Martin, responsable d’équipe contrôle de la recherche d’emploi de pôle 

emploi Ovalie 
- monsieur François Berenguier, référent métiers de pôle emploi Ovalie 
- monsieur Charles Pipitone, directeur de pôle emploi PrestaForm 
- madame Patricia Andres, responsable d’équipe au sein de pôle emploi Prestaform 
- madame Nathalie Girardeau, responsable d’équipe au sein de pôle emploi Prestaform 
- monsieur Gilles Levy, directeur production 
- monsieur Jean-François Vergnières, responsable service production centralisée  
- monsieur Thierry Brousses, responsable service prestations et service recouvrement 
- madame Martine Sarny, responsable d’équipe production centralisée 
- madame Anne-Charlotte Naveau, responsable d’équipe production centralisée 
- madame Marie Verdel, chargée de mission à la direction production 
- madame Sandra Ribeiro, référente métiers direction production 
- madame Christelle Torralba, référente métiers direction production 
- madame Gaëlle Larroque, responsable d’équipe services à distance 
- madame Laurence Mercier, responsable d’équipe services à distance 
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§ 2 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’article 5 § 1 à l’effet 
de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Occitanie, aux fins d’exécution du service public de 
l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  

- 1) prendre les décisions relatives au bénéfice des allocations, primes, aides et autres 
prestations versées par Pôle emploi, que ce soit pour son propre compte, pour le compte de 
l’Etat, du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail, de l’Unédic, des 
employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail y compris dans les cas visés 
par l’accord d’application n° 12 au règlement de l’assurance chômage lorsque la convention 
conclue avec ces employeurs dispose que Pôle emploi statue sur ces cas ou de tout autre 
tiers et en demander le remboursement lorsqu’elles ont été en trop versées, à l’exception des 
décisions relatives au service des prestations pour lesquelles l’établissement Pôle emploi 
services a reçu compétence nationale exclusive par décision du directeur général et des 
décisions relatives à ce service transférées à cet établissement par décision spécifique prise 
sur le fondement de la décision susvisée n° 2009/2743 du directeur général du 15 décembre 
2009, 

- 2) prendre les décisions et conclure les conventions mentionnées à l’article R. 5312-4 du code 
du travail, 

- 3) prendre les décisions relatives à l’agrément des personnes en parcours d’insertion par 
l’activité économique (IAE) ainsi que les décisions de suspension, d’extension et de 
prolongation de cet agrément,  

- 4) signer les bons d’aide à la mobilité, les bons SNCF ainsi que les bons de commande de 
prestations de service au bénéfice de demandeurs d’emploi, 

- 5) dans les conditions et limites fixées par les textes applicables, prendre les décisions 
relatives à la conclusion, au suivi et à la rupture du contrat de transition professionnelle (CTP) 
et demander le remboursement des allocations y afférentes lorsqu’elles ont été indûment 
versées, 

- 6) statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent article. 

§ 3 Délégation permanente de signature est également donnée à l’ensemble des conseillers au sein 
des agences à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Occitanie, aux fins d’exécution 
du service public de l’emploi, signer les bons SNCF non dérogatoires au bénéfice des demandeurs 
d’emploi. 

Article 2 – Ordre de service, acte, correspondance, congés, autorisations 
d’absence et plaintes 

Délégation permanente de signature est également donnée aux personnes désignées à l’article 5 à 
l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Occitanie, et dans la limite de leurs attributions 
:  

- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de 
l’agence, ainsi que les ordres de mission des personnels placés sous leur autorité et 
autorisations d’utiliser un véhicule, à l’exception des ordres de mission et autorisations 
d’utiliser un véhicule se rapportant à des déplacements hors de France métropolitaine, 

- en matière de gestion des ressources humaines, signer les congés et autorisations d’absence 
sans incidence sur le traitement des personnels placés sous leur autorité, 

- porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, ou d’un tiers qu’elles 
représentent, pour tout fait ou acte intéressant l’agence. 

Article 3 – Conventions locales de partenariat 

Délégation permanente est également donnée aux personnes désignées à l’article 5 § 1 de la 
présente décision à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Occitanie, aux fins 
d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, signer tout acte 
nécessaire à l’animation du service public local de l’emploi ainsi que : 
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- 1) signer les conventions conclues dans le cadre des accords cadres nationaux définissant 
des axes de coopération à la disposition du réseau avec une autonomie locale, 

- 2) initier et signer les conventions locales de subvention ; 
- 3) signer les autres accords dont la direction de l’agence a pris l’initiative. 

Article 4 – Marchés d’achat de prestations spécifiques passés par les agences 

Délégation permanente est également donnée aux personnes désignées à l’article 5 § 1 de la 
présente décision à l’effet de signer les marchés d’achat de prestations spécifiques passés par les 
agences, dans le respect des règles fixées par le règlement intérieur des marchés de Pôle emploi. 

Article 5 – Délégataires permanents 

§ 1 Bénéficient des délégations mentionnées à l’article 1 § 2 et aux articles 2, 3 et 4 à titre permanent 
:  

Direction territoriale Aude / Ariège 

- madame Anne Combes, directrice de pôle emploi Carcassonne 
- madame Evelyne Roche, directrice de pôle emploi Limoux 
- monsieur Hervé Lantelme, directeur de pôle emploi Castelnaudary  
- monsieur Pierre Gouzy, directeur de pôle emploi Narbonne 
- madame Patricia Dandeu, directrice de pôle emploi Lézignan 
- monsieur Miguel Iglésias, directeur de pôle emploi Saint Girons  
- monsieur Boris Fourcade, directeur de pôle emploi Foix  
- madame Barbara Garnaud, directrice de pôle emploi Lavelanet 
- madame Nathalie Cambarot, directrice de pôle emploi Pamiers 

Direction territoriale Gard / Lozère 

- madame Hélène Astruc, directrice de pôle emploi Alès Avène  
- madame Marie-Claude Tuffery, directrice de pôle emploi Alès Gardon  
- madame Evelyne Belot, directrice de pôle emploi Bagnols sur Cèze 
- madame Catherine Roy, directrice de pôle emploi Beaucaire 
- madame Florence Masse-Navette, directrice de pôle emploi Mende 
- monsieur William Galtier, directeur de pôle emploi Nîmes 7 Collines  
- madame Pascale Violet, directrice de pôle emploi Nîmes Saint Cézaire  
- madame Rose-Marie Gallardo, directrice de pôle emploi Nîmes Courbessac 
- monsieur Frédéric Besset, directeur de pôle emploi Vauvert 
- madame Carine Valencia, directrice de pôle emploi Le Vigan  
- madame Cathy Peene, directrice de pôle emploi Villeneuve les Avignon 

Direction territoriale Hérault 

- madame Brigitte Doré, directrice de pôle emploi Agde 
- monsieur Frédéric Ferré, directeur de pôle emploi Béziers Capiscol 
- madame Anne-Marie Ferrandez, directrice de pôle emploi Béziers Courondelle 
- monsieur Alain Lahellec, directeur de pôle emploi Clermont l’Hérault 
- monsieur Didier Sultana, directeur de pôle emploi Lunel 
- madame Eva Rimini, directrice de pôle emploi Montpellier Castelnau  
- madame Joëlle Betz-Emonet, directrice de pôle emploi Montpellier Mas de Grille  
- madame Dominique Basse, directrice de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- monsieur Gérald Testard, directeur de pôle emploi Montpellier Méditerranée  
- madame Sandrine Cavoleau, directrice de pôle emploi Pézenas 
- madame Christine Lutigneaux, directrice de pôle emploi Sète 

Direction territoriale Pyrénées-Orientales 
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- madame Mireille Hannet, directrice de pôle emploi Argelès 
- monsieur Bertin Ngoma, directeur de pôle emploi Céret 
- monsieur Abdel Akim Benrabia, directeur de pôle emploi Perpignan Saint-Assiscle  
- monsieur Stéphane Baron, directeur de pôle emploi Perpignan Sant-Vicens  
- madame Christine Davesne, directrice de pôle emploi Perpignan Polygone 
- monsieur Stéphane Lavigne, directeur de pôle emploi Prades 

Direction territoriale Tarn / Aveyron 

- monsieur François Rogister, directeur de pôle emploi Albi 
- madame Vanessa Serrato, directrice de pôle emploi Castres 
- monsieur Jorge Sousa, directeur de pôle emploi Aussillon-Mazamet 
- monsieur Alain Vanhaesebrouck, directeur de pôle emploi Carmaux 
- madame Marie-Paule Solofrizzo, directrice de pôle emploi Decazeville 
- monsieur Stéphane Adalid, directeur de pôle emploi Gaillac 
- madame Catherine Cabrit, directrice de pôle emploi Graulhet 
- madame Anne Dherbecourt, directrice de pôle emploi Millau  
- monsieur Yannick Dijols, directeur de pôle emploi Rodez  
- madame Florence Viargues, directrice de pôle emploi Villefranche de Rouergue 

Direction territoriale Lot / Tarn et Garonne 

- monsieur Régis Ollier, directeur de pôle emploi Cahors 
- madame Cécile Mermilliod, directrice de pôle emploi Castelsarrasin 
- madame Marina Recroix, directrice de pôle emploi Montauban Nord 
- monsieur Brice Semis, directeur de pôle emploi Montauban Albasud  
- madame Brigitte Compere Tichoux, directrice de pôle emploi Souillac 
- madame Germaine Claire, directrice de pôle emploi Figeac 

Direction territoriale Gers / Hautes-Pyrénées 

- madame Florence Fournié, directrice de pôle emploi Auch 
- monsieur Jean-Luc Bonnet, directeur de pôle emploi Condom 
- monsieur Jean-Rémy Berdeaux, directeur de pôle emploi Isle Jourdain 
- monsieur Philippe Martel, directeur de pôle emploi Lourdes 
- monsieur Stéphane Cros, directeur de pôle emploi Tarbes Arsenal 
- madame Corinne Guijarro, directrice de pôle emploi Tarbes Pyrénées 
- madame Sonia Puyssegur, directrice de pôle emploi Lannemezan  

Direction territoriale Haute-Garonne 

- madame Hélène Troger, directrice de pôle emploi La Cartoucherie  
- madame Caroline Pailhassard, directrice de pôle emploi Toulouse Bellefontaine  
- monsieur Jacques Vollmer, directeur de pôle emploi Toulouse Borderouge 
- madame Anne Moyen, directrice de pôle emploi Toulouse Cépière 
- monsieur Hamid Lanani, directeur de pôle emploi Toulouse Jolimont 
- madame Lyne Lehoux, directrice de pôle emploi Toulouse La Plaine  
- madame Sylvie Denègre, directrice de pôle emploi Toulouse Occitane  
- monsieur Philippe Souquet, directeur de pôle emploi Portet-sur-Garonne 
- monsieur Jean-Paul Garcia, directeur de pôle emploi Toulouse Saint-Michel 
- madame Isabelle Salvador, directrice de pôle emploi Blagnac 
- monsieur François Jurquet, directeur de pôle emploi Castelginest 
- madame Monique Rouby, directrice de pôle emploi Colomiers 
- monsieur Michel Mirouse, directeur de pôle emploi Labège 
- monsieur Anouar Krouk, directeur de pôle emploi Muret 
- madame Sandrine Fayet, directrice de pôle emploi Saint Gaudens 



  

[ 235 / 275 ] 

 

N° 91 du 7 novembre 2018 

- monsieur Thierry Depeyre, directeur de pôle emploi Saint Jean 
- monsieur Alexandre Clavel, directeur de pôle emploi Villefranche de Lauragais 

Direction de la production 

- monsieur Gilles Levy, directeur direction production 
- monsieur Jean-François Vergnières, responsable service production centralisée 
- madame Carole Vivent, directrice de pôle emploi Liberté 
- monsieur Charles Pipitone, directeur de pôle emploi PrestaForm  
- monsieur Thierry Brousses, responsable service prestations et service recouvrement 

§ 2 Bénéficient également de la présente délégation à titre permanent, au titre de l’article 2 : 

Direction territoriale Aude / Ariège 

- madame Béatrice Alloul, directrice adjointe de pôle emploi Carcassonne 
- madame Sandrine Le Goff, directrice adjointe de pôle emploi Carcassonne 
- monsieur Pierre Marchand, responsable d’équipe de pôle emploi Carcassonne 
- madame Christiane Rouge, responsable d’équipe de pôle emploi Carcassonne 
- madame Anne-Lise Carre, responsable d’équipe de pôle emploi Carcassonne 
- monsieur Pierre Berge, responsable d’équipe de pôle emploi Carcassonne 
- monsieur Alain Sampietro, responsable d’équipe de pôle emploi Carcassonne 
- madame Françoise Mailhebiau, responsable d’équipe de pôle emploi Carcassonne 
- monsieur François Richard, responsable d’équipe de pôle emploi Carcassonne 
- madame Fabienne Torresin, responsable d’équipe de pôle emploi Castelnaudary 
- monsieur Pascal Leroy, responsable d’équipe de pôle emploi Castelnaudary 
- madame Caroline Cathala, responsable d’équipe de pôle emploi Lézignan 
- madame Linda Auteau, responsable d’équipe de pôle emploi Lézignan 
- madame Christine Jontes, responsable d’équipe de pôle emploi Limoux  
- madame Axelle Berger, responsable d’équipe de pôle emploi Limoux 
- madame Claire Tassin, directrice adjointe de pôle emploi Narbonne 
- madame Christel Arabeyre, responsable d’équipe de pôle emploi Narbonne 
- madame Françoise Letitre, responsable d’équipe de pôle emploi Narbonne 
- madame Laurie Padrines, responsable d’équipe de pôle emploi Narbonne 
- monsieur Gaël Lalys, responsable d’équipe de pôle emploi Narbonne 
- monsieur Farad Beldjoudi, responsable d’équipe de pôle emploi Narbonne 
- monsieur Alexandre Rieux, responsable d’équipe ad interim de pôle emploi Pamiers 
- madame Aurore Gandolfe, responsable d’équipe de pôle emploi Pamiers 
- madame Marie-Hélène Gourdou, responsable d’équipe de pôle emploi Lavelanet 
- monsieur Sébastien Gobert, responsable d’équipe de pôle emploi Foix 
- madame Isabelle Rouzet, responsable d’équipe de pôle emploi Foix 
- monsieur Gérald Leplay, responsable d’équipe de pôle emploi Saint Girons 

Direction territoriale Gard / Lozère 

- madame Fabienne Guy-Bauzon, directrice adjointe de pôle emploi Alès Avène  
- madame Anne Gagliardo, responsable d’équipe de pôle emploi Alès Avène  
- madame Emma Ribes, responsable d’équipe de pôle emploi Alès Avène 
- madame Céline Lesne, responsable d’équipe de pôle emploi Alès Avène 
- madame Christine Michaut, directrice adjointe de pôle emploi Alès Gardon 
- madame Kathy Vinson, responsable d’équipe de pôle emploi Alès Gardon 
- madame Delphine Mathieu, responsable d’équipe de pôle emploi Alès Gardon 
- monsieur Philippe Bourdon, responsable d’équipe de pôle emploi Alès Gardon 
- monsieur Cédric Herbé, directeur adjoint de pôle emploi Bagnols sur Cèze 
- madame Frédérique Gervot, responsable d’équipe de pôle emploi Bagnols sur Cèze 
- madame Nathalie Vallat, responsable d’équipe de pôle emploi Bagnols sur Cèze 
- madame Patricia Dehan, responsable d’équipe de pôle emploi Bagnols sur Cèze 
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- monsieur Guervin L’Hermite, responsable d’équipe de pôle emploi Beaucaire 
- madame Claire Montbrun-Mutschler, responsable d’équipe de pôle emploi Beaucaire 
- madame Sylvie Filip, directrice adjointe de pôle emploi Mende 
- monsieur Georges Merle, responsable d’équipe de pôle emploi Mende 
- monsieur Yannick Soulier, responsable d’équipe de pôle emploi Mende 
- monsieur Emmanuel Paris, directeur adjoint de pôle emploi Nîmes 7 Collines 
- madame Béatrice Malakoff, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes 7 Collines 
- madame Maryline Hofer, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes 7 Collines 
- madame Lydie Hébert, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes 7 Collines 
- madame Anne Claire Germain, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes 7 Collines 
- monsieur Eric Michard, directeur adjoint de pôle emploi Nîmes Courbessac 
- madame Brigitte Rivard, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Courbessac 
- madame Pascale Peybernes, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Courbessac 
- madame Marie-Pierre Bonhomme, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Courbessac 
- madame Catherine Py, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Courbessac 
- madame Roselyne Calmettes, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Courbessac 
- madame Julie Durand, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Courbessac 
- monsieur Jérémie Cadiou, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Courbessac 
- madame Catherine Guillaume, directrice adjointe de pôle emploi Nîmes Saint Cézaire 
- madame Valérie Reboul-Sabadel, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Saint Cézaire  
- madame Céline Jahier, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Saint Cézaire 
- madame Séverine Paris, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Saint Cézaire 
- madame Radia Barbach, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Saint Cézaire 
- madame Jessica Gueydan, responsable d’équipe de pôle emploi Vauvert 
- madame Virginie Quillard, responsable d’équipe de pôle emploi Vauvert 
- madame Céline Bosatelli, responsable d’équipe de pôle emploi Vauvert 
- monsieur Yannick Vayssettes, responsable d’équipe de pôle emploi Le Vigan 
- madame Caroline Sarran, responsable d’équipe de pôle emploi Le Vigan 
- madame Claire Mazellier, responsable d’équipe de pôle emploi Villeneuve-lès Avignon 
- monsieur Frédéric Becker, responsable d’équipe de pôle emploi Villeneuve-lès-Avignon 

Direction territoriale Hérault 

- madame Céline Decanis, responsable d’équipe de pôle emploi Agde 
- madame Angélique Daumergue, responsable d’équipe de pôle emploi Agde 
- madame Frédérique Delbecq, responsable d’équipe de pôle emploi Agde 
- madame Sandrine Sierecki, directrice adjointe de de pôle emploi Béziers Courondelle 
- monsieur Christophe Saint-Martin, responsable d’équipe de pôle emploi Béziers Courondelle 
- madame Marie Renaud, responsable d’équipe de pôle emploi Béziers Courondelle 
- monsieur Olivier Paikert, responsable d’équipe de pôle emploi Béziers Courondelle 
- madame Marie-Claude Mendez, responsable d’équipe de pôle emploi Béziers Courondelle 
- monsieur Guillaume Ramin, responsable d’équipe de pôle emploi Béziers Courondelle 
- madame Chloé Ferre Devillers, directrice adjointe de pôle emploi Béziers Capiscol 
- monsieur Nicolas Pau, responsable d’équipe de pôle emploi Béziers Capiscol 
- monsieur Jean-Jacques Rosado, responsable d’équipe de pôle emploi Béziers Capiscol 
- madame Magali Dussel, responsable d’équipe de pôle emploi Béziers Capiscol 
- madame Josephine Legier, responsable d’équipe de pôle emploi Béziers Capiscol 
- madame Elisabeth Frindel, directrice adjointe de pôle emploi Clermont l’Hérault 
- monsieur Marc Vigne, responsable d’équipe de pôle emploi Clermont l’Hérault 
- madame Nathalie Bastoul, responsable d’équipe de pôle emploi Clermont l’Hérault 
- monsieur Ludovic Leclerc, responsable d’équipe de pôle emploi Clermont l’Hérault 
- monsieur Karim Taalat, responsable d’équipe de pôle emploi Clermont l’Hérault 
- monsieur Stéphane Grillet, responsable d’équipe de pôle emploi Lunel 
- madame Sophie Volle, responsable d’équipe de pôle emploi Lunel 
- madame Sandrine Le Gall, responsable d’équipe de pôle emploi Lunel 
- madame Fabienne Bouchet, directrice adjointe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Sandrine Perez-Vitou, directrice adjointe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
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- madame Marie-Agnès Recordier, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Isabelle Sommier, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Céline Gardes, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Marie Gianordoli, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Géraldine Liconnet, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- monsieur David Richardson, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Julie Baque, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Catherine Chatti, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Valérie Muess, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Marie-Paule Rostan, directrice adjointe de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- monsieur Gaëtan Lermusieaux, directeur adjoint de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- monsieur Franck Cardona, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- madame Anne Bournonville, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Cévennes  
- madame Caroline Gomes, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- madame Brigitte Garcia, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- madame Marine Chaillot, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- monsieur Antony Cuzzit, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- madame Claudie Mercier, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- monsieur Eric Sanchez, directeur adjoint de pôle emploi Montpellier Méditerranée 
- madame Delphine Lermusieaux, directrice adjointe de pôle emploi Montpellier Méditerranée  
- madame Pascale Baudry, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Méditerranée 
- monsieur Xavier Consigny, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Méditerranée 
- madame Sophie Robin, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Méditerranée  
- madame Céline Orempuller, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Méditerranée  
- madame Monique Pradel, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Méditerranée 
- monsieur Julien Boissière, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Méditerranée 
- madame Lydia Lescot, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Méditerranée 
- monsieur Frédéric Douard, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Méditerranée 
- madame Sophie Bernhart, directrice adjointe de pôle emploi Montpellier Mas de Grille 
- madame Michèle Bouquet, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Mas de Grille  
- madame Joëlle Benezech, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Mas de Grille 
- madame Linda Pellet, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Mas de Grille 
- madame Perrine Coury, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Mas de Grille 
- madame Sandra Loizon, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Mas de Grille 
- madame Marion Vieira Ricard, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Mas de Grille 
- madame Catherine Marchese-Nofre, responsable d’équipe de pôle emploi Pézenas 
- madame Corinne Vernet Fontaine, responsable d’équipe de pôle emploi Pézenas 
- madame Nathalie Rousselle, responsable d’équipe de pôle emploi Sète 
- madame Françoise Boj, directrice adjointe de pôle emploi Sète 
- monsieur Cédric Rodriguez, responsable d’équipe de pôle emploi Sète 
- monsieur Olivier Lefoyer, responsable d’équipe de pôle emploi Sète 
- madame Sandrine Veyrinque, responsable d’équipe de pôle emploi Sète 
- monsieur Cyril Paloc, responsable d’équipe de pôle emploi Sète 

Direction territoriale Pyrénées-Orientales 

- madame Isabelle Bérard, responsable d’équipe de pôle emploi Argelès 
- monsieur Jean-François Delporte, responsable d’équipe de pôle emploi Argelès 
- monsieur Sébastien Chabannes, responsable d’équipe de pôle emploi Céret 
- monsieur Antoine Fonseca, directeur adjoint de pôle emploi Perpignan Saint-Assiscle 
- monsieur Laurent Garcia, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Saint-Assiscle 
- madame Delphine Rouchy, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Saint-Assiscle 
- madame Marianne Leroy, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Saint-Assiscle 
- madame Catherine Salies, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Saint-Assiscle 
- monsieur Patrice Houms, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Assiscle 
- madame Stéphanie Michaux, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Assiscle 
- monsieur Jean-Noël Sans, directeur adjoint de pôle emploi Perpignan Sant-Vicens 
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- madame Virginie Bataille, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Sant-Vicens  
- monsieur Gaël Le Squer, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Sant-Vicens  
- madame Christine Rosell, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Sant-Vicens 
- madame Sophie Lopez, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Sant-Vicens  
- madame Aurélia Verrouil, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Sant-Vicens 
- monsieur Mickaël Bansept, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Sant-Vicens 
- madame Marie-Laure Dupuy, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Sant-Vicens 
- madame Hélène Delmas, directrice adjointe de pôle emploi Perpignan Polygone 
- madame Martine Saout, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Polygone 
- madame Cathy Di Prata, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Polygone 
- madame Ange Assoumin, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Polygone 
- monsieur Jacy Kacha, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Polygone 
- monsieur Nicolas Pesquet, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Polygone 
- madame Carole Maillard, responsable d’équipe de pôle emploi Prades 
- monsieur Christophe Massif, responsable d’équipe de pôle emploi Prades 

Direction territoriale Tarn / Aveyron 

- monsieur David Bernet, directeur adjoint de pôle emploi Castres 
- monsieur Joël Guirao, responsable d’équipe de pôle emploi Castres  
- madame Stéphanie Simon, responsable d’équipe de pôle emploi Castres 
- monsieur Benjamin Dulon, responsable d’équipe de pôle emploi Castres 
- madame Carole Galinier, directrice adjointe de pôle emploi Rodez 
- monsieur Pierre Bonnefous, responsable d’équipe de pôle emploi Rodez 
- madame Marie-Hélène Combacau, responsable d’équipe de pôle emploi Rodez 
- madame Claudine Munoz, responsable d’équipe de pôle emploi Rodez 
- monsieur Marc Ginestet, responsable d’équipe de pôle emploi Rodez 
- monsieur Jérôme Vasseur, responsable d’équipe de pôle emploi Graulhet 
- madame Elsa Calleja, responsable d’équipe de pôle emploi Graulhet 
- madame Marie-Joseph Cubaynes, responsable d’équipe de pôle emploi Millau 
- madame Delphine Mialet, responsable d’équipe de pôle emploi Millau 
- madame Delphine Poujol, directrice adjointe de pôle emploi Albi 
- madame Laurence Farges, responsable d’équipe de pôle emploi Albi 
- madame Stéphanie Guichard, responsable d’équipe de pôle emploi Albi  
- monsieur Franck Héberlé, responsable d’équipe de pôle emploi Albi 
- monsieur Benoit Manuel, responsable d’équipe de pôle emploi Albi 
- monsieur Alexis Mouret, responsable d’équipe de pôle emploi Aussillon-Mazamet 
- madame Claire Desmoulins, responsable d’équipe de pôle emploi Aussillon-Mazamet 
- monsieur Jean-Pierre Olle, responsable d’équipe de pôle emploi Carmaux 
- madame Nathalie Laine, responsable d’équipe de pôle emploi Carmaux 
- monsieur Dominique De Laet, responsable d’équipe de pôle emploi Decazeville 
- madame Laurence Marro, responsable d’équipe de pôle emploi Gaillac 
- madame Juliette Lamare, responsable d’équipe de pôle emploi Gaillac 

Direction territoriale Lot / Tarn et Garonne 

- monsieur Xavier Pocous, directeur adjoint de pôle emploi Montauban Albasud 
- madame Sophie Molinié, responsable d’équipe de pôle emploi Montauban Albasud 
- madame Céline Delorme, responsable d’équipe de pôle emploi Montauban Albasud 
- madame Nathalie Levigne, responsable d’équipe de pôle emploi Montauban Albasud 
- monsieur Eric Gil, directeur adjoint de pôle emploi Montauban Nord 
- madame Anne Cavallini, responsable d’équipe de pôle emploi Montauban Nord 
- madame Christelle Robert, responsable d’équipe de pôle emploi Montauban Nord 
- madame Isabelle Rech, responsable d’équipe de pôle emploi Montauban Nord 
- madame Laurence Joubert, responsable d’équipe de pôle emploi Souillac 
- madame Colette Ansel, responsable d’équipe de pôle emploi Souillac 
- monsieur Jean-Yves Guiot, responsable d’équipe de pôle emploi Cahors 
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- madame Rachel Gil, responsable d’équipe de pôle emploi Cahors 
- madame Christelle Alrivie, responsable d’équipe de pôle emploi Cahors 
- monsieur Jean-Philippe Vanhaecke, responsable d’équipe de pôle emploi Castelsarrasin 
- madame Marie-Claire Gutierrez, responsable d’équipe de pôle emploi Figeac 
- monsieur Sébastien Dehesdin, responsable d’équipe de Pôle emploi Figeac  

Direction territoriale Gers / Hautes-Pyrénées 

- madame, Véronique Richard Nabais, responsable d’équipe de pôle emploi Auch  
- monsieur David Gracia, responsable d’équipe de pôle emploi Auch 
- monsieur Sébastien Pieters, responsable d’équipe de pôle emploi Auch 
- monsieur Damien Lafont, responsable d’équipe de pôle emploi Condom 
- madame Aïcha Boumaza, responsable d’équipe de pôle emploi Condom 
- monsieur Alexandre Laffont, responsable d’équipe de pôle emploi Isle Jourdain 
- monsieur Stéphane Di Prata, responsable d’équipe de pôle emploi Lannemezan 
- monsieur Jean-Christophe Gaillard, responsable d’équipe de pôle emploi Lannemezan  
- monsieur Jean-Gabriel Mallart, responsable d’équipe de pôle emploi Lourdes 
- madame Diana Pellefigues, responsable d’équipe de pôle emploi Lourdes 
- monsieur Thibaut Charron, responsable d’équipe de pôle emploi Lourdes 
- madame Mayalen Peterson, directrice adjointe de Tarbes Arsenal 
- madame Dominique Poujol, responsable d’équipe de pôle emploi Tarbes Arsenal 
- madame Sabine Portefaix, responsable d’équipe de pôle emploi Tarbes Arsenal 
- madame Emilie Vamour, responsable d’équipe de pôle emploi Tarbes Arsenal 
- madame Christelle Viard, responsable d’équipe de pôle emploi Tarbes Pyrénées 
- madame Michelle Martel, responsable d’équipe de pôle emploi Tarbes Pyrénées 
- madame Karine Dubie, responsable d’équipe de pôle emploi Tarbes Pyrénées 
- monsieur Jean-Marc Redon, responsable d’équipe de pôle emploi Tarbes Pyrénées 

Direction territoriale Haute-Garonne 

- madame Marie-Laure Terrade, directrice adjointe de pôle emploi Toulouse Borderouge 
- monsieur Luc-André Penniello, directeur adjoint de pôle emploi Toulouse Borderouge 
- madame Sandrine Stramare, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Borderouge 
- monsieur Abdallah Benzaoui, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Borderouge 
- madame Laure Cantan, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Borderouge 
- madame Christine Page, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Borderouge 
- monsieur Abdelaziz Saibi, directeur adjoint de pôle emploi Toulouse Cépière 
- madame Karine Pauly, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Cépière 
- madame Evelyne Thomas, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Cépière 
- madame Nadine Agnès Lagravere, responsable d’équipe pôle emploi Toulouse Cépière 
- madame Elisabeth Bouvarel, directrice adjointe de pôle emploi Toulouse Jolimont 
- madame Anne Buscail, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Jolimont 
- madame Christiane Durand, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Jolimont 
- madame Christine Rodella, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Jolimont  
- madame Valérie Villemur, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Jolimont  
- madame Christine Ordy-Lalanne, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Occitane 
- madame Amandine Rouby Valette, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Occitane 
- monsieur Charles Antonio, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Occitane 
- madame Nathalie Bianchini, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Saint-Michel 
- madame Pascale Bonevie, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Saint-Michel 
- madame Sandra Barone, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Saint-Michel 
- madame Nathalie Cauchard, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Saint-Michel 
- monsieur Nicolas Lebret, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Saint-Michel 
- madame Céline Laborie-Fulchic, directrice adjointe de pôle emploi Castelginest 
- madame Nathalie Denève, responsable d’équipe de pôle emploi Castelginest 
- monsieur Sébastien Pipy, responsable d’équipe de pôle emploi Castelginest 
- madame Marie-Ange Uebelhart, responsable d’équipe de pôle emploi Castelginest 
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- madame Marina Gérard, directrice adjointe de pôle emploi Colomiers 
- madame Lucie Descazeaux, responsable d’équipe de pôle emploi Colomiers 
- madame Brigitte Dubourg, responsable d’équipe de pôle emploi Colomiers 
- madame Marie Simonetti, responsable d’équipe de pôle emploi Colomiers 
- monsieur François Pires, responsable d’équipe de pôle emploi Colomiers 
- monsieur Olivier Garrigou, directeur adjoint de pôle emploi Muret 
- madame Françoise Guenot, responsable d’équipe de pôle emploi Muret 
- madame Emmanuelle Médina-Foussadier, responsable d’équipe de pôle emploi Muret 
- madame Karine Vidal, responsable d’équipe de pôle emploi Muret 
- monsieur Jacques Cathala, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Audiovisuel 

Spectacle et International 
- monsieur François Vergnes, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Audiovisuel 

Spectacle et International 
- madame Marie-Josèphe Luczynski, directrice adjointe de pôle emploi La Cartoucherie 
- madame Cécile Martin, responsable d’équipe de pôle emploi La Cartoucherie 
- monsieur Vincent Tempère, responsable d’équipe de pôle emploi La Cartoucherie 
- madame Françoise Tribut, responsable d’équipe de pôle emploi La Cartoucherie 
- madame Agnès Arnault, responsable d’équipe de pôle emploi La Cartoucherie 
- madame Blandine Porte, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Bellefontaine 
- madame Nathalie Soria, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Bellefontaine 
- madame Sandrine Robert, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Bellefontaine 
- monsieur Vincent Greffier, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Bellefontaine 
- madame Pascale Tardivon, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse La Plaine 
- madame Sophie Castagne, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse La Plaine 
- madame Aïcha Henni, responsable d’équipe de pôle emploi Blagnac 
- madame Isabelle Julie, responsable d’équipe de pôle emploi Blagnac 
- madame Isabelle Germain, responsable d’équipe de pôle emploi Blagnac 
- madame Hélène Verhaege, directrice adjointe de pôle emploi Labège 
- madame Martine Meiller, responsable d’équipe de pôle emploi Labège 
- monsieur Jean-François Marolda, responsable d’équipe de pôle emploi Labège 
- madame Céline Condoumy, responsable d’équipe de pôle emploi Labège 
- madame Florence Rebillot, responsable d’équipe de pôle emploi Labège 
- madame Anne Durou, responsable d’équipe de pôle emploi Labège 
- madame Valérie Kempa Greneux, responsable d’équipe de pôle emploi Portet-sur-Garonne 
- madame Dorothée Hamelin, responsable d’équipe de pôle emploi Portet-sur-Garonne 
- madame Emilie Xixonet, responsable d’équipe de pôle emploi Portet-sur-Garonne 
- madame Gaëlle Goriou, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Gaudens 
- madame Pascale Aubac, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Gaudens 
- monsieur Jamil Benlahassen, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Gaudens 
- madame Anne Pellarrey, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Gaudens 
- monsieur André Franzen, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Jean 
- madame Patricia Barlet, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Jean 
- madame Sylvie Speed, responsable d’équipe au sien de pôle emploi Saint-Jean 
- madame Karine Nicollin, responsable d’équipe de pôle emploi Villefranche de Lauragais 
- madame Cécile Panizzutti, responsable d’équipe de pôle emploi Villefranche de Lauragais 

Article 6 – Délégataires temporaires 

§ 1 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées à l’article 5 de la présente 
décision, bénéficient, à titre temporaire, des délégations mentionnées à l’article 1 § 2 : 

Direction territoriale Aude / Ariège 

- madame Béatrice Alloul, directrice adjointe de pôle emploi Carcassonne 
- madame Sandrine Le Goff, directrice adjointe de pôle emploi Carcassonne 
- monsieur Pierre Marchand, responsable d’équipe de pôle emploi Carcassonne 
- monsieur Pierre Berge, responsable d’équipe de pôle emploi Carcassonne 
- madame Anne-Lise Carre, responsable d’équipe de pôle emploi Carcassonne 
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- madame Christiane Rouge, responsable d’équipe de pôle emploi Carcassonne 
- monsieur Alain Sampietro, responsable d’équipe de pôle emploi Carcassonne 
- madame Françoise Mailhebiau, responsable d’équipe de pôle emploi Carcassonne 
- monsieur François Richard, responsable d’équipe de pôle emploi Carcassonne 
- madame Béatrice Martin, référent métiers de pôle emploi Carcassonne 
- madame Yolande Zorzi, référente métiers de pôle emploi Carcassonne 
- madame Claire Tassin, directrice adjointe de pôle emploi Narbonne 
- madame Christel Arabeyre, responsable d’équipe de pôle emploi Narbonne 
- monsieur Farad Beldjoudi, responsable d’équipe de pôle emploi Narbonne 
- madame Françoise Letitre, responsable d’équipe de pôle emploi Narbonne 
- monsieur Gaël Lalys, responsable d’équipe de pôle emploi Narbonne 
- madame Laurie Padrines, responsable d’équipe de pôle emploi Narbonne 
- madame Claudine Delsol, référente métiers de pôle emploi Narbonne 
- monsieur Gilbert Rasse, référent métiers de pôle emploi Narbonne 
- madame Fabienne Torresin, responsable d’équipe de pôle emploi Castelnaudary 
- monsieur Pascal Leroy, responsable d’équipe de pôle emploi Castelnaudary 
- madame Ingrid Blume, référente métiers de pôle emploi Castelnaudary 
- madame Christine Jontes, responsable d’équipe de pôle emploi Limoux  
- madame Axelle Berger, responsable d’équipe de pôle emploi Limoux 
- madame Geneviève Boutière, référente métiers de pôle emploi Limoux 
- madame Caroline Cathala, responsable d’équipe de pôle emploi Lézignan 
- madame Linda Auteau, responsable d’équipe de pôle emploi Lézignan 
- madame Virginie Piérard, référente métiers de pôle emploi Lézignan 
- monsieur Sébastien Gobert, responsable d’équipe de pôle emploi Foix 
- madame Isabelle Rouzet, responsable d’équipe de pôle emploi Foix 
- madame Pascale Pont, référente métiers de pôle emploi Foix 
- madame Marie-Hélène Gourdou, responsable d’équipe de pôle emploi Lavelanet 
- madame Delphine Carrola, référente métiers de pôle emploi Lavelanet 
- monsieur Alexandre Rieux, responsable d’équipe ad interim de pôle emploi Pamiers 
- monsieur Philippe Teyssieux, référent métiers de pôle emploi Pamiers 
- madame Aurore Gandolfe, responsable d’équipe de pôle emploi Pamiers 
- monsieur Gérald Leplay, responsable d’équipe de pôle emploi Saint Girons 
- madame Martine Combier, référente métiers de pôle emploi Saint Girons 

Direction territoriale Gard / Lozère 

- madame Christine Michaut, directrice adjointe de pôle emploi Alès Gardon 
- monsieur Philippe Bourdon, responsable d’équipe de pôle emploi Alès Gardon 
- madame Kathy Vinson, responsable d’équipe de pôle emploi Alès Gardon 
- madame Delphine Mathieu, responsable d’équipe de pôle emploi Alès Gardon 
- madame Sophie Caron, référente métiers de pôle emploi Alès Gardon 
- madame Fabienne Guy-Bauzon, directrice adjointe de pôle emploi Alès Avène 
- madame Emma Ribes, responsable d’équipe de pôle emploi Alès Avène 
- madame Anne Gagliardo, responsable d’équipe de pôle emploi Alès Avène 
- madame Céline Lesne, responsable d’équipe de pôle emploi Alès Avène 
- madame Danielle Ienny, référente métiers de pôle emploi Alès Avène 
- monsieur Cédric Herbé, directeur adjoint de pôle emploi Bagnols sur Cèze 
- madame Frédérique Gervot, responsable d’équipe de pôle emploi Bagnols sur Cèze 
- madame Nathalie Vallat, responsable d’équipe de pôle emploi Bagnols sur Cèze 
- madame Patricia Dehan, responsable d’équipe de pôle emploi Bagnols sur Cèze 
- madame Nathalie Ferre, référente métiers de pôle emploi Bagnols sur Cèze 
- monsieur Guervin L’Hermite, responsable d’équipe de pôle emploi Beaucaire 
- madame Claire Montbrun-Mutschler, responsable d’équipe de pôle emploi Beaucaire 
- madame Sandra Dauphin, référente métiers de pôle emploi Beaucaire 
- madame Sylvie Filip, directrice adjointe de pôle emploi Mende 
- monsieur Georges Merle, responsable d’équipe de pôle emploi Mende 
- monsieur Yannick Soulier, responsable d’équipe de pôle emploi Mende 
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- madame Catherine Piolle, référente métiers de pôle emploi Mende 
- monsieur Eric Michard, directeur adjoint de pôle emploi Nîmes Courbessac 
- madame Brigitte Rivard, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Courbessac 
- madame Pascale Peybernes, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Courbessac 
- madame Marie-Pierre Bonhomme, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Courbessac 
- madame Catherine Py, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Courbessac 
- madame Roselyne Calmettes, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Courbessac 
- madame Julie Durand, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Courbessac  
- monsieur Jérémie Cadiou, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Courbessac 
- madame Michèle Donelli, référente métiers de pôle emploi Nîmes Courbessac 
- madame Virginie Soja, référente métiers de pôle emploi Nîmes Courbessac 
- madame Valérie Reboul-Sabadel, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Saint Cézaire  
- madame Catherine Guillaume, directrice adjointe de pôle emploi Nîmes Saint Cézaire 
- madame Céline Jahier, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Saint Cézaire 
- madame Séverine Paris, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Saint Cézaire 
- madame Radia Barbach, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Saint Cézaire 
- madame Aurore Mardille-Vidal, référente métiers de pôle emploi Nîmes Saint Cézaire 
- monsieur Emmanuel Paris, directeur adjoint de pôle emploi Nîmes 7 Collines 
- madame Béatrice Malakoff, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes 7 Collines 
- madame Maryline Hofer, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes 7 Collines 
- madame Lydie Hébert, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes 7 Collines  
- madame Anne Claire Germain, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes 7 Collines 
- monsieur Thierry Calmon, référent métiers de pôle emploi Nîmes 7 Collines 
- madame Jessica Gueydan, responsable d’équipe de pôle emploi Vauvert 
- madame Virginie Quillard, responsable d’équipe de pôle emploi Vauvert 
- madame Céline Bosatelli, responsable d’équipe de pôle emploi Vauvert 
- monsieur Ghislain Fourcadier, référent métiers de pôle emploi Vauvert 
- monsieur Yannick Vayssettes, responsable d’équipe de pôle emploi Le Vigan 
- madame Caroline Sarran, responsable d’équipe de pôle emploi Le Vigan 
- madame Hélène Graneris, référente métiers de pôle emploi Le Vigan 
- madame Claire Mazellier, responsable d’équipe de pôle emploi Villeneuve-lès-Avignon 
- monsieur Frédéric Becker, responsable d’équipe de pôle emploi Villeneuve-lès-Avignon 
- madame Karine Dumont, référente métiers de pôle emploi Villeneuve-lès-Avignon 

Direction territoriale Hérault 

- madame Céline Decanis, responsable d’équipe de pôle emploi Agde 
- madame Angélique Daumergue, responsable d’équipe de pôle emploi Agde 
- madame Frédérique Delbecq, responsable d’équipe de pôle emploi Agde 
- madame Muriel Sireyjol, référente métiers de pôle emploi Agde 
- madame Chloé Ferré-Devillers, directrice adjointe de pôle emploi Béziers Courondelle 
- monsieur Christophe Saint-Martin, responsable d’équipe de pôle emploi Béziers Courondelle 
- madame Marie Renaud, responsable d’équipe de pôle emploi Béziers Courondelle 
- madame Marie-Claude Mendez, responsable d’équipe de pôle emploi Béziers Courondelle 
- monsieur Olivier Paikert, responsable d’équipe de pôle emploi Béziers Courondelle 
- monsieur Guillaume Ramin, responsable d’équipe de pôle emploi Béziers Courondelle 
- madame Virginie Ourahli, référente métiers de pôle emploi Béziers Courondelle 
- monsieur Paul Vallve, référent métiers de pôle emploi Béziers Courondelle 
- madame Sandrine Sierecki, directrice adjointe de pôle emploi Béziers Capiscol 
- monsieur Nicolas Pau, responsable d’équipe de pôle emploi Béziers Capiscol 
- monsieur Jean-Jacques Rosado, responsable d’équipe de pôle emploi Béziers Capiscol 
- madame Magali Dussel, responsable d’équipe de pôle emploi Béziers Capiscol 
- madame Joséphine Legier, responsable d’équipe de pôle emploi Béziers Capiscol 
- madame Agnès Lacroux, référente métiers de pôle emploi Béziers Capiscol 
- monsieur Alexandre Brechenmacher, référent métiers de pôle emploi Béziers Capiscol 
- madame Elisabeth Frindel, directrice adjointe de pôle emploi Clermont l’Hérault 
- monsieur Marc Vigne, responsable d’équipe de pôle emploi Clermont l’Hérault 
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- madame Nathalie Bastoul, responsable d’équipe de pôle emploi Clermont l’Hérault 
- monsieur Ludovic Leclerc, responsable d’équipe de pôle emploi Clermont l’Hérault 
- monsieur Karim Taalat, responsable d’équipe de pôle emploi Clermont l’Hérault 
- madame Jeannine Verdeil, référente métiers de pôle emploi Clermont l’Hérault 
- madame Sylvie Alégret, référente métiers de pôle emploi Clermont l’Hérault 
- monsieur Stéphane Grillet, responsable d’équipe de pôle emploi Lunel 
- madame Sophie Volle, responsable d’équipe de pôle emploi Lunel 
- madame Sandrine Le Gall, responsable d’équipe de pôle emploi Lunel 
- madame Catherine Chaneaux, référente métiers de pôle emploi Lunel 
- madame Sylvia Nastorg, référente métiers de pôle emploi Lunel  
- madame Fabienne Bouchet, directrice adjointe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Sandrine Perez-Vitou, directrice adjointe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Marie-Agnès Recordier, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Isabelle Sommier, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Céline Gardes, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Marie Gianordoli, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Géraldine Liconnet, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- monsieur David Richardson, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Julie Baque, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Catherine Chatti, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Valérie Muess, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Françoise Argenson, référente métiers de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Elisabeth Sentenac, référente métiers de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- monsieur Frédérick Clément, référent métiers de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Marie-Paule Rostan, directrice adjointe de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- monsieur Gaëtan Lermusieaux, directeur adjoint de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- monsieur Franck Cardona, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- madame Anne Bournonville, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- madame Caroline Gomes, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- madame Brigitte Garcia, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Cévennes  
- madame Martine Bretl, référente métiers de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- madame Catherine Munteanu, référente métiers de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- madame Marine Chaillot, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- monsieur Antony Cuzzit, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- madame Claudie Mercier, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- madame Marie-Pierre De Vichet, référente métiers de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- monsieur Eric Sanchez, directeur adjoint de pôle emploi Montpellier Méditerranée 
- madame Delphine Lermusieaux, directrice adjointe de Pôle emploi Méditerranée  
- madame Pascale Baudry, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Méditerranée 
- monsieur Xavier Consigny, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Méditerranée 
- madame Sophie Robin, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Méditerranée  
- madame Céline Orempuller, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Méditerranée  
- madame Monique Pradel, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Méditerranée 
- monsieur Julien Boissière, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Méditerranée 
- madame Lydia Lescot, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Méditerranée 
- monsieur Frédéric Douard, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Méditerranée 
- madame Frédérique Mauro, référente métiers de pôle emploi Montpellier Méditerranée 
- madame Françoise Poulain, référente métiers de pôle emploi Montpellier Méditerranée 
- madame Laurence Cordier, référente métiers de pôle emploi Montpellier Méditerranée 
- madame Sophie Bernhart, directrice adjointe de pôle emploi Montpellier Mas de grille 
- madame Michèle Bouquet, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Mas de grille  
- madame Joëlle Benezech, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Mas de grille 
- madame Linda Pellet, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Mas de grille 
- madame Perrine Coury, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Mas de grille 
- madame Sandra Loizon, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Mas de grille 
- madame Dominique Lezaud, référente métiers de pôle emploi Montpellier Mas de grille 
- madame Marion Vieira Ricard, responsable d’équipe de pôle emploi Mas de Grille 
- madame Catherine Marchese-Nofre, responsable d’équipe de pôle emploi Pézenas 
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- madame Corinne Vernet Fontaine, responsable d’équipe de pôle emploi Pézenas 
- madame Isabelle Blazy, référente métiers de pôle emploi Pézenas 
- monsieur Sébastien Ganvey, référent métiers de pôle emploi Pézenas 
- madame Françoise Boj, directrice adjointe de pôle emploi Sète 
- madame Nathalie Rousselle, responsable d’équipe de pôle emploi Sète 
- monsieur Cédric Rodriguez, responsable d’équipe de pôle emploi Sète 
- monsieur Olivier Lefoyer, responsable d’équipe de pôle emploi Sète 
- madame Sandrine Veyrinque, responsable d’équipe de pôle emploi Sète 
- madame Fabienne Batinelli, référente métiers de pôle emploi Sète 
- madame Catherine Bariole, référente métiers de pôle emploi Sète 
- monsieur Cyril Paloc, responsable d’équipe de pôle emploi Sète 

Direction territoriale Pyrénées-Orientales 

- madame Isabelle Bérard, responsable d’équipe de pôle emploi Argelès 
- monsieur Jean-François Delporte, responsable d’équipe de pôle emploi Argelès 
- madame Virginie Wieczorek, référente métiers de pôle emploi Argelès 
- monsieur Sébastien Chabannes, responsable d’équipe de pôle emploi Céret 
- madame Isabelle Delmas, référente métiers de pôle emploi Céret 
- monsieur Antoine Fonseca, directeur adjoint de pôle emploi Perpignan Saint-Assiscle  
- monsieur Laurent Garcia, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Saint-Assiscle 
- madame Delphine Rouchy, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Saint-Assiscle 
- madame Marianne Leroy, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Saint-Assiscle 
- madame Catherine Salies, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Saint-Assiscle 
- monsieur Patrice Houms, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Assiscle 
- madame Ingrid Anfruns, référente métiers de pôle emploi Perpignan Saint-Assiscle 
- madame Stéphanie Michaux, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Saint-Assiscle 
- monsieur Jean-Noël Sans, directeur adjoint de pôle emploi Perpignan Sant-Vicens 
- madame Viginie Bataille, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Sant-Vicens  
- monsieur Gaël Le Squer, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Sant-Vicens  
- madame Christine Rosell, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Sant-Vicens 
- madame Sophie Lopez, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Sant-Vicens 
- madame Aurélia Verrouil, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Sant-Vicens 
- monsieur Mickaël Bansept, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Sant-Vicens 
- madame Marie-Laure Dupuy, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Sant-Vicens 
- madame Stéphanie Vivenzi, référente métiers de pôle emploi Perpignan Sant-Vicens 
- madame Elisabeth Parra, référente métiers de pôle emploi Perpignan Sant-Vicens 
- madame Hélène Delmas, directrice adjointe de pôle emploi Perpignan Polygone  
- madame Martine Saout, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Polygone 
- madame Cathy Di Prata, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Polygone 
- monsieur Jacy Kacha, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Polygone 
- madame Ange Assoumin, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Polygone 
- monsieur Nicolas Pesquet, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Polygone 
- madame Michelle Rivière, référente métiers de pôle emploi Perpignan Polygone 
- monsieur David Condoret, référent métiers de pôle emploi Perpignan Polygone 
- madame Caroline Durand Rous, référente métiers de pôle emploi Perpignan Polygone 
- madame Carole Maillard, responsable d’équipe de pôle emploi Prades 
- monsieur Christophe Massif, responsable d’équipe de pôle emploi Prades 
- monsieur Tony Weis, référent métiers de pôle emploi Prades 

Direction territoriale Tarn / Aveyron 

- monsieur David Bernet, directeur adjoint de pôle emploi Castres 
- monsieur Joël Guirao, responsable d’équipe de pôle emploi Castres 
- madame Stéphanie Simon, responsable d’équipe de pôle emploi Castres 
- monsieur Benjamin Dulon, responsable d’équipe de pôle emploi Castres 
- madame Sandrine Scattolin, référente métiers de pôle emploi Castres 
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- madame Carole Galinier, directrice adjointe de pôle emploi Rodez 
- monsieur Pierre Bonnefous, responsable d’équipe de pôle emploi Rodez 
- madame Marie-Hélène Combacau, responsable d’équipe de pôle emploi Rodez 
- madame Claudine Munoz, responsable d’équipe de pôle emploi Rodez 
- monsieur Marc Ginestet, responsable d’équipe de pôle emploi Rodez 
- monsieur Jérôme Vasseur, responsable d’équipe de pôle emploi Graulhet 
- madame Elsa Calleja, responsable d’équipe de pôle emploi Graulhet 
- monsieur Francis Auriol, référent métiers de pôle emploi Graulhet 
- madame Marie-Joseph Cubaynes, responsable d’équipe de pôle emploi Millau 
- madame Delphine Mialet, responsable d’équipe de pôle emploi Millau 
- madame Hélène Nogueira, référente métiers de pôle emploi Millau 
- madame Delphine Poujol, directrice adjointe de pôle emploi Albi 
- madame Laurence Farges, responsable d’équipe de pôle emploi Albi 
- madame Stéphanie Guichard, responsable d’équipe de pôle emploi Albi  
- monsieur Franck Héberlé, responsable d’équipe de pôle emploi Albi 
- monsieur Benoit Manuel, responsable d’équipe de pôle emploi Albi 
- madame Audrey Rollet, référente métiers de pôle emploi Albi 
- monsieur Alexis Mouret, responsable d’équipe de pôle emploi Aussillon Mazamet 
- madame Claire Desmoulins, responsable d’équipe de pôle emploi Aussillon Mazamet 
- madame Nathalie Deltrieu, référente métiers de pôle emploi Aussillon Mazamet 
- monsieur Jean-Pierre Olle, responsable d’équipe de pôle emploi Carmaux 
- madame Nathalie Laine, responsable d’équipe de pôle emploi Carmaux 
- madame Cécile Etienne, référente métiers de pôle emploi Carmaux 
- monsieur Dominique De Laet, responsable d’équipe de pôle emploi Decazeville 
- monsieur Patrice Bras, référent métiers de pôle emploi Decazeville 
- madame Laurence Marro, responsable d’équipe de pôle emploi Gaillac 
- madame Juliette Lamare, responsable d’équipe de pôle emploi Gaillac 
- madame Cécile Ramel, référente métiers de pôle emploi Gaillac 
- madame Sylvie Diane Gastellu, référente métiers de pôle emploi Villefranche de Rouergue 

Direction territoriale Lot /Tarn et Garonne 

- monsieur Xavier Pocous, directeur adjoint de pôle emploi Montauban Albasud 
- madame Sophie Molinié, responsable d’équipe de pôle emploi Montauban Albasud 
- madame Céline Delorme, responsable d’équipe de pôle emploi Montauban Albasud 
- madame Nathalie Levigne, responsable d’équipe de pôle emploi Montauban Albasud 
- madame Céline Sibue, référente métiers de pôle emploi Montauban Albasud 
- monsieur Eric Gil, directeur adjoint de pôle emploi Montauban Nord 
- madame Anne Cavallini, responsable d’équipe de pôle emploi Montauban Nord 
- madame Christelle Robert, responsable d’équipe de pôle emploi Montauban Nord 
- madame Isabelle Rech, responsable d’équipe de pôle emploi Montauban Nord 
- madame Natacha De La Ballina, référente métiers de pôle emploi Montauban Nord 
- monsieur Jean-Yves Guiot, responsable d’équipe de pôle emploi Cahors 
- madame Rachel Gil, responsable d’équipe de pôle emploi Cahors 
- madame Christelle Alrivie, responsable d’équipe de pôle emploi Cahors 
- monsieur Alain Calmon, référent métiers de pôle emploi Cahors 
- monsieur Jean-Philippe Vanhaecke, responsable d’équipe de pôle emploi Castelsarrasin 
- madame Mary Eve Budin, référente métiers de pôle emploi Castelsarrasin 
- madame Marie-Claire Gutierrez, responsable d’équipe de pôle emploi Figeac 
- monsieur Sébastien Dehesdin, responsable d’équipe de pôle emploi Figeac  
- madame Marie-Pierre Bousquet, référente métiers de pôle emploi Figeac 
- madame Laurence Joubert, responsable d’équipe de pôle emploi Souillac 
- madame Colette Ansel, responsable d’équipe de pôle emploi Souillac 
- madame Adeline Tremouille, référente métiers de pôle emploi Souillac 

Direction territoriale Gers / Hautes-Pyrénées 
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- madame Véronique Richard Nabais, responsable d’équipe de pôle emploi Auch  
- monsieur David Gracia, responsable d’équipe de pôle emploi Auch 
- monsieur Marc Gabarret, référent métiers de pôle emploi Auch 
- monsieur Sébastien Pieters, responsable d’équipe de pôle emploi Auch 
- monsieur Damien Lafont, responsable d’équipe de pôle emploi Condom 
- madame Aïcha Boumaza, responsable d’équipe de pôle emploi Condom 
- madame Brigitte Maury, référente métiers de pôle emploi Condom 
- monsieur Alexandre Laffont, responsable d’équipe de pôle emploi Isle Jourdain 
- monsieur David Lopes, référent métiers de pôle emploi Isle Jourdain 
- monsieur Stéphane Di Prata, responsable d’équipe de pôle emploi Lannemezan 
- monsieur Jean-Christophe Gaillard, responsable d’équipe de pôle emploi Lannemezan  
- madame Valérie Tourancheau, référente métiers de pôle emploi Lannemezan 
- monsieur Jean-Gabriel Mallart, responsable d’équipe de pôle emploi Lourdes 
- madame Diana Pellefigues, responsable d’équipe de pôle emploi Lourdes 
- madame Corinne Germon responsable d’équipe de pôle emploi Lourdes 
- monsieur Thibaut Charron, responsable d’équipe de pôle emploi Lourdes 
- madame Nathalie Chaim, référente métiers de pôle emploi Lourdes 
- madame Mayalen Peterson, directrice adjointe de pôle emploi Tarbes Arsenal 
- madame Dominique Poujol, responsable d’équipe de pôle emploi Tarbes Arsenal 
- madame Sabine Portefaix, responsable d’équipe de pôle emploi Tarbes Arsenal 
- madame Emilie Vamour, responsable d’équipe de pôle emploi Tarbes Arsenal 
- madame Véronique Menvielle, référente métiers de pôle emploi Tarbes Arsenal 
- madame Christelle Viard, responsable d’équipe de pôle emploi Tarbes Pyrénées 
- madame Michelle Martel, responsable d’équipe de pôle emploi Tarbes Pyrénées 
- madame Karine Dubie, responsable d’équipe de pôle emploi Tarbes Pyrénées 
- monsieur Jean-Marc Redon, responsable d’équipe de pôle emploi Tarbes Pyrénées 

Direction territoriale Haute-Garonne 

- madame Marie-Laure Terrade, directrice adjointe de pôle emploi Toulouse Borderouge 
- monsieur Luc-André Penniello, directeur adjoint de pôle emploi Toulouse Borderouge 
- madame Sandrine Stramare, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Borderouge 
- monsieur Abdallah Benzaoui, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Borderouge 
- madame Laure Cantan, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Borderouge 
- madame Christine Page, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Borderouge 
- madame Agnès Llado, référente métiers de pôle emploi Toulouse Borderouge 
- monsieur Abdelaziz Saibi, directeur adjoint de pôle emploi Toulouse Cépière 
- madame Karine Pauly, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Cépière 
- madame Evelyne Thomas, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Cépière 
- madame Nadine Agnès Lagravere, responsable d’équipe pôle emploi Toulouse Cépière 
- monsieur Jordy Grammontin, référent métiers de pôle emploi Toulouse Cépière 
- madame Elisabeth Bouvarel, directrice adjointe de pôle emploi Toulouse Jolimont 
- madame Anne Buscail, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Jolimont 
- madame Christiane Durand, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Jolimont 
- madame Christine Rodella, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Jolimont  
- madame Valérie Villemur, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Jolimont 
- madame Rosine Pietravalle référente métiers de pôle emploi Toulouse Jolimont 
- madame Christine Ordy-Lalanne, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Occitane 
- monsieur Charles Antonio, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Occitane 
- madame Amandine Rouby Valette, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Occitane 
- madame Pascale Le Rouzic, référente métiers de pôle emploi Toulouse Occitane 
- madame Nathalie Bianchini, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Saint-Michel  
- madame Pascale Bonevie, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Saint-Michel 
- madame Sandra Barone, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Saint-Michel 
- madame Nathalie Cauchard, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Saint-Michel 
- monsieur Nicolas Lebret, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Saint-Michel  
- madame Agnès Desplanque, référente métiers de pôle emploi Toulouse Saint-Michel 



  

[ 247 / 275 ] 

 

N° 91 du 7 novembre 2018 

- madame Céline Laborie-Fulchic, directrice adjointe de pôle emploi Castelginest 
- madame Nathalie Denève, responsable d’équipe de pôle emploi Castelginest 
- monsieur Sébastien Pipy, responsable d’équipe de pôle emploi Castelginest 
- madame Marie-Ange Uebelhart, responsable d’équipe de pôle emploi Castelginest 
- madame Martine Raynal, référente métiers de pôle emploi Castelginest 
- madame Marina Gérard, directrice adjointe de pôle emploi Colomiers 
- madame Lucie Descazeaux, responsable d’équipe de pôle emploi Colomiers 
- madame Brigitte Dubourg, responsable d’équipe de pôle emploi Colomiers 
- madame Marie Simonetti, responsable d’équipe de pôle emploi Colomiers 
- monsieur François Pires, responsable d’équipe de pôle emploi Colomiers 
- madame Chantal Maisonnier, référente métiers de pôle emploi Colomiers 
- monsieur Olivier Garrigou, directeur adjoint de pôle emploi Muret 
- madame Françoise Guenot, responsable d’équipe de pôle emploi Muret 
- madame Emmanuelle Médina-Foussadier, responsable d’équipe de pôle emploi Muret 
- madame Karine Vidal, responsable d’équipe de pôle emploi Muret 
- madame Raymonde Henry Atzori, référente métiers de pôle emploi Muret 
- monsieur François Vergnes, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Audiovisuel 

Spectacle International 
- monsieur Jacques Cathala, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Audiovisuel 

Spectacle International 
- madame Marie-Josèphe Luczynski, directrice adjointe de pôle emploi La Cartoucherie 
- madame Cécile Martin, responsable d’équipe de pôle emploi La Cartoucherie 
- monsieur Vincent Tempère, responsable d’équipe de pôle emploi La Cartoucherie 
- madame Françoise Tribut, responsable d’équipe de pôle emploi La Cartoucherie 
- madame Agnès Arnault, responsable d’équipe de pôle emploi La Cartoucherie 
- monsieur Nicolas Chevalier, référent métiers de pôle emploi La Cartoucherie 
- monsieur Jean-Jacques Paone, référent métiers de pôle emploi La Cartoucherie 
- madame Blandine Porte, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Bellefontaine 
- madame Nathalie Soria, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Bellefontaine 
- madame Sandrine Robert, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Bellefontaine 
- monsieur Vincent Greffier, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Bellefontaine 
- madame Isabelle Riera, référente métiers de pôle emploi Toulouse Bellefontaine 
- madame Pascale Tardivon, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse La Plaine 
- madame Sophie Castagne, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse La Plaine 
- madame Fabienne Perrodin, référente métiers de pôle emploi Toulouse La Plaine 
- madame Aïcha Henni, responsable d’équipe de pôle emploi Blagnac 
- madame Isabelle Julie, responsable d’équipe de pôle emploi Blagnac 
- madame Isabelle Germain, responsable d’équipe de pôle emploi Blagnac 
- madame Christelle Fis, référente métiers de pôle emploi Blagnac 
- madame Hélène Verhaege, directrice adjointe de pôle emploi Labège 
- madame Martine Meiller, responsable d’équipe de pôle emploi Labège 
- monsieur Jean-François Marolda, responsable d’équipe de pôle emploi Labège 
- madame Céline Condoumy, responsable d’équipe de pôle emploi Labège 
- madame Florence Rebillot, responsable d’équipe de pôle emploi Labège 
- madame Anne Durou, responsable d’équipe de pôle emploi Labège 
- monsieur Nourdine Aissani, référent métiers de pôle emploi Labège 
- madame Valérie Kempa Greneux, responsable d’équipe de pôle emploi Portet-sur-Garonne 
- madame Dorothée Hamelin, responsable d’équipe de pôle emploi Portet-sur-Garonne 
- madame Emilie Xixonet, responsable d’équipe de pôle emploi Portet-sur-Garonne 
- madame Nelly Lopez Vilagines, référente métiers de pôle emploi Portet- sur-Garonne 
- madame Gaëlle Goriou, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Gaudens 
- madame Pascale Aubac, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Gaudens 
- monsieur Jamil Benlahassen, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Gaudens 
- madame Anne Pellarrey, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Gaudens 
- madame Dominique Politano, référente métiers de pôle emploi Saint Gaudens 
- monsieur André Franzen, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Jean 
- madame Patricia Barlet, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Jean 
- madame Sylvie Speed, responsable d’équipe au sein de pôle emploi Saint-Jean 
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- madame Nathalie Leduc, référente métiers de pôle emploi Saint-Jean 
- madame Karine Nicollin, responsable d’équipe de pôle emploi Villefranche de Lauragais 
- madame Cécile Panizzutti, responsable d’équipe de pôle emploi Villefranche de Lauragais  
- monsieur Laurent Gailhaguet, référent métiers de pôle emploi Villefranche de Lauragais 

Direction de la production 

- madame Patricia Andres, responsable d’équipe au sein de pôle emploi Prestaform 
- madame Nathalie Girardeau, responsable d’équipe au sein de pôle emploi Prestaform 

§ 2 Bénéficient également des délégations mentionnées aux articles 3 et 4 :  

Direction territoriale Aude / Ariège 

- madame Béatrice Alloul, directrice adjointe de pôle emploi Carcassonne 
- madame Sandrine Le Goff, directrice adjointe de pôle emploi Carcassonne  
- madame Claire Tassin, directrice adjointe de pôle emploi Narbonne 

Direction territoriale Gard/Lozère 

- madame Christine Michaut, directrice adjointe de pôle emploi Alès Gardon  
- madame Fabienne Guy-Bauzon, directrice adjointe de pôle emploi Alès Avène 
- monsieur Cédric Herbé, directeur adjoint de pôle emploi Bagnols sur Cèze 
- monsieur Eric Michard, directeur adjoint de pôle emploi Nîmes Courbessac 
- monsieur Emmanuel Paris, directeur adjoint de pôle emploi Nîmes 7 Collines  
- madame Catherine Guillaume, directrice adjointe de pôle emploi Nîmes Saint Cézaire 
- madame Sylvie Filip, directrice adjointe de pôle emploi Mende 

Direction territoriale Hérault 

- madame Chloé Ferré-Devillers, directrice adjointe de pôle emploi Béziers Courondelle 
- madame Sandrine Sierecki, directrice adjointe de pôle emploi Béziers Capiscol  
- madame Elisabeth Frindel, directrice adjointe de pôle emploi Clermont l’Hérault 
- madame Sandrine Perez-Vitou, directrice adjointe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Fabienne Bouchet, directrice adjointe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- monsieur Eric Sanchez, directeur adjointe de pôle emploi Montpellier Méditerranée 
- madame Delphine Lermusieaux, directrice adjointe de pôle emploi Montpellier Méditerranée 
- madame Sophie Bernhart, directrice adjointe de pôle emploi Montpellier Mas de grille 
- madame Marie-Paule Rostan, directrice adjointe de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- monsieur Gaëtan Lermusieaux, directeur adjoint de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- madame Françoise Boj, directrice adjointe de pôle emploi Sète 

Direction territoriale Pyrénées-Orientales 

- monsieur Antoine Fonseca, directeur adjointe de pôle emploi Perpignan Saint-Assiscle 
- monsieur Jean-Noel Sans, directeur adjoint de pôle emploi Perpignan Sant-Vicens 
- madame Hélène Delmas, directrice adjointe de pôle emploi Perpignan Polygone 

Direction territoriale Tarn / Aveyron 

- monsieur David Bernet, directeur adjoint de pôle emploi Castres 
- madame Carole Galinier, directrice adjointe de pôle emploi Rodez 
- madame Delphine Poujol, directrice adjointe de pôle emploi Albi 

Direction territoriale Lot / Tarn et Garonne 
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- monsieur Xavier Pocous, directeur adjoint de pôle emploi Montauban Albasud 
- monsieur Eric Gil, directeur adjoint de pôle emploi Montauban Nord 

Direction Gers / Hautes-Pyrénées 

- madame Mayalen Peterson, directrice adjointe de pôle emploi Tarbes Arsenal 

Direction territoriale Haute-Garonne 

- madame Marie-Laure Terrade, directrice adjointe de pôle emploi Toulouse Borderouge 
- monsieur Luc-André Penniello, directeur adjoint de pôle emploi Toulouse Borderouge 
- madame Elisabeth Bouvarel, directrice adjointe de pôle emploi Toulouse Jolimont 
- madame Marie-Josèphe Luczynski, directrice adjointe de pôle emploi Toulouse La 

Cartoucherie 
- monsieur Abdelaziz Saibi, directeur adjoint de pôle emploi Toulouse Cépière 
- monsieur Olivier Garrigou, directeur adjoint de pôle emploi Muret 
- madame Céline Laborie-Fulchic, directrice adjointe de pôle emploi Castelginest 
- madame Marina Gérard, directrice adjointe de pôle emploi Colomiers 
- madame Hélène Verhaege, directrice adjointe de pôle emploi Labège 

Article 7 – Prestations en trop versées : délais de remboursement, remise et 
admission en non-valeur  

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée à l’ensemble des personnels exerçant en 
agence, pour au nom du directeur régional de Pôle emploi Occitanie et dans les conditions et limites 
fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels et par les instructions y afférentes, 
statuer sur les demandes de délais de remboursement des prestations en trop versées par Pôle 
emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 
5423-24 du code du travail, des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant 
conclu avec Pôle emploi une convention de gestion ou de l’assurance chômage et, s’ils estiment qu’il 
y a lieu d’en accorder, en consentir dans la limite de 12 mois. 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes visées à l’article 5 §1 et §2 au 
nom du directeur régional de Pôle emploi Occitanie et dans les conditions et limites fixées par les 
textes législatifs, réglementaires et conventionnels et par les instructions y afférentes, statuer sur les 
demandes de délais de remboursement des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son 
propre compte, pour le compte de l’Etat, du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du 
travail, des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle 
emploi une convention de gestion ou de l’assurance chômage et, s’ils estiment qu’il y a lieu d’en 
accorder, en consentir dans la limite de 24 mois. 

§ 3 Remise de dette  

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes visées à l’article 5 § 1 et à l’article 6 § 
1 pour, au nom du directeur régional Pôle emploi Occitanie dans les conditions et limites fixées par les 
textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer 
sur les demandes de remise des prestations indûment versées par Pôle emploi pour son propre 
compte, pour le compte de l’Etat ou du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du 
travail, ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle 
emploi une convention de gestion, lorsque le montant de ces prestations est inférieur ou égal à 650 
euros. 

§ 4 Admission en non-valeur 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes visées à l’article 5 § 1 et à l’article 6 § 
1 pour, au nom du directeur régional Pôle emploi Occitanie dans les conditions et limites fixées par les 
textes législatifs statuer sur les demandes d’admission en non valeur des prestations en trop versées 
par Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat ou du Fonds de solidarité prévu à 
l’article L. 5423-24 du code du travail, ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du 
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travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, irrécouvrables ou non recouvrées, 
lorsque le montant de ces prestations est inférieur ou égal à 650 euros 

Les délégataires statuent sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au 
présent paragraphe. 

Article 8 – Convention de reclassement personnalisé (CRP) / Contrat de 
sécurisation professionnelle (CSP) / Contrat de transition professionnelle 
(CTP) 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à article 5 § 1 à l’effet : 

- de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Occitanie les courriers de 
manquement des bénéficiaires de la CRP, du CTP et du CSP, 

- de statuer sur les recours gracieux formés contre les présentes décisions. 

§ 2 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées au § 1 du présent article, 
bénéficient de la délégation à titre temporaire les personnes désignées à l’article 6 § 1. 

Article 9 – Abrogation 

La décision Oc n° 2018-44 DS Agences du 3 octobre 2018 est abrogée. 

Article 10 – Publication 

La présente décision sera publiée au bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait à Balma, le 6 novembre 2018. 

Serge Lemaitre, 
directeur régional 

de Pôle emploi Occitanie 
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Décision Oc n° 2018-52 DS IPR du 6 novembre 2018 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Occitanie à certains de ses collaborateurs pour statuer, dans 
certaines conditions et limites, dans les cas visés par l’accord 
d’application n° 12 du règlement de l’assurance chômage et sur 
l’admission en non-valeur des créances de l’assurance chômage et 
cotisations Ags irrécouvrables 

Le directeur régional de Pôle emploi Occitanie, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-10, L. 
5422-20, R. 5312-19, R. 5312-25 et R. 5312-26, 

Vu le code de commerce, notamment les articles L. 626-6 et D.626-9 à D.626-15, et les décrets n° 
2007-153 du 5 février 2007 et n° 2007-686 du 4 mai 2007, 

Vu la convention du 27 juin 2011 relative à la mise en œuvre du CSP et ses avenants, et la 
convention du 19 juillet 2011 relative au CSP et ses avenants, 

Vu, ensemble, la convention du 14 avril 2017 relative à l’indemnisation du chômage, le règlement qui 
y est annexé et les textes pris pour leur application, en particulier l’accord d’application n° 12, 

Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-33 du 3 juin 2009 portant 
acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 2009 et n° 
2014-49 du 26 novembre 2014 portant respectivement acceptation des décisions du bureau et du 
conseil d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014, 

Vu, ensemble, la décision du directeur général de Pôle emploi n° 2018-75 du 26 juin 2018 relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive et les 
décisions par lesquelles le directeur général a transféré à cet établissement des missions 
complémentaires précédemment exercées par la direction de Pôle emploi Occitanie, 

Décide : 

Article 1 – Décisions relatives au versement des allocations d’assurance 
chômage  

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Occitanie et dans les conditions et limites 
fixées par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord n° 12 pris pour l’application du 
règlement de l’assurance chômage, et par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, sous 
réserve des dispositions de l’article 8 de la présente décision, après instruction des demandes :  

- 1) admettre un demandeur d’emploi au bénéfice des allocations en cas de départ volontaire 
d’un emploi précédemment occupé,  

- 2) prendre en compte, dans le salaire de référence servant à calculer le montant des 
allocations, des majorations de rémunérations autres que celles visées au § 1er et à l’alinéa 
1er du § 2 de l’accord n° 6 pris pour l’application du règlement de l’assurance chômage, 

- 3) accorder le bénéfice des allocations dans les quatre situations visées au § 3 de l’accord 
d’application n° 12, 

- 4) accorder le maintien du versement des prestations au titre de l’article 9 § 3 du règlement de 
l’assurance chômage dans les deux cas visés au § 4 de l’accord d’application n° 12. 

§ 2 Bénéficient de la délégation donnée au § 1er du présent article : 

Direction territoriale Aude / Ariège 
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- madame Anne Combes, directrice de pôle emploi Carcassonne 
- madame Sandrine Le Goff, directrice adjointe de pôle emploi Carcassonne 
- madame Béatrice Alloul, directrice adjointe au sein de pôle emploi Carcassonne 
- monsieur Hervé Lantelme, directeur au sein de l’agence de pôle emploi Castelnaudary  
- monsieur Pierre Gouzy, directeur au sein de l’agence de pôle emploi Narbonne 
- madame Claire Tassin, directrice adjointe au sein de l’agence de pôle emploi Narbonne 
- madame Evelyne Roche, directrice au sein de pôle emploi Limoux 
- madame Patricia Dandeu, directrice au sein de l’agence de pôle emploi Lézignan 
- madame Barbara Garnaud, directrice de pôle emploi Lavelanet 
- monsieur Miguel Iglésias, directeur de pôle emploi Saint Girons 
- monsieur Boris Fourcade, directeur de pôle emploi Foix  
- madame Nathalie Cambarot, directrice de pôle emploi Pamiers 

Direction territoriale Gard / Lozère 

- madame Marie-Claude Tuffery, directrice au sein de l’agence de pôle emploi Alès Gardon  
- madame Christine Michaut, directrice adjointe de pôle emploi Alès Gardon  
- madame Hélène Astruc, directrice de pôle emploi Alès Avène 
- madame Fabienne Guy-Bauzon, directrice adjointe de pôle emploi Alès Avène 
- madame Evelyne Belot, directrice de l’agence de pôle emploi Bagnols sur Cèze 
- monsieur Cédric Herbé, directeur adjoint de pôle emploi Bagnols sur Cèze 
- madame Catherine Roy, directrice de l’agence de pôle emploi Beaucaire 
- madame Florence Masse-Navette, directrice de l’agence de pôle emploi Mende 
- madame Sylvie Filip, directrice adjointe de l’agence de pôle emploi Mende 
- madame Rose-Marie Gallardo, directrice de l’agence de pôle emploi Nîmes Courbessac 
- madame Pascale Violet, directrice de pôle emploi Nîmes Saint Cézaire 
- madame Catherine Guillaume, directrice adjointe de pôle emploi Nîmes Saint Cézaire 
- monsieur William Galtier, directeur de l’agence de pôle emploi Nîmes 7 collines 
- monsieur Emmanuel Paris, directeur adjoint de l’agence de pôle emploi Nîmes 7 collines 
- monsieur Eric Michard, directeur adjoint de pôle emploi Nîmes Courbessac 
- monsieur Frédéric Besset, directeur de l’agence de pôle emploi Vauvert 
- madame Carine Valencia, directrice de l’agence de pôle emploi Le Vigan 
- madame Cathy Peene, directrice de pôle emploi Villeneuve-lès-Avignon 

Direction territoriale Hérault 

- madame Brigitte Doré, directrice de l’agence de pôle emploi Agde 
- monsieur Frédéric Ferré, directeur de l’agence de pôle emploi Béziers Capiscol 
- madame Sandrine Sierecki, directrice adjointe de pôle emploi Béziers Capiscol  
- madame Anne-Marie Ferrandez, directrice de l’agence de pôle emploi Béziers Courondelle 
- madame Chloé Ferré-Devillers, directrice adjointe de pôle emploi Béziers Courondelle 
- monsieur Alain Lahellec, directeur de l’agence de pôle emploi Clermont l’Hérault 
- madame Elisabeth Frindel, directrice adjointe de pôle emploi Clermont l’Hérault 
- monsieur Didier Sultana, directeur de l’agence de pôle emploi Lunel 
- madame Eva Rimini, directrice de l’agence de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Fabienne Bouchet, directrice adjointe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Sandrine Perez-Vitou, directrice adjointe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Joëlle Betz-Emonet, directrice de l’agence de pôle emploi Montpellier Mas de Grille 
- madame Dominique Basse, directrice de l’agence de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- madame Marie-Paule Rostan, directrice adjointe de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- monsieur Gaëtan Lermusieaux, directeur adjoint de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- monsieur Eric Sanchez, directeur adjoint de pôle emploi Montpellier Méditerranée 
- madame Delphine Lermusieaux, directrice adjointe de pôle emploi Montpellier Méditerranée 
- madame Sophie Bernhart, directrice adjointe de pôle emploi Montpellier Mas de grille 
- madame Sandrine Cavoleau, directrice de l’agence de pôle emploi Pézenas 
- madame Christine Lutigneaux, directrice de l’agence de pôle emploi Sète 
- madame Françoise Boj, directrice adjointe de l’agence pôle emploi Sète 
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Direction territoriale Pyrénées-Orientales 

- monsieur Bertin Ngoma, directeur de pôle emploi Céret 
- madame Mireille Hannet, directrice de l’agence de pôle emploi Argelès 
- monsieur Antoine Fonseca, directeur adjoint de pôle emploi Perpignan Saint-Assiscle 
- monsieur Abdel Akim Benrabia, directeur de l’agence de pôle emploi Perpignan Saint-Assiscle 
- monsieur Stéphane Baron, directeur de l’agence de pôle emploi Perpignan Sant-Vicens 
- monsieur Jean-Noël Sans, directeur adjoint de pôle emploi Perpignan Sant-Vicens 
- madame Christine Davesne, directrice de l’agence de pôle emploi Perpignan Polygone 
- madame Hélène Delmas, directrice adjointe de pôle emploi Perpignan Polygone 
- monsieur Stéphane Lavigne, directeur de pôle emploi Prades  

Direction territoriale Tarn / Aveyron 

- madame Vanessa Serrato, directrice de pôle emploi Castres 
- monsieur David Bernet, directeur adjoint de pôle emploi Castres 
- madame Anne Dherbecourt, directrice de pôle emploi Millau  
- monsieur Alain Vanhaesebrouck, directeur de pôle emploi Carmaux 
- monsieur François Rogister, directeur de pôle emploi Albi 
- madame Delphine Poujol, directrice adjointe de pôle emploi Albi 
- monsieur Jorge Sousa, directeur de pôle emploi Aussillon-Mazamet 
- monsieur Yannick Dijols, directeur de pôle emploi Rodez 
- madame Carole Galinier, directrice adjointe de pôle emploi Rodez 
- madame Marie-Paule Solofrizzo, directrice de pôle emploi Decazeville 
- monsieur Stéphane Adalid, directeur de pôle emploi Gaillac 
- madame Florence Viargues, directrice de pôle emploi Villefranche de Rouergue 
- madame Catherine Cabrit, directrice de pôle emploi Graulhet 

Direction territoriale Lot / Tarn et Garonne 

- monsieur Brice Semis, directeur de pôle emploi Montauban Albasud  
- monsieur Xavier Pocous, directeur adjoint de pôle emploi Montauban Albasud 
- monsieur Régis Ollier, directeur de pôle emploi Cahors 
- madame Cécile Mermilliod, directrice de pôle emploi Castelsarrasin 
- madame Marina Recroix, directrice de pôle emploi Montauban Nord 
- monsieur Eric Gil, directeur adjoint de pôle emploi Montauban Nord 
- madame Brigitte Compere Tichoux, directrice de pôle emploi Souillac 
- madame Germaine Claire, directrice de pôle emploi Figeac 

Direction territoriale Gers / Hautes-Pyrénées 

- madame Florence Fournié, directrice de pôle emploi Auch 
- monsieur Jean-Luc Bonnet, directeur de pôle emploi Condom 
- monsieur Jean-Rémy Berdeaux, directeur de pôle emploi Isle Jourdain 
- monsieur Philippe Martel, directeur de pôle emploi Lourdes 

madame Sonia Puyssegur, directrice de l’agence de pôle emploi Lannemezan 

- monsieur Stéphane Cros, directeur de pôle emploi Tarbes Arsenal 
- madame Mayalen Peterson, directrice adjointe de pôle emploi Tarbes Arsenal 
- madame Corinne Guijarro, directrice au sein de l’agence de pôle emploi Tarbes Pyrénées 

Direction territoriale Haute-Garonne 

- monsieur Jacques Vollmer, directeur de pôle emploi Toulouse Borderouge 
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- madame Marie-Laure Terrade, directrice adjointe de pôle emploi Toulouse Borderouge 
- monsieur Luc-André Penniello, directeur adjoint de pôle emploi Toulouse Borderouge 
- madame Anne Moyen, directrice de pôle emploi Toulouse Cépière 
- monsieur Abdelaziz Saibi, directeur adjoint de pôle emploi Toulouse Cépière 
- monsieur Hamid Lanani, directeur de pôle emploi Toulouse Jolimont 
- madame Elisabeth Bouvarel, directrice adjointe de pôle emploi Toulouse Jolimont 
- madame Sylvie Denègre, directrice de pôle emploi Toulouse Occitane  
- monsieur Jean-Paul Garcia, directeur de pôle emploi Toulouse Saint Michel 
- monsieur François Jurquet, directeur de pôle emploi Castelginest 
- madame Céline Laborie-Fulchic, directrice adjointe de pôle emploi Castelginest 
- madame Monique Rouby, directrice de pôle emploi Colomiers 
- madame Marina Gérard, directrice adjointe de pôle emploi Colomiers 
- monsieur Olivier Garrigou, directeur adjoint de pôle emploi Muret 
- madame Caroline Pailhassard, directrice de pôle emploi Toulouse Bellefontaine  
- madame Lyne Lehoux, directrice de pôle emploi Toulouse La Plaine 
- madame Hélène Troger, directrice de pôle emploi La Cartoucherie 
- madame Marie-Josèphe Luczynski, directrice adjointe de pôle emploi La Cartoucherie 
- madame Isabelle Salvador, directrice de pôle emploi Blagnac 
- monsieur Michel Mirouse, directeur de pôle emploi Labège 
- madame Hélène Verhaege, directrice adjointe de pôle emploi Labège 
- monsieur Anouar Krouk, directeur de pôle emploi Muret 
- monsieur Philippe Souquet, directeur de pôle emploi Portet-sur-Garonne 
- madame Sandrine Fayet, directrice de pôle emploi Saint Gaudens 
- monsieur Thierry Depeyre, directeur de pôle emploi Saint Jean 
- monsieur Alexandre Clavel, directeur de pôle emploi Villefranche de Lauragais 

Direction production 

- madame Carole Vivent, directrice de pôle emploi Liberté 
- Monsieur Charles Pipitone, directeur de pôle emploi Prestaform 
- monsieur François Jacquemier, directeur ad interim de pôle emploi Ovalie 
- monsieur Jean-François Vergnières, responsable service production centralisée 
- monsieur Thierry Brousses, responsable service prestations et service recouvrement 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire : 

Direction territoriale Aude / Ariège 

- monsieur Pierre Marchand, responsable d’équipe de pôle emploi Carcassonne 
- monsieur Pierre Berge, responsable d’équipe de pôle emploi Carcassonne 
- madame Anne-Lise Carre, responsable d’équipe de pôle emploi Carcassonne 
- madame Christiane Rouge, responsable d’équipe de pôle emploi Carcassonne 
- monsieur Alain Sampietro, responsable d’équipe de pôle emploi Carcassonne 
- madame Françoise Mailhebiau, responsable d’équipe de pôle emploi Carcassonne 
- monsieur François Richard, responsable d’équipe de pôle emploi Carcassonne 
- madame Béatrice Martin, référente métiers de pôle emploi Carcassonne 
- madame Yolande Zorzi, référente métiers de pôle Carcassonne 
- madame Christel Arabeyre, responsable d’équipe de pôle emploi Narbonne 
- monsieur Farad Beldjoudi, responsable d’équipe de pôle emploi Narbonne 
- monsieur Gaël Lalys, responsable d’équipe de pôle emploi Narbonne 
- madame Françoise Letitre, responsable d’équipe de pôle emploi Narbonne 
- madame Laurie Padrines, responsable d’équipe de pôle emploi Narbonne 
- madame Claudine Delsol, référente métiers de pôle emploi Narbonne 
- monsieur Gilbert Rasse, référent métiers de pôle emploi Narbonne 
- madame Fabienne Torresin, responsable d’équipe de pôle emploi Castelnaudary 
- monsieur Pascal Leroy, responsable d’équipe de pôle emploi Castelnaudary 
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- madame Ingrid Blume, référente métiers de pôle emploi Castelnaudary 
- madame Christine Jontes, responsable d’équipe de pôle emploi Limoux  
- madame Axelle Berger, responsable d’équipe de pôle emploi Limoux 
- madame Geneviève Boutière, référente métiers de pôle emploi Limoux 
- madame Linda Auteau, responsable d’équipe de pôle emploi Lézignan 
- madame Caroline Cathala, responsable d’équipe de pôle emploi Lézignan 
- madame Virginie Piérard, référente métiers de pôle emploi Lézignan 
- monsieur Sébastien Gobert, responsable d’équipe de pôle emploi Foix 
- madame Isabelle Rouzet, responsable d’équipe de pôle emploi Foix 
- madame Pascale Pont, référente métiers de pôle emploi Foix 
- madame Marie-Hélène Gourdou, responsable d’équipe de pôle emploi Lavelanet 
- madame Delphine Carrola, référente métiers de pôle emploi Lavelanet 
- monsieur Alexandre Rieux, responsable d’équipe ad interim de pôle emploi Pamiers 
- madame Aurore Gandolfe, responsable d’équipe de pôle emploi Pamiers 
- monsieur Philippe Teyssieux, référent métiers de pôle emploi Pamiers 
- madame Martine Combier, référente métiers de pôle emploi Saint-Girons 
- madame Aurore Gandolphe, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Girons  
- monsieur Gérald Leplay, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Girons 

Direction territoriale Gard / Lozère 

- monsieur Philippe Bourdon, responsable d’équipe de pôle emploi Alès Gardon 
- madame Kathy Vinson, responsable d’équipe de pôle emploi Alès Gardon 
- madame Delphine Mathieu, responsable d’équipe de pôle emploi Alès Gardon 
- madame Sophie Caron, référente métiers de pôle emploi Alès Gardon 
- madame Emma Ribes, responsable d’équipe de pôle emploi Alès Avène 
- madame Anne Gagliardo, responsable d’équipe de pôle emploi Alès Avène 
- madame Danielle Ienny, référente métiers de pôle emploi Alès Avène 
- madame Céline Lesne, responsable d’équipe de pôle emploi Alès Avène 
- madame Frédérique Gervot, responsable d’équipe de pôle emploi Bagnols sur Cèze 
- madame Nathalie Vallat, responsable d’équipe de pôle emploi Bagnols sur Cèze 
- madame Patricia Dehan, responsable d’équipe de pôle emploi Bagnols sur Cèze 
- madame Nathalie Ferre, référente métiers de pôle emploi Bagnols sur Cèze 
- monsieur Guervin L’Hermite, responsable d’équipe de pôle emploi Beaucaire 
- madame Claire Montbrun-Mutschler, responsable d’équipe de pôle emploi Beaucaire 
- madame Sandra Dauphin, référente métiers de pôle emploi Beaucaire 
- monsieur Georges Merle, responsable d’équipe de pôle emploi Mende 
- monsieur Yannick Soulier, responsable d’équipe de pôle emploi Mende 
- madame Catherine Piolle, référente métiers de pôle emploi Mende 
- madame Brigitte Rivard, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Courbessac 
- madame Pascale Peybernes, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Courbessac 
- madame Marie-Pierre Bonhomme, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Courbessac 
- madame Catherine Py, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Courbessac 
- madame Roselyne Calmettes, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Courbessac 
- madame Julie Durand, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Courbessac 
- monsieur Jérémie Cadiou, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Courbessac 
- madame Michèle Donelli, référente métiers de pôle emploi Nîmes Courbessac 
- madame Virginie Soja, référente métiers de pôle emploi Nîmes Courbessac 
- madame Valérie Reboul-Sabadel, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Saint Cézaire  
- madame Céline Jahier, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Saint Cézaire 
- madame Séverine Paris, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Saint Cézaire 
- madame Radia Barbach, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes Saint Cézaire 
- madame Aurore Mardille-Vidal, référente métiers de pôle emploi Nîmes Saint Cézaire 
- madame Lydie Hébert, responsable d’équipe de pôle emploi de Nîmes 7 Collines  
- madame Béatrice Malakoff, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes 7 Collines 
- madame Maryline Hofer, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes 7 Collines 
- madame Anne Claire Germain, responsable d’équipe de pôle emploi Nîmes 7 Collines 
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- monsieur Thierry Calmon, référent métiers de pôle emploi Nîmes 7 Collines 
- madame Jessica Gueydan, responsable d’équipe de pôle emploi Vauvert 
- madame Virginie Quillard, responsable d’équipe de pôle emploi Vauvert 
- madame Bosatelli Céline, responsable d’équipe de pôle emploi Vauvert 
- monsieur Ghislain Fourcadier, référent métiers de pôle emploi Vauvert 
- monsieur Yannick Vayssettes, responsable d’équipe de pôle emploi Le Vigan 
- madame Caroline Sarran, responsable d’équipe de pôle emploi Le Vigan 
- madame Hélène Graneris, référente métiers de pôle emploi Le Vigan 
- madame Claire Mazellier, responsable d’équipe de pôle emploi Villeneuve-lès-Avignon 
- monsieur Frédéric Becker, responsable d’équipe de pôle emploi Villeneuve-lès-Avignon 
- madame Karine Dumont, référente métiers de pôle emploi Villeneuve-lès-Avignon 

Direction territoriale Hérault 

- madame Céline Decanis, responsable d’équipe de pôle emploi Agde 
- madame Angélique Daumergue, responsable d’équipe de pôle emploi Agde 
- madame Frédérique Delbecq, responsable d’équipe de pôle emploi Agde 
- madame Muriel Sireyjol, référente métiers de pôle emploi Agde 
- monsieur Christophe Saint-Martin, responsable d’équipe de pôle emploi Béziers Courondelle 
- madame Marie Renaud, responsable d’équipe de pôle emploi Béziers Courondelle 
- madame Marie-Claude Mendez, responsable d’équipe de pôle emploi Béziers Courondelle 
- monsieur Olivier Paikert, responsable d’équipe de pôle emploi Béziers Courondelle 
- monsieur Guillaume Ramin, responsable d’équipe de pôle emploi Béziers Courondelle 
- madame Virginie Ourahli, référente métiers de pôle emploi Béziers Courondelle 
- monsieur Nicolas Pau, responsable d’équipe de pôle emploi Béziers Capiscol 
- monsieur Jean-Jacques Rosado, responsable d’équipe de pôle emploi Béziers Capiscol 
- madame Magali Dussel, responsable d’équipe de pôle emploi Béziers Capiscol 
- madame Josephine Legier, responsable d’équipe de pôle emploi Béziers Capiscol 
- madame Agnès Lacroux, référente métiers de pôle emploi Béziers Capiscol 
- monsieur Alexandre Brechenmacher, référent métiers de pôle emploi Béziers Capiscol 
- monsieur Paul Vallve, référent métiers de pôle emploi Béziers Capiscol 
- monsieur Marc Vigne, responsable d’équipe de pôle emploi Clermont l’Hérault 
- madame Nathalie Bastoul, responsable d’équipe de pôle emploi Clermont l’Hérault 
- monsieur Ludovic Leclerc, responsable d’équipe de pôle emploi Clermont l’Hérault 
- monsieur Karim Taalat, responsable d’équipe de pôle emploi Clermont l’Hérault 
- madame Jeannine Verdeil, référente métiers de pôle emploi Clermont l’Hérault 
- madame Sylvie Alégret, référente métiers de pôle emploi Clermont l’Hérault 
- monsieur Stéphane Grillet, responsable d’équipe de pôle emploi Lunel 
- madame Sophie Volle, responsable d’équipe de pôle emploi Lunel 
- madame Sandrine Le Gall, responsable d’équipe de pôle emploi Lunel 
- madame Catherine Chaneaux, référente métiers de pôle emploi Lunel 
- madame Sylvia Nastorg référente métiers pôle emploi Lunel 
- madame Marie-Agnès Recordier, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Isabelle Sommier, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Céline Gardes, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Marie Gianordoli, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Géraldine Liconnet, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- monsieur David Richardson, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Julie Baque, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Catherine Chatti, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Valérie Muess, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Françoise Argenson, référente métiers de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Elisabeth Sentenac, référente métiers de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- monsieur Frédérick Clément, référent métiers de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- monsieur Franck Cardona, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- madame Anne Bournonville, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- madame Caroline Gomes, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Cévennes 
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- madame Brigitte Garcia, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- madame Martine Bretl, référente métiers de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- madame Catherine Munteanu, référente métiers de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- madame Marine Chaillot, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- monsieur Antony Cuzzit, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- madame Claudie Mercier, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Cévennes  
- madame Marie-Pierre De Vichet, référente métiers de pôle emploi Montpellier Cévennes  
- madame Pascale Baudry, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Méditerranée 
- monsieur Xavier Consigny, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Méditerranée 
- madame Sophie Robin, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Méditerranée  
- madame Céline Orempuller, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Méditerranée  
- madame Monique Pradel, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Méditerranée  
- monsieur Julien Boissière, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Méditerranée 
- madame Lydia Lescot, responsable d’équipe pôle emploi Montpellier Méditerranée 
- monsieur Frédéric Douard, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Méditerranée 
- madame Frédérique Mauro, référente métiers de pôle emploi Montpellier Méditerranée 
- madame Françoise Poulain, référente métiers de pôle emploi Montpellier Méditerranée 
- madame Laurence Cordier, référente métiers pôle emploi Montpellier Méditerranée 
- madame Michèle Bouquet, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Mas de grille  
- madame Joëlle Benezech, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Mas de grille 
- madame Linda Pellet, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Mas de grille 
- madame Perrine Coury, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Mas de grille 
- madame Sandra Loizon, responsable d’équipe de pôle emploi Montpellier Mas de grille 
- madame Marion Vieira Ricard, responsable d’équipe de pôle emploi Mas de Grille 
- madame Dominique Lezaud, référente métiers de pôle emploi Montpellier Mas de grille 
- madame Catherine Marchese-Nofre, responsable d’équipe de pôle emploi Pézenas 
- madame Corinne Vernet Fontaine, responsable d’équipe de pôle emploi Pézenas 
- madame Isabelle Blazy, référente métiers de pôle emploi Pézenas 
- monsieur Sébastien Ganvey, référent métiers de pôle emploi Pézenas 
- madame Nathalie Rousselle, responsable d’équipe de pôle emploi Sète 
- monsieur Cédric Rodriguez, responsable d’équipe de pôle emploi Sète 
- monsieur Olivier Lefoyer, responsable d’équipe de pôle emploi Sète 
- madame Sandrine Veyrinque, responsable d’équipe de pôle emploi Sète 
- monsieur Cyril Paloc, responsable d’équipe de pôle emploi Sète 
- madame Fabienne Batinelli, référente métiers de pôle emploi Sète 
- madame Catherine Bariole, référente métiers pôle emploi Sète 

Direction territoriale Pyrénées-Orientales 

- madame Isabelle Bérard, responsable d’équipe de pôle emploi Argelès 
- monsieur Jean-François Delporte, responsable d’équipe de pôle emploi Argelès 
- madame Virginie Wieczorek, référente métiers de pôle emploi Argelès 
- monsieur Sébastien Chabannes, responsable d’équipe de pôle emploi Céret 
- madame Isabelle Delmas, référente métiers de pôle emploi Céret 
- monsieur Laurent Garcia, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Saint-Assiscle 
- madame Delphine Rouchy, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Saint-Assiscle 
- madame Marianne Leroy, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Saint-Assiscle 
- madame Catherine Salies, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Saint-Assiscle 
- monsieur Patrice Houms, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Saint-Assiscle 
- madame Ingrid Anfruns, référente métiers de pôle emploi Perpignan Saint-Assiscle 
- madame Stéphanie Michaux, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Saint-Assiscle 
- madame Aurélia Verrouil, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Sant-Vicens 
- monsieur Mickaël Bansept, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Sant-Vicens 
- madame Viginie Bataille, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Sant-Vicens  
- monsieur Gaël Le Squer, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Sant-Vicens  
- madame Christine Rosell, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Sant-Vicens 
- madame Sophie Lopez, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Sant-Vicens 
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- madame Marie-Laure Dupuy, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Sant-Vicens 
- madame Stéphanie Vivenzi, référente métiers de pôle emploi Perpignan Sant-Vicens 
- madame Elisabeth Parra, référente métiers de pôle emploi Perpignan Sant-Vicens  
- madame Martine Saout, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Polygone 
- madame Cathy Di Prata, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Polygone 
- monsieur Jacy Kacha, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Polygone 
- madame Ange Assoumin, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Polygone 
- monsieur Nicolas Pesquet, responsable d’équipe de pôle emploi Perpignan Polygone 
- monsieur David Condoret, référent métiers de pôle emploi Perpignan Polygone 
- madame Caroline Durand Rous, référente métiers de pôle emploi Perpignan Polygone 
- madame Carole Maillard, responsable d’équipe de pôle emploi Prades 
- monsieur Christophe Massif, responsable d’équipe de pôle emploi Prades 
- monsieur Tony Weis, référent métiers de pôle emploi Prades 

Direction territoriale Tarn / Aveyron 

- madame Sandrine Scattolin, référente métiers de pôle emploi Castres 
- monsieur Joël Guirao, responsable d’équipe de pôle emploi Castres 
- madame Stéphanie Simon, responsable d’équipe de pôle emploi Castres 
- monsieur Benjamin Dulon, responsable d’équipe de pôle emploi Castres 
- monsieur Pierre Bonnefous, responsable d’équipe de pôle emploi Rodez 
- madame Marie-Hélène Combacau, responsable d’équipe de pôle emploi Rodez 
- monsieur Marc Ginestet, responsable d’équipe de pôle emploi Rodez 
- madame Claudine Munoz, responsable d’équipe de pôle emploi Rodez 
- madame Ludivine Verrier, référente métiers de pôle emploi Rodez 
- monsieur Jérôme Vasseur, responsable d’équipe de pôle emploi Graulhet 
- madame Elsa Calleja, responsable d’équipe de pôle emploi Graulhet  
- monsieur Francis Auriol, référent métiers de pôle emploi Graulhet 
- madame Anne Dherbecourt, directrice de pôle emploi Millau  
- madame Marie-Joseph Cubaynes, responsable d’équipe de pôle emploi Millau 
- madame Delphine Mialet, responsable d’équipe de pôle emploi Millau 
- madame Hélène Nogueira, référente métiers de pôle emploi Millau 
- madame Laurence Farges, responsable d’équipe de pôle emploi Albi 
- madame Stéphanie Guichard, responsable d’équipe de pôle emploi Albi  
- monsieur Franck Héberlé, responsable d’équipe de pôle emploi Albi 
- monsieur Benoit Manuel, responsable d’équipe de pôle emploi Albi 
- madame Audrey Rollet, référente métiers de pôle emploi Albi 
- monsieur Alexis Mouret, responsable d’équipe de pôle emploi Aussillon Mazamet 
- madame Claire Desmoulins, responsable d’équipe de pôle emploi Aussillon Mazamet 
- madame Nathalie Deltrieu, référente métiers de pôle emploi Aussillon Mazamet 
- monsieur Jean-Pierre Olle, responsable d’équipe de pôle emploi Carmaux 
- madame Nathalie Laine, responsable d’équipe de pôle emploi Carmaux 
- madame Cécile Etienne, référente métiers de pôle emploi Carmaux 
- madame Laurence Marro, responsable d’équipe de pôle emploi Gaillac 
- madame Juliette Lamare, responsable d’équipe de pôle emploi Gaillac 
- madame Cécile Ramel, référente métiers de pôle emploi Gaillac 
- madame Sylvie Diane Gastellu, référente métiers de pôle emploi Villefranche de Rouergue 
- monsieur Dominique De Laet, responsable d’équipe de pôle emploi Decazeville 
- monsieur Patrice Bras, référent métiers de pôle emploi Decazeville 

Direction territoriale Lot / Tarn et Garonne 

- madame Sophie Molinié, responsable d’équipe de pôle emploi Montauban Albasud 
- madame Céline Delorme, responsable d’équipe de pôle emploi Montauban Albasud 
- madame Nathalie Lavigne, responsable d’équipe de pôle emploi Montauban Albasud 
- madame Céline Sibue, référente métiers de pôle emploi Montauban Albasud 
- madame Anne Cavallini, responsable d’équipe de pôle emploi Montauban Nord 
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- madame Christelle Robert, responsable d’équipe de pôle emploi Montauban Nord 
- madame Isabelle Rech, responsable d’équipe de pôle emploi Montauban Nord 
- madame Natacha De La Ballina, référente métiers de pôle emploi Montauban Nord 
- monsieur Jean-Yves Guiot, responsable d’équipe de pôle emploi Cahors 
- madame Rachel Gil, responsable d’équipe de pôle emploi Cahors 
- madame Christelle Alrivie, responsable d’équipe de pôle emploi Cahors 
- monsieur Alain Calmon, référent métiers de pôle emploi Cahors 
- monsieur Jean-Philippe Vanhaecke, responsable d’équipe de pôle emploi Castelsarrasin 
- madame Mary Eve Budin, référente métiers de pôle emploi Castelsarrasin 
- madame Marie-Claire Gutierrez, responsable d’équipe de pôle emploi Figeac 
- monsieur Sébastien Dehesdin, responsable d’équipe de Pôle emploi Figeac  
- madame Marie-Pierre Bousquet, référente métiers de pôle emploi Figeac 
- madame Laurence Joubert, responsable d’équipe de pôle emploi Souillac 
- madame Colette Ansel, responsable d’équipe de pôle emploi Souillac 
- madame Adeline Tremouille, référente métiers de pôle emploi Souillac 

Direction territoriale Gers / Hautes-Pyrénées 

- madame, Véronique Richard Nabais, responsable d’équipe de pôle emploi Auch  
- monsieur David Gracia, responsable d’équipe de pôle emploi Auch 
- monsieur Sébastien Pieters, responsable d’équipe de pôle emploi Auch 
- monsieur Marc Gabaret, référent métiers de pôle emploi Auch 
- monsieur Damien Lafont, responsable d’équipe de pôle emploi Condom 
- madame Aïcha Boumaza, responsable d’équipe de pôle emploi Condom 
- madame Brigitte Maury, référente métiers de pôle emploi Condom 
- monsieur Alexandre Laffont, responsable d’équipe de pôle emploi Isle-Jourdain 
- madame Valérie Greneux, référente métiers de pôle emploi Isle-Jourdain 
- monsieur David Lopes, référent métiers de pôle emploi Isle-Jourdain 
- monsieur Stéphane Di Prata, responsable d’équipe de pôle emploi Lannemezan 
- monsieur Jean-Christophe Gaillard, responsable d’équipe de pôle emploi Lannemezan  
- madame Valérie Tourancheau, référente métiers de pôle emploi Lannemezan 
- monsieur Jean-Gabriel Mallart, responsable d’équipe de pôle emploi Lourdes 
- madame Diana Pellefigues, responsable d’équipe de pôle emploi Lourdes 
- madame Corinne Germon responsable d’équipe de pôle emploi Lourdes 
- monsieur Thibaut Charron, responsable d’équipe de pôle emploi Lourdes 
- monsieur Michel Gachassin, référent métiers de pôle emploi Lourdes 
- madame Nathalie Chaim, référente métiers de pôle emploi Lourdes 
- madame Dominique Poujol, responsable d’équipe de pôle emploi Tarbes Arsenal 
- madame Sabine Portefaix, responsable d’équipe de pôle emploi Tarbes Arsenal 
- madame Emilie Vamour, responsable d’équipe de pôle emploi Tarbes Arsenal 
- madame Véronique Menvielle, référente métiers de pôle emploi Tarbes Arsenal 
- madame Christelle Viard, responsable d’équipe de pôle emploi Tarbes Pyrénées 
- madame Michelle Martel, responsable d’équipe de pôle emploi Tarbes Pyrénées 
- madame Karine Dubie, responsable d’équipe de pôle emploi Tarbes Pyrénées 
- monsieur Jean-Marc Redon, responsable d’équipe de pôle emploi Tarbes Pyrénées 
- madame Sandrine Deluit, référente métiers de pôle emploi Tarbes Pyrénées 

Direction territoriale Haute-Garonne 

- madame Sandrine Stramare, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Borderouge 
- monsieur Abdallah Benzaoui, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Borderouge 
- madame Laure Cantan, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Borderouge 
- madame Christine Page, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Borderouge 
- madame Agnès Llado, référente métiers de pôle emploi Toulouse Borderouge 
- madame Karine Pauly, rsponsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Cépière 
- madame Evelyne Thomas, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Cépière 
- madame Nadine-Agnès Lagravere, responsable d’équipe pôle emploi Toulouse Cépière 



  

[ 260 / 275 ] 

 

N° 91 du 7 novembre 2018 

- monsieur Jordy Grammontin, référent métiers de pôle emploi Toulouse Cépière 
- madame Anne Buscail, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Jolimont 
- madame Christiane Durand, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Jolimont 
- madame Christine Rodella, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Jolimont 
- madame Valérie Villemur, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Jolimont 
- madame Rosine Pietravalle, référente métiers de pôle emploi Toulouse Jolimont 
- madame Christine Ordy-Lalanne, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Occitane 
- monsieur Charles Antonio, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Occitane 
- madame Amandine Rouby Valette, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Occitane 
- madame Pascale Le Rouzic, référente métiers de pôle emploi Toulouse Occitane 
- madame Nathalie Bianchini, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Saint-Michel  
- madame Pascale Bonevie, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Saint-Michel 
- madame Sandra Barone, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Saint-Michel 
- madame Nathalie Cauchard, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Saint-Michel 
- monsieur Nicolas Lebret, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Saint-Michel 
- madame Agnès Desplanque, référente métiers de pôle emploi Toulouse Saint-Michel 
- madame Nathalie Denève, responsable d’équipe de pôle emploi Castelginest 
- monsieur Sébastien Pipy, responsable d’équipe de pôle emploi Castelginest 
- madame Marie-Ange Uebelhart, responsable d’équipe de pôle emploi Castelginest 
- madame Martine Raynal, référente métiers de pôle emploi Castelginest 
- madame Lucie Descazeaux, responsable d’équipe de pôle emploi Colomiers 
- madame Brigitte Dubourg, responsable d’équipe de pôle emploi Colomiers 
- madame Marie Simonetti, responsable d’équipe de pôle emploi Colomiers 
- monsieur François Pires, responsable d’équipe de pôle emploi Colomiers 
- madame Chantal Maisonnier, référente métiers de pôle emploi Colomiers 
- madame Françoise Guenot, responsable d’équipe de pôle emploi Muret 
- madame Sophie Lopez, responsable d’équipe de pôle emploi Muret  
- madame Emmanuelle Médina-Foussadier, responsable d’équipe de pôle emploi Muret 
- madame Karine Vidal, responsable d’équipe de pôle emploi Muret 
- madame Raymonde Henry Atzori, référente métiers de pôle emploi Muret 
- monsieur Jacques Cathala, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Audiovisuel 

Spectacle International 
- monsieur François Vergnes, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Audiovisuel 

Spectacle International 
- madame Cécile Martin, responsable d’équipe de pôle emploi La Cartoucherie  
- monsieur Vincent Tempère, responsable d’équipe de pôle emploi La Cartoucherie 
- madame Françoise Tribut, responsable d’équipe de pôle emploi La Cartoucherie 
- madame Agnès Arnault, responsable d’équipe de pôle emploi La Cartoucherie  
- monsieur Nicolas Chevalier, référent métiers de pôle emploi La Cartoucherie 
- monsieur Jean Jacques Paone, référent métiers de pôle emploi La Cartoucherie  
- madame Blandine Porte, responsable d’équipe de pôle empoi Toulouse Bellefontaine 
- madame Nathalie Soria, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Bellefontaine 
- madame Sandrine Robert, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Bellefontaine 
- monsieur Vincent Greffier, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse Bellefontaine 
- madame Isabelle Riera, référente métiers de pôle emploi Toulouse Bellefontaine 
- madame Pascale Tardivon, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse La Plaine 
- madame Sophie Castagne, responsable d’équipe de pôle emploi Toulouse La Plaine 
- madame Fabienne Perrodin, référente métiers de pôle emploi Toulouse La Plaine 
- madame Aïcha Henni, responsable d’équipe de pôle emploi Blagnac 
- madame Isabelle Julie, responsable d’équipe de pôle emploi Blagnac 
- madame Isabelle Germain, responsable d’équipe de pôle emploi Blagnac 
- madame Christelle Fis, référente métiers de pôle emploi Blagnac 
- madame Martine Meiller, responsable d’équipe de pôle emploi Labège 
- monsieur Jean-François Marolda, responsable d’équipe de pôle emploi Labège 
- madame Céline Condoumy, responsable d’équipe de pôle emploi Labège 
- madame Florence Rebillot, responsable d’équipe de pôle emploi Labège 
- madame Anne Durou, responsable d’équipe de pôle emploi Labège 
- monsieur Nourdine Aissani, référent métiers de pôle emploi Labège 
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- madame Dorothée Hamelin responsable d’équipe de pôle emploi Portet-sur-Garonne 
- madame Valérie Kempa Greneux responsable d’équipe de pôle emploi Portet-sur-Garonne 
- madame Emilie Xixonet, responsable d’équipe de pôle emploi Portet-sur-Garonne 
- madame Nelly Lopez Vilagines, référente métiers de pôle emploi Portet- sur-Garonne 
- madame Gaëlle Goriou, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Gaudens 
- madame Pascale Aubac, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Gaudens 
- monsieur Jamil Benlahassen, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Gaudens  
- madame Anne Pellarrey, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Gaudens 
- madame Dominique Politano, référente métiers de pôle emploi Saint-Gaudens 
- monsieur André Franzen, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Jean 
- madame Patricia Barlet, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Jean 
- madame Sylvie Speed, responsable d’équipe au sien de pôle emploi Saint-Jean 
- madame Nathalie Leduc, référente métiers de pôle emploi Saint-Jean 
- madame Karine Nicollin, responsable d’équipe de pôle emploi Villefranche Lauragais 
- madame Cécile Panizzutti, responsable d’équipe de pôle emploi Villefranche de Lauragais 
- monsieur Laurent Gailhaguet, référent métiers de pôle emploi Villefranche de Lauragais 

Direction de la production 

- monsieur Hervé Dodier, responsable d’équipe de pôle emploi Liberté 
- madame Béatrice Zéghadi, responsable d’équipe de pôle emploi Liberté 
- madame Céliane Leverdier, responsable d’équipe de pôle emploi Liberté 
- madame Pascale Bruno, référente métiers de pôle emploi Liberté 
- madame Stéphanie Fons, responsable d’équipe entreprises de pôle emploi Ovalie 
- madame Yasmina Boucenna, responsable d’équipe contentieux de pôle emploi Ovalie 
- monsieur Stéphane Martin, responsable d’équipe contrôle de la recherche d’emploi de pôle 

emploi Ovalie 
- monsieur François Berenguier, référent métiers de pôle emploi Ovalie 
- monsieur Erick Caron, responsable d’équipe recouvrement-contentieux  
- madame Anne-Charlotte Naveau, responsable d’équipe production centralisée ad interim 
- madame Martine Sarny, responsable d’équipe production centralisée 
- madame Sandra Ribeiro, référente métiers direction production 
- madame Christelle Torralba, référente métiers ad interim direction production 

Article 2 – Remises des allocations et/ou prestations indûment versées 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Occitanie et dans les conditions et limites 
fixées par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord d’application n° 12, et par le 
bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, sous réserve des dispositions de l’article 8 de la 
présente décision, après instruction des demandes, accorder en tout ou partie, la remise des 
allocations et/ou prestations indûment versées au titre de la convention d’assurance chômage, de la 
convention de reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) 
pour une raison autre que l’existence d’une fraude ou d’une fausse déclaration, établie par le juge ou 
alléguée par les services de Pôle emploi, pour un montant maximal de 650 euros. 

§ 2 Bénéficient de la délégation du présent article : 

Direction territoriale Tarn / Aveyron 

- madame Vanessa Serrato, directrice de pôle emploi Castres 
- monsieur David Bernet, directeur adjoint de pôle emploi Castres 
- madame Anne Dherbecourt, directrice de pôle emploi Millau  
- monsieur Alain Vanhaesebrouck, directeur de pôle emploi Carmaux 
- monsieur François Rogister, directeur de pôle emploi Albi 
- madame Delphine Poujol, directrice adjointe de pôle emploi Albi 
- monsieur Jorge Sousa, directeur de pôle emploi Aussillon-Mazamet 
- monsieur Yannick Dijols, directeur de pôle emploi Rodez 
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- madame Carole Galinier, directrice adjointe de pôle emploi Rodez 
- madame Marie-Paule Solofrizzo, directrice de pôle emploi Decazeville 
- monsieur Stéphane Adalid, directeur de pôle emploi Gaillac 
- madame Florence Viargues, directrice de pôle emploi Villefranche de Rouergue 
- madame Catherine Cabrit, directrice de pôle emploi Graulhet 
- monsieur Thierry Couve, directeur territorial Tarn Aveyron 
- madame Marie-Christine Ringenbach, directrice territoriale déléguée Tarn / Aveyron 
- monsieur Jacques Sentenac, directeur territorial délégué Tarn / Aveyron 

Direction territoriale Lot / Tarn et Garonne 

- monsieur Brice Semis, directeur de pôle emploi Montauban Albasud  
- monsieur Xavier Pocous, directeur adjoint de pôle emploi Montauban Albasud 
- monsieur Régis Ollier, directeur de pôle emploi Cahors 
- madame Cécile Mermilliod, directrice de pôle emploi Castelsarrasin 
- madame Marina Recroix, directrice de pôle emploi Montauban Nord 
- monsieur Eric Gil, directeur adjoint de pôle emploi Montauban Nord 
- madame Brigitte Compere Tichoux, directrice de pôle emploi Souillac 
- madame Germaine Claire, directrice de pôle emploi Figeac 
- madame Murielle Henry-Tchissambou, directrice territoriale Lot / Tarn et Garonne 

Direction territoriale Gers / Hautes-Pyrénées 

- madame Florence Fournié, directrice de pôle emploi Auch 
- monsieur Jean-Luc Bonnet, directeur de pôle emploi Condom 
- monsieur Jean-Rémy Berdeaux, directeur de pôle emploi Isle Jourdain 
- monsieur Philippe Martel, directeur de pôle emploi Lourdes 

madame Sonia Puyssegur, directrice de l’agence de pôle emploi Lannemezan 

- monsieur Stéphane Cros, directeur de pôle emploi Tarbes Arsenal 
- madame Mayalen Peterson, directrice adjointe de pôle emploi Tarbes Arsenal 
- madame Corinne Guijarro, directrice de pôle emploi Tarbes Pyrénées 
- madame Catherine Guilbaudeau, directrice territoriale Gers / Hautes-Pyrénées 
- monsieur Jean-Michel Duquesnoy, directeur territorial délégué Gers / Hautes-Pyrénées 

Direction territoriale Haute-Garonne 

- monsieur Jacques Vollmer, directeur de pôle emploi Toulouse Borderouge 
- madame Marie-Laure Terrade, directrice adjointe de pôle emploi Toulouse Borderouge 
- monsieur Luc-André Penniello, directeur adjoint de pôle emploi Toulouse Borderouge 
- madame Anne Moyen, directrice de pôle emploi Toulouse Cépière 
- monsieur Abdelaziz Saibi, directeur adjoint de pôle emploi Toulouse Cépièrel 
- monsieur Hamid Lanani, directeur de pôle emploi Toulouse Jolimont 
- madame Elisabeth Bouvarel, directrice adjointe de pôle emploi Toulouse Jolimont 
- madame Sylvie Denègre, directrice de pôle emploi Toulouse Occitane  
- monsieur Jean-Paul Garcia, directeur de pôle emploi Toulouse Saint Michel 
- monsieur François Jurquet, directeur de pôle emploi Castelginest 
- madame Céline Laborie-Fulchic, directrice adjointe de pôle emploi Castelginest 
- madame Monique Rouby, directrice de pôle emploi Colomiers 
- madame Marina Gérard, directrice adjointe de pôle emploi Colomiers 
- monsieur Olivier Garrigou, directeur adjoint de pôle emploi Muret 
- madame Caroline Pailhassard, directrice de pôle emploi Toulouse Bellefontaine  
- madame Lyne Lehoux, directrice de pôle emploi Toulouse La Plaine  
- madame Hélène Troger, directrice de pôle emploi La Cartoucherie  
- madame Marie-Josèphe Luczynski, directrice adjointe de pôle emploi La Cartoucherie  
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- madame Isabelle Salvador, directrice de pôle emploi Blagnac 
- monsieur Michel Mirouse, directeur de pôle emploi Labège 
- madame Hélène Verhaege, directrice adjointe de pôle emploi Labège 
- monsieur Anouar Krouk, directeur de pôle emploi Muret 
- monsieur Philippe Souquet, directeur de pôle emploi Portet-sur-Garonne 
- madame Sandrine Fayet, directrice de pôle emploi Saint-Gaudens 
- monsieur Thierry Depeyre, directeur de pôle emploi Saint-Jean 
- monsieur Alexandre Clavel, directeur de pôle emploi Villefranche de Lauragais 
- madame Annie Blaquié, directrice territoriale Haute-Garonne 
- monsieur Michel Caujolle, directeur territorial délégué Toulouse intra muros 
- monsieur Olivier Jalbert, directeur territorial délégué Toulouse extra muros 

Direction territoriale Aude / Ariège 

- madame Anne Combes, directrice au sein de pôle emploi Carcassonne 
- madame Béatrice Alloul, directrice adjointe au sein de pôle emploi Carcassonne 
- madame Sandrine Le Goff, directrice adjointe au sein de pôle emploi Carcassonne 
- monsieur Hervé Lantelme, directeur au sein de l’agence de pôle emploi Castelnaudary  
- monsieur Pierre Gouzy, directeur au sein de l’agence de pôle emploi Narbonne 
- madame Claire Tassin, directrice adjointe au sein de l’agence de pôle emploi Narbonne 
- madame Evelyne Roche, directrice au sein de pôle emploi Limoux 
- madame Patricia Dandeu, directrice au sein de l’agence de pôle emploi Lézignan 
- madame Dominique Jeffredo, directrice territoriale déléguée Ariège 
- madame Barbara Garnaud, directrice de pôle emploi Lavelanet 
- madame Nathalie Cambarot, directrice de pôle emploi Pamiers 
- monsieur Miguel Iglésias, directeur de pôle emploi Saint Girons 
- monsieur Boris Fourcade, directeur de pôle emploi Foix  
- madame Annick Sénat, directrice territoriale Aude / Ariège 
- madame Dominique Jeffredo, directrice territoriale déléguée Aude / Ariège 

Direction territoriale Gard / Lozère 

- madame Marie-Claude Tuffery, directrice au sein de l’agence de pôle emploi Alès Gardon  
- madame Christine Michaut, directrice adjointe de pôle emploi Alès Gardon  
- madame Hélène Astruc, directrice de pôle emploi Alès Avène 
- madame Fabienne Guy-Bauzon, directrice adjointe de pôle emploi Alès Avène 
- madame Evelyne Belot, directrice au sein de l’agence de pôle emploi Bagnols sur Cèze 
- monsieur Cédric Herbé, directeur adjoint de pôle emploi Bagnols sur Cèze 
- madame Catherine Roy, directrice au sein de l’agence de pôle emploi Beaucaire 
- madame Florence Masse-Navette, directrice de pôle emploi Mende 
- madame Sylvie Filip, directrice adjointe de pôle emploi Mende 
- monsieur William Galtier, directeur de pôle emploi Nîmes 7 Collines 
- monsieur Emmanuel Paris, directeur adjoint de pôle emploi Nîmes 7 Collines 
- madame Rose-Marie Gallardo, directrice de l’agence de pôle emploi Nîmes Courbessac 
- madame, Pascale Violet, directrice de pôle emploi Nîmes Saint Cézaire 
- madame Catherine Guillaume, directrice adjointe de pôle emploi Nîmes Saint Cézaire 
- monsieur Eric Michard, directeur adjoint de pôle emploi Nîmes Courbessac 
- monsieur Frédéric Besset, directeur au sein de l’agence de pôle emploi Vauvert 
- madame Carine Valencia, directrice au sein de l’agence de pôle emploi Le Vigan 
- madame Cathy Peene, directrice de pôle emploi Villeneuve-lès-Avignon 
- monsieur Philippe Blachère, directeur territorial Gard / Lozère 
- monsieur Gilles Gaillard, directeur territorial délégué Gard / Lozère 
- madame Cécile Ventaja, directrice territoriale déléguée Gard / Lozère 

Direction territoriale Hérault 
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- madame Brigitte Doré, directrice au sein de l’agence de pôle emploi Agde 
- monsieur Frédéric Ferré, directeur au sein de l’agence de pôle emploi Béziers Capiscol 
- madame Sandrine Sierecki, directrice adjointe de pôle emploi Béziers Capiscol  
- madame Anne-Marie Ferrandez, directrice au sein de l’agence de pôle emploi Béziers 

Courondelle 
- madame Chloé Ferré-Devillers, directrice adjointe de pôle emploi Béziers Courondelle 
- monsieur Alain Lahellec, directeur au sein de l’agence de pôle emploi Clermont l’Hérault 
- madame Elisabeth Frindel, directrice adjointe de pôle emploi Clermont l’Hérault 
- monsieur Didier Sultana, directeur au sein de l’agence de pôle emploi Lunel 
- madame Eva Rimini, directrice au sein de l’agence de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Fabienne Bouchet, directrice adjointe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Sandrine Perez-Vitou, directrice adjointe de pôle emploi Montpellier Castelnau 
- madame Joëlle Betz-Emonet, directrice de l’agence de pôle emploi Montpellier Mas de Grille 
- madame Dominique Basse, directrice de l’agence de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- madame Marie-Paule Rostan directrice adjointe de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- monsieur Gaëtan Lermusieaux, directeur adjoint de pôle emploi Montpellier Cévennes 
- monsieur Eric Sanchez, directeur adjoint au sein de pôle emploi Montpellier Méditerranée 
- madame Delphine Lermusieaux, directrice adjointe de pôle emploi Montpellier Méditerranée 
- monsieur Gérald Testard, directeur de l’agence de pôle emploi Montpellier Méditerranée 
- madame Sophie Bernhart, directrice adjointe de pôle emploi Montpellier Mas de grille 
- madame Sandrine Cavoleau, directrice au sein de l’agence de pôle emploi Pézenas 
- madame Christine Lutigneaux, directrice au sein de l’agence de pôle emploi Sète 
- madame Françoise Boj, directrice adjointe de pôle emploi Sète 
- monsieur Joseph Sanfilippo, directeur territorial Hérault 
- monsieur Frédéric Puyo, directeur territorial délégué Hérault 
- madame Valérie Issert, directrice territoriale déléguée Hérault 

Direction territoriale des Pyrénées-Orientales 

- madame Mireille Hannet, directrice au sein de l’agence de pôle emploi Argelès 
- monsieur Bertin Ngoma, directeur au sein de pôle emploi Céret 
- monsieur Antoine Fonseca, directeur adjoint de pôle emploi Perpignan Saint-Assiscle 
- monsieur Abdel Akim Benrabia, directeur de l’agence de pôle emploi Perpignan Saint-Assiscle 
- monsieur Stéphane Baron, directeur de l’agence de pôle emploi Perpignan Sant Vicens 
- monsieur Jean-Noël Sans, directeur adjoint de pôle emploi Perpignan Sant Vicens 
- madame Christine Davesne, directrice de l’agence de pôle emploi Perpignan Polygone 
- madame Hélène Delmas, directrice adjointe de pôle emploi Perpignan Polygone  
- monsieur Stéphane Lavigne, directeur de pôle emploi Prades 
- monsieur Philippe Soursou, directeur territorial des Pyrénées-Orientales 

Direction de la production 

- monsieur François Jacquemier, directeur ad interim de pôle emploi Ovalie 
- madame Stéphanie Fons, responsable d’équipe entreprises de pôle emploi Ovalie 
- madame Yasmina Boucenna, responsable d’équipe contentieux de pôle emploi Ovalie 
- monsieur Stéphane Martin, responsable d’équipe contrôle de la recherche d’emploi de pôle 

emploi Ovalie 
- monsieur François Berenguier, référent métiers de pôle emploi Ovalie 
- monsieur Jean-François Vergnières, responsable service production centralisée 
- monsieur Erick Caron, responsable d’équipe recouvrement-contentieux  
- monsieur Thierry Brousses, responsable service prestations et service recouvrement 
- madame Sandra Ribeiro, référente métiers direction production 
- madame Christelle Torralba, référente métiers ad interim direction production 
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Article 3 – Remises de majorations de retard et/ou de pénalités hors CCSF 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Occitanie et dans les conditions et limites 
fixées par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord d’application n° 12, par le bureau 
et le conseil d’administration de l’Unédic, après instruction des demandes, accorder ou refuser, en 
toute ou en partie, en dehors des cas dans lesquels il doit être statué dans le cadre des commissions 
des chefs des services financiers et des représentants des organismes de sécurité sociale et de 
l’assurance chômage (CCSF) et sous réserve des dispositions de l’article 8 de la présente décision, la 
remise de tout ou partie des majorations dues en raison du retard de paiement des contributions dues 
à l’assurance chômage et/ou des cotisations dues au régime de garantie des créances des salariés 
(Ags) et/ou des contributions, participations financières et autres sommes dues au titre de la 
convention de reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) 
et/ou des pénalités dues par les employeurs dans la limite, en cas d’acceptation, de 6 000 euros. 

§ 2 Bénéficient de la délégation au titre du § 1 du présent article : 

- monsieur Jean-Yves Le Goff, directeur production 
- monsieur François Jacquemier, directeur ad interim de pôle emploi Ovalie 
- monsieur Gilles Levy, directeur production 
- monsieur Jean-François Vergnières, responsable service production centralisée  
- monsieur Thierry Brousses, responsable service prestations et service recouvrement 

§ 3 Dans la limite, en cas d’acceptation, de 2000 euros à : 

- madame Stéphanie Fons, responsable d’équipe entreprises de pôle emploi Ovalie 
- madame Yasmina Boucenna, responsable d’équipe contentieux de pôle emploi Ovalie 
- monsieur Stéphane Martin, responsable d’équipe contrôle de la recherche d’emploi de pôle 

emploi Ovalie 
- monsieur François Berenguier, référent métiers de pôle emploi Ovalie 
- monsieur Erick Caron, responsable d’équipe recouvrement-contentieux  
- madame Sandra Ribeiro, référente métiers direction production 
- madame Christelle Torralba, référente métiers ad interim direction production 

Article 4 – Délais de paiement de contributions, cotisations et autres 
ressources hors CCSF 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée, pour, au nom du directeur régional de Pôle 
emploi Occitanie, dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage, en 
particulier l’accord d’application n° 12, et par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, en 
dehors des cas dans lesquels il doit être statué au sein des commissions des chefs des services 
financiers et des représentants des organismes de sécurité sociale et de l’assurance chômage 
(CCSF) et sous réserve des dispositions de l’article 8 de la présente décision, après instruction, 
statuer sur les demandes de délais de paiement des contributions dues à l’assurance chômage et/ou 
des cotisations dues au régime de garantie des créances des salariés (Ags) et/ou des contributions, 
participations financières et autres sommes dues par les employeurs au titre de la convention de 
reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) et/ou des 
pénalités dues par les employeurs : 

- 1) lorsque le montant total des créances est inférieur ou égal à 25 000 euros, dans la limite, 
en cas d’acceptation, d’une durée maximale de 6 mois à : 

o monsieur Jean-Yves Le Goff, directeur production 
o monsieur François Jacquemier, directeur ad interim de pôle emploi Ovalie 
o monsieur Gilles Levy, directeur production 
o monsieur Jean-François Vergnières, responsable service production centralisée  
o monsieur Thierry Brousses, responsable service prestations et service recouvrement 
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- 2) lorsque le montant total des créances est inférieur ou égal à 10 000 euros, dans la limite, 
en cas d’acceptation, d’une durée maximale de 3 mois, à : 

o madame Stéphanie Fons, responsable d’équipe entreprises de pôle emploi Ovalie 
o madame Yasmina Boucenna, responsable d’équipe contentieux de pôle emploi 

Ovalie 
o monsieur Stéphane Martin, responsable d’équipe contrôle de la recherche d’emploi 

de pôle emploi Ovalie 
o monsieur François Berenguier, référent métiers de pôle emploi Ovalie 
o monsieur Erick Caron, responsable d’équipe recouvrement-contentieux  

Article 5 – Report de paiement de contributions, cotisations et accessoires 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Occitanie et dans les conditions et limites 
fixées par les accords d’assurance chômage et par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, 
et sous réserve des dispositions de l’article 8 de la présente décision, accepter les demandes de 
report de paiement des contributions, cotisations et accessoires dans la limite de 3 mois ou les 
refuser. 

§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1er du présent article : 

- monsieur Jean-Yves Le Goff, directeur production 
- monsieur François Jacquemier, directeur ad interim de pôle emploi Ovalie 
- madame Stéphanie Fons, responsable d’équipe entreprises de pôle emploi Ovalie 
- madame Yasmina Boucenna, responsable d’équipe contentieux de pôle emploi Ovalie 
- monsieur Stéphane Martin, responsable d’équipe contrôle de la recherche d’emploi de pôle 

emploi Ovalie 
- monsieur François Berenguier, référent métiers de pôle emploi Ovalie 
- monsieur Gilles Levy, directeur production 
- monsieur Jean-François Vergnières, responsable service production centralisée  
- monsieur Thierry Brousses, responsable service prestations et service recouvrement 
- monsieur Erick Caron, responsable d’équipe recouvrement-contentieux  

Article 6 – Ressources : remises et délais examinés en CCSF 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes visées au § 2 du présent article, 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Occitanie et dans les conditions et limites fixées par 
le code de commerce, les décrets régissant la matière, les accords d’assurance chômage et le bureau 
et le conseil d’administration de l’Unédic, accorder ou refuser, dans les cas dans lesquels il doit être 
statué au sein des commissions des chefs des services financiers et des représentants des 
organismes de sécurité sociale et de l’assurance chômage (CCSF) et sous réserve des dispositions 
de l’article 8 de la présente décision : 

- des délais pour le paiement des créances dues par les employeurs exigibles à la date de 
réception de la demande, formulées dans le cadre des procédures de conciliation, de 
sauvegarde ou de redressement judiciaire dans les conditions et limites fixées aux articles D. 
626-9 à D. 626-15 du code de commerce et, accorder des délais de paiement, dans la limite 
maximale de 12 mois ou, lorsque l’ensemble des autres membres de la CCSF est disposé à 
consentir des délais de paiement excédant 12 mois, dans la limite maximale de 36 mois ou 
refuser d’accorder des délais ; 

- une remise de la part patronale des contributions dues à l’assurance chômage, des 
cotisations dues à l’Ags, des majorations de retard, des frais de poursuite et des sanctions, 
exigibles à la date de réception de la demande de remise, formulées dans le cadre des 
procédures de conciliation, de sauvegarde ou de redressement judiciaire dans les conditions 
et limites fixées aux articles D. 626-9 à D. 626-15 du code de commerce. En cas de liquidation 
judiciaire, aucune des créances restant dues à l’institution par l’employeur ne peut donner lieu 
à une remise. 
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§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1er du présent article : 

- monsieur Jean-Yves Le Goff, directeur production 
- monsieur François Jacquemier, directeur ad interim de pôle emploi Ovalie 
- monsieur Gilles Levy, directeur production 
- monsieur Jean-François Vergnières, responsable service production centralisée  
- monsieur Thierry Brousses, responsable service prestations et service recouvrement 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire et dans les mêmes conditions et limites : 

- madame Stéphanie Fons, responsable d’équipe entreprises de pôle emploi Ovalie 
- madame Yasmina Boucenna, responsable d’équipe contentieux de pôle emploi Ovalie 
- monsieur Stéphane Martin, responsable d’équipe contrôle de la recherche d’emploi de pôle 

emploi Ovalie 
- monsieur François Berenguier, référent métiers de pôle emploi Ovalie 
- monsieur Erick Caron, responsable d’équipe recouvrement-contentieux  

Article 7 – Admission en non-valeur des créances irrécouvrables 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes visées au § 2 du présent article, 
pour, au nom du directeur de Pôle emploi Occitanie et dans les conditions et limites fixées par le 
bureau et le conseil d’administration de l’Unédic et acceptées par le conseil d’administration de Pôle 
emploi, et sous réserve des dispositions de l’article 8 de la présente décision, statuer sur l’admission 
en non-valeur des créances irrécouvrables dont le montant, accessoires compris, est inférieur à 22 
500 euros s’il s’agit de cotisations à l’Ags, à 10 000 euros s’il s’agit de contributions à l’assurance 
chômage ou de cotisations, participations financières ou autres sommes dues par l’employeur, au titre 
de la convention de reclassement personnalisé (CRP) ainsi que du contrat de sécurisation 
professionnelle (CSP) et à 1 000 euros s’il s’agit d’allocations ou aides indûment versées au titre de 
l’assurance chômage ou des CRP/CSP. 

§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1er du présent article 

- monsieur Jean-Yves Le Goff, directeur production 
- monsieur François Jacquemier, directeur ad interim de pôle emploi Ovalie 
- monsieur Gilles Levy, directeur production 
- monsieur Jean-François Vergnières, responsable service production centralisée  
- monsieur Thierry Brousses, responsable service prestations et service recouvrement 

Article 8 – Restriction 

Lorsque, par décision du directeur général, l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence 
pour gérer une mission déterminée, les délégataires constitués dans la présente décision ne 
disposent plus, à compter de la date d’effet de la décision du directeur général, de la compétence 
pour statuer dans les dossiers afférents à cette mission lorsque l’établissement Pôle emploi services a 
le pouvoir de décider. 

Article 9 – Incompatibilités 

Lorsque le bénéficiaire d’une délégation de signature constate qu’il est parent ou allié du demandeur 
d’emploi ou de l’employeur sur la situation duquel il est appelé à statuer, ou lié à celui-ci, sous 
quelque forme que ce soit, il ne peut ni prendre de décision, ni donner un avis sur la décision à 
prendre dans le dossier concerné. 

Article 10 - Abrogation 

La décision Oc n° 2018-45 DS IPR du 3 octobre 2018 est abrogée. 
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Article 11 – Publication 

La présente décision sera publiée au bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Balma, le 6 novembre 2018. 

Serge Lemaitre, 
directeur régional 

de Pôle emploi Occitanie 
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Décision Oc n° 2018-53 DS PTF du 6 novembre 2018 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Occitanie au sein des plates-formes de la direction de la production 

Le directeur régional de Pôle emploi Occitanie 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-9, L. 5312-10, R. 5312-25 et R. 5312-
26, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la délibération n° 2013-45 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la mobilité, 

Vu la délibération n° 2015-27 du 20 mai 2015 du conseil d’administration adoptant le principe de la 
séparation des activités d’accompagnement des demandeurs d’emploi et des activités de contrôle de 
la recherche d’emploi, 

Décide :  

Article 1 – Fonctionnement général 

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Occitanie aux fins d’exécution 
du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  

- 1) tout ordre de service, acte et correspondance se rapportant aux activités de la plateforme, 
à l’exception des instructions et notes à destination du réseau de Pôle emploi Occitanie et des 
correspondances avec ses partenaires institutionnels, 

- 2) les ordres de mission des agents placés sous leur autorité et autorisations d’utiliser un 
véhicule, à l’exception des ordres de mission et autorisations d’utiliser un véhicule se 
rapportant à des déplacements hors de la France métropolitaine,  

- 3) en matière de gestion des ressources humaines, les congés et autorisations d’absence 
sans incidence sur le traitement des agents placés sous leur autorité, 

- 4) les plaintes sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, ou d’un tiers qu’il 
représente, pour tout fait ou acte intéressant la plate-forme. 

§ 2 - Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article : 

- monsieur Jean-Yves Le Goff, directeur de la production 
- monsieur François Jacquemier, directeur ad interim de pôle emploi Ovalie 
- madame Carole Vivent, directrice de pôle emploi Liberté 
- monsieur Charles Pipitone, directeur de l’agence pôle emploi PrestaForm 
- madame Virginie Lucas-Marchand, directrice de l’agence pôle emploi Contrôle de la 

Recherche d’Emploi  
- monsieur Gilles Lévy, directeur production 
- madame Marie-Béatrice Baylac, responsable services à distance 
- monsieur Thierry Brousses, responsable service prestations et service recouvrement 
- monsieur Jean-François Vergnières, responsable service production centralisée 

§ 3 - Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 4 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Occitanie, dans la limite de 
leurs attributions : 
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- 1) tout ordre de service, acte et correspondance se rapportant aux activités de la plateforme, 
à l’exception des instructions et notes à destination du réseau de Pôle emploi Occitanie et des 
correspondances avec ses partenaires institutionnels 

- 2) en matière de gestion des ressources humaines, signer les congés et autorisations 
d’absence sans incidence sur le traitement des personnels placés sous leur autorité, 

- 3) les ordres de mission des agents placés sous leur autorité et autorisations d’utiliser un 
véhicule, à l’exception des ordres de mission et autorisations d’utiliser un véhicule se 
rapportant à des déplacements hors de la France métropolitaine, 

§ 4 - Bénéficient de la délégation visée au § 3 du présent article : 

- madame Stéphanie Fons, responsable d’équipe de pôle emploi Ovalie 
- madame Yasmina Boucenna, responsable d’équipe de pôle emploi Ovalie 
- monsieur Stéphane Martin, responsable d’équipe contrôle de la recherche d’emploi de pôle 

emploi Ovalie 
- monsieur François Bérenguier, référent métiers de pôle emploi Ovalie 
- monsieur Hervé Dodier, responsable d’équipe de pôle emploi Liberté 
- madame Béatrice Zéghadi, responsable d’équipe de pôle emploi Liberté 
- madame Céliane Leverdier, responsable d’équipe de pôle emploi Liberté 
- madame Pascale Bruno, référent métiers de pôle emploi Liberté 
- madame Patricia Andres, responsable d’équipe de pôle emploi Prestaform 
- madame Nathalie Girardeau, responsable d’équipe de pôle emploi Prestaform 
- madame Laurence Mercier, responsable d’équipe services à distance 
- madame Anne-Charlotte Naveau, responsable d’équipe production centralisée 
- madame Martine Sarny, responsable d’équipe production centralisée 
- madame Gaëlle Larroque, responsable d’équipe services à distance aux entreprises 
- monsieur Erick Caron, responsable d’équipe recouvrement-contentieux 

§ 5- En matière de prestations en trop versées, délais de remboursement, remise et admission en 
non-valeur, délégation permanente de signature est donnée à l’ensemble des personnels exerçant au 
sein de l’équipe Service aux demandeurs d’emploi du Service à Distance pour, au nom du directeur 
régional de Pôle emploi Occitanie et dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, 
réglementaires et conventionnels et par les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de 
délais de remboursement des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, 
pour le compte de l’Etat, du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail, des 
employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une 
convention de gestion ou de l’assurance chômage et, s’ils estiment qu’il y a lieu d’en accorder, en 
consentir dans la limite de 12 mois. 

Article 2 – Bons  

§ 1- Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Occitanie, aux fins d’exécution 
du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, les bons d’aide à la mobilité, les 
bons SNCF, ainsi que les bons de commande de prestations de service au bénéfice de demandeurs 
d’emploi. 

§ 2 - Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article : 

- monsieur Charles Pipitone, directeur de pôle emploi PrestaForm 
- monsieur Thierry Brousses, responsable service prestations et service recouvrement 
- monsieur Jean-François Vergnières, responsable service production centralisée 

§ 3 - En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 2 du présent article, bénéficient 
de la même délégation, à titre temporaire :  

- monsieur Jean-Yves Le Goff, directeur de la production 
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- madame Patricia Andres, responsable d’équipe au sein de pôle emploi Prestaform 
- madame Nathalie Girardeau, responsable d’équipe de pôle emploi Prestaform 
- monsieur Gilles Lévy, directeur production 
- madame Martine Sarny, responsable d’équipe production centralisée 
- madame Sandra Ribeiro, référente métiers direction production 
- madame Christelle Torralba, référente métiers direction production 

§ 4 - En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées au § 3 du présent article, 
bénéficient, à titre temporaire, de la délégation mentionnée au § 1 du présent article : 

- madame Isabelle Barret, gestionnaire au sein de pôle emploi Prestaform 
- madame Florence Blacharz, gestionnaire au sein de pôle emploi Prestaform 
- madame Véronique Desailly, gestionnaire au sein de pôle emploi Prestaform 
- madame Corinne Poretta, gestionnaire au sein de pôle emploi Prestaform 
- madame Françoise Bourniquel, employée au sein du service prestations 
- madame Michelle Martin, employée au sein du service prestations 
- madame Patricia Puertas, employée au sein du service prestations 
- madame Sylvie Rozes, employée au sein du service prestations 
- madame Sophie Barrovecchio, coordinatrice au sein du service prestations 
- madame Sarah Barroso, employée au sein du service prestations 
- madame Eline Belmonte, employée au sein du service prestations 
- madame Eliane Magrum, employée au sein du service prestations 
- madame Martine Mazzuchini, employée au sein du service prestations 
- madame Florence Megnin, employée au sein du service prestations 
- madame Josette Soubrier, employée au sein du service prestations 
- madame Nadia Romani, employée au sein du service prestations 
- monsieur Alain Mailhe, employé au sein du service prestations 
- monsieur Benjamin Bousquet, employé au sein du service prestations 
- madame Sophie Long, employée au sein du service prestations 

Article 3 – Contrôle de la recherche d’emploi 

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Occitanie aux fins d’exécution 
du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, en matière de gestion de la liste des 
demandeurs d’emploi, les décisions de radiation pour défaut de justification de l’accomplissement 
d’actes positifs et répétés en vue de rechercher un emploi, de créer ou de reprendre une entreprise , 
les décisions de cessation d’inscription et les décisions de changement de catégorie prévues à l’article 
R. 5411-18 du code du travail, ainsi que les décisions statuant sur les recours préalables obligatoires 
formés contre ces décisions en application des articles R. 5411-18 et R. 5412-8 de ce code.  

§ 2 - Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article : 

- monsieur Jean-Yves Le Goff, directeur de la production 
- monsieur François Jacquemier, directeur ad interim au sein de l’agence de pôle emploi Ovalie 
- monsieur Gilles Lévy, directeur production 
- madame Virginie Lucas-Marchand, directrice de l’agence pôle emploi Contrôle de la 

Recherche d’Emploi 
- madame Sandra Ribeiro, référente métiers direction production 
- monsieur Thierry Brousses, responsable service prestations et service recouvrement 
- monsieur Stéphane Martin, responsable d’équipe contrôle de la recherche d’emploi de pôle 

emploi Ovalie 

Article 4 – Territorialité 

La plate-forme ayant une compétence régionale, les délégations de signature objet de la présente 
décision valent sur l’ensemble du territoire couvert par la direction régionale. 
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Article 5 – Abrogation 

La décision Oc n° 2018-42 DS PTF du 3 septembre 2018 est abrogée. 

Article 6 – Publication 

La présente décision sera publiée au bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait à Balma, le 6 novembre 2018. 

Serge Lemaitre, 
directeur régional 

de Pôle emploi Occitanie 
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Décision Oc n° 2018-54 DS DT du 6 novembre 2018 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Occitanie au sein des directions territoriales 

Le directeur régional de Pôle emploi Occitanie, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-6, L. 5312-8, L. 5312-9, L. 
5312-10, R. 5312-19, R. 5312-25 à R. 5312-26, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux 
agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention conclue entre l’Etat, le Fonds de solidarité et Pôle emploi le 21 décembre 2012 
relative à la répétition des prestations indues par Pôle emploi, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 

Décide :  

Article 1 – Ordre de service, acte, correspondance, congés et autorisations 
d’absence 

Délégation de signature est donnée aux personnes désignées à l’article 3 de la présente décision à 
l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Occitanie et dans la limite de leurs attributions :  

- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de 
la direction territoriale, ainsi que les ordres de mission des personnels placés sous leur 
autorité et autorisations d’utiliser un véhicule, à l’exception des ordres de mission et 
autorisations d’utiliser un véhicule se rapportant à des déplacements hors de France 
métropolitaine 

- en matière de gestion des ressources humaines, signer les congés et autorisations d’absence 
sans incidence sur le traitement des personnels placés sous leur autorité, 

- en matière de frais, les notes des personnels placés sous leur autorité. 

Article 2 – Conventions départementales et locales de partenariat 

Délégation de signature est également donnée aux personnes désignées à l’article 3 de la présente 
décision à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Occitanie, aux fins d’exécution du 
service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, signer tout acte nécessaire à 
l’animation du service public départemental de l’emploi ainsi que : 

- 1) signer les conventions conclues dans le cadre des accords cadres nationaux définissant 
des axes de coopération à la disposition du réseau avec une autonomie territoriale 

- 2) initier et signer les conventions départementales ou locales de subvention  
- 3) signer les autres accords dont la direction territoriale a pris l’initiative.  

Article 3 – Délégataires 

§ 1 - Bénéficient des délégations visées aux articles 1 et 2, à titre permanent : 

- monsieur Philippe Blachère, directeur territorial Gard / Lozère 
- monsieur Gilles Gaillard, directeur territorial délégué Gard / Lozère 
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- madame Cécile Ventaja, directrice territoriale déléguée Gard / Lozère 
- monsieur Joseph Sanfilippo, directeur territorial Hérault 
- madame Valérie Issert, directrice territoriale déléguée Hérault 
- monsieur Frédéric Puyo, directeur territorial délégué Hérault 
- madame Annick Senat, directrice territoriale Aude / Ariège 
- madame Dominique Jeffredo, directrice territoriale déléguée Aude / Ariège 
- monsieur Philippe Soursou, directeur territorial Pyrénées-Orientales 
- madame Annie Blaquié, directrice territoriale Haute-Garonne 
- monsieur Michel Caujolle, directeur territorial délégué Toulouse intra-muros 
- monsieur Olivier Jalbert, directeur territorial délégué Toulouse extra-muros 
- madame Murielle Henry-Tchissambou, directrice territoriale Lot / Tarn et Garonne 
- monsieur Thierry Couve, directeur territorial Tarn / Aveyron 
- madame Marie-Christine Ringenbach, directrice territoriale déléguée Tarn / Aveyron 
- monsieur Jacques Sentenac, directeur territorial délégué Tarn / Aveyron 
- madame Catherine Guilbaudeau, directrice territoriale Gers / Hautes-Pyrénées 
- monsieur Jean-Michel Duquesnoy, directeur territorial délégué Gers / Hautes- Pyrénées 
- monsieur Gilles Lévy, directeur de la Production Ouest 

Article 4 – Prestations en trop perçues : délais de remboursement, remise et 
admission en non valeur  

§ 1 – Délais de paiement 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’article 3, pour, au nom 
du directeur régional de Pôle emploi Occitanie : 

- 1) dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage et les 
instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de paiement des prestations 
d’assurance chômage en trop perçues dans la limite de 24 mois, 

- 2) dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et 
conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais 
de paiement des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le 
compte de l’Etat, du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail ou des 
employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi 
une convention de gestion, dans la limite de 36 mois. 

§ 2 – Remise de dette 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’article 3, pour, au nom 
du directeur régional de Pôle emploi Occitanie dans les conditions et limites fixées par les textes 
législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les 
demandes de remise des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le 
compte de l’Etat ou du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail, ou des 
employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une 
convention de gestion, lorsque le montant de ces prestations est inférieur à 1000 euros. 

Au titre des § 1 et 2 le délégataire statue sur les recours gracieux formés contre les décisions 
mentionnées au présent article. 

Article 5 – Plaintes sans constitution de partie civile 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’article 3, à l’effet de, au 
nom du directeur régional de Pôle emploi Occitanie, aux fins d’exécution du service public de l’emploi 
et dans la limite de leurs attributions porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle 
emploi, ou d’un tiers qu’il représente, pour tout fait ou acte intéressant la direction territoriale. 

Article 6 - Abrogation 

La décision Oc n° 2018-47 DS DT du 3 octobre 2018 est abrogée. 
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Article 7 – Publication  

La présente décision sera publiée au bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Balma, le 6 novembre 2018. 

Serge Lemaitre, 
directeur régional 

de Pôle emploi Occitanie 
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